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NOTE

Le présent volume contient les résolutions adoptées par l'Assemblée générale
pendant la période du 18 septembre au 18 décembre 1973. A sa 2206e séance
plénière, le 18 décembre 1973, l'Assemblée a décidé de maintenir le point 22 à
l'ordre du jour de sa vingt-huitième session.

** •

Les cotes des documents de l'Organisation des Nations Unies se composent
de lettres majuscules et de chiffres. La simple mention d'une cote dans un texte
signifie qu'il s'agit d'un document de l'Organisation.

Les résolutions sont désignées par deux nombres : l'un en chiffres arabes, qui
indique le numéro de la résolution, l'autre en chiffres romains, qui indique la
session au cours de laquelle la résolution a été adoptée.

Les résolutions de l'Assemblée générale sont numérotées dans l'ordre de leur
adoption. On trouvera à la fin du présent volume un répertoire des résolutions
adoptées par l'Assemblée du 18 septembre au 18 décembre 1973. On trouvera
égaleIgent en fin de volume un index des résolutions et autres décisions, par points
de l'ordre du jour, ainsi qu'une liste des organes dont la composition est indiquée
dans les volumes des résolutions et une liste des conventions et déclarations dont
le texte est reproduit dans lesdits volumes.
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REPARTITION DES POINTS DE L'ORDRE DU JOUR\

Séances plénières

1. Ouverture de la session par le chef de la délégation polonaise (point 1).

2. Minute de silence consacrée à la prière ou à la méditation (point 2).

3. Pouvoirs des représentants à la vingt-huitième session de l'Assemblée générale
(point 3) :
a) Constitution de la Commission de vérification des pouvoirs;
b) Rapport de la Commission de vérification des pouvoirs.

4. Election du Président (point 4).

5. Constitution des grandes commissions et élection de leurs bureaux (point 5).

6. Election des vice-présidents (point 6).

7. Communication faite par le Secrétaire général en vertu du paragraphe 2 de
l'Article 12 de la Charte des Nations Unies (point 7).

8. Adoption de l'ordre du jour (point 8).

9. Discussion générale (point 9).

10. Rapport du Secrétaire général sur l'activité de l'Organisation (point 10).

Il. Rapport du Conseil de sécurité (point Il).

12. Rapport du Conseil économique et social [chapitres I, XXX (section A) et
XXXI (sections A à C)] (point 12).

13. Rapport de la Cour internationale de Justice (point 14).

14. Rapport de l'Agence internationale de l'énergie atomique (point 15).

15. Election de cinq membres non permanents du Conseil de sécurité (point 16).

16. Election de membres du Conseil économique et social (point 17).

17. Election de quinze membres du Conseil du développement industriel
(point 18).

18. Election de dix-neuf membres du Conseil d'administration du Programme des
Nations Unies pour l'environnement (point 19).

19. Election de quinze membres de la Commission des Nations Unies pour le
droit commercial international (point 20).

20. Eleotion du Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés (point 21).

21. La situation au Moyen-Orient (point 22).

22. Application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux (point 23)2 :
a) Rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne

l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux;

b) Rapport du Secrétaire général.

1 Sauf indication contraire, tous les points faisaient partie de l'ordre du jour recom
mandé par le Bureau dans son premier rapport (A/9200) et adopté par l'Assemblée générale
à sa 2123e séance plénière, le 21 septembre 1973. A cette séance, l'Assemblée a adopté
également les recommandations du Bureau relatives à la répartition des points de l'ordre
du jour. Pour la liste numérique des points de l'ordre du jour, voir "Index des résolutions
et décisions", p. 167.

2 A sa 2123e séance plénière, le 21 septembre 1973, l'Assemblée générale, approuvant
la recommandation contenue dans le premier rapport du Bureau (A/9200, par. 23, a), a
décidé que le rapport du Secrétaire général sur la Conférence intemationale d'experts pour
le soutien des victimes du colonialisme et de l'apartheid en Afrique australe (A/9061), publi6
au titre du point 23, intéressait à la fois la Commission politique spéciale et la Quatrième
Commission. Voir également "Quatrième Commission", point 11.
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23. Travaux scientifiques de recherches sur la paix : rapport du Secrétaire général
(point 24).

24. Raffermissement du rôle de l'Organisation des Nations Unies en ce qui con
cerne le mam.tien et la consolidation de la paix et de la sécurité internationales,
le développement de la coopération entre toutes les nations et la promotion des
normes du droit international dans les relations entre les Etats : rapport du
Secrétaire général (point 25).

25. Coopération entre l'Organisation des Nations Unies et l'Organisation de l'uni~
africaine: rapport du Secrétaire général (point 26).

26. Admission de nouveaux Membres à l'Organisation des Nations Unies
(point 27).

27. Nomination des membres de la Commission d'observation pour la paix
(point 28).

28. Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement
(point 51)3 :
b) Confirmation de la nomination du Secrétaire général de la Conférence

des Nations Unies sur le commerce et le développement.

29. Question de Namibie (point 70)' :
e) Nomination du Commissaire des Nations Unies pour la Namibie.

30. Réduction de 10 p. 100 des budgets militaires des Etats membres permanents
du Conseil de sécurité et utilisation d'une partie des ressources ainsi libér6ea
pour l'aide aux pays en voie de développement (point 102) ri.

31. Rétablissement des droits légitimes du Gouvernement royal d'union nationale
du Cambodge à l'Organisation des Nations Unies (point 106)8.

32. Occupation illégale par les forces militaires portugaises de certains secteurs
de la République de Guinée-Bissau et actes d'agression commis par elles
contre le peuple de la République (point 107)7.

33. Restitution des œuvres d'art aux pays victimes d'expropriation (point 110)8.

Première Commission

(QUESTIONS POLITIQUES ET DE SÉCURITÉ, Y COMPRIS LA RÉGLEMENTATION
DES ARMEMENTS)

1. Conséquences économiques et sociales de la course aux armements et ses
effets profondément nuisibles sur la paix et la sécurité dans le monde
(point 29).

2. Coopération internationale touchant les utilisations pacifiques de l'espace
extra-atmosphérique: rapport du Comité des utilisations pacifiques de l'espace
extra-atmosphérique (point 30).

3. Elaboration d'une convention internationale sur les principes régissant l'utilisa
tion par les Etats de satellites artificiels de la Terre aux fins de la télévision
directe: rapport du Comité des utilisations pacifiques de l'espace extra
atmosphérique (point 31).

4. Conférence mondiale du désarmement: rapport du Comité spécial pour la
Conférence mondiale du désarmement (point 32).

3 Pour l'alinéa a, voir ci-dessous "Deuxième Commission", point 8.
, Pour les alinéas a à d, voir ci-dessous "Quatrième Commission", point 3.
ri A sa 2I44e séance plénière, le 8 'Octobre 1973, l'Assemblée générale, approuvant la

recommandation contenue dans le deuxième rapport du Bureau (A/92001Add.l, par. 3), a
décidé d'inscrire ce point à l'ordre du jour et de l'examiner directement en séance plénière,
étant entendu que la discussion de cette question ne coïnciderait pas avec l'examen par la
Première Commission des questions relatives au désarmement.

6 A sa 2155e séance plénière, le 17 octobre 1973, l'Assemblée générale, approuvant la
recommandation contenue dans le cinquième rapport du Bureau (A/92001AddA, par. 2),
a décidé d'inscrire ce point à l'ordre du jour et de l'examiner directement en séance plénière.

7 A sa 2156e séance plénière, le 22 octobre 1973, l'Assemblée générale, approuvant la
recommandation contenue dans le sixième rapport du Bureau (A/92OûI Add.5, par. 0, a
décidé d'inscrire ce point à l'ordre du jour et de l'examiner directement en séance plénière
en tant que question prioritaire.

S A sa 2164e séance plénière, le 9 novembre 1973, l'Assemblée générale, approuvant la
recommandation contenue dans le neuvième rapport du Bureau (A/92001Add.8), a décid6
d'inscrire ce point à l'ordre du jour et de l'examiner directement en séance plénière.
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5. Désarmement général et complet: rapport de la Conférence du Comité du
désarmement (point 33 )9.

6. Le napalm et les autres armes fficencliaires et tous les aspects de leur emploi
éventuel : rapport du Secrétaire général (point 34).

7. Armes chimiques et bactériologiques (biologiques) : rapport de la Conférence
du Comité du désarmement (point 35).

8. Nécessité de suspendre d'urgence les essais nucléaires et thermonucléaires
(point 36) :
a) Rapport de la Conférence du Comité du désarmement;
b) Rapport du Secrétaire général.

9. Application de la résolution 2935 (XXVII) de l'Assemblée générale relative
à la signature et à la ratification du Protocole additionnel II au Traité visant
l'interdiction des armes nucléaires en Amérique latine (Traité de Tlatelolco) :
rapport du Secrétaire général (point 37).

10. Déclaration faisant de l'océan Indien une zone de paix; rapport du Comité
spécial de l'océan Indien (point 38).

Il. Mise en œuvre de la Déclaration sur le renforcement de la sécurité inter
nationale: rapport du Secrétaire général (point 39).

12. Affectation à des fins exclusivement pacifiques du fond des mers et des océans
ainsi que de leur sous-sol, en haute mer, au-delà des limites de la juridiction
nationale actuelle et exploitation de leurs ressources dans l'intérêt de l'huma
nité, et convocation d'une conférence sur le droit de la mer: rapport du
Comité des utilisations pacifiques du fond des mers et des océans au-delà des
limites de la juridiction nationale (point 40)1°.

13. Question de Corée (point 41) :
a) Rapport de la Commission des Nations Unies pour l'unification et le

relèvement de la Corée;
b) Création de conditions favorables pour accélérer la réunification indépen

dante et pacifique de la Corée.

Commission politique spéciale

1. Politique d'apartheid du Gouvernement sud-africain (point 42)
a) Rapports du Comité spécial de l'apartheid;

b) Rapports du Secrétaire général.

2. Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de
Palestine dans le Proche-Orient (point 43) :
a) Rapport du Commissaire général;
b) Rapport du Groupe de travail chargé d'étudier le financement de l'Office

de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine
dans le Proche-Orient;

c) Rapport de la Commission de conciliation des Nations Unies pour la
Palestine;

d) Rapports du Secrétaire général.

3. Etude d'ensemble de toute la question des opérations de maintien de la paix
sous tous leurs aspects : rapport du Comité spécial des opérations de maintien
de la paix (point 44).

4. Rapport du Comité spécial chargé d'enquêter sur les pratiques israéliennes
affectant les droits de l'homme de la populaüon des territoires occupés
(point 45).

9 A sa 2123e séance plénière, le 21 septembre 1973, J'Assemblée générale, approuvant
la recommandation contenue dans le premier rapport du Bureau (A/9200, par. 23, h), a
décidé que les paragraphes pertinents du rapport annuel de l'Agence internationale de
l'énergie atomique (A/9125) seraient portés à l'attention de la Première Commission dans
le cadre de son examen du point 33.

10 A sa 2123" séance plénière, le 21 septembre i 9ï3, J'Assemblée générale. approuvant
la recommandation contenlJe dam le premier rapport du Bureau (A/9200, par. 25. aL a dé
cidé que la Première Commission devrait examiner cette question en priorité.
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5. Effets des rayonnements ionisants: rapport du Comité scientifique des Nations
Unies pour l'étude des effets des rayonnements ionisants (point 103) 11.

Deuxième Commission

(QUESTIONS ÉCONOMIQUES ET FINANCIÈRES)

1. Rapport du Conseil économique et social [chapitres II à IV, V (sections A.
Cet D), VI à XX, XXI (section B), XXV et XXVII à XXIX] (point 12)12.

2. Examen de la situation économique et sociale de la région soudano-sahélienne
victime de la sécheresse et mesures à prendre en sa faveur (point 101).

3. Examen et évaluation des objectifs et des politiques de la Stratégie interna
tionale du développement pour la deuxième Décennie des Nations Unies pour
le développement (point 46).

4. Institut des Nations Unies pour la formation et la recherche: rapport du
Directeur général (point 47).

S. Organisation des Nations Unies pour le développement industriel (point 48)18 :
a) Rapport du Conseil du développement industriel;
b) Deuxième Conférence générale de l'Organisation des Nations Unies pour

le développement industriel : rapport du Directeur exécutif.

6. Activités opérationnelles pour le développement (point 49)13 :
a) Programme des Nations Unies pour le développement;
b) Fonds d'équipement des Nations Unies;
c) Activités de coopération technique entreprises par le Secrétaire général;
d) Programme des Volontaires des Nations Unies;
e) Fonds des Nations Unies pour les activités en matière de population;
f) Fonds des Nations Unies pour l'enfance;
g) Programme alimentaire mondial.

7. Programme des Nations Unies pour l'environnement (point 50)13 :
a) Rapport du Conseil d'administration;
b) Critères régissant le financement multilatéral de l'habitation et des établis

sements humains : rapport du Secrétaire général.

8. Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement
(point 51) 14 :

a) Rapport du Conseil du commerce et du développement.

9. Université des Nations Unies: rapport du Secrétaire général (point 52)18.

11 A sa 2144< séance plénière, le 8 octobre 1973, l'Assemblée générale, approuvant la
recommandation contenue dans le deuxième rapport du Bureau (A/9200/Add.l, par. 4), a
décidé d'inscrire ce point à l'ordre du jour et de le renvoyer à la Commission politique spéciale.

12 A sa 2123< séance plénière, le 21 septembre 1973, l'Assemblée générale, approuvant
la recommandation contenue dans le premier rapport du Bureau [A/9200. par. 23, c. 1)],
a émis l'avis: a) que le chapitre II (Examen général de la politique économique et sociale
internationale, y compris l'évolution régionale et sectorielle) pourrait intéresser les Première
et Troisième Commissions; b) que le chapitre III (Deuxième Décennie des Nations Unies
pour le développement) pourrait intéresser la Troisième Commission et que la section G
(Diffusion d'informations et mobilisati(ln de l'opinion publique sur les problèmes du dévelop
pement) du même chapitre pourrait intéresser également la Cinquième Commission; c) que
te chapitre IV (Sécurité économique collective) pourrait intéresser la Première Commission;
d) que la section D (Etude des structures régionales) du chapitre V pourrait intéresser la
Troisième Commission; e) que le chapitre IX (Déficits alimentaires el besoins d'aide alimen
taire que l'on peut prévoir pour l'avenir) poul"rait intéresser la Troisième Commission;
f) que le chapitre XIV (Population) pourrait intéresser la Troisième Commission; g) que le
chapitre XVII (La mer) pourrait intéresser la Première Commission; et h) que la section B
(Promotion du mouvement coopératif pendant la deuxième Décennie des Nations Unies
pour le développement) du chapItre XXI pourrait intéresser la Troisième Commission. Pour
la section A du chapitre V et les chapitres XXV et XXIX, voir également "Troisième Com
mission", point 1, et "Cinquième Commission", point 13; pour le chapitre XXVIII. voir
6galement "Cinquième Commission", point 13.

13 A sa 2123< séance plénière, le 21 septembre 1973, l'Assemblée générale, approuvant la
recommandation contenue dans le premier rappert du Bureau [A/9200, par. 23, c, 2)],
a décidé de renvoyer à 'la Cinquième Commission les parties des rapports présentés au titre
des points 48, 49, 50 et 52 qui traitent de questions administratives et financières. A
sa 2161< séance plénière, le 31 octobre 1973, l'Assemblée générale, approuvant la recom
mandation contenue dans le septième rapport du Bureau (A/9200/Add.6, par. 2), a précisé
quelles étaient les parties de ces rapports renvoyées à la Cinquième Commission.

HI Pour l'alinéa b, voir ci-dessus "Séances plénières", point 28.
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10. Convocation d'une conférence mondiale de l'alimentation sous les auspices do
l'Organisation des Nations Unies (point 105)1Ci.

Il. Réduction de l'écart croissant entre les pays développés et les pays en voie
de développement (point 108)16.

Troisième Commission

(QUESTIONS SOCIALES, HUMANITAIRES ET CULTURELLES)

1. Rapport du Conseil économique et social [chapitres V (section A), XXI
(sections A et C), XXII à XXV, XXIX et XXX (section B)] (point 12)17.

2. Elimination de toutes les formes de discrimination raciale (point 53) :
a) Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimination raciale;
b) Projet de convention sur l'élimination et la répression du crime d'apartheid;

c) Rapport du Comité pour l'élimination de la discrimination raciale;
d) Etat de la Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes

de discrimiuation raciale : rapport du Secrétaire général.

3. Droits de l'homme en période de conflit armé: protection des journalistes en
mission périlleuse dans les zones de conflit armé: rapport du Secrétaire
général (point 54).

4. Elimination de toutes les formes d'intolérance religieuse (point 55)

a) Projet de déclaration sur l'élimination de toutes les formes d'intolérance
religieuse: rapport du Secrétaire général;

b) Projet de convention internationale sur l'élimination de toutes les formes
d'intolérance et de discrimination fondées sur la religion ou la conviction.

5. Célébration du vingt-cinquième hnniversaire de la Déclaration universelle des
droits de l'homme (point 56)18.

6. Création d'un poste de Haut Commissaire des Nations Unies aux droits de
l'homme (point 57).

7. Question des personnes âgées et des vieillards: rapport du Secrétaire général
(point 58).

8. Importance, pour la garantie et l'observation effectives des droits de l'homme,
de la réalisation universelle du droit des peuples à l'autodétermination et de
l'octroi rapide de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux: rapport
du Secrétaire général (point 59).

9. Principes de la coopération internationale en ce qui concerne le dépistage,
l'arrestation, l'extradition et le châtiment des individus coupables de crimes
de guerre et de crimes contre l'humanité (point 60).

10. Prévention du crime et lutte contre la délinquance (point 61).

Il. Situation sociale de la jeunesse dans le monde : rapport du Secrétaire général
(point 62).

12. Droits de l'homme et progrès de la science et de la technique: rapport du
Secrétaire général (point 63).

ICi A sa 2152e séance plénière, le 12 octobre 1973, l'Assemblée générale, approuvant
la recommandation contenue dans le troisième rapport du Bureau (A/9200/Add.2, par. 3).
a décidé d'inscrire ce point à l'ordre du jour et de le renvoyer à la Deuxième Commission.

16 A sa 2156" séance plénière, le 22 octobre 1973, l'Assemblée générale, approuvant la
recommandation contenue dans le sixième rapport du Bureau (A/9200/Add.5, par. 2), a
décidé d'inscrire ce point à l'ordre du jour et de le renvoyer à la Deuxième Commission.
étant entendu que ladite commission pourrait l'examiner conjointement avec le point 46.

17 Pour la section A du chapitre V et les chapitres XXV et XXIX, voir également
"Deuxième Commission", point 1, et "Cinquième Commission", point 13.

18 A la 2157e séance plénière, le 26 octobre 1973, le Président de l'Assemblée générale
a annoncé que, en application de la résolution 2217 A (XXI) de l'Assemblée, en date du
19 décembre 1966, le C,omité spécial chargé de choisir les lauréats du Prix des droits de
l'homme des Nations Unies avait décidé de décerner ce prix aux personnes suivantes:
M. Taha Hussein, M. Wilfred Jenks, Mme Maria Lavalle-Urbina, M.... Abel Muzorewa
sir Seewoosagur Ramgoolam et U Thant. Le 10 décembre 1973, l'Assemblée générale a tenti
une séance spéciale pour célébrer le vingt-cinquième anniversaire de la Déclaration
universelle des droits de l'homme au cours de laquelle le Prix des droits de l'homme des
Nations Unies a été décerné (voir A/PV.2195).
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13. Liberté de l'information (point 64) :
a) Projet de déclaration sur la liberté de l'information;
b) Projet de convention relative à la liberté de l'information.

14. Etat du Pacte intemiltional relatif aux droits économiques, sociaux et culturels,
du Pacte international relatif aux droits civils et politiques et du Protocole
facultatif se rapportant au Pacte international relatif aux droits civils et
politiques: rapport du Secrétaire général (point 65).

15. Mesures à prendre contre les idéologies et pratiques fondées sur la terreur
ou sur l'incitation à la discrimination raciale ou toute autre forme de haine
collective (point 66).

16. Rapport du Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés (point 67).

17. Assistance en cas de catastrophe naturelle ou d'autres situations revêtant le
caractère d'une catastrophe: rapport du Secrétaire général (point 68).

Quatrième Commission

(QUESTIONS SE RAPPORTANT AUX TERRITOIRES SOUS TUTELLE ET AUX TERRITOIRES
NON AtJTONOMES)

1. Rapport du Conseil de tutelle (point 13).

2. Renseignements relatifs aux territoires non autonomes, communiqués en
vertu de l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte des Nations Unies (point 69) :
a) Rapport du Secrétaire général;
b) Rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne

l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux.

3. Question de Namibie (point 70)19 :
a) Rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne

l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux;

b) Rapport du Conseil des Nations Unies pour la Namibie;
c) Rapport du Secrétaire général établi conformément à la résolution 3031

(XXVII) de l'Assemblée générale;
d) Fonds des Nations Unies pour la Namibie: rapport du Secrétaire général.

4. Question des territoires administrés par le Portugal (point 71) :
a) RappoI't du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne

l'application de 1(1 Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux;

b) Rapport du Secrétaire généraI.

5. Question de la Rhodésie du Sud: rapport du Comité spécial chargé d'étudier
la situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux (point 72).

6. Activités des intérêtg étrangers, économiques et autres, qui font obstacle à
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux en Rhodésie' du Sud, en Namibie et dans les territoires
sous domination portugaise, ainsi que dans tous les autres territoires se
trouvant sous domination coloniale, et aux efforts tendant à éliminer le colo
nialisme" l'apartheid et la discrimination raciale en Afrique australe: rapport
du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'applica
tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux (point 73).

7. Application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux par les institutions spécialisées et les organismes interna
tionaux associés à l'Organisation des Nations Unies (point 74) :
a) Rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne

l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux;

b) Rapports du Secrétaire généraI.

19 Pour l'alinéa e, voir ci-dessus "Séanc('s plénières", point 29,
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8. Rapport du Conseil économique et social [chapitre XXVI] (point 12).

9. Programme d'enseignement et de formation des Nations Unies pour l'Afrique
australe: rapport du Secrétaire général (point 75).

10. Moyens d'étude et de formation offerts par des Btats Membres aux habitants
des territoires non autonomes : rapport du Secrétaire général (point 76).

Il. Application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux: rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situation
en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux [chapitres relatifs à des territoires particu
liers] (point 23 )20.

Cinquième Commission

(QUESTIONS ADMINISTRATIVES ET BUDGÉTAIRES)

1. Rapports financiers et comptes pour l'exercice 1972 et rapports du Comité
des commissaires aux comptes (point 77) :
a) Organisation des Nations Unies;
b) Programme des Nations Unies pour le développement;
c) Fonds des Nations Unies pour l'enfance;
d) Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de

Palestine dans le Proche-Orient;
e) Institut des Nations Unies pour la formation et la recherche;
f) Contributions volontaires gérées par le Haut Commissaire des Nations

Unies pour les réfugiés.

2. Budget additionnel de l'exercice 1973 (point 78).

3. Projet de budget-programme pour la période biennale 1974-1975 et plan l
moyen terme pour la période 1974-1977 (point 79).

4. Coordination administrative et budgétaire entre l'Organisation des Nations
Unies et les institutions spécialisées ainsi que l'Agence internationale de
1'énergie atomique: rapport du Comité consultatif pour les questions admi
nistratives et budgétaires (point 80).

5. Corps commun d'inspection (point 81) :
a) Rapports du Corps commun d'inspection;
b) Rapport du Secrétaire général.

6. Plan des conférences: rapport du Secrétaire général (point 82).

7. Publications et documentation de l'Organisation des Nations Unies: rapport
du Secrétaire général (point 83).

8. Barème des quotes-parts pour la répartition des dépenses de l'Organisation
des Nations Unies: rapport du Comité des contributions (point 84).

9. Nominations aux postes devenus vacan'ts dans les organes subsidiaires de
l'Assemblée générale (point 85) :
a) Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires;
b) Comité des contributions;
c) Comité des commissaires aux comptes;
d) Comité des placements: confirmation des nominations faites par le Secré

,taire général;
e) Tribunal administratif des Nations Unies;
f) Comité des pensions du personnel de l'Organisation des Nations Unies.

10. Questions relatives au personnel (point 86) :
a) Composition du Secrétariat: rapport du Secrétaire général;
b) Autres questions relatives au personnel: rapports du Secrétaire général.

11. Régime des traitements des Nations Unies (point 87) :
a) Rapport du Secrétaire général;
b) Rapport du Comité consultatif pour les questions administratives et

budgétaires.

20 Voir également "Séance- -'''nières'', point 22.
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12. Rapport du Comité mâxte de la Caisse commune des pensions du personnel
des Nations Unies (point 88)21.

13. Rapport du Conseil économique et social [chapitres V (sections A, B et E),
XXV, XXVIII, XXIX et XXXI (sections D à F)] (point 12)22.

14. Inclusion du chinois parmi les langues de travail de l'Assemblée générale et
du Conseil de sécurité (point 100).

15. Inclusion de l'arabe parmi les langues officielles et les langues de travail de
l'Assemblée générale, de ses commissions et de ses sous-commissions
(point 104)28.

16. Financement de la Force d'urgence des Nations Unies constituée en applica
tion de la résolution 340 (1973) du Conseil de sécurité: rapport du Secré
taire général (point 109)24.

Sixième Commission

(QUESTIONS JURIDIQUES)

1. Rapport de la Commission du droit international sur les travaux de sa
vingt-cinquième session (point 89).

2. Projet de convention sur la prévention et la répression des infractions com
mises contre les agents diplomatiques et autres personnes ayant droit à une
protection internationale (point 90).

3. Conférence internationale de plénipotentiaires sur la représentation des Etats
dans leurs relations avec les organisations internationales (point 91).

4. Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial
international sur les travaux de sa sixième session (point 92).

5. Conférence des Nations Unies sur la prescription en matière de vente inter
nationale d'objets mobiliers corporels (point 93).

6. Mesures visant à prévenir le terrorisme international qui met en danger 0!1
anéantit d'innocentes vies humaines, ou compromet les libertés fondamentales,
et étude des causes sous-jacentes des formes de terrorisme et d'actes de
violence qui ont leur or.igine dans la misère, les déceptions, les griefs et le
désespoir et qui poussent certaines personnes à sacrifier des vies humaines, y
compris la leur, pour tenter d'apporter des changements radicaux: rapport
du Comité spécial du terrorisme international (point 94).

7. Rapport du Comité spécial pour la question de la définition de l'agression
(point 95).

8. Respect des droits de l'homme en période de conflit armé: rapport du Secré
taire général (point 96).

9. Examen du rôle de la Cour internationale de Justice (point 97).

10. Programme d'assistance des Nations Unies aux fins de l'enseignement, de
l'étude. de la diffusion et d'une compréhension plus large du droit inter
national·: rapport du Secrétaire général (point 98).

11. Rapport du Comité des relations avec le pays hôte (point 99).

21 A sa 2123e séance plénière, le 21 septembre 1973, l'Assemblée générale, approuvant
la recommandation contenue dans le premier rapport du Bureau (A/9200, par. 25, b), a décidé
que la Cinquième Commission devrait examiner cette question en priorité.

22 A sa 2123e séance plénière, le 21 septembre 1973, l'Assemblée générale, approuvant
la recommandation contenue dans le premier rapport du Bureau (A/9200, par. 23, d), a émis
l'avis que les sections B (Création d'une commission économique pour l'Asie occidentale)
et E (Question de l'admission du Bangladesh à la Commission économique pour l'Asie et
l'Extrême-Orient) du chapitre V pourraient intéresser les Deuxième et Troisième Com
missions. Pour la section A du chapitre V èt les chapitres XXV et XXIX, voir également
"Deuxième Commission", point l, et "Troisième Commission", point 1; pour le chapi
tre XXVIII, voir également "Deuxième Commission", point 1.

23 A sa 2l44e séance plénière, le 8 octobre 1973, l'Assemblée générale, approuvant la
recommandation contenue dans le deuxième rapport du Bureau (A/9200/Add.!, par. 5>,
a décidé d'inscrire ce point à l'ordre du jour et de le renvoyer à la Cinquième Commission.

24 A sa 2161 e séance plénière, le 31 octobre 1973, l'Assemblée générale, approuvant
la recommandation contenue dans le huitième rapport du Bureau (A/9200/Add.7), a décidé
d'inscrire ce point à l'ordre du jour et de le renvoyer à la Cinquième Commission.
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2117- séance pMniêre
18 septembre 1973

CONSTITUTION DE LA COMMISSION DE VERIFICATION
DES POUVOIRS

(Point 3, a)

Conformément à l'article 28 de son règlement intérieur, l'Assembl6e g6néralo
nomme la Commission de vérifjcation des pouvoirs.

Les Etats Membres suivants sont nommés membres de la Commission:
CHINE, ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE, GRÈCE, JAPON, NICARAGUA, RÉPUBLIQUE-UNIE
DE TANZANIE, SÉNÉGAL, UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES et
URUGUAY.

2117- séance pUniêre
18 septembre 1973

COMPOSITION DU BUREAU

(Points 4, 5 et 6)

Le Bureau de l'Assemblée générale pour la vingt-huitième session est
constitué comme suit :

Président de l'Assemblée générale:
M. Leopoldo BENITES (Equateur).

YIce-Présidents de rAssemblée générale:
Les représentants des Etats Membres suivants: CHINE, EMIRATS ARABES

UNIS, EsPAGNE, ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE, FIDJI, FRANCE, GHANA, GUYANB,
HONDURAS, OUGANDA, PAYS-BAS, RÉPUBLIQUE-UNIE DU CAMEROUN, ROYAUMB
UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD, SRI LANKA, TCIŒCOSLOVA
QUIE, TUNISIE et UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES.

2121- séance pUniêre
19 septembre 1973

PrIs/dents des grandes commissions de l'Assemblée générale:
Premiêre Commission: M. Otto R. BORCH (Danemark);
Commission politique spéciale: M. Kâroly SZARKA (Hongrie);
Deuxiême Commission: M. Zewde GABRB-SELLASSIE (Ethiopie);
Troisiême Commission: M. Yahya MAHMASSANI (Liban);
Quatriême Commission: M. Leonardo DfAZ GoNzALEZ (Venezuela);
Cinquième Commission : M. Conrad S. M. MSELLE (République-Unie de

Tanzanie);
Sixième Commission: M. Sergio GONZALEZ GALVEZ (Mexique).

2121- séance plénl~retl

19 septembre 1973

ELECTION DE CINQ MEMB~ES NON PERMANENTS
DU CONSEIL DE SECURITE

(Point 16)

L'Assemblée générale procède à l'élection de cinq membres non permanents
du Conseil de sécurité en we de remplacer les Etats ci-après, membres sortants :
GUINÉE, INDE, PANAMA, SoUDAN et YOUGOSLAVIE.

Les Etats Membres suivants sont élus: COSTA RICA, IRAK, MAURITANIE,
RÉPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIÉTIQUE DE BIÉLORUSSIE et RÉPUBLIQU'B-UNIE DU
CAMEROUN.

2153- séance pllni~re

15 octobre 1973

•• •
211 A cette s~ance. le Pr6sldent de l'Assembl~e g~n~rale a aDDonc~ les usultats des ~lec

lions auxquelles avaient proc6d6 les commissions.
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2177" séanu plénière
23 novembre 1973

Par suite de l'élection ci-dessus, la composition du Conseil de sécurité en 1974 sera la
suivante: AUSTRALIE·, AUTRICHE·, CHINE, COSTA RICA··. ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE, FRANCE.
INDONÉSIE·. IRAX··, KENYA·. MAURITANIE··, PÉRou·. RÉPUBLIQUE SOCIALISTE sovIÉTIQUE DE
BIÉLORUSSIE··, RÉPUBLIQUE-UNIE DU CAMEROUN··, ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET
D'IRLANDE DU NORD et UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES.

• Mandat expirant le 31 décembre 1974.
•• Mandat expirant le 31 décembre 1975.

ELECTION DE MEMBRES DU CONSEIL ECONOMIQUE
ET SOCIAL

(Point 17)

L'Assemblée générale procède à l'élection de neuf membres du Conseil
économique et social en vue de remplacer les Etats ci-après, membres sortants :
ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE, HAÏTI, HONGRIE, LIBAN, MADAGASCAR, MALAISIE, NIGER.
NOUVELLE-ZÉLANDE et ZAÏRE.

Les Etats Membres suivants sont élus: AUSTRALIE, CONGO, ETATS-UNIS
D'AMÉRIQUE, LIBÉRIA, MEXIQUE, ROUMANIE, THAÏLANDE, YÉMEN DÉMOCRATIQUE
et ZAMBIE.

L'Assemblée générale procède également à l'élection de vingt-sept membres
du Conseil économique et social en vue de pourvoir les sièges additionnels créés
aux termes de l'amendement à l'Article 61 de la Charte des Nations Unies28 contenu
dans la résolution 2847 (XXVI) de l'Assemblée, en date du 20 décembre 1971.

Les Etats Membres suivants sont élus : ALLEMAGNE (RÉPUBLIQUE FÉDÉ
RALE D'), ARGENTINE, BELGIQUE, CANADA, COLOMBIE, CÔTE D'IVOIRE, EGYPTE,
ETHIOPIE, FIDJI, GUATEMALA, GUINÉE, INDE, INDONÉSIE, IRAN, !TALlE, JAMAÏ
QUE, JORDANIE, KENYA, PAKISTAN, RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE ALLEMANDE,
SÉNÉGAL, SUÈDE, TCHÉCOSLOVAQUIE, TuRQUIE, VENEZUELA, YOUGOSLAVIE et
ZAÏRE.

Conformément au paragraphe 3 de l'Article 61 de la Charte, tel qu'il a été
amendé, l'Assemblée générale décide ensuite, par tirage au sort, que l'ARGENTINE,
le CANADA, l'ETHIOPIE, l'INDE, le KENYA, le PAKISTAN, la SUÈDE, la TCHÉCOSLO
VAQUIE et le ZAÏRE ont été élus pour une période d'un an, l'ALLEMAGNE (RÉpu
BLIQUE FÉDÉRALE D'), FIDJI, le GUATEMALA, la GUINÉE, l'INDONÉSIE. le SÉNÉGAL,
la TURQUIE, le VENEZUELA et la YOUGOSLAVIE pour une période de deux ans,
et la BELGIQUE, la CoLOMBIE, la CÔTE D'IVOIRE, l'EGYPTE, l'IRAN, l'ITALIE, la
JAMAÏQUE" la JORDANIE et la RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE ALLEMANDE pour une
période de trois ans.

•
• •

Par suite des élections ci-dessus, la composition du Conseil économique et social en 1974
sera la suivante: ALLEMAGNE (RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D')··. ALGÉRIE", ARGENTINE·.
AUSTRALIE•••• BELGIQUE·.·, BOLIVIE·, BRÉSIL··. BURUNDI·, CANADA·, CHILI·. CHINE·.
COLOMBIE•••, CONGO···. CÔTE D'IvOIRE···. EGYPTE"·, EsPAGNE··, ETATS-UNIS D'AMÉ
RIQUE.·., ETIUOPIE·, FIDJI··, FINLANDE·, FRANCE··, GUATEMALA··, GUINÉE··, INDE·.
INDoNÉSIE••, IRAN···, ITALIE···, JAMAÏQUE···, JAPON·, JORDANIE···, KENYA·, LIBÉRIA···.
MALI··, MEXIQUE.··, MONGOLIE··. OUGANDA··. PAKISTAN·. PAys-BAS··, POLOGNE·, RÉpu
BLIQUE DÉMOCRATIQUE ALLEMANDE···. ROUMANIE···. ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE
1lT D'IRLANDE DU NORD·. SÉNÉGAL··, SuÈDE·, TCHÉCOSLOVAQUIE·. THAÏLANDE···. TRlNm-ET
TOBAGO··. TuRQUIE··, UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES·, VENEZUELA··.
Y~EN DÉMOCRATIQUE···. YOUGOSLAVIE··. ZAÏRE· et ZAMBIE..•.

• Mandat expirant le 31 décembre 1974.
•• Mandat expirant le 31 décembre 1975.

••• Mandat expirant le 31 décembre 1976.

ELECTION DE QUINZE MEMBRES DU CONSEIL
DU DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL

(Point 18)

L'Assemblée générale, conformément aux paragraphes 3 à 5 de la section II
de sa résolution 2152 (XXI) du 17 novembre 1966 et à sa résolution 3088

28 A sa 2152e séance plénière, le 12 octobre 1973. l'Assemblée générale avait, à titre
intérimaire. autorisé à siéger au Conseil lui-même du 12 octobre au 31 décembre 1973 les
vingt-sept membres additionnels suivants des comités de session du Conseil : Argentine. Bar
bade. Belgique. Canada, Colombie. Danemark, Egypte, Ghana, Guinée, Inde. Indonésie.
Italie. Kenya, Pakistan. Pérou. Philippines, République socialiste soviétique d'Ukraine,
Roumanie. Sénégal, Soudan, Sri Lanka. Suède. Tunisie. Turquie. Venezuela. Yémen et
Yougoslavie.
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(XXVIII) du 6 décembre 1973, procède à l'élection de quinze membres du
Conseil du développement industriel en vue de remplacer les Etats ci-après, mem
bres sortants: ALGÉRIE, ARGENTINE, AUTRICHE, BELGIQUE, BULGARIE, COSTA
RICA, EGYPTE, INDONÉSIE, !TALlE, KENYA, MADAGASCAR, SÉNÉGAL, SUÈDE,
SUISSE et UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES.

Les Etats suivants sont élus : ARGENTINE, AUTRICHE, BELGIQUE, GABON,
ITALIE, JAMAÏQUE, MADAGASCAR, NORVÈGE, PHILIPPINES, POLOGNE, RÉpu
BLIQUE-UNIE DE TANZANIE, SUISSE, TuNISIE, UNION DES RÉPUBLIQUES
SOCIALISTES SOVIÉTIQUES et ZAMBIE.

2192· séance plénière
6 décembre 1973

li<

• •
Par suite de l'élection ci-dessus, la composition du Conseil du développement industriel en

1974 sera la suivante: ALLEMAGNE (RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D·)··. ARGENTINE**·, Au
TRICHE••• BELGIQUE·.· BRÉSIL· CHINE•• CUBA· DANEMARK· ESPAGNE·· ETATS-UNIS
D·AMÉRIQJE., FINLANDE;·, FRANc~•• GABON'.··, G~ÈCE··, HAUT~-VOLTA·, IN·DE·, IRAN··,

ITALIE•••, JAMAÏQUE.··. JAPON·, KOWEÏT., LIBÉRIA··. MADAGASCAR···, MALAISIE·.
MEXIQUE••• NIGÉRIA••• NORWCJE··., PAys-BAS., PÉROU·, PHILIPPINES···, POLOGNE···,

RÉPUBLIQUE ARABE LIBYENNE•• RÉPUBLIQUE-UNIE DE TANZANIE"·. ROUMANIE··. ROYAUME
UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD··, RWANDA··. SRI LANKA··, SUISSE···.
TCHÉCOSLOVAQUIE·, THAÏLANDE., TUNISIE••• , UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉ

TIQUES···, URUGUAY••• VENEZUELA·· et ZAMBIE··".

• Mandat expirant le 31 décembre 1974.
•• Mandat expirant le 31 décembre 1975.

... Mandat expirant le 31 décembre 1976.

ELECTION DE DIX·NEUF MEMBRES DU CONSEIL D'ADMINIS·
TRATION DU PROGRAMME DES NATIONS UNIES POUR
L'ENVIRONNEMENT

(Point 19)

L'Assemblée générale. conformément au paragraphe 1 de la section 1 de sa
résolution 2997 (XXVII) du 15 décembre 1972, procède à l'élection de dix
neuf membres du Conseil d'administration du Programme des Nations Unies pour
l'environnement en vue de remplacer les Etats ci-après. membres sortants: ARGEN
TINE, CANADA, CHINE, ESPAGNE, FRANCE, GABON, GHANA, GUATEMALA, INDO
NÉSIE, JAMAÏQUE, LIBAN, MAROC, PHILIPPINES, RÉPUBLIQUE ARABE SYRIENNE,
SIERRA LEONE, SOUDAN, SUÈDE, TCHÉCOSLOVAQUIE et YOUGOSLAVIE.

Les Etats suivants sont élus: ARGENTINE, CANADA, CHINE, CÔTE D'IVOIRE,
EsPAGNE, FRANCE, GABON, GHANA, GUATEMALA. INDONÉSIE, JAMAÏQUE, LIBAN,
MAROC, PmLIPPINES, SIERRA LEONE, SUÈDE, RÉPUBLIQUE ARABE SYRIENNE,
TCHÉCOSLOVAQUIE et YOUGOSLAVIE.

2199· séance plénière
13 décembre 1973

•... ...

Par suite de rélect/on ci-dessus, la composition du Conseil d'administration du Pro
gramme des Nations Unies pour l'environnement en 1974 sera la suivante .. ALLEMAGNE

(RÉPUBLIQUE FÉDf.RALE D·)·, ARGENTINE· ..... AUSTRALIE·", AUTRICHE·, BRÉSIL·. BURUNDI·",
CANADA···. CHILI··. CHINE·· .. , CÔTE D'IVOIRE···, ESPAGNE···. ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE·,
FRANCE•••, GABON···, GHANA···, GUATEMALA···, INDE"', INDONÉSiE .. • .. , IRAK··, IRAN·,
ISLANDE·, ITALIE"', JAMAÏQUE···, JAPON", JORDANIE"·. KENYA", KOWEÏT·. LIBAN.··,
MADAGASCAR"'·, MALAWI·. MAROC···, MEXIQUE··, NICAR.~GUA··, NIGERIA·*. PAKISTAN··,

PANAMA··, PAys-BAS·", PÉROU·, PHILIPPINES··". POLOGNE*'", RÉPUBLIQUE ARABE SY
RIENNE""·. RÉPUBLIQUE CENTRAFRICAINE··, RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE ALLEMANDE.... , RF.
PUBLIQUE-UNIE DE TANZANIE··, RÉPUBLIQUE-UNIE DU CAMEROUN·, ROUMANIE·. ROYAUME
UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD .... , SÉNÉGAL.... , Sn:RRA LEONE.. ••• SOMA
LIE"', SRI LANKA··, SUÈDE·". TCHÉCOSLOVAQUIE·"', TUNISIE·, TURQUIE". UNION DES
RÉPUBl.IQUES SCCIALISTES sOVIÉTIQUES"', VENEZUELA" et YOUGOSLAVIE •• -,

'" Mandat expirant le 31 décembre 1974.
** Mandat expirant le 31 décembre 1975.

... Mandat expirant le 31 décembre 1976,
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ELECTION DE MEMBRES DE LA COMMISSION DES NATIONS
UNIES POUR LE DROIT COMMERCIAL INTERNATIONAL

(Poïnt20)

L'Assemblée générale, conformément aux paragraphes 1 à 3 de la section n
de sa résolution 2205 (XXI) du 17 décembre 1966, procède à l'élection de
quinze membres de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial
international en vue de remplacer les Etats ci-après, membres sortants : ARGEN
TINE, AUSTRALIE, BELGIQUE, BRÉSIL, EsPAGNE, ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE, HON
ORlE, INDE, IRAN, KENYA, MEXIQUE, RÉPUBLIQUE ARABE SYRIENNE, ROUMANIE,
TuNISIE et ZAÏRE.

Les Etats suivants sont élus: ALLEMAGNE (RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D'),
ARGENTINE, BELGIQUE" BRÉSIL, BULGARIE, ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE, GRÈCE.
INDE, KENYA, MEXIQUE, PHILIPPINES, RÉPUBLIQUE ARABE SYRIENNE, SIERRA
LEONE, TCHÉCOSLOVAQUIE et ZAÏRE.

L'Assemblée générale procède également à l'élection de sept membres de la
Commission des Nations Unies pour le droit commercial international en vue de
pourvoir les sièges additionnels créés en vertu du paragraphe 8 de sa résolu
tion 3108 (XXVIII) du 12 décembre 1973.

Les Etats suivants sont élus: AUSTRALIE, BARBADE, CHYPRE, GABON, HON
GRIE, NÉPAL et SOMALIE.

L'Assemblée générale décide ensuite, par tirage au sort, que l'AUSTRALIE, le
NÉPAL et la SOMALIE ont été élus pour une période de trois ans et la BARBADE,
CHYPRE, le GABON et la HONGRIE pour une période de six ans.

2202e séance plénière
14 décembre 1973

** •
Par suite des élections ci-dessus, la composition de la Commission des Nations Unies

pour le droit commercial international en 1974, 1975 et 1976 sera la suivante: ALLEMAGNE
(lUpUBLlQUE FÉDÉRALE D') ••, ARGENTINE··, AUSTRALIE·, AUTRICHE·, BARBADE··, BEL
GIQUE··, BRÉSIL··, BULGARIE··, CHILI·, CHYPRE··, EGYPTE·, ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE··,
FRANCE·, GABON··, GHANA·, GRÈCE•• , GUYANE·, HONGRIE··, INDE··, JAPON·, KENYA··,
MEXIQUE··, NÉPAL·, NIGÉRIA·, NORVÈGE·, PHILIPPINES··, POLOGNE·, IUPUBLIQUE ARABE
SYllIENNE··, RÉPUBLIQUE-UNIE DE TANZANIE., ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET
D1RLANDE DU NORD·, SIERRA LEONE··, SINGAPOUR·, SOMALIE·, TCHÉCOSLOVAQUIE··, UNION
DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES· et ZAÏRE••.

• Mandat expirant le 31 décembre 1976.
•• Mandat expirant le 31 décembre 1979.

ELECTION DU HAUT COMMISSAIRE DES NATIONS UNIES
POUR LES REFUGIES

(Point 21)

L'Assemblée générale, sur la recommandation du Secrétaire gén6ral2T, décide
de proroger pour une nouvelle périooe de cinq ans, du 1er janvier 1974 au
31 décembre 1978, le mandat du prince Sadruddin AOA KHAN en tant que Haut
Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés.

2187- séance plénière
3 décembre 1973

21 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-huiti~me session, Annexes, point 21
de l'ordre du jour, document A/9346.
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3050 (XXVIII), Admission de la République dé·
mocratique allemande et de la République
fédérale d'Allemagne à l'Organisation des
Nations Unies

L'Assemblée générale,

Ayant reçu la communication du Conseil de sécurité,
en date du 22 juin 1973, recommandant l'admission
de la République démocratique allemande et de la
République fédérale d'Allemagne à l'Organisation des
Nations Unies1,

Ayant examiné séparément la demande d'admission
de la République démocratique alIemande2 et la de
mande d'admission de la République fédérale d'Alle
magne3 ,

1. Décide d'admettre la République démocratique
allemande à l'Organisation des Nations Unies;

2. Décide d'admettre la République fédérale d'Alle
magne à l'Organisation des Nations Unies.

2117e séance plénière
18 septembre 1973

3051 (XXVIII) . Admission du Commonwealth
(1('8 Bahamas à l'Organisation des Nations
Unies

L'A ssemblée générale,
Ayant reçu la communication du Conseil de sécurité,

en date du 18 juillet 1973, recommandant l'admission
du Commonwealth des Bahamas à l'Organisation des
Nations Unies",

/Irant cwm;né la demande d'admission du C-Om
rnon~veaJth de..; Bahamas5,

Decide d'admettre Je Commonwealth dèS Bahamas
à l'Organ isat ion de:; Na!ion<; Unies,

:2 J17" séance plénière
].] l'~ptembre 1973

1. DDClIrM't./< otTldeT.\ de l'A~umblé1' []ini!rale, ving,··}zuitième
ussio,rj, Aru:cJces, ooint 27 de l'on!re du jo;~r, document
A!90i::O. .

~ A.,"?[;" '811(94) POilr le J~.\.le impdmé, voir Docum~"ts
.:fj~;,.~ù,. " d.' C",fi!.1:'eit ·ie sCc4.triié~ ",lingE-huitième année, Sup],lé"
n;:,?rJi' (./" ..•', t"'" tne,'i (.'>;' .ÎIJÙl 1973.

\'i)71., '/i .."l:'i. Pmli :.~ t'exle lll·primé. voir Document;;
l,'" ••.' i ,J ,., "'- ·····'i!.h·[/ "it,' sé:,:"'j"r'i:ér ~ltJ'l.gl~h.I'.{rtiè"rJ(~ année, Suppl/··
tlu..:'t.·{ f'j,'~l ,_~ )""<1'1. ]'.:173 .

.J 1 i Ci!";n,'··""·';(c"( ',.. Je 1A.I,I'eml1/cie .,·ùlhale. vingt-huitième
l,' /. ,,'.1 "'! :;: ",il. '1.7 "Ie t'ord e .;; du jour,. document

,\ /\)09'!,
~; i\ !908!î· ~i: 1U%6. 1"o."r le tCJ::tG imprimé. voir Documents

o{f'''''iels du C,t;ls~il de 3kl!riré, w·ngt·hlûtième année, Suppié
m,..nt de juillet, août et septembl(~ 1973,

3056 (XXVIII). Rapport de l'Agence
internationale de l'énergie atomique

L'Assemblée générale"

Ayant reçu le rapport de l'Agence internationale de
l'énergie atomique à l'Assemblée générale pour l'année
1972/19736 ,

Tenant compte de ce que, dans la déclaration qu'il
a faite le 29 octobre 19737, le Directeur général de
l'Agence internationale de l'énergie atomique a fourni
des renseignements supplémentaires sur les principaux
faits survenus dans les activités de l'Agence,

l, Prend acte du rapport de l'Agence internationale
de l'énergie atomique;

2. Prend note des mesures prises pour accroitre
le nombre des membres du Conseil des gouverneurs,
en assurant ainsi une plus large représentation des pays
en voie de développement;

3. Constate avec satisfaction que l'Agence interna
tionale de l'énergie atomique a encore développé ses
activités de coopération technique et accru le nombre
de grands projets qu'elle exécute pour le Programme
des Nations Unies pour le développement;

4. Note avec satisfaction le travail accompli par
l'Agence internationale de l'énergie atomique en matière
d'étude des besoins actuels et futurs en énergie nu
cléaire des pays en voie de développement et son
intention de faire de ces études une activité permanente
de l'Agence;

5, Félicite l'Agence internationale de l'énergie ato
mique des progrès qu'elle a réalisés en vue de s'acquit
ter de ses responsabilités en matière de garanties et
de négocier des ~ccords relatifs à l'application des
garanties avec les Etats non dotés d'armes nucléaires,
en particulier des accords conclus avec la Communauté
européenne de l'énergie atomique et avec les Etats non
dotés d'armes nucléaires membres de cette organisa
tiun:

6. Prie le Secrétaire général de transmettre au
Dire{;teur général de l'Agence internationale de l'éner
gie atomique les comptes rendus de la vingt-huitième
st'$sion de J'Assemblée générale qui traitent des activités
de l' /I.gence.

2159- séance plénière
29 octobre 1973

6 Agence inten:ationale de l'énergie atomique, Rapport
a-lnuel, 1''Jt' juillet r9ï.~-30 juin 1973, Vienne, noClt 1973, et
rectificiltîf; communiqués aux membres de l'Assemblée générale
rar une note du Secrétaire général (A/9125 et Corr.l).

'1 Voir Documents officiels de l'AssembUe générale, vingt.
hllitihne session, Séances plénières, 215ge séance. par. 2 à 28.
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3061 (XXVIII). Occupation illégale par les forces

militaires portugaises de certains secteurs de
la République de Guinée·Bissau et actes
d'agression commis par elles contre le peu·
pIe de la RépubliqueS

L'A ssemblée générale,
Reconnaissant le droit inaliénable de tous les peuples

à l'autodétermination et à l'indépendance conformément
aux principes de la Charte des Nations Unies et à la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux,

Gravement préoccupée par la situation explosive
résultant du maintien de l'occupation illégale de certains
secteurs de la République de Guinée-Bissau par les
forces armées portugaises et de l'intensification des
actes d'agression commis par lesdites forces contre la
popula,tion de la Guinée-Bissau,

Consciente de ce que tous les Etats, conformément
au paragraphe 4 de l'Article 2 de la Charte, doivent
s'abstenir, dans leurs relations internationales, de re
courir à la menace ou à l'emploi de la force contre
l'intégrité territoriale ou l'indépendance nationale de
tout Etat, ou de prendre toute mesure incompatible
avec les buts et les principes de la Charte,

Notant avec satisfaction que l'Etat de Guinée-Bissau
s'impose comme devoir sacré l'expulsion des forces
d'agression du colonialisme portugais de la partie du
territoire qu'elles occupent encore en Guinée-Bissau et
le renforcement de la lutte aux îles du Cap-VeN, partie
intégrante et inaliénable du territoire national du peuple
de la Guinée-Bissau et du Cap-Vert,

Reconnaissant que le peuple de l'Etat nouvellement
créé de Guinée-Bissau a besoin d'urgence de toute
l'assistance internationale possible pour ses programmes
de reconstruction nationale,

1. Se félicite de l'accession récente à l'indépendance
du peuple de la Guinée-Bissau, qui a créé l'Etat souve
rain qu'est la République de Guinée-Bissau;

2. Condamne énergiquement la politique menée par
le Gouvernement portugais pour perpétuer son occupa
tion illégale de certains secteurs de la République de
Guinée-Bissau, ainsi que les actes réitérés d'agression
commis par ses forces armées contre le peuple de la
Guinée-Bissau et du Cap-Vert;

3. Exige que le Gouvernement portugais s'abs>tienne
immédiatement de toute nouvelle violation de la souve
raineté et de l'intégrité territoriale de la République de
Guinée-Bissau et de tous actes d'agression contre le
peuple de la Guinée-Bissau et du Cap-Vert en retirant
sur-le-<:hamp ses forces armées de ces territoires;

4. Attire l'attention du Conseil de sécurité, confor
mément au paragraphe 3 de l'Article Il de la Charte
des Nations Unies, sur la situation critique créée par
la présence illégale du Portugal en Guinée-Bissau et
la nécessité urgente de prendre en priorité toutes les
mesures efficaces propres à rétablir l'intégrité territo
riale de la République;

5. Invite tous les Etats Membres. les institutions
spécialisées et les autres organismes des Nations Unies
à fournir toute l'assistance nécessaire au Gouvernement
de la Guinée-Bissau pour ses programmes de recons
truction nationale et de développement;

8 Voir également "Autres décisions", p. 12.

6. Décide de continuer à examiner la situation de
façon suivie.

2163~ séance plénière
2 novembre 1973

3065 (XXVIII). Travaux scientifiques
de recherches sur )a paix

L'Assemblée générale"
Rappelant sa résolution 2817 (XXVI) du 14 dé

cernbre 1971, relative aux travaux scientifiques de re
cherches sur la paix,

Ayant examiné avec intérêt et satisfaction le premier
rapport informatif sur les travaux scientifiques produits
par les institutions nationales et internationales, gouver
nementales et non gouvernementales, publiques et pri
vées, en matière de recherches sur la paix9 , que le
Secrétaire général a présenté à l'Assemblée générale
en application du paragraphe 1 de la résolution pré
citée,

Consciente du fait que, dans une recherche aussi
nouvelle et délicate, les limites de l'information ne sont
encore nullement atteintes et qu'il est nécessaire, dans
un domaine si vaste et si important, de poursuivre la
recherche, malgré ses difficultés et ses imperfections,
afin d'ouvrir la voie au progrès,

Estimant que la recherche fondamentale sur les bases
et les conditions de la paix, ainsi que sur les origines,
les motivations et le développement des conflits, peut
largement contribuer à la mission de paix de l'Orga
nisation des Nations Unies,

Considérant qu'il est souhaitable de continuer à
promouvoir l'enregistrement des études dont ces re
cherches font l'objet, en application du paragraphe 1
de la résolution 2817 (XXVI),

1. Prend acte du premier rapport informatif pré
senté par le Secrétaire général;

2. Prie le Secrétaire général d'appeler une nouvelle
fois l'attention des Etats Membres sur l'invitation for
mulée par l'Assemblée générale au paragraphe 2 de
sa résolution 2817 (XXVI) et de présenter à l'Assem
blée, lors de sa trentième session, un deuxième rapport
informatif contenant, outre le titre des études réalisées,
un bref aperçu de leur contenu;

3. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de
sa trentième session la question intitulée "Travaux
scicn,tifiques de recherches sur la paix".

2164~séance plénière
9 novembre 1973

3066 (XXVIII). Coopération entre l'Organisation
des Nations Unies et l'Organisation de l'unité
africaine

L'Assemblée générale.

Rappelant ses résolutions 2011 (XX) du, Il octobre
1965, 2193 (XXI) du 15 décembre 1966, 2505
(XXIV) du 20 novembre 1969, 2863 (XXVI) du
20 décembre 1971 et 2962 (XXVII) du 13 décembre
1972, relatives à la coopération entre l'Organisation
des Nations Unies et l'Organisation de l'unité africaine,

9 A/9130 et Add.1.
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Notant avec satisfaction les efforts déployés par l'Or
ganisation de l'unité africaine et l'Organisation des
Nations Unies, les institutions spécialisées et les autres
organismes des Nations Unies en vue de contribuer à
la solution des graves problèmes qui affectent principa
lement l'Afrique australe,

Rappelant en particulier le besoin urgent d'apporter
une assistance effective aux victimes du colonialisme,
de la discrimination raciale et de l'apartheid à la suite
des actes politiques et criminels de répression perpétrés
par les Gouvernements portugais et sud-africain et par
le régime illégal de la minorité raciste en Rhodésie
du Sud,

1. Prend acte avec satisfaction du rapport du Secré
taire général sur la coopération entre l'Organisation des
Nations Unies et l'Organisation de l'unité africaine10 et
félicite le Secrétaire général des efforts qu'il a faits pour
promouvoir cette coopération;

2. Réaffirme la ferme intention de l'Organisation
des Nations Unies, agissant en coopération avec l'Orga
nisation de l'unité africaine, d'intensifier ses efforts en
vue de trouver une solution à la grave situation actuelle
en Afrique australe;

3. Prie le Secrétaire général de prendre toutes autres
mesures nécessaires en vue du renforcement de la
coopération entre l'Organisation des Nations Unies et
l'Organisation de l'unité africaine conformément aux
résolutions pertinentes de l'Assemblée générale, en par
ticulier pour offrir une assistance aux victimes du colo
nialisme et de l'apartheid en Afrique australe, et, à cet
égard" attire l'attention sur le Fonds d'assistance pour
la lutte contre le colonialisme et l'apartheid créé par
l'Organisation de l'unité africaine;

4. Attire l'attention du Conseil de sécurité sur la
nécessité de prendre des mesures efficaces afin d'associer
régulièrement l'Organisation de l'unité africaine à tous
les travaux du Conseil relatifs à l'Afrique, y compris
les activités de son comité des sanctionsll ;

5. Invite les institutions spécialisées et les autres
organismes des Nations Unies intéressés à poursuivre
et à intensifier leur coopération avec l'Organisation de
l'unité africaine;

6. Prie le Secrétaire général de présenter à l'Assem
blée générale, lors de sa vingt-neuvième session, Uh

rapport sur l'application de la présente résolution et
sur le développement de la coopération entre l'Organi
sation de l'unité africaine et les organismes des Nations
Unies intéressés.

2167e séance plénière
15 novembre 1973

3073 (XXVIII). :aaffermissement du rôle de l'Or
ganisation des Nations Unies en ce qui con
cerne le maintien et la consolidation de la
paix et de la sécurité internationales, le dé
veloppement de la coopération entre toutes
les nations et la promotion des normes du
droit international dans les relations entre les
Etats

L'Assemblée générale.
Ayant poursuivi l'examen de la question intitulée

taffermissement du rôle de l'Organisation des Nations

10 A/9162.
'1 Comité du ConseU de sécurité créé en application de la

.,solution 253 (1968) concernant la question de la Rhodésie
du Sud.

Unies en ce qui concerne le maintien et la consolidation
de la paix et de la sécurité internationales, le dévelop
pement de la coopération entre toutes les nations et la
promotion des normes du droit international dans les
relations entre les Etats",

Rappelant sa résolution 2925' (XXVII) du 27 no
vembre 1972,

Prenant acte du rapport du Secrétaire général établi
sur la base de ladite résolution12, ainsi que des vues et
des suggestions formulées lors du débat sur cette
question,

Considérant que les nouveaux pas réalisés vers l'uni
versalité de l'Organisation des Nations Unies sont de
nature à contribuer au renforcement de la capacité
de l'Organisation d'agir avec efficacité en vue de con
solider la paix et la sécurité internationales et de
développer la coopération internationale,

Consciente que l'affirmation d'un nouveau courant
dans la vie internationale, visant à l'instauration d'un
climat de confiance et de compréhension entre les Etats
et au règlement des problèmes internationaux d'intérêt
général avec la participation la plus large possible des
Etats, exige un raffermissement adéquat du rôle de
l'Organisation des Nations Unies en tant que centre où
s'harmonisent les efforts des Nations,

Préoccupée de l'insuffisante utilisation du cadre
qu'offre l'Organisation des Nations Unies pour résoudre
les problèmes touchant les intérêts de tous les Etats
Membres,

1. Réaffirme qu'il est impérieux que l'Organisation
des Nations Unies devienne un instrument plus efficace
pour la sauvegarde et le renforcement de l'indépendance
et de l'égalité souveraine de tous les Etats, ainsi que
du droit inaliénable de chaque peuple à décider lui
même de son sort sans aucune ingérence extérieure, et
qu'elle prenne des mesures fermes, conformément à la
Charte des Nations Unies, pour s'opposer à la domina
tion étrangère et pour prévenir et faire cesser les actes
d'agression ou tous autres actes qui, en violant la
Charte, risquent de mettre en danger la paix et la
sécurité internationales;

2. Renouvelle son appel à tous les Etats Membres
pour qu'ils utilisent pleinement le cadre et les moyens
qu'offre l'Organisation des Nations Unies en vue de
prévenir la perpétuation des situations de tension, de
crise et de conflit, ainsi que l'apparition de nouvelles
situations de ce genre, qui mettent en danger la paix
et la sécurité internationales, et de règler les problèmes
internationaux exclusivement par des moyens pacifi
ques;

3. Considère que l'Organisa'tion des Nations Unies
peut apporter une contribution accrue au renforcement
de la paix et de la sécurité générales par des actions
destinées à asseoir les relations entre tous les Etats sur
la base des principes de la Charte et à utiliser plus
activement les mécanismes et les possibilités offerts
par la Charte en vue de prévenir les conflits et d'en
courager le règlement pacifique des différends entre
les Etats;

4. Estime que le raffermissement du rôle de l'Orga
nisation des Nations Unies exige l'amélioration continue
du fonctionnement et de l'efficacité de ses organes
principaux dans l'exercice des responsabilités qui leur
incombent en vertu de la Charte;

12 A/9128 et Add.l.
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5. Estime également que, dans le contexte des

efforts visant à raffermir le rôle de l'Organisation des
Nations Unies, il est important de procéder à une étude
et de convenir des moyens d'accroître" conformément à
la Charte, l'efficacité des résolutions de l'Assemblée
générale et des autres organes de l'Organisation des
Nations Unies, y compris la promotion active de la
méthode de consultation entre tous les Etats Membres
intéressés à leur élaboration et leur adoption, ainsi que
l'évaluation, selon le cas, de leurs effets pratiques;

6. Souligne que la participation active de tous les
Btats Membres aux efforts destinés au renforcement
de l'Organisation des Nations Unies et au raffermisse
ment de son rôle dans les relations internationales con
temporaines est essentielle pour le succès de ces efforts;

7. Demande instamment à tous les Etats Membres,
dans la poursuite de ces efforts, de remplir les obliga
tions qui leur incombent en vertu de la Charte et,
conformément à ses dispositions, de mettre en œuvre
les résolutions de l'Assemblée générale et du Conseil
de sécurité;

8. Invite tous les Etats Membres à faire connaître
ou à développer, au plus tard le 30 avril 1974, leurs
vues, suggestions et propositions concernant le raffermis
sement du rôle de l'Organisation des Nations Unies;

9. Estime que les efforts visant au raffermissement
du rôle de l'Organisation des Nations Unies seront
grandement aidés par le groupement des vues" des sug
gestions et des ,propositions formulées à ce sujet par
les Etats Membres, de façon à faciliter leur examen
par les organes appropriés existants de l'Organisation;

10. Prie le Secrétaire général de préparer un rap
port qui présente, d'une manière systématisée, les vues,
suggestions et propositions formulées à cet égard au
cours des vingt-septième et vingt-huitième sessions de
l'Assemblée générale, ainsi que dans les communica
tions pertinentes reçues des Etats Membres, et de sou
mettre ledit rapport à l'Assemblée lors de sa vingt
neuvième session;

11. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire
de sa vingt-neuvième session la question intitulée "Raf
fermissement du rôle de l'Organisation des Nations Unies
en ce qui concerne le maintien et la consolidation de la
paix et de la sécurité internationales, le développement
de la coopération entre toutes les nations et la promo
tion des normes du droit international dans les relations
entre les Etats".

2186" séance plénière
30 novembre 1973

3093 (XXVIII). Réduction de 10 p. 100 des
budgets militaires des Etats membres perma.
nents du Conseil de sécurité et utilisation
d'une partie de8 ressources ainsi libérées
pour l'aide aux pays en voie de développe.
ment

A

L'Assemblée générale"

Notant avec satisfaction qu'à la suite des efforts en
trepris dans le cadre bilatéral et régional une évolution
s'est nettement manifestée dans le sens de la consolida
tion de la paix, du relâchement de la tension et du
~èglement des questions litigieuses par des moyens paci-

Considérant que tous les Etats doivent prendre des
mesures efficaces en vue d'éliminer les foyers de conflits
militaires qui subsistent dans diverses régions du monde,

Estimant que la détente politique dans' le monde doit
être complétée par une détente militaire,

Notant que la réduction des dépenses militaires, tout
en contribuant à la limitation de la course aux arme
ments et à un assainissement plus marqué de la situation
internationale, permettrait de dégager des ressources
considérables pour les besoins du développement paci
fique de tous les Etats, notamment pour l'aide aux pays
en voie de développement,

1. Recommande à tous les Etats membres perma
nents du Conseil de sécurité de réduire de 10 p. 100
par rapport au montant de 1973 leur budget militaire
pour l'exercice suivant;

2. Invite les Etats susmentionnés à consacrer
10 p. 100 des ressources libérées du fait de la réduction
des budgets militaires à l'aide aux pays en voie de
développement, en vue de l'exécution dans ces pays
des projets les plus urgents dans les domaines écono
mique et social;

3. Exprime le vœu que les autres Etats, surtout ceux
qui disposent d'un potentiel économique et militaire
important, prennent également des mesures pour réduire
leur budget militaire et consacrent une partie des res
sources ainsi libérées à l'aide aux pays en voie de
développement;

4. Crée un Comité spécial de la répartition des fonds
libérés par la réduction des budgets militaires, en vue
d'apporter aux pays en voie de développement une aide
qui viendra compléter celle qui leur est déjà fournie
par les voies existantes, composé de la Chine, des
Eta,ts-Unis d'Amérique, de la France, du Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et de l'Union
des Républiques socialistes soviétiques, ainsi que de
trois pays de chacun des groupes régionaux d'Afrique,
d'Asie et d'Amérique latine et de deux pays de chacun
des groupes régionaux d'Europe orientale et d'Europe
occidentale et autres Etats qui seront désignés par le
Président de l'Assemblée générale après consultation
avec ces groupes régionaux" et charge le Comité spécial
de procéder à la répartition desdites ressources en
veillant à ce qu'elle s'effectue équitablement, compte
tenu des besoins les plus urgents des pays bénéficiaires
de cette aide et sans discrimination aucune, et de fixer
le montant des ressources à affecter à chaque pays et
les délais de mise à disposition de ces ressources;

5. Prie le Secrétaire général de prêter tout son
concours aux travaux du Comité spécial;

6. Prie le Comité spécial de présenter un rapport
sur ses travaux à l'Assemblée générale lors de sa
vingt-neuvième session.

2194e séance plénière
7 décembre 1973

B

L'Assemblée générale,

Ayant examiné la question intitulée "Réduction de
10 p. 100 des budgets militaires des Etats membre~

permanents du Conseil de sécurité et utilisaotÏon d'une
partie des ressources ainsi libérées pour l'aide aux pays
en voie de développement",

Convaincue de la nécessité urgente de ce que les
Etats membres permanents du Conseil de sécurité con-
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viennent de réaliser la réduction de leurs budgets mili
taires et de l'opportunité de ce que les autres Etats qui
possèdent un grand potentiel économique et militaire
agissent de même,

Convaincue également de ce qu'une partie des res
sources libérées par ladite réductlon devrait être desti
née à accroître l'aide internationale aux pays en voie
de développement,

Consciente du fait que l'Organisation des Nations
Unies n'a pu étudier cette importante question de la
façon approfondie et attentive nécessaire,

1. Prie le Secrétaire général d'établir, avec le concours
de consultants qualifiés nommés par lui, un rap
port sur la réduction des budgets militaires des Etats
membres permanents du Conseil de sécurité, qui devrait
porter également sur les autres Etats ayant un grand
potentiel économique et militaire, et sur l'utilisation
d'une partie des ressources ainsi libérées pour l'aide
internationale aux pays en voie de développement;

2. Demande instamment à tous les gouvernements
de prêter leur pleine coopération au Secrétaire général
de manière que l'étude soit réalisée de la façon la plus
efficace possible;

3. Invite le Secrétaire général à communiquer le
rapport à l'Assemblée générale en temps utile pour
pouvoir être examiné lors de la vingt-neuvième session.

2194" séance plénière
7 décembre 1973

3163 (XXVIII). Application de )a Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre
1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux" et sa
résolution 2621 (XXV) du 12 octobre 1970, contenant
le programme d'action pour l'application intégrale de
la Déclaration,

Rappelant toutes ses résolutions antérieures concer
nant l'application de la Déclaration, en particulier la
résolution 2908 (XXVII) du 2 novembre 1972,

Ayant présent à l'esprit le programme d'aotion adopté
par la Conférence internationale d'experts pour le
soutien des victimes du colonialisme et de l'apartheid
en Afrique australe, qui s'est tenue à Oslo du 9 au
14 avril 197318,

Condamnant la répression colonialiste et raciste de
millions d'Africains à laquelle continuent de se livrer
les Gouvernements portugais et sud-africain, ainsi que
le fait que le Gouvernement du Royaume-U.ùi de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord n'a pas pris de
mesures efficaces pour mettre fin au régime illégal de
la minorité raciste en Rhodésie du Sud,

Condamnant la politique des Etats qui, faisant fi des
résolutions pertinentes du Conseil de sécurité, de
l'Assemblée générale et du Comité spécial chargé d'étu
dier la si·tuation en ce qui concerne l'application de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux, continuent à collaborer avec les

11 A/9061, annexe, sect. IV.

Gouvernements portugais et sud-africain et avec le
régime illégal de la minorité raciste en Rhodésie du
Sud, perpétuant ainsi leur domination sur les peuples
des territoires intéressés,

Déplorant profondément que certaines puissances
administrantes continuent à ne pas appliquer la Décla
ration et les autres résolutions pertinentes relatives ..
la décolonisation en ce qui concerne les territoires
qu'elles administrent,

Notant avec satisfaction les résultats constructifs
obtenus grâce à la participation active aux travaux du
Comité spécial des représentants des Gouvernements
australien et néo-zélandais en leur qualité de Puissances
administrantes, ainsi que grâce au fai,t que ces gouver
nements sont constamment disposés à recevoir des
missions de visite des Nations Unies dans les territoires
qu'ils administrent, et déplorant profondément l'attitude
négative des puissances administrantes qui, malgré les
appels répétés que leur ont adressés l'Assemblée gén6
raIe et le Comité spécial, persistent à refuser de coopérer
avec ce dernier dans l'exercice du mandat que lui a
confié l'Assemblée,

Réaffirmant que la discrimination raciale, l'apartheid
et les violations des droits de l'homme fondamentaux
dans les territoires coloniaux peuvent être éliminés
totalement et au plus vite par l'application fidèle et
complète de la Déclaration,

Notant avec satisfaction les arrangements relatifs à
la représentation des mouvements de libération natio
nale intéressés lors des travaux du Comité spécial, du
Conseil des Nations Unies pour la Namibie et de la
Quatrième Commission, et exprimant sa satisfaction de
ce que ces mouvements aient participé activement aux
débats pertinents desdits organes,

Notant avec satisfaction le travail accompli par le
Comité spécial en vue d'assurer l'application effeotive
et complète de la Déclaration et des autres résolutions
pertinentes de l'Organisation des Nations Unies,

1. Réaffirme ses résolutions 1514 (XV) et 2621
(XXV), ainsi que toutes ses autres résolutions relatives
à la décolonisation, et demande aux puissances admi
nistrantes, conformément à ces résolutions, de prendre
toutes les mesures nécessaires pour permettre aux peu
ples dépendants des territoires intéressés d'exercer plei
nement et sans plus de retard leur droit inaliénable à
l'autodétermination et à l'indépendance;

2. Approuve le rapport du Comité spécial chargé
d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de
la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux sur ses travaux de 1973140, V
compris le programme de travail envisagé pour 1974111';

3. Demande à tous les Etats, en particulier aux
puissances administrantes, ainsi qu'aux institutions spé
cialisées et aux autres organismes des Nations Unies,
de donner effet aux recommandations contenues dans
le ~apport du Comité spécial concernant l'application
rapIde de la Déclaration et des résolutions pertinentes
de l'Organisation des Nations Unies;

4. Affirme de nouveau que la persistance du colo
nialisme sous toutes ses formes et dans toutes ses mani-

If Documents officiels de l'Assemblée génlrale, v{1l8t.hu{t{im.
session, Supplément nO 23 (A/9023/Rev.l).

111 Ibid., chap. l, par. 193 à 20S.
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festations - y compris le racisme, l'apartheid et les
activités des intérêts étrangers, économiques et autres,
qui exploitent les peuples coloniaux, ainsi que les
guerres coloniales menées pour réprimer les mouve
ments de libération nationale des territoires coloniaux
d'Afrique - est incompatible avec la Charte des Nations
Unies, la Déclaration universelle des droits de l'homme
et la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux et constitue une menace
sérieuse pour la paix et la sécurité internationales;

5. Réaffirme qu'elle reconnaît la légitimité de la
lutte que mènent les peuples soumis à la domination
coloniale et étrangère pour l'exercice de leur droit à
l'autodétermination et à l'indépendance par tous les
moyens nécessaires dont ils disposent" et note avec
satisfaction les progrès accomplis par les mouvements
de libération nationale des territoires coloniaux, particu
lièrement en Afrique, à la fois par leur lutte et par la
mise en œuvre de programmes de relèvement, sur la
voie de l'indépendance nationale de leur pays;

6. Condamne la politique, suivie par certaines puis
sances coloniales dans les territoires soumis à leur
domination, qui consiste à imposer des régimes non
représentatifs et des constitutions arbitraires, à renforcer
la position des intérêts étrangers, économiques et autres,
à abuser l'opinion publique mondiale et à encourager
l'afllux systématique d'immigrants étrangers, tout en
expulsant, déplaçant et transférant les autochtones vers
d'autres régions, et exige que lesdites puissances renon
cent immédiatement à cette politique;

7. Prie instamment tous les Etats, ainsi que les insti
tutions spécialisées et les autres organismes des Nations
Unies, d'apporter une aide morale et matérielle à. t0t;S
les peuples qui luttent pour leur liberté et leur mde:
pendance dans les territoires coloniaux et à ceux qUi
vivent sous la domination étrangère - en particulier
aux mouvements de libération nationale des territoires
d'Afrique - en consultation, selon qu'il conviendra,
avec l'Organisation de l'unité africaine;

8. Prie tous les Etats, agissant directement et dans
le cadre des institutions spécialisées et autres organismes
des Nations Unies, de s'abstenir ;)u de continuer à
s'abstenir de fournir une assistance quelconque aux
Gouvernements portugais et sud-africain et au régime
illégal de la minorité raciste en Rhodésie du Sud tant
que ceux-ci n'auront pas renoncé à leur politique de
domination coloniale et de discrimination raciale;

9. Demande aux puissances coloniales de retirer
immédia·tement et inconditionnellement leurs bases et
installations militaires des territoires coloniaux et de
s'abstenir d'en établir de nouvelles;

10. P,ie tous les gouvernements ainsi que les insti··
tutions spécialisées et autres organismes des Nations
Unies, agissant en consultation avec l'Organisation de
l'unité africaine, de veiller à ce que les territOIres colo
niaux d'Afrique soient représ'entés par les mouvements
de libération nationale intéressés, à un titre approprié,
lorsqu'ils traitent de questions relatives à ces territoires;

11. Prie le Comité spécial de continuer à rechercher
des moyens appropriés d'assurer l'application immédiate
et intégrale des résolutions 1514 (XV) et 2621 (XXV)
de l'Assemblée générale dans tous les territoires qui
n'ont pas encore accédé à l'indépendance et, en par
ticulier, de formuler des propositions précises pour
l'élimination des manifestations persistantes du colonia-

lisme, et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée géné
rale lors de sa vingt-neuvième session;

12. Prie le Comité spécial de faire des suggestions
concrètes pouvant aider le Conseil de sécudté à étudier
les mesures qu'il convient de prendre conformément à
la Charte eu égard aux faits nouveaux survenant dans
les territoires coloniaux qui risquent de menacer la paix
et la sécurité internationales, et recommande au Conseil
de prendre ces suggestions pleinement en considération;

13. Prie le Comité spécial de continuer à examiner
la façon dont les Etats Membres respectent les disposi
tions de la Déclaration et des autres résolutions perti
nentes relatives à la décolonisation, en particulier celles
qui concernent les territoires soumis à la domination
portugaise, la Namibie et la Rhodésie du Sud;

14. Prie le Comité spécial de continuer à accorder
une attention particulière aux petits territoires et de
recommander à l'Assemblée générale les méthodes les
plus appropriées ainsi que les mesures à prendre pour
permettre à leurs populations d'exercer pleinement et
sans plus de retard leur droit à l'autodétermination et
à l'indépendance;

15. Demande aux puissances administrantes qui ne
l'ont pas encore fait de coopérer entièrement avec le
Comité spécial dans l'exercice de son mandat ct, en
particulier, de participer aux travaux du Comité portant
sur les territoires qu'elles administrent et de permettre
à des missions de visite d'avoir accès aux territoires
pour obtenir des renseignements de première main et
pour s'assurer des vœux· et des aspirations de leurs
habitants;

16. Prie le Comité spécial de continuer à rechercher
l'appui des organisations nationales et internationales
qui s'intéressent particulièrement à la décolonisation,
en vue de la réalisation des objectifs de la Déclaration
et de l'application des résolutions peminentes de l'Orga
nisation des Nations Unies, et, en particulier, de prêter
SOn concours au Conseil économique et social lors de
l'examen des points connexes de son ordre du jour;

17. Prie le Secrétaire général, eu égard au niveau
accm des activités du Comité spécial, de fournir à
celui-ci le personnel et les moyens nécessaires à l'appli
cation de la présente résolution ainsi que des diverses
résolutions relatives à la décolonisation adoptées par
l'Assemblée générale et le Comité spécial.

2202~ séance plél1ière
.14 décembre 1973

3164 (XXVIII). DilIusion d'informatiollB
sur la décolonisation

L'Assemblée générale,

Ayant examiné les chapitres du rapport du C\:m1!l.é
spécial chargé d'étudier la situation en ce qui l»T:x'rn(
l'application de la Déclaration sur l'octroi ck l'indé
pendance aux pays et aux peuple.~ col,ml<lux r'" atifë à
la question de la publicité à donner .lUX tr,'J" ,Ii, de
l'Organisation des Nations (Jni,~s en :nntièrt: ( ·lév 1

Ionisation III,

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 ,iév :1'"

1960, contenant la Déclaration sur l'oçtn·j ck l'Ü';.>-

!lI Ibid.. chap. l, par. 137 à 155, et chap. n.
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pendance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi que
sa résolution 2621 (XXV) du' 12 octobre 1970, con
tenant le programme d'action pour l:application inté
grale de la Déclaration,

Rappelant en outre sa résolution 2909 (XXVII) du
2 novembre 1972, relative à la diffusion d'informations
sur la décolonisation,

Ayant présent à ['esprit le programme d'action adopté
par la Conférence internationale d'experts pour le
soutien des victimes du colonialisme et de l'apartheid
en Afrique australe, qui s'est tenue à Oslo du 9 au 14
avril 197317,

Soulignant la nécessité urgente d'alerter l'opinion
publique mondiale de manière continue en vue d'aider
efficacement les peuples des territoires coloniaux à par
venir à l'autodétermination, à la liberté et à l'indépen
dance et, en particulier, d'intensifier la diffusion géné
raie et suivie d'informations sur la lutte de libération
que mènent les peuples des territoires coloniaux d'Afri
que guidés par leurs mouvements de libération na
tionale,

Tenant compte des suggestions connexes du Comité
spécial ainsi que des avis exprimés à cet égard par les
représentants des mouvements de libération nationale
qui ont participé comme observateurs aux travaux du
Comité spécial et de la Quatrième Commission,

Réaffirmant l'importance de la publicité comme
moyen d'atteindre les buts et objectifs de la Déclaration
et consciente de la nécessité urgente pour le Service de
l'information du Secrétariat d'intensifier ses efforts en
vue de faire connaître à l'opinion publique mondiale
tous les aspects des problèmes de la décolonisation,

Ayant présent à l'esprit le rôle de plus en plus im
portant que jouent, dans la diffusion générale d'infor
mations sur ce sujet, un certain nombre d'organisations
non gouvernementales s'intéressant particulièrement à
la décolonisation,

Notant avec satisfaction les dispositions prises par le
Comité spécial en vue d'aider le Service de l'informa
tion à appliquer les résolutions de l'Assemblée géné
rale et du Comité spécial relatives à la diffusion d'in
formations sur la décolonisation,

1. Approuve les chapitres du rapport du Comité
spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux relatifs à la
question de la publicité à donner aux travaux de \'Or
ganisation des Nations Unies en matière de décolonisa
tion;

2. Réaffirme qu'il est d'une importance vitale d'as
surer d'urgence la diffusion la plus lar~e possible d'in~

formations sur les méfaits et les ~angers du colonia
lisme, en particulier sur la lutte que les peuples des
territoires coloniaux d'Afrique continuent de mener
pOUl leur libération, ainsi que sur les efforts actuelle
ment .:éployés par la communauté internationale pour
contrihuer à l'€Jimination des derniers vestiges du 0010
niali':me sous toutes ses formes;

3. Prie le Secrétaire général, compte tenu des sug
gestions du Comité spécial, de continuer à prendre des
me~lJ(es concrètes par tous les moyenl4fôtlt ifdirpose,
y compds les publications, la radio et la télévision,
pour assurer la diffusion générale et suivie d'inforrna~

:7 .A/~1}6!, 'lnncltc. sect. IV.

tions sur l'œuvre de l'Organisation des Nations Unies
dans le domaine de la décolonisation, sur la situation
qui règne dans les territoires coloniaux et sur la lutte
que les peuples coloniaux continuent de mener pour
leur libération, et, en particulier :

a) D'intens-ifier les activités de tous les centres d'in
formation, particulièrement ceux d'Europe occiden
tale, et d'en créer de nouveaux en des lieux appropriés,
notamment en Afrique australe;

b) D'entretenir des liens d'étroite coopération avec
l'Organisation de l'unité africaine en procédant à des
consultations périodiques et à des échanges systémati
ques de renseignements pertinents avec elle;

c) D'obtenir des organisations non gouvernemen
tales dotées du statut consultatif auprès du Conseil éco
nomique et social, ainsi que des autres organisations
non gouvernementales s'intéressant particulièrement à
la décolonisation, qu'elles contribuent à la diffusion des
informations pertinentes;

d) De publier, en consultation avec le Comité spé
cial, le périodique Objectif: Justice et le bulletin "L'Or
ganisation des Nations Unies et l'Afrique australe" dans
d'autres langues que l'anglais et le français, selon qu'il
conviendra;

4. Prie en outre le Secrétaire général, eu égard aux
dispositions pertinentes du programme d'action adopté
par la Conférence internationale d'experts pour le sou
tien des victimes du colonialisme et de l'apartheid en
Afrique australe18, de créer, au sein du Département
des affaires politiques, de la tutelle et de la décolonisa
tion, un groupe de la décolonisation qui, agissant en
consultation avec le Comité spécial et le Service de
l'information, rassemblera, préparera et diffusera régu
lièrement des données d'information, des études et des
articles ayant trait aux problèmes de la décolonisation
et, à cet effet, de fournir le personnel et les moyens
nécessaires;

5. Prie les Etats Membres, en particulier les puis
sances administrantes, de coopérer pleinement avec le
Secrétaire général à l'exécution des tâches qui lui sont
confiées aux termes des paragraphes 3 et 4 ci-dessus;

6. Invite tous les Etats, les institutions spécialisées
et les autres organismes des Nations Unies, ainsi que
les organisations non gouvernementales dotées du statut
consultatif auprès du Conseil économique et social et
les autres organisations non gouvernementales s'intéres
sant particulièrement à la décolonisation, à entreprendre
ou à intensifier, en coopération avec le Secrétaire géné
ral et dans leurs domaines respectifs de compétence,
la diffusion la plus vaste des informations visées au
paragraphe 2 ci-dessus;

7. Se félicite de la décision des organisations non
gouvernementales s'occupant de la décolonisation et de
l'apartheid d'organiser à Genève, en 1974, une confé
rence sur le colonialisme et l'apartheid en Afrique aus
trale et d'inviter les organes intéressés de l'Organisa
tion des Nations Unies à y participer et prie le Secré
taire général de leur fournir des installations de con
férence à cette fin;

8. Prie le Secrétaire général de faire rapport au Co
mité spécial sur l'application de la présente résolution;

9. Prie le Comité spécial de continuer à rechercher
des moyens appropriés pour assurer la diffusion efIec-

181bid., par. 49 (86).
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tive d'infonnations sur la décolonisation et, en parti
culier, d'entrer en consultation, selon qu'il conviendra,
avec l'Organisation de l'unité africaine et les mouve
ments de libération nationale intéressés, ainsi qu'avec
les organisations non gouvernementales s'intéressant
particulièrement à la décolonisation;

10. Prie en outre le Comité spécial de suivre l'ap
plication de la présente résolution et de faire rapport
à ce sujet à l'Assemblée générale lors de sa vingt
neuvième session.

2202e séance plénière
14 décembre 1973

3165 (XXVIII). Conférence internationale d'ex
perts pour le soutien des victimes du colonia
lisme et de l'apartheid en Afrique australe

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 2910 (XXVII) du 2 no
vembre 1972,

Reconnaissant la nécessité d'efforts internationaux
concertés pour accélérer l'élimination du fléau que so~t

le colonialisme et l'apartheid, favorisant ainsi la pa.tx
et la sécurité internationales,

1. Réitère de nouveau la ferme intention de l'Or~a
nisation des Nations Unies, agissant en coopération
avec l'Organisation de l'unité africaine, d'intensifier ses
efforts pour trouver une solution à la grave situation
qui règne en Afrique australe;

2. Prend acte du rapport du Secrétaire généraP9 ~ur
la Conférence internationale d'experts pour le soutien
des victimes du colonialisme et de l'apartheid en Afri
que australe, qui s'est tenue à Oslo du 9 au 14 avril
1973 conformément à la résolution 2910 (XXVII);

3. Recommande les propositions formulées par la
Conférence en vue d'un programme d'action17 à l'atten
tion des orcranes de l'Organisation des Nations Unies,
des organis~es des Nations Unies et de l'Organisation
de l'unité africaine, ainsi qu'à l'attention des gouverne
ments, des organisations non gouvernementales et du
public.

2202e séance plénière
14 décembre 1973

3181 (XXVIII). Pouvoirs des représentants à la
vingt.huitième session de l'Assemhlée générale20

L'Assemblée générale

l

Approuve les pouvoirs des représentants du Portugal,
étant bien entendu que ces derniers représentent le Por
tugal tel qu'il ,existe dans ses front.ièr.es européenne~ et
qu'ils ne representent pas les terntOlres so~s dom.ma
tian portugaise de l'Angola et du MozambIque nI ne
peuvent représenter la Guinée-Bissau, qui est un Etat
indépendant;

19 A/9061.
20 Voir également "Autres décisions", p. 10.

II

Approuve le deuxième rapport de la Commission de
vérification des pouvoirs21•

2204e séance plénière
17 décembre 1973

3186 (XXVIII). Rapport du Conseil de sécurité

L'Assemblée générale,
Ayant reçu le rapport du Conseil de sécurité pour la

période du 16 juin 1972 au 15 juin 197322, présenté
conformément au paragraphe 3 de l'Article 24 de la
Charte des Nations Unies,

Rappelant sa résolution 2991 (XXVII) du 15 dé
cembre 1972,

Ayant reçu le rapport présenté par le Secrétaire géné
ral conformément à la résolution 2991 (XXVII) 23,

Prenant note des vues et suggestions présentées par
les Etats Membres et consignées dans l'annexe II au
rapport du Secrétaire général,

1. Prend acte du rapport du Conseil de sécurité pour
la période du 16 juin 1972 au 15 juin 1973;

2. Prend gcte du rapport présenté par le Secrétaire
général confonnément à la résolution 2991 (XXVII) de
('Assemblée générale;

3. Appelle l'attention du Conseil de sécurité, lorsqu'il
examinera les mesures propres à renforcer son efficacité
conformément aux principes et aux dispositions de la
Charte des Nations Unies, sur les vues et suggestions
qui ont été présentées par les Etats Membres comme
suite aux résolutions 2864 (XXVI) et 2991 (XXVII)
de l'Assemblée générale. en date des 20 décembre 1971
et 15 décembre 1972, et qui sont consignées dans les
annexes aux rapports que le Secrétaire général a pré
sentés conformément auxdites résolutions24 ;

4. Prie le Secrétaire général de communiquer au
Conseil de sécurité toutes nouvelles vues et suggestions
que les Etats Membres pourraient présenter comme
suite aux résolutions 2864 (XXVI) et 2991 (XXVII).

2205" séance plénière
18 décembre 1973

3187 (XXVIII). Restitution des œuvres d'art
aux pays victimes d'expropriation

L'Assemblée générale,
Consciente des desseins primordiaux des Nations

Unies et notamment de leut' foi dans les droits fonda
menlÎaux de l'homme et dans la dignité et la valeur
de la personne humaine,

Rappelant la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux25,

Considérant les conclusions de la quatrième Con
férence des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays
non alignés, tenue à Alger du 5 au 9 septembre 1973,

21 Documents ofliciels de rAssemblée générale, vingt-huitième
session, Annexes, point 3 de l'ordre du jour, document A19179/
Add.1.

221bid.• vingt-huitième session, Supplément nO 2 (A/9002).
23 A/9143.
UA/8847. annexe, A/8847/Add.l et A/9143. annexe n.
25 Résolution 1514 (XV).
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notamment le paragraphe 18 de la Déclaration poli
tiCjue26,

Notant avec intérêt les travaux du troisième Con
grès de l'Association internationale des critiques d'art,
tenu à Kinshasa-N'Sélé (Zaïre) du 14 au 17 septembre
1973,

Rappelant la Convention concernant les mesures à
prendre pour interdire et empêcher l'importation, l'ex
portllition et le transfert de propriété illicites des biens
culturels, adoptée le 14 novembre 1970 par la Confé
rence générale de l'Organisation des Nations Unies
pour l'éducation, la science et la culture, lors de sa
seizième session,

Soulignant que l'héritage culturel d'un peuple condi
tionne dans le présent et l'avenir l'épanouissement de
ses valeurs artistiques et son développement intégral,

Persuadée que la promotion de la culture nationale
peut accroître l'aptitude des peuples à comprendre la
culture et la civilisation d'autres peuples et donc exer
cer d'heureux effets sur la coopération internationale,

Déplorant les transferts massifs et presque gratuits
d'objets d'art d'un pays à un autre, souvent du fait
de l'occupation coloniale ou étrangère,

26 Voir A/9330, p. 10.

Convaincue que la reSititution en nature permettrait
une juste réparation des graves préjudices subis par le
pays victime de ces transferts,

1. A ffirme que la restitution prompte ct gratuite à
un pays de ses objets d'art, monuments, pièces de mu
sée, manuscrits et documents pa'1" un autre pays, autant
qu'elle constitue une juste réparation du préjudice
commis, est de nature à renforcer la coopération in
ternationale;

2. Reconnaît les obligations spéciales qui sont à cet
égard celles des pays n'ayant eu accès à ces valeurs
qu'à la faveur d'une occupation coloniale ou étran
gère;

3. Demande à tous les Btats intéressés d'interdire
les eX!propriations d'œuvres d'art hors des territoires
qui se trouvent encore sous une domination coloniale
ou étrangère;

4. Invite le Secrétaire général, agissant en consul
tation avec l'Organisation des Nations Unies pour l'édu
cation, la science et la culture et les Etats Membres,
à présenter un rapport à l'Assemblée générale, lors de
sa trentième session, sur les progrès accomplis à cet
égard.

2206- séance plén;~re

18 décembre 1973

•• •
Autres décisions

Pouvoirs des représentants à la vingt.huitième session
de l'Assemblée générale27

(Point 3)

A sa 2141e séance plénière, le 5 octobre 1973, .J'Assemblée générale a adopté
l'amendement présenté par la République arabe syrienne28 au premier rapport de
la Commission de vérification des pouvoirs29 •

Communication faite par le Secrétaire général en vertu du paragraphe 2
de l'Article 12 de la Charte des Nations Unies

(Point 7)

A sa 2123e séance plénière, le 21 septembre 1973, l'Assemblée générale a
pris acte de la communication, en dMe du 18 septembre 1973, adressée par le
Secrétaire général au Président de l'Assemblée générale80 .

Adoption de l'ordre du jour

(Point 8)

A ses 2123", 2144", 2152", 2155e, 2156', 2161 e et 2164e séances plénières,
les 21 septembre, 8, 12, 17, 22 et 31 octobre et 9 novembre 1973, l'Assemblée
générale, sur la recommandation du Bureau3 \ a adopté l'ordre du jour de sa
vingt-huitième session.

A sa 2152" séance plénière, le 12 octobre 1973, l'Assemblée générale a dé
cidé, sur la recommandation du Bureau32 , d'inscrire les quootions suivantes à
l'ordre du jour provisoire de sa vingt-neuvième session:

n Voir également résolution 3181 (XXVrII).
28 Docunu,nts officiels de ['Assemblée générale, vingt-huitih'le u.~SÙ>ll, Annexe.v, point 3

de 1'nrdre du iour, document A/L.700.
2[1 Tbid, document A/9179.
:;0 Tbid., point 7 de l'ordre du jour, document A!9158.
31 Ibid., point 8 de l'ordre du jour, documents A/9~OO et Add. j, 2 et 4 à 8. Pour la

répartition des points de J'ordre du jour, voir p. v ci-dessus.
82 Tbid., document A/nOO/Add.2, par. 2.



Résolutiona adoptées lane renvoi à nue grande eommiSlioD

Déclaration sur la participation universelle à la Convention de Vienne sur
le droit des traités.

Question de l'envoi d'invitations spéciales aux Etats qui ne sont pas membres
de l'Organisation des Nations Unies ou membres d'une institUition spé
cialisée ou de l'Agence internationale de l'énergie atomique ou ne sont
pas parties au Statut de la Cour internationale de Justice pour qu'ils
deviennent parties à la Convention sur les missions spéciales.

Amendement à j'Article 22 du Statut de la Cour internationale de Justice
(Siège de la Cour) et amendements connexes aux Articles 23 et 28.

Rapport du Secrétaire général sur l'activité de l'Organisation

(Point 10)

A sa 2204" séance plénière, le 17 décembre 1973, l'Assemblée générale a
pris acte du rapport du Secrétaire général sur l'activité de l'Organisation33•

Rapport du Conseil économique et social

(Point 12)

A sa 2206" séance plénière, le 18 décembre 1973, l'Assemblée générale a
pris acte des chapitres J, XXX (section A) et XXXI (sections A à C) du rapport
du Conseil économique et sociaP4.

Rapport de la Cour internationale de Justice

(Point 14)

A sa 2204" séance plénière, le 17 décembre 1973, l'Assemblée générale a
pris acte du rapport de la Cour internationale de Justice35•

La situation au Moyen-Orient

(Point 22)

A sa 2206" séance plénière, le 18 décembre 1973, l'Assemblée générale a
décidé de maintenir le point 22 à l'ordre du jour de sa vingt-huitième sessioD.

Nomination à un siège devenu vacant au Comité spécial chargé d'étudier la
situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux

(Point 23)

A sa 2202" séance plénière, le 14 décembre 1973, l'Assemblée générale a
confirmé la désignation par son président du DANEMARK comme membre du Co
mité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la
Déclaration sur l'octroi de .l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux en
vue de pourvoir au siège devenu vacant du fait de la démission de la SUÈDE36•

En conséquence, le Comité spécial se compose des Etats Membres suivants :
AFGHANISTAN, AUSTRALIE, BULGARIE, CHILI, CHINE, CONGO, CôTE D'IVOIRE,
DANEMARK, ETHIOPIE, FIDJI, INDE, INDONÉSIE, IRAK, IRAN, MALI, RÉPUBLIQUE
ARABE SYRIENNE, RÉPUBLIQUE-UNIE DE TANZANIE, SIERRA LEONE, TCHÉCOSLO
VAQUIE, TRINITÉ-ET-TOBAGO, TUNISIE, UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES
SOVIÉTIQUES, VENEZUELA et YOUGOSLAVIE.

Nomination des membres de la Commission d'observation pour]a paix

(Point 28)

A sa 2204" séance plénière, le 17 décembre 1973, l'Assemblée générale,
sur la proposition de son président. a décidé de ,renouveler pour les années 1974
et 1975 le mandat des membres sortants de la Commission d'observation pour
la paix.

33 Ibid., vingt-huitième session, Supplément nO 1 (A/9001) et Supplément nO 1A (A/9001l
Add.l).

34 Ibid., Supplément nO 3 (A/9003).
81S Ibid., Supplément nO 5 (A/9005).
86 A/9449.

Il
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En conséquence, la Commission se composera des Etats Membres suivants :
ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE, FRANCE, HONDURAS, INDE, IRAK, ISRAËL, NOUVELLE
ZÉLANDE, PAKISTAN, ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU
NORD, SUÈDE, TCHÉCOSLOVAQUIE, UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉ>
TIQUES et URUGUAY.

Confirmation de la nomination du Secrétaire général
de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement

(Point 51, b)
A sa 2192e séance plénière, le 6 décembre 1973, l'Assemblée générale a

confirmé la nomination par le Secrotaire général37 , conformément aux dispositions
du paragraphe 27 de la seotion II de la résolution 1995 (XIX) de l'Assemblée,
en date du 30 décembre 1964, de M. Gamani COREA comme Secrétaire général
de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement pour
une période de trois ans allant du 1er avril 1974 au 31 mars 1977.

Nomination du Commissaire des Nations Unies pour la Namibie

(Point 70, e)

A sa 2205" séance plénière, le 18 décembre 1973, l'Assemblée générale, sur
la proposition du Secrétaire généra}38, a nommé M. Sean MACBRIDE Commissaire
des Nations Unies pour la Namibie pour une période d'un an, à compter du
1er janvier 1974.

Publications et documentation de l'Organisation des Nations Unies

(Point 83)

A sa 2206e séance plénière, le 18 décembre 1973, l'Assemblée générale a
pris acte du mémoire du Secrétaire général relatif à la distribution des commu
nications émanant d'Etats Membres39 •

Nominations aux sièges devenus vacants au Comité des relations
avec le pays hôte

(Point 99)

A la 2202e séance plénière, le 14 décembre 1973, le Président de l'Assemblée
générale a annoncé qu'il avait nommé le COSTA RICA et le HONDURAS membres
du Comité des relations avec le pays hôte en vue de pourvoir aux sièges devenus
vacants du fait de la démission de l'ARGENTINE40 et de la GUYANE41 •

En conséquence, le Comité des ["e1a.tions avec le pays hôte se composera
des Etats Membres suivants: BULGARIE, CANADA, CHINE, CHYPRE, COSTA RICA,
CÔTE D'IVOIRE, ESPAGNE, ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE, FRANCE, HONDURAS, IRAK,
MALI, RÉPUBLIQUE-UNIE DE TANZANIE, ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE
ET D'IRLANDE DU NORD et UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES.

Rétablissement des droits légitimes du Gouvernement royal
d'union nationale du Cambodge à l'Organisation des Nations Unics

(Point 106)

A sa 2191 e séance plénière, le 5 décembre 1973, l'Assemblée générale a
décidé d'ajourner à sa vingt-neuvième session le débat sur la question intitulée
"Rétablissement des droits légitimes du Gouvernement royal d'union nationale du
Cambodge à l'Organisation des Nations Unies".

Occupation illégale par les forces militaires portugaises de certains secteurs
de la République de Guinée·Bissau et actes d'agression commis par elles
contre le peuple de la République42

(Point 107)

A sa 2206" séance plénière, le 18 décembre 1973, l'Assemblée générale a
décidé d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa vingt~neuvième session la
question intitulée "Occupation illégale par les forces militaires portugaises de
certains secteurs de la République de Guinée-Bissau et actes d'agression commis
par elles contre le peuple de la République".

37 A/9347.
38 A/9465.
39 A/921O.
40 A/9436.
41 A/9437.
42 Voir également résolution 3061 (XXVIII).
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3067 (XXVllI). Affectation à des fins exclusive.
ment pacifiques du fond des mers el des
océans ainsi que de leur sous-sol, en haute
mer, au-delà des limites de la juridiction
nationale actuelle et exploitation de leurs
ressources dans l'intérêt de l'humanité, ct
convocation de la troisième Conférence des
Nations Unies sur le droit de la merl

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 2467 (XXIII) du 21 dé

cembre 1968" 2750 (XXV) du 17 décembre 1970,
2881 (XXVI) du 21 décembre 1971 et 3029 (XXVII)
du 18 décembre 1972,

1 Voir également "Autres décisions", p. 24.

Ayant examiné le rapport du Comité des utilisations
pacifiql"es du fond des mers et des océans au-delà des
limites de la jujdiction nationale sur les travaux de
ses sessions de 19732 , .

Rappelant en particulier le paragraphe 2 de la réso
lution 2750 C (XXV),

Considérant que le Comité a accompli, dans toute
la mesure possible, dans les limites de son mandat, la
tâche que l'Assemblée générale lui avait confiée en vue
de la préparation de la troisième Conférence des Nations
Unies sur le droit de la mer et qu'il faut ouvrir immé
diatement la Conférence en 1973 et réunir en 1974

2 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-huitième
session, Supplément nQ 21 (A/9021 et Corr.l à 3).

13
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une session pour traiter des questions de fond, afin
de mener à bien les négociations et autres travaux
nécessaires pour terminer la rédaction d'articles d'une
convention d'ensemble sur le droit de la mer et adopter
ces articles,

Rappelant en outre ses résolutions 2480 (XXIII)
du 21 décembre 1968, 2539 (XXIV) du Il décembre
1969, 2736 (XXV) du 17 décembre 1970 et 3009
(XXVII) du 18 décembre 1972, relatives à la compo
sition du Secrétariat, ainsi que les dispositions géné
rales sur la même question recommandées par la
Cinquième Commission et adoptées par l'Assemblée
générale à ses vingt-sixième et vingt-septième sessions,

1. Exprime sa satisfaction au Comité des utilisations
pacifiques du fond des mers et des océans au-delà des
limites de la juridiction nationale pour les travaux
qu'il a accomplis en vue de préparer la troisième Con
férence des Nations Unies sur le droit de la mer;

2. Confirme la décision figurant au paragraphe 3
de sa résolution 3029 A (XXVII) et décide de réunir
la première session de la troisième Conférence des
Nations Unies sur le droit de la mer à New York" du
3 au 14 décembre 1973 inclus, pour traiter des questions
d'organisation relatives à la Conférence, y compris
l'élection du Bureau, l'adoption de l'ordre du jour et
du règlement intérieur de la Conférence, la création
d'organes subsidiaires et la répart~tiondes travaux entre
ces organes, ainsi que toute autre question entrant dans
le cadre du paragraphe 3 ci~après;

3. Décide que la Conférence aura pour mandat
d'adopter une convention traitant de toutes les questions
relatives au droit de la mer, en tenant compte des
questions énumérées au paragraphe 2 de la résolu
tion 2750 C (XXV) de l'Assemblée générale, ainsi
que de la liste de sujets et de questions relatifs au
droit de la mer que le Comité des utilisations paci
fiques du fond des mers et des océans au-delà des
~imites de la juridiction nation/ale a officiellement
approuvée le 18 août 19723 , et en gardant présent à
l'esprit le fait que les problèmes de l'espace océanique
sont étroitement liés et doivent être examinés dans leur
ensemble;

4. Décide de réunir la deuxième session de la Con
férence, aux fins de traiter des questions de fond, à
Caracas pendant dix semaines, du 20 juin au 29 août
1974, et, le cas échéant, de réunir au plus tard en 1975
la session ou les sessions ultérieures que la Conférence
pourrait décider de tenir avec l'approbation de l'Assem
blée générale, en gardant présente à l'esprit l'offre du
Gouvernement autrichien de réunir la Conférence à
Vienne en 1975;

5. Invite la Conférence à prendre les arrangements
qu'elle jugera nécessaires pour faciliter ses travaux;

6. Renvoie à la Conférence les rapports du Comité
des utilisations pacifiques du fond des mers et des
océans au-delà des limites de la juridiction nationale
sur ses travaux et toute autre documentation pertinente
de l'Assemblée générale et du Comité;

7. Décide, considérant qu'il serait souhaitable d'as
surer une participation universelle à la Conférence, de
prier le Secrétaire général d'inviter, en toute conformité
avec la résolution 2758 (XXVI) de l'Assemblée géné
rale, en date du 25 octobre 1971, les Etats Membres
de l'Organisation des Nations Unies ou membres d'ing,ti
tutions spécialisées ou de l'Agence internationale de

81bid.• ving/-septi~me session, Supplément nO 21 (A/872I et
'::orr.I), par. 23.

l'énergie atomique et les Etats parties au Statut de la
Cour internationale de Justice ainsi que les Etats
ci-après à participer à la Conférence: République de
Guinée-Bissau et République démocratique du Viet
Nam;

8. Prie le Secrétaire général :
a) D'inviter à la Conférence des organisations inter

gouvernementales et non gouvernementales conformé
ment aux dispositions des paragraphes 8 et 9 de la
résolution 3029 A (XXVII);

b) D'inviter le Conseil des Nations Unies pour la
Namibie à participer à la Conférence;

c) De faire établir des comptes rendus analytiques
conformément aux dispositions du paragraphe IOde
la résolution 3029 A (XXVII);

9. Décide que le Secrétaire général de l'Organisa
tion des Nations Unies sera le Secrétaire général de la
Conférence et l'autorise à nommer un représentant
spécial qui agira en son nom et qui procédera aux
arrangements voulus - notamment au recrutement de
personnel, en tenant compte du principe d'une repré
sentation géographique équitable - et fournira les
moyens nécessaires pour que le service des réunions
de la Conférence soit assuré de manière efficace et
continue en utilisant, dans toute la mesure possible,
les ressources dont il dispose;

10. Prie le Secrétaire général d'établir pour la Con
férence un projet de règlement intérieur approprié, en
tenant compte des opinions exprimées au Comité des
utilisations pacifiques du fond des mers et des océans
au-delà des limites de la juridiction nationale et à
l'Assemblée générale, et de faire distribuer ce projet
en temps utile pour qu'il puisse être examiné et approuvé
à la session d'organisation de la Conférence;

Il. Invite les Etats participant à la Conférence à
présenter leurs propositions, notamment des projets
d'articles, sur les questions de fond dont doit traiter
la Conférence en les communiquant au Secrétaire
général d'ici au 1er février 1974 et prie le Secrétaire
général de faire distribuer les réponses qu'il aura reçues
avant la deuxième session afin d'accélérer les travaux
de la Conférence;

12. Décide que les dispositions du paragraphe Il
ci-dessus ne s'opposent pas à ce qu'un Etat participant
à la Conférence puisse, à tout moment de la Confé
rence, présenter des propositions, notamment des projets
d'articles, conformément à la procédure adoptée par
la Conférence, étant entendu que les Etats qui ont déjà
soumis des propositions et des projets d'articles n'auront
pas à les présenter à nouveau;

13. Dissout le Comité des utilisations pacifiques du
fond des mers et des océans au-delà des limites de la
juridiction nationale à compter de la date d'ouverture
de la Conférence.
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3075 (XXVIII). Conséquences économiques et
sociales de la course aux armements et se8
effets profondément nuisibles 8ur la paix et
la sécurité dans le monde

L'Assemblée générale,

Ayant examiné la question intitulée "Conséquences
économiques et sociales de la course aux armements
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et ses effets profondément nuisibles sur la paix et la
~urité dans le monde",

Rappelant ses résolutions 2667 (XXV) du 7 décem
bre 1970 et 2831 (XXVI) du 16 décembre 1971,

Prenant acte du rapport du groupe d'experts sur les
conséquences économiques et sociales du désarmement
intitulé Désarmement et développement4,

Notant que, malgré les appels renouvelés de l'Assem
blée générale visant à l'adoption de mesures efficaces
conduisant à l'arrêt de la course aux armements, les
dépenses militaires. surtout dans le domaine nucléaire,
continuent d'augmenter à un rythme alarmant,

Profondément préoccupée par l'accélération cons
tante de la course aux armements, surtout la course
aux armements nucléaires, et par la lourde charge
qu'elle constitue pour tous les peuples,

Faisant sienne la conclusion du rapport du Secrétaire
g6néral intitulé Les conséquences économiques et socia
les de la course aux armements et des dépenses mili
taires selon laquelle il faudrait qu'intervienne aussitôt
que possible une réduction substantielle des dépenses
militaires de tous les pays, notamment de ceux où ces
dépenses sont les plus élevéesli,

Considérant que des actions persévérantes sont néces
saires en vue d'arrêter et de réduire la course aux
armemeJllts, surtout dans le domaine nucléaire, y com
pris des efforts continus vers la réduction des budgets
militaires, à commencer par les pays puissamment
armés,

Considérant également que l'Organisation des Nations
Unies doit jouer un rôle efficace dans les négociations
portant sur l'arrêt de la course aux armements et la
réduction des dépenses militaires,

1. Exprime sa satisfaction au Secrétaire général pour
les mesures qu'il a prises en vue de publier et de dif
fuser le rapport intitulé Les conséquences économiques
et sociales de la course aux armements et des dépenses
militaires, conformément à la résolution 2831 (XXVI)
de l'Assemblée générale;

2. Exprime la conviction que le rapport du Secré
taire ~énéral contribuera à ce que les gouvernements et
l'opinion publique comprennent mieux la gravité des
dangers que l'accélération cons-tante de la course aux
armements, en particulier l'accumulation des stocks
d'armements nucléaires, fait encourir à la paix et à la
sécurité internationales, ainsi qu'au développement éco
nomique et social de tous les pays;

3. Estime que le fait de garder constamment à
l'esprit et d'étudier de manière continue les effets d'~
la course aux armements et des dépenses militaires,
surtout dans le domaine nucléaire, est de nature à
faciliter de futures négociations sur le désarmement;

4. Demande à tous les Etats de déployer de nou
veaux efforts pour adopter des mesures efficaces con
duisant à l'arrêt de la course aux armements, surtout
dans le domaine nucléaire, y compris la réduction des
budgets militaires, notamment ceux des pays puissam
ment armés, en vue de réaliser des progrès dans la voie
du désarmement général;

5. Prie les organes compétents dans le domaine du
désarmement d'accorder une place de premier ordre,
parmi leurs préoccupations, aux problèmes liés à l'arrêt
de la course aux armements, surtout dans le domaine

4 Publication des Nations Unies, numéro de vonte : F.73.IX,1.
Il Publication des Nations Unies, numéro de vente: F.72.IX.16,

par. 120.

nucléaire, y compris la recherche des moyens les plus
appropriés pour aborder les questions relatives à la
réduction des budgets miJi.taires;

6. Prie le Secrétaire général de continuer à étudier
la question des conséquences de la course aux arme
ments, en attachant une attention spéciale à ses effets
sur le développement économique et social des nations,
ainsi que sur la paix et la sécurité internationales, afin
de pouvoir présenter, à la demande de l'Assemblée
générale, un rapport mis à jour sur ce problème, fondé
sur les renseignements communiqués par les gouver
nements;

7. Invite tous les gouvernements à coopérer pleine
ment avec le Secrétaire général dans l'accomplissement
de cette tâche;

8. Réaffirme sa décision de maintenir constamment
à l'étude la question intitulée "Conséquences économi
ques et sociales de la course aux armements et ses
effets profondément nuisibles sur la paix et la sécurité
dans le monde" et décide de l'inscrire à l'ordre du jour
provisoire de sa trentième session.
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3076 (XXVIII). Le napalm et les autres al'mes
incendiaires et tous les aspects de leur
emploi éventuel

L'Assemblée générale,

Rappelant que, dans sa résolution 2932 A (XXVII)
du 29 novembre 1972, elle a recommandé le rapport
du Secrétaire généraI intitulé Le napalm et les autres
armes incendiaires et tous les aspects de leur emploi
éventuel6 à l'attention de tous les gouvernements et de
tous les peuples et a prié le Secrétaire général de
distribuer ce rapport aux gouvernements des Etats
Membres pour qu'ils présentent des observations,

Prenant note des observations présentées par les
gouvemements7 et du désir général qu'une action inter
gouvernementale soit entreprise pour arriver à un acwrd
visant à interdire ou à limiter l'emploi de ces arrrJ('s,

Soulignant la nécessité d'envisager des règ],,·s nouvelles
visant à assurer une meilleure protection aux civil~ et
aux biens civils en période de conflits armés,

Convaincue que l'emploi généralisé de nombreuses
armes et l'apparition de nouveaux moyens. de guerre
qui peuvent causer des souffrances inutiles uu qui ne
sont pas sélectifs exigent d'urgence que l.cs gC1Uvcrne
ments s'efforcent d'obtenir, par les moyem légallx en
leur pouvoir, l'interdiction ou la limitation de l'emploi
de ces armes ct de ces moyens de guerre cm(~J;; \~' non
sélectifs et, si possible, par des mesuj-es de di:santH:'mel1t,
l'élimination de certaines armes qui som ryt:-lreu:ièrc·
ment cruelles ou non sélectives,

Consciente des difficulté~ que présentent Cl'!> t:L'l1es
et de la nécessi,té de disposer de hlSCS 1.1.:' dl':Co.!:,<Pf1
reposant sur les f:lits,

Considérant comme CO:lsl;IU:d;1 'di," k]'(' :""":'.'. Olltrt'

le rapport du Secrétaire général6 , le rapp:m détaillé
et solidement docunwnté éJahor•.' p:tr un gî(n~p<: inter·
national d'experts sous lec, âuspic~s du C:',rni, ,; intl"-né'
tional de la Croix-Rour:'~ et intitulé l..cs iJ,I '~I!I!.\ dl' l.'a,·,I.I:'

8 Publication des Nations Unies. numéro de vente: F.73.!.3.
7 A, ' l/2ü'? et ('orr 1 ct /\I~d. L
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à causer des maux superflus ou à frapper sans discri
minationS, qui porte notamment sur les projectiles à
grande vitesse, les armes explosives et les armes
à fragmentation, les armes à retardement et les armes
incendiaires, et faisant siennes les conclusions du rap
port selon lesquelles un examen et une action con
cernant ces armes s'imposent au niveau intergouverne
mental,

Considérant que des mesures visant à interdire ou limi
ter l'emploi de ces armes devraient être examinées sans
retard et que des résultats positifs à cet égard seraient
de nature à faciliter des négociations de fond sur le
désarmement en vue de l'élimination de la production,
du stockage et de la prolifération des armes en question,
ce qui devrait être l'objectif ultime,

Sachant que la Conférence diplomatique sur la réaf
firmation et le développement du droit international
humanitaire applicable dans les conflits armés, dont la
première session doit avoir lieu du 20 février au
29 mars 1974, se tiendra à Genève sur l'invitation du
Conseil fédéral suisse,

Accueillant avec satisfaction, comme base de discus
sion à cette conférence, les propositions élaborées par
le Comité international de la Croix-Rouge et visant
notamment à réaffirmer les principes généraux fonda
mentaux du droit international qui interdisent l'emploi
d'armes de nature à causer des souffrances inutiles et
de moyens et méthodes de combat ayant des effets
non séleotifs,

Considérant que j'efficacité de ces principes généraux
pouuait être encore accrue si des règles interdisant ou
limitant l'emploi du napalm et d'autres armes incen
diaires, ainsi que de certaines autres armes classiques
qui peuvent causer des souffrances inutiles ou avoir
des effets non ~éJectifs, étaient élaborées et générale
ment. acceptées,

Prenant note du fait que la vingt-deuxième Confé
rence internationale de la Croix-Rouge a invité le Co
mité international de la Croix-Rouge à convoquer en
1974 une conférence d'experts gouvernementaux en
vue d'étudier en profondeur la question de l'interdiction
ou de la limitation de l'emploi des armes classiques
qui peuvent causer des souffrances inutües ou avoir des
effets non sélectifs et à communiquer un rapport sur
les travaux de cette conférence à tous les gouvernements
participant à la Conférence diplomatique afin de les
aida dans leurs délibérations ultérieures,

J. Invite la Conférence diplomatique sur la réaf
finnation et le développement du droit international
humanitaire applicable dans les conflits armés à exami
ner -_.- sans préjudice de l'examen des projets de pro
tocoles qui lui seront. présentés par le Comité inter
national rk la Croix-Rouge ·--la question de l'emploi
du napalm ct (Tautres armes incendiaires, ainsi que de
cclü1.ines autres armes classiques qui peuvent être con
sidérées comme causant des souffrances inutiles ou
cornu'(:' ayant r.ks effets non sélectifs, et à rechercher
un il' ((lI cl sur (ks règles interdisant ou limitant l'emploi
dl~ cc·: JnrIC'\,

2. Frie\.:; Secrétaire général, qui a été invité à par··
tlCiper à la Conférence diplomatique en qualité ù'oh
SCi"':ltJ:ur, d.; fn;re rapport ,1 J'Assemblée générale. lors
.".: :,a \'ingl"11cuvième session, sur les travaux de la

8 Genève, 1973.

Conférence correspondant à l'objet de la présente
résolution.

2192~ séance plénière
6 décembre 1973

3077 (XXVIII). Armes chimique8
et bactériologiques (biologiques)

L'Assemblée générale,
Réaffirmant ses résolutions 2603 B (XXIV) du

16 décembre 1969,2662 (XXV) du 7 décembre 1970,
2827 A (XXVI) du 16 décembre 1971 et 2933
(XXVII) du 29 novembre 1972,

Se déclarant résolue à œuvrer à la réalisation de
progrès effectifs sur la voie du désarmement général et
complet, y compris l'interdiction et la suppression de
tous les types d'armes de destruction massive telles que
celles qui comportent l'utilisation d'agents chimiques
ou bactériologiques (biologiques),

Consciente de la préoccupation croissante que cause
à la communauté internationale l'évolution dans le
domaine des armes chimiques et bactériologiques (bio
logiques),

Considérant que les moyens de guerre chimiques et
bactériologiques (biologiques) ont toujours inspiré de
l'horreur à la collectivité internationale, qui les a con
damnés à juste titre,

Rappelant que l'Assemblée générale a condamné à
plusieurs reprises tous les actes contraires aux principes
et aux objectifs du Protocole concernant la prohibition
d'emploi à la guerre de gaz asphyxiants, toxiques ou
similaires et de moyens bactériologiques, signé à Gen~ve

le 17 juin 19259 ,

Réaffirmant la nécessité pour tous les Etats de se
conformer strictement aux principes et aux objectifs
de ce protocole,

Notant que la Convention sur l'interdiction de la
mise au point, de la fabricatioa et du stockage des
armes bactériologiques (biologiques) ou à toxines et
sur leur destruction10 a déjà été signée par un grand
nombre d'Etats,

Ayant examiné le rapport de la Conférence du
Comité du désarmementll ,

Notant qu'un projet de convention sur l'interdiction
de la mise au point, de la fabrication et du stockage
des armes chimiques et sur leur destruction" un docu
ment de travail de dix pays, en date du 26 avril 1973,
un document de travail, en date du 21 août 1973, sur
les principaux points d'un accord international, ainsi
que d'autres documents de tra"ail, propositions et sug
gestions ont été présentés à la Conférence du Comité
du désarmement,

Convaincue que la réalisation, à une date rapprochée,
d'un accord sur l'interdiction complète de la mise au
point, de la fabrication et du stockage de toutes les
armes chimiques et sur leur destruction améliorerait les
perspectives de paix et de sécurité internationales,

1. Réaffirme l'objectif reconnu d'une interdiction
efficace de la mise au point, de la fabrication et du

9 Société des Nations, Recueil des Traités, roI. XCIV,
nO 2138, p. 65.

10 Résolution 2826 (XXVI), annexe.
11 A/9l41-DC/236. Pour le texte imprimé, voir Docum~"t'

officiels de la Commission du désarm~ment, Supplém~nt d.
1973.
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stockage de toutes les armes chimiques et de leur
élimination des arsenaux de tous les Etats;

2. Prie instamment les gouvernements d'œuvrer à
la réalisation complète de l'objectif énoncé dans la
présente résolution;

3. Prie la Conférence du Comité du désarmement
de poursuivre" en leur donnant une haute priorité, des
négociations sur le problème des moyens de guerre
chimiques et bactériologiques (biologiques), aux fins
d'aboutir prochainement à un accord sur des mesures
effectives pour l'interdiction de la mise au point, de la
fabrication et du stockage de toutes les armes chimiques,
et leur élimination des arsenaux de tous les Etats, en
vue de la réalisation complète de l'objectif énoncé dans
la présente résolution;

4. Réitère l'espoir que la Convention sur l'interdic
tion de la mise au point, de la fabrication et du
stockage des armes bactériologiques (biologiques) ou
à toxines et sur leur destruction recueillera le plus
grand nombre d'adhésions possible;

5. Invite tous les Etats qui ne l'ont pas encore fait
à adhérer au Protocole concemant la prohibition
d'emploi à la guerre de gaz asphyxiants, toxiques ou
similaires et de moyens bactériologiques, en date du
17 juin 1925', ou à le ratifier, et invite de nouveau
tous les Etats à se conformer strictement aux principes
et aux objectifs qui y sont énoncés;

6. Prie le Secrétaire général de communiquer à la
Conférence du Comité du désarmement tous les docu
ments de la Première Commission qui ont trait à des
questions liées au problème des armes chimiques et
des moyens de guerre chimiques;

7. Prie la Conférence du Comité du désarmement
de faire rapport à l'Assemblée générale, lors de sa
vingt-neuvième session, sur les résultats de ses négo
ciations.

2192" séance plénière
6 décembre 1973

3078 (XXVIII). Nécessité de suspendre d'urgence
les essais nucléaires et thermonucléaires

A

L'Assemblée générale,
Soulignant sa profonde appréhension des conséquen

ces néfastes des essais d'armes nucléaires en ce qui
concerne l'accélération de la course aux armements et
la santé des générations présentes et futures,

Ayant présent à l'esprit le fait qu'une conférence des
parties au Traité sur la non-prolifération des armes
nucléairesl~ sc tiendra en 1975, l'un des buts prin
cipaux de cette conférence étant d'assurer que les
objectifs énoncés dans le préambule dudit Traité, parmi
lesquels l'arrêt de toutes les explosions expérimentales
d'armes nucléaires à tout jamais, sont en voie de
réalisation,

Rappelant ses résolutions 914 (X) du 16 décembre
1955, 1148 (XII) du 14 novembre 1957, 1252 (XIII)
du 4 novembre 1958, 1379 (XIV) du 20 novembre
1959, 1402 (XIV) du 21 novembre 1959, 1577 (XV)
du 20 décembre 1960, 1578 (XV) du 20 décembre
1960, 1632 (XVI) du 27 octobre 1961, 1648 (XVI)
du 6 novembre 1961, 1649 (XVI) du 8 novembre
1961, 1762 (XVII) du 6 novembre 1962, 1910

12 Résolution 2373 (XXII), annexe.

(XVIII) du 27 novembre 1963, 2032 (XX) du 3 dé
cembre 1965, 2163 (XXI) du 5 décembre 1966, 2343
(XXII) du 19 décembre 1967, 2455 (XXIII) du
20 décembre 1968, 2604 (XXIV) du 16 décembre
1969, 2663 (XXV) du 7 décembre 1970, 2828
(XXVI) du 16 décembre 1971 et 2934 (XXVII)
du 29 novembre 1972,

1. Condamne une fois encore avec la plus grande
fermeté tous les essais d'armes nucléaires;

2. Réaffirme sa conviction que, quelles que soient
les divergences qui puissent exister sur la question de
la vérification, il n'y a aucune raison valable de dif
férer la conclusion d'un accord sur une interdiction
complète des essais d'armes nucléaires selon le type
.envisagé, il y a dix ans déjà, dans le préambule du
Traité interdisant les essais d'armes n'Jclértires dans
l'atmosphère, dans l'espace extra-atmosphérique et sous
l'eau13 ;

3. Demande instamment de nouveau aux gouverne
ments des Etats dotés d'armes nucléaires de mettre un
terme sans délai à tous les essais d'armes nucléaires
soit par la conclusion d'un accord permanent, soit par
celle de moratoires unilatéraux ou négociés.
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B

L'Assemblée générale,
Convaincue de la nécessité de cesser d'urgence les

essais d'armes nucléaires et thermonucléaires, pour
contribuer à ralentir la course aux armements nucléai
res, à favoriser l'adoption de mesures de limitation
des armements et de désarmement et à diminuer les
tensions dans le monde,

Ayant examiné le rapport présenté le 7 septembre
1973 par la Conférence du Comité du désarmement14 ,

en particulier la partie de ce rapport concernant la
réalisation d'une interdiction complète des essais
d'armes nucléaires,

Réaffirmant ses résolutions antérieures sur la ques
tion, en particulier sa résolution 2934 (XXVII) du
29 novembre 1972,

Notant que le 5 août 1973 était le dixième anniver
saire de la signature du Traité interdisant les essais
d'armes nucléaires dans l'atmosphère, dans l'espace
extra-atmosphérique et sous l'cau"

Notant avec regret que certains Etats n'ont pas
encore adhéré à ce Traité,

Profondément troublée par le fait que, dix ans après
la signature de ce Traité par lequel les parties cher
chaient à assurer à tout jamais l'arrêt de toutes les
explosions expérimentales d'armes nucléaires, et malgré
les appel répétés lancés par l'Assemblée générale, des
essais d'armes nucléaires se poursuivent activement,

/'/o!ondhnellt inquiète de cc que, malgré J'opposition
exprimée par la vaste majorité des Etats dans le Traité
et dans les résolutions de l'Assemblée générale et
d'autres organismes mondiaux, des essais d'armes nu
cléaires continuen.t à avoir lieu dans l'atmosphère, en
dépit du risque de contamination radioactive,

Déploranf que, malgré l'intention qu'ils ont exprimée
dans cc Traité ct qui a été réaffirmée dans le Traité

13 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 480, no 6964, p. 43.
14 A/9141-DC!236. Pour le texte imprimé, voir DocumentJ

officiels de la Commission du dt'sarmement, Supplément de
1973.
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relatif à la non-prolifération des armes nuc1éaires15, à
savoir de chercher à assurer à tout jamais l'arrêt de
toutes les explosions expérimentales d'armes nuc1éaires
et de poursuivre des négociations à cette fin, les Etats
dotés d'armes nucléaires qui sont parties à ces traités
n'ont pas encore commencé à négocier activement en
vue de l'interdiction complète des essais nucléaires" et
que les Etats parties à ces traités continuent de pro
céder à des essais souterrains d'armes nucléaires,

1. Souligne sa profonde inquiétude devant la conti
nuation des essais d'armes nucléaires, tant dans l'at
mosphère que sous terre, et l'absence de progrès vers
la réalisation d'un accord d'interdiction complète des
essais;

2· Demande à nouveau à tous les Etats dotés
d'armes nuc1éaires de chercher d'urgence à mettre fin
à tous les essais d'armes nucléaires dans tous les
milieux;

3. Insiste pour que les Etats dotés d'armes nucléaires
qui procèdent à des essais d'armes nudéaires dans
l'atmosphère mettent fin immédiatement auxdits essais;

4. Prie instamment les Etats qui n'ont pas encore
adhéré au Traité interdisant les essais d'armes nucléaires
dans l'atmosphère, dans l'espace extra-atmosphérique et
sous l'eau de le faire sans plus tarder;

5'. Fait énergiquement appel aux Etats membres de
la Conférence du Comité du d(~sarmcment, notamment
à ceux qui sont dotés d'armes nucléaires et qui sont
parties au Traité interdisant les essais nucléaires dans
l'atmosphère, dans l'espace extra-atmosphérique et S'Jus
l'eau, pour qu'ils entament immédiatement des négocia
tions en vue d'élaborer un traité destiné à réaliser
l'objectif d'une interdiction complète des essais;

6. Prie la Conférence du Comité du désarmement
de poursuivre, en accordant fi cette question la plus
haute priorité, ses délibérations sur ce traité, en tenant
pleinement compte des sugge~tions qui ont déjà été
faites au Comité ainsi que des vues exprimées à la
présente session de l'Assemblée gé.nérak et aux sessions
précédentes, et de présenter à l'Assemblée, lors de sa
vingt-neuvième session, un rapport spécial sur ses déli
bérations concernant cette question d'importance vitale,
y compris les zones d'accord quanl ;t l'élaboration d'un
projet de traité;

7. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de
sa vingt-neuvième session une question intitulée "Néces
sité de cesser d'urgence les CSS,] is nucléaires et thermo
nucléaires et conclusion d'un traité tendant ,\ réaliser
l'interdiction complète de ces essais" all lieu de la
question intitulée "Néeessitr~ de suspcnure d'·urgence
les essais nucléaires et thermonucléaires" qui figure à
l'ordre du jour de la vingt-huitième session.

219.2" séance plénù)re
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3079 (XXVIII). Application de la résolution 2935
(XXVII) de l'Assemhlée générale relative il
la Bignature et à la ratification du Protocole
additionnel II au Traité vi"8nt l'înterdirtion
des armes 1lU4~léaires en Amél'hplC latine
(Traité de Tlatelolco)

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 1911 (XVnI) du 27 no

vembre 1963, 2286 (XXIJ) du :'5 déœmbre 1967, 2456

16 Résolution 2373 (XXII). ;mocxe.

B (XXIII) du 20 décembre 1968, 2666 (XXV) du
7 décembre 1970, 2830 (XXVI) du 16 décembre
1971 et 2935 (XXVII) du 29 novembre 1972, dont
cinq contenaient des appels adressés aux Etats dotés
d'armes nucléaires pour qu'ils signent et ratifient le
Protocole additionnel II au Traité visant l'interdiction
des ,armes nucléaires en Amérique latine (Traité de
Tlatelolco) ,

Réaffirmant sa conviction que la coopération des
Etats dotés d'armes nucléaires est nécessaire pour que
tout traité établissant une zone exempte d'aa-mes nu
cléaires ait le maximum d'efficacité et que cette coopé
ration doit se traduire par des engagements contractés
également dans un instrument international solennel,
ayant pleine valeur obligatoire, tel qu'un traité, une
convention ou un protocole,

1. Constate avec satisfaction que le Protocole ad
ditionnel II au Traité visant l'interdiction des armes
nucléaires en Amérique latine (Traité de 11atelolco),
qui est entré en vigueur pour le Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et les Etats
Unis d'Amérique en 1969 et 1971, respectivement, a
été signé en 1973 par ,la France et la République po
pulaire de Chine, et que les gouvernements de ces
deux pays ont déjà décidé de prendre les mesures né
cessaires pour le ratifier;

2. Prie instamment l'Union des Républiques socia
listes soviétiques de signer et de ratifier le Protocole
additionnel II ml Traité visant l'interdiction des armes
nucléaires en Amérique latine (Traité de Tlatelo1co),
conformément aux appels répétés de l'Assemblée gé
nérale;

3. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de
de sa vingt-neuvième session une question intitulée
"Application de la résolution 3079 (XXVIII) de l'As
semblée générale relative à la signature et à la rati
fication du Protocole additionnel II au Traité visant
l'interdiction des armes nucléaires en Amérique latine
(Traité de 'natclolco)";

4. Prie le Secrétaire général de transmettre la pré
sente résolution aux Etats dotés d'armes nucléaires
et d'informer l'Assemblée générale, lors de sa vingt
neuvième session, de toute mesure qu'ils auront adop
tée en vue de S0n application.

2192" séance plénière
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3080 (XXVru). Déclaration faisant
de l'océan Indien une zone (le paix

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 2812 (XXVI) du 16 dé
cembre ] 971, intitulée "Déclaration faisant de l'océan
Indien une zone de paix",

Rrrlffirmant sa conviction qu'une action en vue de
promouvoir les objecLifs de la Déclaration contribue-
mit considérablement à renforcer la paix et la sécurité
internationales,

Prenant acte du rapport du Comité spécial de l'océan
Indien 16, créé aux termes de la résolution 2992
(XXVII) dl' r Assemhlée générale, en date du 15 décem
bre 1972. pour étudier ks incidences de la propositioll,
eu égard particulièrement aux mesures pratiques qui

1(l Documents a/iiciels de i'Assemblée générale, vingt.
huitième session, Suppltmenl nO 29 (A/9029).
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pourraient être prises en vue de promouvoir les objec
tifs de la résolution 2832 (XXVI) de l'Assemblée,
compte dûment tenu des intérêts de la sécurité des
Etats du littoral et de l'arrière-pays de l'océan Indien
et des intérêts de tout autre Etat en confonnitéavec les
buts et les principes de la Charte des Nations Unies,

Notant avec satisfaction les progrès réalisés par le
Comité spécial dans l'exécution de son mandat,

1. Prie instamment tous les Etats d'accepter les
principes et ,les objectifs énoncés dans la résolution
2832 (XXVI) de l'Assemblée générale, intitulée "Dé
claration faisant de l'océan Indien une zone de paix",
en tant que contribution constructive au renforcement
de la sécurité régionale et internationale;

2. Prie le Comité spécial de l'océan Indien de pour
suivre sa tâche, de procéder à des consultations
conformément à son mandat et de faire rapport à
l'Assemblée générale, en lui soumettant des recomman
dations, à sa vingt-neuvième session;

3. Demande instamment à tous les Etats, notam
ment aux gI'andes puissances, de prêter leur concours
au Comité spécial dans l'exercice de ses fonctions;

4. Prie le Secrétaire général de continuer d'ac
corder toute l'assistance nécessaire au Comité spécial;

5. Décide que le Comité spécial disposera de
comptes rendus analytiques de ses délibérations;

6. Prie le Secrétaire général d'établir un état con
cret de la présence militaire des grandes puissances
dans l'océan Indien sous tous ses aspects, conçue dans
le contexte de la rivalité des grandes puissances, en
insistant tout particulièrement sur les déploiements na
vals;

7. Recommande que cet état soit fondé sur les
renseignements disponibles et établi avec le concours
d'exper,ts qualifiés et d'organes compétents choisis par
le Secrétaire général;

8. Demande que l'état soit communiqué au Comité
spécial à une date rapprochée, si possible avant le
31 mars 1974;

9. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de
sa vingt-neuvième session une question intitulée "Appli
cation de la Déclaration faisant de ,l'océan Indien une
zone de paix".

3182 (XXVIII). Coopération internationale tou
chant les utilisations pacifiques de l'espace
extra-atmosphérique

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 2914 (XXVII), 2915

(XXVII), 2916 (XXVII) et 2917 (XXVII) du
9 novembre 1972,

Ayant examiné le r:apport du Comité des utilisations
pacifiques de l'espace extra-atmosphérique17,

Notant avec satisfaction la manière dont le cinq cen
tième anniversaire de la naissance du grand astronome
polonais Nicolas Copernic a trouvé son expression
dans des activités spatiales,

Réaffirmant qu'il est de l'intérêt commun de l'hu
manité de favoriser l'exploration et l'u.tilisation de
l'espace extra-atmosphérique à des fins pacifiques,

17 Ibid., Supplément nO 20 (A/9020).

Rappelant sa résolution 1721 B (XVI) du 20 dé
cembre 1961, dans laquelle eUe a estimé que l'Orga
nisation des Nations Unies devait constituer un centre
pour la coopér:ation internationale touchant rexplora
tion et futilisation pacifiques de l'espace extra-atmos
phérique,

Réaffirmant en outre sa conviction que les avantages
retirés de l'exploration spatiale peuvent profiter de
plus en plus aux Etats, quel que soit leur stade de
développement économique et scientifique, si les Etats
Membres exécutent leurs programmes spatiaux en s'ef
forçant toujoms davantage de susciter le maximum de
coopération internationale, notamment grâce à un
échange de renseignements pertinents aussi étendu que
possible,

Convaincue de la nécessité d'accrOÎtre les efforts in
ternationaux, en particulier par rintermédiai:re de
l'Organisation des Nations Unies, pour promouvoir et
développer les applications pratiques des techniques
spatiales, et estimant qu'en participant plus hrgement
aux activités de l'Organisation touchant les questions
spatiales les Etats Membres peuvent contribuer à ac
croÎtrr"e ces efforts,

Ayant présent à l'esprit que le nombre des Etats
Membres de l'Organisation des Nations Unies s'est
considérablement accru depuis la création du Comité
des utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphé
rique en 1961 et que, de ce fait, un élargissement
correspondant du Comité est souhaitable,

Réaffirmant l'importance de la coopération inter
nationale en vue d'assurer le règne du droit dans l'ex
ploration et l'utilisation pacifiques de l'espace extra
atmosphérique,

1. Fait sien le rapport du Comité des utilisations
pacifiques de l'espace extra-atmosphérique;

2. Invite les Etats qui ne sont pas encore parties au
Traité sur les principes régissant les activités des Etats
en matière d'exploration et d'utilisation de l'espace
extra-atmosphérique, y compris Ia Lune et les autres
corps célestes18, à l'Accord sur le sauvetage des astro
nautes, le retour des astronautes et la restitution des
objets lancés dans l'espace extra-atmosphérique19 et à
la Convention sur la responsabilité internationale pour
les dommages causés par des objets spatiaux20 à envi
sager prochainement de ratifier ces instruments inter
nationaux ou d'y adhérer, de manière à leur donner
le maximum d'effet;

3. Note que le Groupe de trav,ail des satellites de
radiodiffusion directe a examiné la question de l'éla
boration de principes régissant l'utilisation par les Etats
de satellites artificiels de la Terre aux fins de la télé
vision directe, question mentionnée dans la résolution
2916 (XXVII) de l'Assemblée générale, et fait sienne
la décision prise par le Comité des utilisations paci
fiques de l'espace extra-atmosphérique, telle qu'elle est
énoncée au paragraphe 66 de son rapport, de convo
quer à nouveau le Groupe de travail en 1974;

4. Note que, répondant à la demande de l'Assem
blée générale, le Comité des utilisations pacifiques de
l'espace extra-atmosphérique et son Sous-Comité juri
dique ont continué de faire des progrès sensibles en
vue de la mise au point du projet de traité concernant
la Lune et du projet de convention sur l'immatricula-

18 Résolution 2222 (XXI), annexe.
19 Résolution 2345 (XXII), annexe.
20 Résolution 2777 (XXVI), annexe.
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tion des objets lancés dans l'espace extra-atmosphé
rique;

5. Recommande au Sous-Comité jUiridique de ne
ménager aucun effort pour mettre au point à sa pro
chaine session, en leur ,accordant la plus haute priorité,
le projet de traité concernant la Lune et le projet de
convention sur l'immatriculation des objets lancés dans
l'espace extra-atmosphérique;

6. Recommande en outre au Sous-Comité juridique
d'e~aminer à sa prochaine session, en lui accordant
une haute priorité, la ques.tion de J'élaboration de
principes régissant l'utilisation par les Etats de satellites
artificiels de la Terre aux fins de la télévision directe,
en vue de conclure un instrument ou des instruments
internationaux, conformément à la :résolution 2916
(XXVII) de l'Assemblée générale, compte dôment
tenu de la nature interdisciplinaire de la ques.tion et des
travaux du Groupe de travail des satellites de radio
diffusion directe;

7. Recommande également au Sous-Comité juri
dique de donner suite, lors de sa prochaine session,
à la demande du Groupe de travail de la télédétection
terrestre par s.atellites, qui souhaite connaître les vues
du Sous-Comité sur les incidences juridiques de la télé
détection des ressources terrestres par satellites, en con
sacrant une partie de ladite session à l'examen de cette
question;

8. Convient qu'à sa prochaine session le Sous-Co
mité juridique devrait, dans la mesure où il en aura
le temps, étudier les questions relatives à la définition
ou à la délimitation de l'-espace extira-atmosphérique et
des activités spatiales;

9. Se félicite des observations faites par le Comité
des utilisations pacifiques de J'espace extna-atmosphé
rique, au paragraphe 57 de son rapport, sur le rôle et
les fonctions du Sous-Comité scientifique et technique
et convient que celui-ci devrait, dans ses travaux fu
turs, s'inspirer des directives indiquées à la section V
de son rapport21 ;

la. Note avec satisfaction que, en ce qui concerne la
promotion de la coopération internationale pour l'appli
cation des techniques spatiales, on accorde une atten
tion considérable aux possibilités que présente la télé
détection terrestre par satellites pour les programmes
de développement de tous les pays, en particulier des
pays en voie de développement;

11. Se félicite des diverses initiatives envisagées par
le Sous-Comité scientifique et technique du Comité des
utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphérique
et le Groupe de travail de la télédétection terrestre par
s·atellites pour faire bénéficier tous les pays, en parti
culier les pays en voie de développement, de ces nou
velles techniques, notamment de la préparation d'une
deuxième enquête sur les utilisateurs potentiels de la
télédétection, dans le cadre de laquelle un question
naire sur la téléobserrvation de l'environnement et des
ressources naturelles par satellites, touchant les aspeots
techniques, juridiques et institutionnels de la question,
a été envoyé aux Etats Membres;

12. Recommande ce questionnaire à l'attention des
Etats Membres et les prie d'y répondre aussi vite que
possible afin que l'on puisse progresser dans l'iden
tification, l'étude et l'analyse des meilleurs moyens de
diffusion des données de télédétection;

13. Prie le Comité des utilisations pacifiques de
l'espace extJra-atmosphérique d'indiquer, dans son rap-

21 AIAC.I0S/116.

port à rAssemblée générale lors de la vingt-neuvième
session, ses vues suc les nouvelles mesures à prendre
pour promouvoir la coopération internationale dans le
domaine de la télédétection terrestre par satellites;

14. Estime que le Comité des utilisations pacifiques
de l'espace ex,tra~atmosphérique et ses organes subsi
diaires compétents doivent poursuivre l'examen appro
fondi des aspects juridiques et institutionnels ainsi que
des ,autres aspects connexes de la télédétection terrestre
par satellites;

15. Se félicite des progrès que l'on continue de réa
liser en vue de faire du programme d'applications spa
tial·es des Nations Unies un instrument valable de pro
motion de la coopération internationale dans ce
domaine, recommande ce programme à l'attention des
Etats Membres, des institutions spécialisées et des au
tres organismes intéressés des Nations Unies et signale
à cet égard la demande formulée ,au paragraphe 43 du
rapport du Comité des utilisations pacifiques de l'espace
extra-atmosphérique;

16. Fait sien le programme d'applications spatiales
des Nations Uni·es, auquel se réfère le paragraphe 36
du rapport du Comité des utilisations pacifiques de
l'espace extra-atmosphérique, et recommande que la
mise au point du programme se poursuive, compte tenu
en particulier des besoins des pays en voie de déve
loppement;

17. Note avec satisfaction que plusieurs Etats Mem
bres ont offert des possibilités d'études et de forma
tion, sous l'égide de l'Organisation des Nations Unies,
en matière d'applications pratiques des techniques spa
tiales et appelle l'attention des Etats Membres, en par
ticulier des pays en voie de développement, sur les
possibilités en question, telles qu'elles sont décrites
aux paragraphes 45 à 50 et au paragraphe 52 du rap
port du Comité des utilisations pacifiques de l'espace
extra-atmosphérique;

18. Note en outre l'intérêt que présentent les grou
pes d'étude et les séminaires de formation mis sur pied
par l'Organisation des Nations Unies dans divers do
maines d'application spatiale et espère que les Etats
Membres continueront de proposer d'·accueillir ces
groupes et séminaires en vue de diffuser les renseigne
ments au maximum et de répartir les dépenses dans
ce nouveau secteur du développement, en particulier
en ce qui concerne Jes pays en voie de développement;

19. Se félicite des efforts faits par un certain nom
bre d'Etats Membres pour partager avec d'autres Etats
Membres intéressés les avantages pratiques qui pourront
découler de leurs programmes en matière de techniques
spatiales;

20. Se félicite des nouveaux efforts que font cer
tains Etats Membres pour tenir le Comité des utili
sations pacifiques de l'espace extra-atmosphérique au
courant de leurs activités spatiales et invite tous les
Etats Membres à faire de même;

21. Approuve l'idée que l'Organisation des Nations
Unies continue de patlronner la station équatoriale de
lancement de fusées de Thumba (Inde) et la station
CELPA de Mar deI Plata (Argentine), exprime sa
satisfaction pour le tr·avail qui est exécuté à ces bases
dans le cadre de l'utilisation d'installations de lance
ment de fusées-sondes aux fins de la coopération in
ternationale et de ,la formation à l'exploration paci
fique et scientifique de l'espace extra-atmosphérique et
recommande aux Etats Membres de continuer à en-
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visager d'utiliser ces installations pour y effectue[' des
recherches spatiales;

22. Note que, conformément aux dispositions de la
résolution 1721 B (XVI) de l'Assemblée générale, le
Secrétaire général continue à tenir un registre public
des objets lancés sur une orbite ou sur une autre tra
jectoire ex;tra~atmosphérique, en se fondant sur les
renseignements fournis par les Etats Membres, et se
félicite de l'esprit de ooopération dont les Etats Mem
bres font preuve en fournissant ces renseignements au
Secrétaire général;

23. Note avec satisfaction que plusieurs institutions
spécialisées, en particulier l'Organisation météorolo
gique mondiale, l'Union intemationale des télécommu
nications, l'Organisation des Nations Unies pour l'édu
cation, la science et la culture et l'Organisation des
Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture, ont
continué de prendre une part aotive au programme des
Nations Unies pOUlI' la promotion de la coopération
internationale dans le domaine des applications pra
tiques des techniques spatiales, y c:)mpris l'organis·ation
de groupes d'étude techniques;

24. Convient avec le Comité des utilisations paci~

fiques de l'espace extra-atmosphérique qu'il est néces
saire de bien ooordonner les activités des organismes
des Nations Unies touchant les utilisations pacifiques
de l'espace extm-atmosphérique;

25. Prie en conséquence les institutions spéciali
sées et l'Agence internationale de l'Energie atomique
de continuer, selon les besoins, à fournir au Comité
des utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphé
rique des rapports sur l'état d'avancement de leurs
travaux dans le domaine des utilisations pacifiques de
l'espace extra-atmosphérique, ainsi que de procéder à
l'examen des problèmes particuliers que peut soulever
l'utilisation de l'espace extra-atmosphérique dans leurs
domaines de compétence respectifs et qu'elles estiment
devoir porter à l'attention du Comité, et de rendre
compte à celui-ci desdits problèmes;

26. Prie à nouveau l'Organisatioo météorologique
mondiale de poursuivre activement la mise en œuvre
de son projet concernant les cyclones tropicaux, en
continuant et en intensifiant ses autres prrogrammes
d'action connexes, y compris la Veille météorologique
mondiale et, en particulier, les efforts entrepris en vue
d'obtenir des données météorologiques de base et de
trouver des moyens d'atténuer les effets nuisibles des
tempêtes tropicales et de supprimer ou de réduire au
minimum leur puissance destructrice, et attend avec
intérêt le rapport qu'elle doit présenter sur cette ques
tion conformément à la résolution 2914 (XXVII) de
l'Assemblée générale;

27. Note que l'Organisation intergouvernementale
consultative de la navigation maritime a pris part à
des discussions sur l'utilisation de s.atellites maritimes,
et souhaite recevoir des renseignements sur les activités
intéressant ce domaine et sur d'autres travaux
connexes;

28. Décide d'accroître le nombre des membres du
Comité des utilisations pacifiques de l'espace extra
atmosphérique et prie le Président de l'Assemblée gé
nérale, agissant en consultation avec les groupes ré
gionaux et le Président du Comité, de nommer, à une
date rapprochée et le 15 mai 1974 au plus tard, neuf
membres additionnels au maximum, compte tenu du
principe d'une répartition géographique équitable;

29. Fait sienne l'opinion exprimée par le Comité
des utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphé-

rique au paragraphe 68 de son rapport en ce qui con
cerne les mesures à prendre pour a:enforcer l'efficacité
de la Division de l'espace extra:-atmosphérique du
Secrétariat afin de lui permettre de faire face aux tâches
de plus en plus lourdes qu'elle doit accomplir pour
exécuter le programme d'applications spatiales des
Nations Unies et aider Ile Comité à s'acquitter de ses
fonctions de centre de coordination pour ]a promotion
de la coopération internationale dans ce domaine,
comme l'a envisagé l'Assemblée générale;

30. Prie le Comité des utilisations pacifiques de
l'espace extra-atmosphérique de poursuivre ses travaux,
tels qu'ils sont définis dans la présente résolution et
dans les résolutions antérieures de l'Assemblée géné
rale, et de faire rapport à l'Assemblée lors de sa vingt
neuvième session.
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•
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Le Président de l'Assemblée générale a informé ultérieure
ment le Secrétaire généraJ22 que, conformément au paragraphe
28 de la résolution ci-dessus, il avait nommé neuf membreJ
additionnels au Comité des utilisations pacifiques de l'espace
extra-atmosphérique, à savoir: ALLEMAGNE (RÉPUBLIQUE

FÉDÉRALE D'), CHILI, INDONÉSIE, KENYA, NIGÉRIA, PAKISTAN,
RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE ALLEMANDE, SoUDAN et VENE
ZUELA.

En conséquence, le Comité se compose des Etats Membres
suivants : ALBANIE, ALLEMAGNE (RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D'),

ARGENTINE, AUSTRALIE, AUTRICHE, BELGIQUE, BRÉSIL, BUL
GARIE, CANADA, CHILI, EGYPTE, ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE,
FRANCE, HONGRIE, INDE, INDONÉsIE, IRAN, ITALIE, JApON,
KENYA, LIBAN, MAROC, MEXIQUE, MONGOLIE, NIGÉRIA, PAKIS
TAN, POLOGNE, RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE ALLEMANDE, Rou
MANIE, ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU

NORD, SIERRA LEONE, SOUDAN, SUÈDE, TCHAD, TCHÉCOSLOVA
QUIE, UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES et
VENEZUELA.

3183 (XXVIII). Conférence mondiale
du désarmement

L'Assemblée générale,
Consciente de la responsabilité qui incombe à l'Or

ganisation des Nations Unies en vertu de la Charte
pour ce qui est du maintien de la paix internationale
et du désarmement,

Convaincue que le succès des négociations sur le dé
sarmement présente un intérêt vital pour tous les peu
ples du monde,

Profondément convaincue que des progrès notables
ne peuvent être accomplis dans le domaine du désar
mement que si des conditions de sécurité adéquates
sont assurées à tous les Etats,

Convaincue également que tous les Etats devraient
contribuer à l'adoption de mesures tendant à la réali
sation de cet objectif,

Estimant qu'il est indispensable que tous les Etats
déploient de nouveaux efforts 'en vue de l'adoption de
mesures efficaces de désarmement et, plus particulière
ment, de désarmement nucléaire,

Estimant également qu'une conférence mondiale du
désarmement, bien préparée et oonvoquée en temps
opportun, pourrait promouvoir la iféalisation de ces

22 A/9492.
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24 Voir A/C.1I1026.
2ll Voir A/9293.

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 2373 (XXII) du 12 juin
1968, dans laquelle elle s'est félicitée du Traité sur la
non-prolifération des armes nucléaires, annexé à ladite
résolution, et a exprimé l'espoir que les adhésions au
Traité seraient aussi nombreuses que possible,

Notant que le paragraphe 3 de l'article VIII du
Traité stipule notamment ce qui suit :

"Cinq ans après l'en1lrée en vigueur du présent
TrIDté, une conférence des Parties au Traité aura
lieu à Genève (Suisse), afin d'examiner le fonction
nement du présent Traité en vue de s'assurer que les
objectifs du Préambule et les dispositions du Traité
sont en voie de réalisation",

Ayant présem à l'esprit que le 5 mars 1975 le Toité
aura été en vigueur pendaIlit cinq ans et espérant que
la conférence d'examen prévue dans le Traité se tiendra
peu de temps après cette date,

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 2602 A (XXIV) du 16 dé

cembre 1969, relative à l'ouverture de négociations

23 A/9228.

objectifs et que le concours de toutes les puissances bilatérales entre les Gouvernements des Etats-Unis
dotées d'armes nucléaires faciliteIlllit grandement cette d'Amérique et de l'Union des Républiques socialistes
réalisation, soviétiques sur la limitation des' systèmes offensifs et

Rappelant sa résolution 2833 (XXVI) du 16 dé- défensifs d'annes nucléaires stratégiques,
cembre 1971, Rappelant également qu'à l'issue de la premime

Rappelant également sa résolutiOlll 2930 (XXVU) phase de ces négociations trois instruments bilatéraux
du 29 novembre 1972, par laquelle ,elle a décidé de ont été conclus le 26 mai 1972 sur cette question2.,

créer un Comité spécial pour la Conférence mondiale Réaffirmant la résolution 2932 B (XXVll) du
du désarmement, 29 novembre 1972, par laquelle l'Assemblée générale :

Ayant présemes à l'esprit la note du Secrétaire gé- a) A .fait appel aux gouvernements susmentionnés
néral du 17 octobre 197323 ainsi que les déclarations pour qu'ils fassent tout leur possible afin d'accélérer
faites lors de l'examen par la Première CommissiOlll de la conclusion de nouveaux accords prévoyant des limi-
la question :intitulée "Conférence mondiale du désar- tations qualitatives importantes et des réductions sub-
mement", stantielles des sySitèmes offensifs et défensifs d'armes

Notant que, avant de pouvoir aboutit' à des conclu- nucléaires stratégiques,
sions au sujet des travaux préparatoires à accomplir b) A invité les deux gouvernements à tenir l'Assem-
en vue de la convocation d'une conférence mondiale blée générale au courant des résultats de leurs négo-
du désarmement, il faudra étudier avec soin les condi- ciations,
tions qui existent à cet égard, Notant avec satisfaction que ces gouvernemeilits ont

1. Décide de créer un Comité ad hoc pour la Con- conclu un nouvel accord intitulé "Principes fondamen-
férence mondiale du désarmement, chargé d'examiner taux régissant les négocia:tions sur UIIle nouvelle limi-
toutes les vues et suggestions exprimées par les gou- tation des annes stratégiques offensives",
vernements au sujet de la convocation d'une conférence Notant également que cet accord, signé le 21 juin
mondiale du désarmement et des problèmes connexes, 1973, a été présenté à l'Assemblée générale par une
y compris les conditions nécessaires à la tenue d'une lettre, en date du 6 novembre 1973, adressée au Se-
telle conférence, et de présenter à l'Assemblée géné- crétaire général par les représentants des deux gou-
raie, lors de sa vingt-neuvième session, un rapport vemements211,

ét,abli sur la base d'un consensus;
1. Fait appel aux Gouvernements des Etats-Unis

2. Décide en outre que le Comité ad hoc sera com- d'Amérique et de l'Union des Républiques socialistes
posé des qua-rante Etats Membres suivants, non dotés soviétiques pour qu'ils aient toujoocs présente à l'esprit,
d'Mmes nucléaires, qui ont été nommés pM le Prési- lors de la phase actuelle des pourparlers sur la limita-
dent de l'Assemblée générale après consultation avec tion des armes stratégiques, la nécessité d'aboutir
tous les groupes régionaux: Algérie, Argentine, Au- d'urgence à un accord sur des limitations qualitatives
triche, Belgique, Brésil, Bulgarie, Burundi, Canada,. d éd' b . 11 d 1
ChiJ.i, Colombie, Egypte, Espagne, Ethiopie, Hongrie, Importantes et es r uctions su stantIe es e eurs sys-

tèmes d'armes nucléaires stratégiques en tant que me-
Inde, Indonésie, Iran, Italie, Japon, Liban, Libéria, sure positive dans la voie du désarmement nucléaire;
Maroc, Mexique, Mongolie, Nigéria, P,akistan, Pays-
Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Roumanie, Sri Lan- 2. Invite à nouveau ces deux gouvernements à tenir
ka, Suède, Tchécoslovaquie, Tunisie, Tocquie, Vene- l'Assemblée générale informée, en temps opportun, des
zuela, Yougoslavie, Zaïre et Zambie; résuJ,tats de leurs négociations.

3. Invite les Etats qui possèdent des armes nu- 2205' séance plénière
cléaires à coopérer ou à rester en contact avec le Co- 18 décembre 1973
mité ad hoc, étant entendu qu'ils jouiront des mêmes
droits que les Etats nommés membres du Comité;

4. Invite tous les Etats à communiquer aussitÔt
que possible au Secrétaire général, afin qu'il les trans
mette au Comité ad hoc, toutes vues et suggestions
qu'iJs jugeront bon de présenter aux fins définies au
paragraphe 1 ci-dessus;

5. Prie le Secrétaire général d'apporter toute l'assis.
tance nécessaire au Comité ad hoc dans ses travaux, y
compris l'établissement de comptes rendus analytiques;

6. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de
sa vingt-neuvième session la question intitulée "Con
férence mondiale du désarmement".

2205' séance plénière
18 décembre 1973

3184 (XXVIII). Désarmement général et complet
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1. Note que, à la suite de consultations appropriées,
un comité préparatoire composé de parties au Traité
sur la non-prolifération des armes nucléaires siégeant
au Conseil des gouverneurs de l'Agence internationale
de l'énergie atomique ou représentées à la Conférence
du Comité du désarmement a été constitué;

2. Prie le Secrétaire général de fournir l'assistance
nécessaire et d'assurer les services, y compris l'établis
sement de comptes rendus analytiques, qui seraient
requis à l'occasion de la conférence d'examen et de sa
préparation.

c
L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 1722 (XVI) du 20 dé

cembre 1961, par laquelle elle a accueilli avec satis
faction la déclaration commune sU[' les principes con
venus pour les négociations relatives au désarmement,
présentée par les Etats-Unis d'Amérique et l'Union des
Républiques socialistes soviétiques le 20 septembre
196126,

Rappelant en outre ses résolutions 2602 E (XXIV)
du 16 décembre 1969, 2661 C (XXV) du 7 décembre
1970 et 2825 B (XXVI) du 16 décembre 1971, rela
tives au programme détaillé de désarmement,

Ayant présente à l'esprit la responsabilité particu
lière qui lui incombe en vertu de la Charte des Nations
Unies en ce qui concerne les principes régissant le dé
sarmement et la réalisation d'un désarmement général
et complet, qui est l'une des questions les plus impor
tantes qui se posent actuellement au monde,

Soulignant l'intérêt vital que tous les peuples et tous
les pays du monde portent aux négocia·tions relatives
au désarmement,

Convaincue de l'importance et du besoin urgent pour
tous les Etats de déployer de nouveaux efforts afin de
prendre des mesures de désarmement efficaces, y com
pris l'interdiotion et l'élimination de tous les types
d'armes de destruction massive,

1. Réaffirme la responsabilité de l'Organisation des
Nations Unies à l'égard de toutes les questions rela
tives au désarmement, en particulier en ce qui concerne
l'objectif final du désarmement général et complet sous
un contrôle international efficace;

2. Invite les Etats parties aux négociations relatives
au désarmement à veiller à ce que les mesures de dé
sarmement adoptées da:ns une région n'entraînent pas
un accroissement des armements dans d'autres régions,
compromettant ainsi leur :;,tabilité;

3. Invite les gouvernements de tous les Etats à tenir
l'Assemblée générale dûment informée de leurs négo
ciations relatives au désarmement, de façon à lui per
mettre de s'acquitter comme il se doit de ses fonctions;

4. Prie le Secrétaire général de porter la présente
résolution à l'attention de tous les Etats Membres, ainsi
que de tous les autres Etats et gouve,rnements, et d'ins
crire à l'ordre du jour provisoire de la vingt-neuvième
session de l'Assemblée générale la question intitulée
"Désarmement général et complet".

2205' séance plénière
18 décembre 1973

26 Voil' Documents officiels de rAssemblée générale, seizième
session, Annexes, point 19 de l'ordre du jour, document
A/4879.

3185 (XXVIII). Mise en œuvre de la Déclaration
sur le renforcement de la sécurité interna
tionale

L'Assemblée générale,
Ayant examiné la question intitulée "Mise en œuvre

de la Déclaration sur Je renforcement de la sécurité
internationale",

Ayant présente à l'esprit la Déclaration sur le ren
forcement de la sécurité internationale, qui figure dans
la résolution 2734 (XXV) de l'Assemblée générale en
date du 16 décembre 1970, et rappelant les résolutions
2880 (XXVI) et 2993 (XXVII) de l'Assemblée, en
date des 21 décembre 1971 et 15 décembre 1972, re
latives à la mise en œuvre de cette déclaration,

Notant les différentes initiatives qui on été prises, en
particulier sur le continent européen, en vue de pro
mouvoir la détente et la coexistence pacifique et notant
l'apparition de tendances encourageantes dans les rela
tions entre Etats sur les plans bilatéral, régional et
multilatéral,

Notant aussi, à ce sujet, que le Conseil de sécurité
a tenu, du 15 au 21 mars 1973, une série de réunions27

pour envisager les mesures propres à assurer le maintien
et le renforcement de la paix et de la sécurité interna
tionales en Amérique latine et a adopté la résolution
330 (1973) du 21 mars 1973,

Soulignant cependant l'existence de foyers de guerre
et de tension nés des actes d'agression, du recours à la
menace ou à l'emploi de la force, de l'occupation et de
la domination étrangères, de l'ingérence dans les affaires
intérieures des Etats et de la persistance du colonia
lisme, du néo-colonialisme, de la discrimination raciale
et de l'apartheid,

Soulignant le lien étroit qui existe entre le renforce
ment de la sécurité internationale, le désarmement, la
décolonisation, le développement économique et la né
cessité d'un effort plus intense sur le plan international
pour réduire l'écart sans cesse croissant entre les pays
développés et les pays en voie de développement,

Convaincue que l'Organisation des Nations Unies de
vrait jouer un rôle plus positif dans l'amélioration de
la situation internationale et l'atténuation des menaces
à la paix et à la sécurité internationales, et qu'cHe peut
devenir une tribune utile d'universalisation de résultats
concrets dans les relations entre Etats,

1. Réaffirme solennellement tous les principes et
toutes les dispositions formulés dans la Déclaration sur
le renforcement de la sécurité internationale et lance un
appel pressant à tous les Etats pour qu'ils appliquent et
suivent avec constance et sans retard toutes les dispo
sitions de la Déclaration, qu'ils étendent la sphère de la
détente au monde entier et qu'ils réaffirment le principe
des 'relations amicales28 comme base des relations entre
Etats, quels que soient leurs systèmes pol1tiques, éco
nomiques et sociaux;

2. Exprime l'espoir que les tendances favorables qui
se font jour actuellement dans les relations bilatérales,
régionales et multilatérales, y compris la création de
zones de paix et de coopération dans diverses régions
du monde, se maintiendront et que les efforts à cette
fin seront poursuivis et intensifiés de manière à favoriser

27 Voir Documents officiels du Conseil de sécurité, vingt
huitième année, 1695e à 1704e séan~.

28 Voir résolution 2625 (XXV).
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le renforcement de la sécurité internationale, conformé
ment aux buts et principes de la Charte des Nations
Unies;

3. Réaffirme la recommandation tendant à ce que
tous les Etats contribuent aux efforts déployés pour
assurer la paix et la sécurité à toutes les nations et
établir, conformément à la Charte, un système efficace
de sécurité collective universelle sans alliances mili
taires;

4. Réaffirme que tous les Etats ont le droit de par
ticiper sur un pied d'égalité au règlement des grands pro
blèmes internationaux conformément aux principes de
la Charte et que la paix et la sécurité ne peuvent s'édi
fier que sur le respect effectif de la souveraineté et de
l'indépendance de chaque Etat et du droit inaliénable
de chaque peuple à décider de son propre destin libre
ment et sans ingérence extérieure, ni coercition ou
pression;

5. Réaffirme que toute mesure ou toute pression
dirigée contre un Etlllt qui exerce son droit souverain
à disposer librement de ses ressources naturelles cons
titue une violation flagrante du droit des peuples à
disposer d'eux-mêmes et du principe de la non-inter
vention proclamés dans la Charte, violation qui, si
elle se perpétue, pourrait constituer une menace à la
paix et à Iâ sécurité internationales;

6. Fait appel à tous les Etats militairement impor
tants pour qu'ils s'efforcent d'étendre au domaine mi-

liJtaire la détente déjà réalisée sur Je plan politique,
d'arrêter la course aux armements ainsi que de prendre
des mesures pratiques pour réduire les armements en
vue de libérer des ressources supplémentaires pour le
développement économique et social, notamment pour
celui des pays en voie de développement;

7. Réaffirme la légitimité de la lutte des peuples
sous domiJllation étrangère pour réaliser leur autodé
termination et leur indépendance et lance un appel à
tous les Etats pour la mise en œuvre de la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
cruoniaux29 et des autres résolutions de l'Organisation
des Nations Unies sur l'élimination du colonialisme,
du racisme et de l'apartheid;

8. Prend acte du rapport du Secrétaire généralao et
le prie de présenter à l'Assemblée générale, lors de sa
vingt-neuvième session, un .rapport sur la mise en
œuvre de la Déclaration sur le renforcement de la sé
curité internationale;

9. Décide d'inscrire à l'ordre du JOUiT provisoire de
sa vingt-neuvième session la question intitulée "Mise
en œuvre de la Déclaration sur le renforcement de la
sécurité internationale".

2205· séance p1éni~re

18 décembre 1973

29 Résolution 1514 (XV).
30 A/9129.

•• •
Âutrés décisions

Mise en œuvre de la Déclaration sur le renforcement
de )a sécurité internationale

(Point 39)

A sa 2205e séance plénière, le 18 décembre 1973, l'Assemblée générale a
pris acte de la décision de la Première Commission, figurant au paragraphe 9 de
son rapportG1 , de l'envoyer à la vingt-neuvième session l'examen du projet de réso
lution présenté par Chypre, le Kenya et Malte32 •

Affectation à des fins exclusivement pacifiques du fond del§ mers et de8
océans ainsi que de leur sou80 801, en haute mer, au-delà des limites
de )a juridiction nationale actueHe et exploitation de leurs ressources
dans J'intérêt de l'humanité, et convocation d'une conférence 8ur le
droit de la mers

(Point 40)

A sa 2169" séance plénière, le 16 novembre 1973, l'Assemblée générale a
adopté le texte ci-après, contenu dans le rapport de la Première Commis:;ion34, en
tant que gentleman's agreement entre les membres de l'Assemblée:

"Reconnaissant que la troisième Conférence des Nations Unies sur le
droit de la mer, à sa session inaugurale, adoptera sa propre procédure, y
compris le règlement concernant les modalités du scrutin, et ayant présent à
l'esprit .le fait que les problèmes de l'espace océanique sont étroitement liés
entre eux et doivent être examinés dans leur ensemble et qu'il est souhaitable
d'adopter une convention sur le droit de la mer qui soit assurée du plus vaste
appui possible, l'Assemblée générale exprime l'opinion que la Conf6rence ne

81 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-huitième session, Annexes. point 39
de l'ordre du jour, document A/9448.

32 Ibid., par. 7.
aa Voir également résolution 3067 (XXVIII).
a4 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-huitième session, Annexes. point 40

de l'ordre du jour, document A/9278, par. 16.
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doit ménager aucun effort pour aboutÏJr à un accord sur les questions de fond
par voie de consensus, qu'iJ n'y aura pas de vote sur ces questions tant que
tous les efforts en vue d'aboutir à un consensus n'auront pas été épuisés, et en
outre, que la Conférence, à sa session inaugurale, devra envisager de mettre
au point les moyens nécessaires à cette fin."

Question de Corée

(Point 41)

A sa 2181e séance plénière, le 28 novembre 1973, l'Assemblée générale, sur
recommandation de la Première Commission.'lll, a adopté le texte ci-après, qui
exprimait le consensus des membres de l'Assemblée:

"1. Il est pris note avec satisfaction qu'un communiqué commun a été
publié par le Nord et le Sud de la Corée le 4 juillet 1972, qui énonce les trois
principes suivants en ce qui concerne la réunification de la Corée:

"a) La réunification du pays devrait être réalisée dans l'indépendance,
sans recours à une force ou une ingérence extérieure;

"b) La réunification du pays devrait être réalisée par des voies paci
fiques, sans recours à l'emploi des armes contre l'autre partie;

"e) La grande union de la nation devrait être favorisée.
"2. On espère généralement que le Sud et le Nord de la Corée seront

incités à poursuivre leur dialogue et à élargir leurs échanges multiples et leur
coopération dans l'esprit susmentionné, de façon à accélérer la réunification
indépendante et pacifique du pays.

"3. L'Assemblée générale décide de dissoudre avec effet immédiat la
Commission des Nations Unies pour l'unification et le relèvement de la Corée.'·

3li Ibid., point 41 de l'ordre du jour, document A/9341, par. 21.
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3055 (XXVDI). Prisonniers politiques
en Afrique du Sud

L'Assemblée générale,
Rappelant les nombreuses résolutions adoptées ~r

le Conseil de sécurité et l'Assemblée générale au sUjet
des prisonniers politiques .et des ~rsonnes em~r~on
nées internées ou SOUIIDses à d autres restnctions
pou~leur opposition à l'apartheid,

Gravemellt préoccupée par les rapports qui con-
tinuent de faire état de la répression que le Gouverne
ment sud-africain fait subir aux opposants à l'apartheid
ainsi que des mauvais traitements et des tortures infligés
aux détenus et aux prisonniers politiques,

Prenant note avec satisfaction de la déclaration
relative aux prisonniers politiques en Afrique du Sud,

adoptée par le Comité ~pécial de l'apartheid le 17 aodt
1973\

Réaffirmant la légitimité de la lutte du peuple sud
africain contre l'apartheid et la discrimination raciale,

Fermement convaincue que la remise en liberté des
dirigeants du peuple opprimé d'Afrique du Sud et
d'autres opposants à l'apartheid ou la levée d'autres
restrictions auxquelles ils sont soumis est une condition
essentielle à une solution pacifique de la grave situa
tion créée en Afrique du Sud,

1. Condamne le refus du Gouvernement sud-africain
de donner suite aux demandes répétées de l'Assemblée
générale et du Conseil de sécurité ayant pour objet la
libération de toutes les personnes emprisonnées, mter-

1 Voir A/5PC/160. annexe.
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nées ou soumises à d'autres restrictions pour leur oppo
sition à l'apartheid;

2. Demande à nouveau au Gouvernement sud·
africain de libérer immédiatement et sans condition
toutes ces personnes;

3. Fait appel à tous les gouvernements, organisa
tions et particuliers pour qu'ils entreprennent une action
plus vigoureuse et concertée en vue de faire connaître
et de soutenir la cause légitime de tous ceux qui sont
persécutés en Afrique du Sud pour leur opposition à
l'apartheid et à la discrimination raciale.

2157" séance plénière
26 octobre 1973

3063 (XXVIII). Effets des rayonnements
ionisants

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 913 (X) du 3 décembre
1955 portant création du Comité scientifique des
Nations Unies pour l'étude des effets des rayonne
ments ionisants, ainsi que ses résolutions ultérieures,

Rappelant en particulier le paragraphe 4 de sa réso
lution 2905 (XXVII) du 17 octobre 1972,

Notant avec regret que des essais nucléaires dans
l'atmosphère et dans d'autres milieux ont été effectués
depuis l'adoption de la résolution 2905 (XXVII) et
de la résolution 2934 (XXVII) du 29 novembre 1972,

Convaincue de la nécessité de continuer à examiner
les niveaux des rayonnements ionisants, particulière
ment des rayonnements provenant de sources incon
trôlées telles que les essais nucléaires, et d'étudier les
effets sur les populations et sur les ressources naturelles
biologiques exposées à de tels rayonnements,

Convaincue de la nécessité de renforcer l'efficacité
du Comité scientifique"

1. Demande au Comité scientifique des Nations
Unies pour l'étude des effets des rayonnements ionisants
de se réunir dès que possible afin de procéder à l'étude
des documents les plus récents communiqués au Secré·
tariat, ou qui pourraient lui être prochainement com
muniqués, et de mettre à jour, en vue de les présenter à
nouveau à l'Assemblée générale lors de la session en
cours, les conclusions contenues dans son dernier rap
port2

, rapport au sujet duquel l'Assemblée renouvelle
ses félicitations au Comité scientifique;

2. Décide d'examiner, à une date prochaine, les
moyens de renforcer l'efficacité du Comité scientifique.
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3089 (XXVIII). Office de secours et de travaux
des Nations Unies pour les réfugiés de
Palestine dans le Proche-Orient

A

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 2252 (ES-V) du 4 juillet

1967,2341 B (XXII) du 19 décembre 1967, 2452 C
(XXIII) du 19 décembre 1968, 2535 C (XXIV) du
10 décembre 1969, 2672 B (XXV) du 8 décembre

2 Documents officiels de l'Assemblee génhale, vingt-septième
session, Supplément no 25 (A/8725 et Corr.2).

1970,2792 B (XXVI) du 6 décembre 1971 et 2963 B
(XXVII) du 13 décembre 1972,

Prenant acte du rapport annuel du Commissaire
général de l'Office de secours et de travaux des Nations
Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche
Orient, pour la période allant du 1er juillet 1972 au
30 juin 19733 ,

Préoccupée par les souffrances humaines continues
engendrées par les hostilités de juin 1967 au Moyen
Orient,

1. Réaffirme ses résolutions 2252 (ES-V), 2341 B
(XXII), 2452 C (XXIII), 2535 C (XXIV), 2672 B
(XXV), 2792 B (XXVI) et 2963 B (XXVII);

2. Approuve, compte tenu des objectifs desdites
résolutions, les efforts d6ployés par le Commissaire
général de l'Office de secours et de travaux des Nations
Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche
Orient en vue de continuer à fournir toute l'aide
humanitaire possible, en tant que mesure d'urgence et
à titre provisoire, aux autres personnes de la région
qui sont actuellement déplacées et qui ont grand besoin
de continuer à recevoir une assistance du fait des
hostilités de juin 1967;

3. Adresse un appel pressant à tous les gouverne
ments" ainsi qu'aux organisations et aux particuliers,
pour qu'ils versent de généreuses contributions, aux
fins énoncées ci-dessus, à l'Office de secours et de
travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine
dans le Proche-Orient et aux autres organisations inter
gouvemementalës et non gouvernementales intéressées.
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B

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 2963 A (XXVII) du 13 dé

cembre 1972 et toutes les résolutions antérieures qui
y étaient mentionnées, notamment Ia résolution 194
(III) du 11 décembre 1948,

Prenant acte du rapport annuel du Commissaire
général de l'Office de secours et de travaux des Nations
Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche
Orient, pour la période allant du 1er juillet 1972 au
30 juin 19734,

1. Note avec un profond regret que ni le rapatrie
ment ni J'indemnisation des réfugiés, prévus au para-
graphe Il de la résolution 194 (III) de l'Assemblée
générale, n'ont encore eu lieu, qu'aucun progrès notable
n'a été réalisé en ce qui concerne le programme de
réintégration des réfugiés soit par le rapatriement, soit
par la réinstallation, programme que l'Assemblée géné
rale a fait sien au paragraphe 2 de sa résolution 513
(VI) du 26 janvier 1952, et que, de ce fait, la situa
tion des réfugiés continue d'être un sujet de grave
préoccupation;

2. Exprime ses remerciements au Commissaire géné
ral et au personnel de l'Office de secours et de travaux
des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans
le Proche-Orient pour le dévouement dont ils ne cessent
de faire preuve en vue d'assurer aux réfugiés de Pales
tine les services essentiels, ainsi qu'aux institutions
spécialisées et aux organisations privées pour l'œuvre
très utile qu'elles accomplissent en faveur des réfugiés;

3lbid., vingt-huitième session, Supplément nO 13 (A/90B).
• Ibid.
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3. Constate avec regret que la Commission de con
ciliation des Nations Unies pour la Palestine n'a pas
pu trouver de moyen de faire des progrès en ce qui
concerne J'application du paragraphe Il de la résolu
tion 194 (III) de l'Assemblée générale et prie la Com
mission de poursuivre ses efforts à cette fin et de lui
faire rapport à ce sujet selon qu'il conviendra, mais au
plus tard le 1er octobre 1974;

4. Appelle l'attention sur la situation financière de
l'Office de secours et de travaux des Nations Unies pour
les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient, qui
demeure critique, ainsi que l'a exposé Je Commissaire
général dans son rapport;

5. Note avec inquiétude que, malgré le succès des
efforts méritoires déployés par le Commissaire général
pour réunir des contributions supplémentaires en vue
d'aider à combler le grave déficit budgétaire de l'exercice
précédent, les contributions à l'Office de secours et de
travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine
dans le Proche-Orient continuent d'être insuffisantes
pour faire face aux besoins budgétaires essentiels;

6. Invite tous les gouvernements à faire d'urgence
le plus grand effort de générosité possible pour satis
faire les besoins prévus de l'Office de secours et de
travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine
dans le Proche-Orient, compte tenu en particulier du
déficit budgétaire dont fait état le rapport du Com
missaire général, et, en conséquence, prie instamment
les gouvernements qui ne versent pas de contribution
d'en verser et les gouvernements qui en versent déjà
d'envisager de les augmenter.
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c
L'Assemblée générale,
Rappelant la résolution 237 (IJ67) du Conseil de

sécurité. en date du 14 juin 1967,
Rappelant également ses résolutions 2252 (ES-V)

du 4 juillet 1967, 2452 A (XXIII) du 19 décembre
1968, 2535 B (XXIV) du 10 décembre 1969, 2672 D
(XXV) du 8 décembre 1970, 2792 E (XXVI) du
6 décembre 1971 et 2963 D (XXVII) du 13 décem
bre 1972, par lesquelles elle a demandé instamment au
Gouvernement isroélien de prendre des mesures effica
ces et immédiates en vue du retour sans retard des
habitants qui avaient été déplacés depuis l'ouverture
des hostilités en juin 1967, et ses résolutions 2792 C
(XXVI) du 6 décembre 1971 et 2963 C (XXVII)
du 13 décembre 1972, par lesquelles elle a demandé
au Gouvernement israélien de prendre immédiatement
des mesures efficaces pour permettre le retour des réfu
giés intéressés dans les camps dont ils ont été enlevés
dans la bande de Gaza et de fournir des abris où ils
puissent se loger de façon satisfaisante,

Soulignant la nécessité d'appliquer intégralement les
résolutions susmentionnées,

Ayant examiné les rapports du Secrétaire général du
18 septembre 19735,

Constatant que les autorités d'occupation israélien
nes ont persisté à adopter des mesures qui font obstacle
au retour de la population déplacée dans ses foyers
et ses camps dans ,les territoires occupés - notamment
en modifiant la structure matérielle et démographique

li A/9155 et A/9156.

des territoires occupés, en déplaçant des habitants., en
transférant la population, en détruisant des villes, des
villages et des habitations et en créant des colonies de
peuplement israéliennes - en violation des dispositions
de la Convention de Genève relative à la protection
des personnes civiles en temps de guerre, du 12 aoftt
19496 , ainsi qu~ des résolutions pertinentes de l'Orga
nisation des Nations Unies, et réaffirmant qu'elle consi
dère ces mesures nulles et non avenues,

1. Réaffirme le droit des habitants déplacés, y com
pris ceux qui ont été déplacés à la suite d'hostilités
récentes, de rentrer dans leurs foyers et leurs camps;

2. Considère que le sort des habitants déplacés
demeure inchangé attendu qu'ils ont été empêchés de
retourner dans leurs foyers et leurs camps;

3. Déplore le refus des autorités israéliennes de
prendre des dispositions pour assurer le retour des
habitants déplacés conformément aux résolutions sus
mentionnées;

4. Demande une fois de plus à Israël :
a) De prendre immédiatement des dispositions pour

assurer le retour des habitants déplacés;
b) De renoncer immédiatement à toutes les mesures

qui font obstacle au retour des habitants déplacés, y
compris les mesures qui affectent la structure matérielle
et démographique des territoires occupés;

c) De prendre immédiatement des dispositions effica
ces pour permettre le retour des réfugiés intéressés dans
les camps dont ils ont été enlevés dans la bande de
Gaza et de fournir des abris où ils puissent se loger de
façon satisfaisante;

5. Prie le Secrétaire général, après avoir consulté
le Commissaire général de l'Office de secours et de
travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Pales
tine dans le Proche-Orient, de faire rapport aussitôt
que possible et, par la suite, chaque fois qu'il convien
dra, mais en tout cas avant la date d'ouverture de la
vingt-neuvième session de l'Assemblée générale, sur la
manière dont Israël aura observé et appliqué le para
graphe 4 de la présente résolution.
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D

L'Assemblée générale,
Reconnaissant que le problème des réfugiés arabes

de Palestine provient du fait que leurs droits inaliéna
bles, tels qu'ils sont énoncés dans la Charte des Nations
Unies et dans la Déclaration universelJe des droits de
l'homme, leur sont déniés,

Rappelant sa résolution 2535 B (XXIV) du 10 dé
cembre 1969, où elle a réaffirmé les droits inaliénables
du peuple de Palestine, ainsi que ses résolutions 2649
(XXV) du 30 novembre 1970, 2672 C (XXV) du
8 décembre 1970, 2787 (XXVI) et 2792 D (XXVI)
du 6 décembre 1971, 2955 (XXVII) du 12 décem
bre ]972 et 2963 E (XXVII) du 13 décembre 1972,
dans lesquelles eHe a reconnu entre autres le droit du
peuple de Palestine à disposer de lui-même,

Ayant présent à l'esprit le principe de l'égalité de
droits des peuples et de leur droit à disposer d'eux
mêmes, consacré dans les Articles 1 et 55 de la Charte
et réaffirmé plus récemment dans la Déclaration relative
aux principes du droit international touchant les rela-

6 Nations Unies, Recueil des Trait~s, vol. 75, nO 973, p. 287.
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tions amicales et la coopération ontre les Etats confor
mément à la Charte des Nations Unies7, ainsi que dans
la Déclaration sur le renforcement de la sécurité inter
nationales,

1. Réaffirme que le peuple de Palestine doit pouvoir
jouir de J'égalité de droits et exercer son droit à disposer
de lui-même, conformément à la Charte des Nations
Unies;

2. Exprime une fois de plus sa profonde préoccu
pation devant le fait qu'Israël a empêché le peuple de
Palestine de jouir de ses droits inaliénables et d'exercer
son droit à disposer de lui-même;

3. Déclare que le respect intégral et la pleine réali
sation des droits inaliénables du peuple de Palestine,
en particulier de son droit à disposer de lui-même, sont
indispensables à l'établissement d'une paix juste et
durable au Moyen-Orient, et que la jouissance par les
réfugiés arabes de Palestine de leur droit de rentrer
dans leurs foyers et de reprendre possession de leurs
biens, reconnu par l'Assemblée générale dans sa résolu
tion 194 (III) du 11 décembre 1948, qui depuis lors
a été réaffirmée à de nombreuses reprises par l'Assem
blée, est indispensable pour aboutir à un règlement juste
du problème des réfugiés et pour permettre au peuple
de Palestine d'exercer son droit à disposer de lui-même.
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E

L'Assemblée générale,
Considérant que l'Office de secours et de travaux

des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans
le Proche-Orient a le plus grand besoin de ressources
supplémentaires pour couvrir ses dépenses annuelles
minimales,

Notant que beaucoup d'Etats Membres ne sont pas
en mesure de verser une contribution à l'Office de
secours et de travaux des Nations Unies pour les réfu
giés de Palestine dans le Proche-Orioot,

Notant également que de nombreux Etats, au lieu
de verser une contribution au budget de l'Office de
secours et de travaux des Nations Unies pour les réfu
giés de Palestine dans le Proche-Orient, préfèrent
fournir une aide directe aux réfugiés de Palestine,

Tenant compte du fait que la contribution des Etats
Unis d'Amérique au budget ordinaire de l'Organisation
des Nations Unies a été ramenée à 25 p. 100, confor
mément aux dispositions de la résolution 2961 B
(XXVII) de l'Assemblée générale, en date du 13 dé
cembre 1972, étant entendu que les Etats-Unis s'effor
ceraient de maintenir et éventueIJement d'augmenter
leurs contributions volontaires aux diverses institutions
et autres organismes des Nations Unies,

Considérant en outre l'intérêt profond que certains
Etats d'Europe occidentale et autres Etats portent
depuis de nombreuses années au Moyen-Orient,

1. Exprime sa gratitude à tous les Etats qui, dans
le passé, ont apporté une contribution généreuse au
budget de l'Office de secours et de travaux des Nations
Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche
Orient;

2. Fait appel aux Etats Membres, en particulier à
ceux dont le revenu par habitant est de 1 500 doUars

7 Résolution 2625 (XXV), annexe.
8 REsolution 2734 (XXV).

ou davantage, pour qu'ils envisagent d'augmenter leur
contribution à l'Office de secours et de travaux des
Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le
Proche-Orien1.
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3090 (XXVIII). Groupe de travail chargé d'étu
dier le financement de l'Office de secours et
de travaux des Nations Unies pour le!
réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 2656 (XXV) du 7 dé

cembre 1970, 2728 (XXV) du 15 décembre 1970,
2791 (XXVI) du 6 décembre 1971 et 2963 (XXVII)
et 2964 (XXVII) du 13 décembre 1972,

Ayant examiné le rapport du Groupe de travail
chargé d'étudier le financement de l'Office de secours
et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de
Palestine dans le Proche-Orient9 ,

Tenant compte du rapport annuel du Commissaire
général de l'Office de secours et de travaux des Nations
Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche
Orient, pour la période allant du 1eT juillet 1972 au
30 juin 1973 1°,

Profondément préoccupée par la situation financière
de l'Office de secours et de travaux des Nations Unies
pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient,
qui. continue ?'être grave et qui, de ce fait, met en
pénl les servIces essentiels fournis aux réfugiés de
Palestine,

Convaincue de la néœssité persistante de déployer
des efforts exceptionnels pour maintenir tout au moins
à leur niveau minimum actuel les activités de l'Office
de secours et de travaux des Nations Unies pour les
réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient,

1. Félicite le Groupe de travail chargé d'étudier le
financement de l'Office de secours et de travaux des
Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le
Proche-Orient de la tâche qu'il a accomplie;

2. Prend acte avec satisfaction du rapport du Groupe
de travail;

3. Prie le Groupe de travail de poursuivre ses efforts,
en coopération avec le Secrétaire général et le Com
missaire général, en vue du financement de l'Office de
secours et de travaux des Nations Unies pour les ré
fugiés de Palestine dans le Proche-Orient pendant une
nouvelle période d'un an;

4. Prie le Secrétaire général de fournir au Groupe
de travail les services et l'assistance nécessaires pour
l'accomplissement de sa tâche.
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3091 (XXVIII). Etude d'ensemble de toute la
question des opérations de maintien de la
paix sous tous leurs aspects

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 2006 (XIX) du 18 février

1965, 2053 A (XX) du 15 décembre 1965, 2249

Il A/923!.
1~ Documents officiels de rAssemblée générale, vjngt-hujtl~m~

s~sslon. Supplément nO 13 (A/9013).
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(S-V) du 23 mai 1967, 2308 (XXII) du 13 décembre
1967, 2451 (XXIII) du 19 décembre 1968, 2670
(XXV) du 8 décembre 1970,2835 (XXVI) du 17 dé
cembre 1971 et 2965 (XXVII) du 13 décembre 1972,

Ayant reçu et examiné le rapport du Comité spécial
des opérations de maintien de la paix en date du 21
novembre 197311 ,

Ayant pris rwte des documents de travaU présentés
au Comité spécial et à son Groupe de travail au cours
de l'année écoulée, ,ainsi que des rapports établis par
le Groupe de travail durant la même période,

Considérant que les circonstances sont favorables à
la poursuite de l'étude dont est chargé le Comité spé
cial et rendent plus nécessaire que jamais pour le Comité
l'intensification de son trav,ail,

1. Prend acte du rapport du Comité spécial des
opérations de maintien de la paix, en particulier des
paragraphes 10 et Il dudit rapport;

2. Note avec satisfaction les progrès réalisés par le
Comité spécial dans l'accomplissement de son mandat
ainsi que l'activité de son Groupe de travail;

3. Prie le Comité spécial et son Groupe de travail
d'intensifier leurs efforts respectifs en vue d'achever
pour la vingt-neuvième session de l'Assemblée générale
leur tâche qui consiste à établir des principes directeurs
convenus touchant l'exécution d'opérations de maintien
de la paix conformément à la Charte des Nations Unies;

4. Prie le Comité spécial de faire rapport à l'As
semblée générale lors de sa vingt-neuvième session.
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3092 (XXVIII). Rapport du Comité spécial chargé
d'enquêter sur les pratiques israéliennes
affectant les droits de l'homme de la popula
tion des territoires occupés

A

L'Assemblée générale,
Rappelant la Convention de Genève relative à la pro

tection des personnes civiles en temps de guerre, du
12 aollt 194912,

Rappelant qu'Israël et les Etats arabes, dont certains
territoires sont occupés par Israël depuis 1967, sont
parties à cette convention,

Ayant présent à l'esprit le fait que l'un des objectifs
fondamentaux de l'Organisation des Nations Unies est
de promouvoir le respect des obligations nées des traités
et autres sources du droit international,

Ayant présent à l'esprit, en outre, le fait que les Etats
part~es à cett~ convention .s'engagent, conform.ément à
l'artIcle premler' de celle-CI, non seulement à respecter
mais également à faire respecter ladite convention en
toutes circonstances,

1. Affirme que la Convention de Genève relative à
la protection des personnes civiles en temps de guene,
du 12 août 1949, s'applique au,"i:. territoires arabes occu
pés par Israël depuis 1967;

2. Demande aux autorités israéliennes d'occupation
de respecter et d'appliquer les dispositions de cette con
vention dans les territoires arabes occupés;

ll1bid., ving.(·huitj~me session, Annexes, point 44 de l'ordre
du jour. document A!9236.

12 Nations Unies, R~"ueil des Traités, vol. 75, nO 973, p. 287.

3. Prie instamment tous les Etats parties à cette
convention de s'efforcer de faire respecter et appliquer
ses dispositions dans les territoires arabes occupés.
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B

L'Assemblée générale,
S'inspirant des buts et des principes de la Charte des

Nations Unies ainsi que des principes et des dispositions
de la Déclaration universelle des droits de l'homme,

Ayant présentes à l'esprit les dispositions de la Con
vention de Genève relative à la protection des personnes
civiles en temps de guerre, du 12 août 194913 , ainsi que
celles d'autres conventions et règlements pertinents,

Rappelant ses résolutions et celles que le Conseil de
sécurité, la Commission des droits de l'homme et d'au
tres organes de l'Organisation des Nations Unies ainsi
que des institutions spécialisées ont adoptées à propos
de la question des politiques et des pratiques israéliennes
affectant les droits de l'homme de la population des
territoires arabes occupés par Israël depuis 1967,

Considérant que la question de l'application de la
Convention de Genève du 12 aofIt 1949 ne peut ni ne
doit être laissée ouverte dans une situation impliquant
une occupation militaire étrangère et les droits de
l'horrune de la population civile de ces territoires en
vertu des dispositions de cette convention et conformé
ment aux principes du droit international,

Ayant examiné le rapport du Comité spécial chargé
d'enquêter sur les pratiques israélieœes affectant les
droits de l'homme de la population des territoires occu
pés1

\

1. Félicite le Comité spécial chargé d'enquêter sur
les pratiques israéliennes affectant les droits de l'homme
de la population des territoires occupés des efforts qu'il
a déployés dans l'accomplissement des tâches qui lui ont
été confiées par l'Assemblée générale;

2. Déplore le refus persistant du Gouvernement
israélien de permettre au Comité spécial de se rendre
dans les territoires occupés;

3. Exprime sa grave préoccupation au sujet de la
violation par Israël de la Convention de Genève reJa
tive à la protection des personnes civiles en temps de
guerre, du ] 2 août 1949, ainsi que d'autres conventions
et règlements internationaux applicables, en particulier
au sujet des violations suivantes :

a) L'annexion de certaines parties des territoires
occupés;

b) L'établissement de colonies de peuplement israé
liennes dans les territoires occupés et le transfert dans
lesdits territoires d'une population étrangère;

c) La destruction et la démolition de maisons, de
quartiers, de villages et de vilIes arabes;

d) La confiscation et l'expropriation de t'\iens arabes
dans les territoires occupés et touies les autres transac
tions portant sur l'acquisition de terres entre le Gou
vernement israélien, des institutions israéliennes et des
ressortissants braéliens, d'une part, et les habitants ou
des .il1.';titutions des territoires occupés, d'autre part;

e) L\~vacuation, 1a déportation, l'expu!::;ion, le dé
placement et le transfert des habitants arabes des ter1'Ï-

18 Ibid.
14 A/9148 et Add.,1.
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toyes arabes occupés par Israël depuis 1967 et le déni
de leur droit de regagner leurs foyers et de retrouver
leurs biens;

f) La détention administrative et les mauvais traite
ments infligés aux habitants arabes;

g) Le pillage du patrimoine archéologique et cul
turel des territoires occupés;

h) Les entraves à la liberté du culte et des pratiques
religieuses et les atteintes au respect des droits fami
liaux et des coutumes;

i) L'exploitation illégale des richesses naturelles,
des ressources et de la population des territoires occu
pés;

4. Demande à Israël de renonce,r immédiatement à
l'annexion et à la colonisation des territoires arabes
qu'il occupe depuis 1967, à l'établissement de colonies
de peuplement et au transfert de populations à desti
nation, en provenance ou à l'intérieur de ces territoires,
ainsi qu'à toutes les autres pratiques mentionnées au
paragraphe 3 ci-dessus;

5. Déclare que la politique israélienne d'annexion,
d'établissement de colonies de peuplement et de trans
fert d'une population étrangère dans les territoires
occupés est contraire aux buts et aux principes de la
Charte des Nations Unies, aux principes et aux dispo
sitions du droit international applicable en matière d'oc
cupation, aux principes de la souveraineté et de l'inté
grité territoriale, aux droits de l'homme et aux libertés
fondamentales des populations, et qu'elle constitue en
outre un obstacle à l'établissement d'une paix juste et
durable;

6. Réaffirme que la politique d'Israël qui consiste
à établir une partie de sa population et de nouveaux
immigrants dans les territoires occupés est une viola
tion flagrante de la Convention de Genève relative à
~,a protection des personnes civiles en temps de guerre
et des résolutions pertinentes de l'Organisation des
Nations Unies, et prie instamment tous les Etats de
s'abstenir de prendre toutes mesures qui pourraient
être mises à profit par Israël pour appliquer sa poli
tique de colonisation des territoires occupés;

7. Réaffirme que toutes les mesures prises par Israël
pour modifier le caractère physique, ]a composition
démographique, l'organisation institutionnelle ou le
statut des territoires occupés, ou d'une partie quel
conque de ces territoires, sont nulles et non avenues;

8. Demande à tous les Etats, organisations inter
nationales et institutions spécialisées de ne reconnaître
aucune des modifications effectuées par Israël dans les
territoires occupés et d'éviter de prendre des mesures,
y compris dans le domaine de l'assistance, qui pour
raient être mises à profit par Israël pour poursuivre
les politiques et les pratiques mentionnées dans la pré
sente résolution;

9. Prie le Comité spécial, en attendant la fin pro
chaine de l'occupation israélienne, de continuer à en
quêter sur les politiques et les pratiques israéliennes
dans les territoires arabes occupés par Israël depuis
1967, de procéder, selon qu'il conviendra, à des con
suLtations avec le Comité international de la Croix
Rouge pour assurer la sauvegarde du bien-être et des
droits de l'homme de la population des territoires occu
pés et de faire rapport au Secrétaire général le plus
tôt possible et, par la suite, chaque fois que le besoin
s'en fera sentir;

10. Prie le Secrétaire général :
a) De mettre à la disposition du Comité spécial

tous les moyens nécessaires pour enquêter sur les poli
tiques et les pratiques israéliennes affectant les droits
de l'homme de la population des territoires occupés, y
compris ceux dont il aura besoin pour se rendre dans
ces territoires;

b) D'assurer la plus large diffusion aux rapports du
Comité spécial et aux renseignements concernant ses
activités et ses conclus.ions, par tous les moyens dont
il pourra disposer par l'intermédiaire du Service de
l'information du Secrétariat;

c) De faire rapport à l'Assemblée générale, lors de
sa vingt-neuvième session, sur les tâches qui lui ont
été confiées;

11. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire
de sa vingt-neuvième session la ques1tion intitulée "Rap
port du Comité spécial chargé d'enquêter sur les pra
tiques israéliennes affectant les droits de l'homme de
de la population des territoires occupés".
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3151 (XXVIII). Politique d'apartheid
du Gouvernement sud.africain

A

ACTION SYNDICALE CONTRE L'APARTHEID

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 2671 D (XXV) du 8 dé

cembre 1970, 2775 H (XXVI) du 29 novembre 1971
et 2923 F (XXVII) du 13 décembre 1972,

Ayant examiné le rapport du Comité spécial de
l'apartheid sur .la Conférence internationale des syndi
cats contre l'apartheid15 ,

Fermement convaincue de l'importance que revêt
la participation du mouvement syndical à la campagne
internationale contre l'apartheid,

1. Recommande la résolution adoptée le 16 juin
1973 par la Conférence internationale des syndicats
contre l'apartheidl6 à l'attention des gouvernements,
des institutions spécialisées et des organisations inter
gouvernementales et non gouvernementales;

2. Prie le Secrétaire général de prendre des mesures
appropriées en vue de promouvoir et de faciliter la
participation effective des organisations syndicales à
l'observation de la Décennie de la lutte contre le ra
cisme et la discrimination raciale;

3. Prie le Comité spécial de l'apartheid de rester
en rapport avec le Comité préparatoire de la Confé
rence internationale des syndicats contre l'apartheid
en vue de promouvoir la participation maximale des
syndicats, tant au niveau national qu'au niveau inter
national, à l'action contre l'apartheid en Afrique du
Sud;

4. Prie le Groupe de l'apartheid et le Service de
l'information du Secrétariat de faire des efforts parti
cuJiers, en coopération avec l'Organisation internatio
nale du Travail et conformément aux recommandations
qui figurent au paragraphe 32 du rapport du Comité
spécial, en vue de mettre les syndicats du monde entier

15 A/9169 et Corr.1.
1~ lbid.. annexe J.



. __._._.__._-----

Ré_lutions adoptées sur les rapports de la Commission politique spéciale

2201 6 séance plénière
14 décembre 1973

au courant de la situation en Afrique du Sud et de faire
connaître au public les activités entreprises par le mou
vement syndical pour éliminer l'apartheid en Afrique
du Sud.
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B

PROGRAMME DE TRAVAIL DU COMITÉ SPÉCIAL
DE L'APARTHEID

L'Assemblée générale,
Ayant examiné le rapport du Comité spécial de

l'apartheitP7,

Considérant la nécessité d'intensifier Jes efforts de
l'Organisation des Nations Unies pour éliminer l'apart
heid en Afrique du Sud et d'assurer une plus grande
coordination de ces efforts,

1. Prie le Comité spécial de l'apartheid d'intensifier
ses efforts pour l'accomplissement de son mandat dans
le sens indiqué au paragraphe 289 de son rapport;

2. Demartde à tous les organes de l'Organisation
des Nations Unies de prendre note du mandat du Co
mité spécial qui consiste à examiner constamment tous
les aspects de l'apartheid en Afrique du Sud, de ma
nière à éviter tout double emploi;

3. Autorise le Comité spécial à tenir une session
spéciale en Europe en 1974;

4. Autorise en outre le Comité spécial à:
a) Envoyer des missions auprès des gouvernements

d'Etats Membres aux fins de consultations sur l'action
contre l'apartheid;

b) Envoyer des représentants auprès de l'Organi
sation de l'unité africaine aux fins de consultations sur
la coopération touchant l'action contre l'apartheid;

c) Participer aux conférences qui traitent de l'apart
heid;

d) Engager des consultations avec des experts, les
mouvements de libération africains reconnus par l'Or
sanisation de l'unité africaine, les mouvements anti
apartheid, les organisations syndicales et autres orga
nisations non gouvernementales qui s'intéressent à la
campagne contre l'apartheid, aux fins d'examiner les
moyens d'intensifier l'action internationale contre
l'apartheid.

c
DIFFUSION D'INFORMATIONS RELATIVES

À L'APARTHEID

L'Assemblée générale,

Ayant examiné le rapport du Comité spécial de
l'apartheitP8,

Prenant acte du rapport du Secrétaire généralIl''
Notant avec satisfaction les efforts déployés par le

Groupe de l'apartheid et le Service de l'information du
Secrétariat pour diffuser des informations relatives à

11 Documents officiels de rAssemblée générale, vingt-huitième
luslon, Supplément nO 22 (A/9022).

18 Ibid.
19 A/916S.

l'apartheid conformément à la résolution 2923 D
(XXVII) de l'Assemblée générale, en date du 15 no
vembre 1972,

Fermement convaincue qu'il est nécessaire d'inten
sifier grandement les efforts pour informer l'opinion
publique mondiale de la nécessité impérieuse d'éliminer
l'apartheid en Afrique du Sud,

1. Prie le Groupe de l'apartheid et le Service ùe
l'information du Secrétariat, agissant en consultation
avec le Comité SJpécial de l'apartheid et compte tenu
des recommandations pertinentes figurant dans le rap
port du Comité spécial, d'accroître leurs efforts pour
assurer la plus large publici.té possible:

a) Aux méfaits et aux dangers de l'apartheid en
Afrique du Sud;

b) A la lutte légitime et juste du peuple sud-africain
pour éliminer l'apartheid;

c) Aux efforts déployés par l'Organisation des Na
tions Unies pour encourager l'élimination de l'apart
heid;

d) Aux mesures prises contre l'apartheid par les
institutions spécialisées, les orgalllisations régionales,
les mouvements anti-apartheid et d'autres organisations
non gouvernementales;

2. Prie le Secrétaire général de poursuivre ses efforts
en vue de produire davantage de films et de documen
tation audio-visuelle sU[" l'apartheid et de promouvoir
].a diffusion la plus large possible de cette documentation
par la production de versions dans de nouvelles langues;

3. Invite les gouvernements et les organisations non
gouvernementales à coopérer avec le Groupe de l'apart
heid et le Service de l'information en vue de la pro
duction et de la diffusion la plus large possible des
publications et autre matériel d'information sur l'apart
heid dans le plus grand nombre de langues possible;

4. Prie le Secrétaire général de prendre des dispo
sitions appropriées pour permettre au Groupe de l'apart
heid, en coopération avec le Service de l'information:

a) D'assurer l'impression et la distribution de bro
chures dans diverses langues;

b) De produire des publications spéciales à l'inten
tion des syndicats, des organisations d'étudiants et d'au
tres groupes, selon les besoins;

c) D'assurer une publicité aux informations sur les
activités de l'Organisation des Nations Unies, des insti
tutions spécialisées, des Etats Membres et des orga
nisations non gouvernementales contre l'apartheid;

5. Prie le Secrétaire général d'établir aussitôt que
possible un centre d'information dans un Etat africain
indépendant voisin de l'Afrique ·du Sud, sur sa de
mande, en prenant en considération les difficultés fi
nancières du pays hôte;

6. Prie le SeorétaÏIe général et lui donne l'auto
risation d'irnviter les Etats et organisations à verser de~

cOlltributiorns volontaires qui seront uti:isées, en con·
sultation avec Je Comité spécia.l, en vue de Jévdop
pt'r les activités du Groupe de l'apartheid. en part[cnlier
en ce qui conc~rne :

a) La production de publication" dans d"s !.:mgue,;
autres que les langu(~s officielles de j'OrgarlisJ!j,)l' dcs
Nations Unies;

b) Le versement de subventions aux organisations et
institutions non gouvernementales appropriées pour la
réimpression et la f{""diffuc;ion de document" d'infoTmr
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tion de l'Organisation des Nations Unies s~r 1'apart
heid et pour la production de documentatIon audio
visuelle sur l'apartheid.

D

INTENSIFICATION ET COORDINATION DE L'ACTION DE
L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES CONTRE
L'APARTHEID

L'Assemblée générale,
Ayant examiné les rapports du Comité spécial de

l'apartheùPO,
Gravement préoccupée par la situation explosive, qui

règne en Afrique du Sud et dans l'ensemble de l'Afnque
australe,

Résolue à promouvoir en pri?rité un~ action inter
nationale plus efficace contre 1ap'arthezd pen~an! ~a
Décennie de la lutte contre le raCIsme et la dISCflmI
nation raciale,

Considérant qu'une meilleure coordination entre. les
organes de l'Organisation des ~ations Unies et les ~s
titutions spécialisées est essentIelle pour la pourSUIte
d'une campagne internationale contre l'apartheid sous
les auspices de l'Organisation,

1. Félicite le Comité spécial de l'apartheid de ses
efforts en vue de promouvoir, dans le cadre de son
mandat, une action internationale concertée contre
l'apartheid;

2. Prie le Comité spécial :
a) De continuer à suivre, en priorité, l'évolution de

la situation en ce qui conc~me la. mi~e en œuvre. des
résolutions pertinentes de 1~rgarusatlOn des Na~lOns

Unies ainsi que la collaboratIOn des, ~tats et des. ID!é
rêts économiques et autres ave~ le re,gIme sud-afnc~,
et de faire rapport à l'Assemblee génerale et au ConseIl
de sécurité selon qu'il conviendra;

b) De présenter à l'Assemblée général~, lors de sa
vingt-neuvième session, des rapports spéCIaux sur :

i) Les me.sures prises contre l'apartheid par. les
institutions spécialisées et autres orgamsatl()DS
intergouvernementales;

Ii) L'assistance fournie au régime sud·africain par
les Întérêts éçonomiques étrangers pour résister
à l'action internationale contre l'apartheid;

iii) L'assistance fournie au peuple opprimé d'Afri
que du Sud et à ses mouvements ~e '-!bération
par des gouve.ll.le.'TJents et des organISatlons non
gouverrwrnentales;

iv) Les violation<; de la Charh\ ,}~S Nations Unies
et des re',olutions ,:k l't-\ssem bl6e gé'1érak et du
ConseÜ de ~,écilrit6 ,;cn)mi~~e$ par le régîme sud
af.l'icuin;

v) :Les lois er r>:g1ements arbitraires promulgu(s et
:'.Dplj(lu{~.:, P"f le rtT~mc :md-ahicab aEm de ré
i"dl~,er là, hUe légiti~m? pour Ja'ibcrtf;

ciPe ;)rcn>..mvoir Ime,;:"ln,pagne m<:',ldialt~ pOUl. lB,
ii br· ,l',lon "1." lodte'. ks J~'-e:rs~>;ll':;:$ emprisl)unétr.; ou sm)·
IYn~~r,s ,i dt'[: rH ,~SUl~':S rf.\~!,:,Xlctr/~,~' ~:J.',. l,'~U~()n de .leur Op~''(r'
t;iJj(~n }:~

~ll Docum"on officiels de [',,! "f,"mblü gtnhate. vinllt-hujti~me
Ift."sÎon, Supp/émet" nI> :::1 \A 9022); .\19168, .1\/9169 (t
CtJ.IT.l. Al918frS/110S.

3. Prie en outre le Comité spécial de poursuivre et
d'intensifier sa coopération avec les autres, organes de
l'Organisation des Nations.Un.ies qui s'oc.cupent ~e
l'Afrique australe, en particulier le COmIté spéCIal
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'ap
plication de la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples 7oJ0niaux. et le Conseil
des Nations Unies pour la NaImbie, spéCialement dans
les domaines suivants :

a) Représentation à des conférences nationales et
internationales;

b) Missions hors du Siège de l'Organisation des Na
tions Unies;

c) Consultations avec des institutions spécialisées,
l'Organisation de l'unité africaine et des organisations
non gouvernementales;

d) Etudes concernant les intérêts. éc?nomique~ ~t
autres qui font obstacle à la décolomsabon et à 1élI
mination de l'apartheid en Afrique australe;

e) Diffusion d'informations;
f) Observation de la Semaine de solidarité avec les

peuples coloniaux de l'Afrique australe et du Cap-V~rt

qui luttent pour la liberté, l'indépendance et l'égalité
de droits;

g) Organisation de réunions communes ou établis
sement de groupes de travail communs, le cas échéant,
en vue d'examiner les moyens de coordonner leurs.
programmes de travail;

4. Prie tous les organes de l'Organisation des Na
tions Unies de consulter le Comité spécial de l'apartheid
avant d'entreprendre toute étude ou enquête relative
à l'apartheid en Afrique du Sud, afin d'éviter les doubles
emplois;

5. Prie le Secrétaire général de renforcer le Groupe
de l'apartheid du Secrétariat pour qu'il puisse s'acqUIt
ter des tâches énumérées au paragraphe 300 du rapport
du Comité spécia121 , et de lui fournir le personnel et les
ressources nécessaires.
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E

ACTION DES ORGANISATIONS INTERGOUVERNEMENTALES
ET NON GOUVERNEMENTALES

L'Assemblée générale,
Con.sciente du fait qu'il est de l'intérêt de l'humanité

tout entière d'éliminer l'apartheid et la discrimination
raciale en Afrique du Sud,

Considérant qu'il est essentiel d'assurer la partici
oation de toutes les institutions spécialisées et de tous
les autrt,;'·s organismes des Nations Unies à la campagne
Internationale contre l'apartheid, ainsi que la coordi
nation maximale de leurs efforts,

C:msidérant en outre que la participation du public
al/X campagnes contre l'apartheid revêt une grande im
portance et devnit être encouragée,

Prenant notr: des re..-;ommandations pertinentes qui
ligurent dan!> k rapport du Com.ité spécial de l'apart
lu-id!?,

Pre~uJnt note avec wu:: grande satisfaction des trn·,
\.iIL~ du CmuHé spé,jal visant à pfl'mouvoir une action

-;l·ë~;~~;'~Ht., officiels de 1'.üsl!mblie g~nüal~. vi.'lgt-huiii.!me
x/mion. Supplément nO 22 ('\./9022).

2~ Ibid
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concertée des organisations intergouvernementales et
non gouvernementales,

1. Demande à tous les gouvemements d'eDtreprendre
une action au sein des institutions spécialisées et autres
organisations intergouvernementales, solon les besoins,
en vue d'intensifier les efforts concertés contre l'apart
heid et, en particulier, de formuler des programmes
d'action contre l'apartheid compte tenu des recomman
dations figurant dans le rapport du Comité spécial de
l'apartheid;

2. Prie l'Organisation des Nations Unies pour
l'éducation, la science et la culture :

a) D'accélérer la publication et la distribution de
de la pochette éducative sur la discrimination raciale
et l'apartheid en Afrique australe;

b) De poursuivre son programme d'études, de sé
minaires et de conférences SUI[' le rôle de la culture
dans la lutte contre le colonialisme, le racisme et
l'apartheid et, en particulier, d'envisager de réunir, en
coopération avec le Comité spécial, une conférence
d'éminents éducateurs, écrivains et autres intellectuels,
afin d'examiner le rôle qu'ils peuvent jouer dans la
lutte contre l'apartheid;'

3. Fait l'éloge des activités des mouvements anti
apartheid, des syndicats et des autres organisations
non gouvernementales qui participent à des campagnes
ayant pour objet d'isoler le régime raciste sud-africain
et d'appuyer les mouvements de libération du peuple
sud-africain;

4. Invite toutes les organisations et institutions et
tous les moyens d'information à intensifier et étendre
lesdites campagnes dans le cadre de la Décennie de la
lutte contre le racisme et la discrimination raciale, en
coopération avec le Comité spéciaJ;

5. Prie le Secrétaire général et le Comité spécial de
prendre les mesures appropriées en vue d'encourager
une action du public contre l'apartheid :

a) En facilitant l'octroi du statut consultatif aux
organisations qui appuient activement les résolutions
de l'Organisation des Nations Unies contre l'apartheid;

b) En faisant connaître leurs activités par l'inter
médiaire du Service de l'information et du Groupe de
l'apartheid du Secrétariat;

c) En encourageant la création de comités natio
naux contre l'apartheid là où il n'en existe pas, et en
maintenant avec eux les relations les plus étroites.
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F

FONDS D'AFFECTATION SPÉCIALE DES NATIONS UNIES
POUR L'AFRIQUE DU SUD

L'Assemblée générale,
Prenant acte du rapport du Secrétaire général sur Je

Fonds d'affectation spéciale des Nations Unies pour
l'Afrique du Sud2S, auquel est annexé Je rapport du
Conseil d'administration du Fonds d'affectation spé
ciale des Nations Unies pour l'Afrique du Sud,

Consciente du besoin continu et croissant de fournir
une assistance humanitaire aux personnes persécutées
aux termes de lois répressives et discriminatoires en
Afrique du Sud, en Namibîe et en Rhodésie du Sud,

28A/9235.

Notant avec satisfaction les efforts déployés par le
Secrétaire général et le Conseil d'administration en vue
d'encourager- les contributiOftSau F6t!d6,

1. Exprime sa reconnaissance aux gouvernements,
organisations et particuliers qui ont versé des contri
butions au Fonds d'affectation spéciale des Nations
Unies pour l'Afrique du Sud;

2. Fait de nouveau appel à tous les Etats, organi
sations et particuliers pour qu'ils versent tous les ans
des contributions généreuses au Fonds et pour qu'ils
versent directement des contributions aux organisa
tions bénévoles intéressées;

3. Prie le Seorétaire général, agissant en consulta
tion avec le Conseil d'administration du Fonds d'affec
tation spéciale des Nations Unies pour l'Afrique du
Sud, de présenter un rapport à l'Assemblée générale,
lors de sa vingt-neuvième session, sur les besoins actuels
en matière d'assistance humanitaire relevant de la
compétence du Fonds d'affectation spéciale.
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G

SITUATION RÉGNANT EN AFRIQUE DU SUD DU FAIT
DE LA POLITIQUE D'APARTHEID

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions sur la politique d'apartheid

du Gouvernement sud-africain et les résolutioos perti
nentes du Conseil de sécurité,

Ayant examiné les rapports du Comité spécial de
l'apartheù;flf,

Prenant acte du rapport du Secrétaire général sur
l'application de la résolution 2923 (XXVII) du 15
novembre 197225,

Tenant compte du rapport du Secrétaire général sur
la Conférence internationale d'experts pour le soutien
des victimes du colonialisme et de l'apartheid en Afri
que australe28,

Réaffirmant que la pratique de l'apartheid constitue
un crime contre l'humanité,

Réaffirmant que la politique et les actes du régime
sud-africain ont créé et continuent à représenter une
grave menace pour la paix et la sécurité internationales,

Soulignant la collusion entre le colonialisme portu
gais, le régime d'apartheid et le sionisme, telle qu'elle
s'est illustrée par l'aide politique, militaire et financière
que se fournissent le Portugal, l'Afrique du Sud et Israël,

1. Condamne le régime sud-africain pour ses actes
ÏiIlhumains et ses actes d'agression répétés et son refus
continu d'appliquer les résolutions de l'Assemblée gé
nérale et du Conseil de sécurité;

2. Réaffirme que la lutte du peuple opprimé d'Afri
que du Sud par tous les moyens dont il dispose pour
l'élimination totale de l'apartheid est légitime et mérite
le soutien de la communauté internationale;

3. Réitère la volonté de l'Organisation des Nations
Unies de coopérer avec l'Organisation de l'unité afri-

2f Documents officiels de rAssemblée générale, vingt-huitiime
session, Supplément nO 22 (A/9022); AI9168, A/9169 et Corr.l,
A/9180-S/l10S.

25 A/916S.
28 A/906I.
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caine à J'intensification des efforts visant à promouvoir
l'élimination totale de l'apartheid;

4. Condamne les actions des Etats et des sociétés
qui continuent à fourn1r au régime sud-africain de
l'équipement et du matériel militaires et une assistance
pour les fabriquer sur place, ou une coopération .mÎ
litaire sous d'autres formes, en violation des résolutions
de l'Assemblée générale et du Conseil. de sécurité;

5. Condamne, en particulier, l'alliance impie entre
le colonialisme portugais, le racisme sud-africain, le
sionisme et l'impérialisme israélien;

6. Prie le ConseiJ. de sécurité d'examiner d'urgence
la situation en Afrique du Sud et les actions agressives
du régime sud-africain, en vue d'adopter des mesW"es
efficaces en vertu du Chapitre VII de la Charte des
Nations Unies pour apporter une solution à la grave
situation régnant dans la région et, en particulier:

a) De veiller à ce que tous les gouvernements ap
pliquent intégralement l'embargo sur les armes dirigé
contre l'Afrique du Sud, sans exception aucune quant
au type d'armes, et interdisent toutes violations de cet
embargo l'ar les wciétés et les particuliers relevant de
leur juridIction;

b) De demander aux gouvernements intéressés de
s'abstenir d'importer tout matériel militaire, fabriqué
par J'Afrique du Sud ou en collaboration avec elle;

c) De demander aux gouvernements intéressés de
mettre fin à tous arrangements militaires avec le ré
gime sud-africain et de s'abstenir de conclure tout
arrangement de ce genre;

7. Condamne les actes des Etats qui, en continuant
de collaborer dans les domaines politique, militaire,
économique et autres avec le régime sud-africain, l'en
couragent à persister dans sa politique inhumaine et
criminelle, et demande à ces Etats de cesser d'urgence
toute collaboration de ce genre avec l'Afrique du Sud;

8. Demande aux Etats qui ne l'ont pas encore fait,
à titre de première mesure :

a) De mettre fin à l'échange d'attachés militaires
avec le régime sud-africain;

b) De fermer les bureaux de promotion commer
ciale en Afrique du Sud et de refuser d'accorder des
services pour les bureaux des commissaires sud-africains
au commerce;

c) D'abolir toutes préférences tarifaires accorqées à
l'Afrique du Sud;

d) De refuser tout crédit pour le commerce avec
l'Afrique du Sud et toute garantie pour les investisse
ments en Afrique du Sud;

e) De refuser d'accorder des services aux bureaux
d'immigration sud~fricains et d'interdire la. publicité
pour l'émigration vers l'Afrique du Sud;

9. Félicite les gouvernements qui ont boycotté les
échanges avec les équipes sportives sud-africaines sé
lectionnées selon des critères raciaux, ainsi que les
organisations et particuliers qui ont fait campagne pour
ce boycottage;

10. Demande à tous les gouvernements qui Ille l'ont
pas encore fait:

a) De prendre toutes mesures nécessaires pour faire
~esser les échanges avec des équipes sportives sud-afri-

caines sélectionnées en violation du principe olym
pique;

b) D'appeler l'alttention de leurs org8lllisations spor
tives nationales sur les dispositions des résolutions de
l'Organisation des Nations Unies concernant ~'apart

heid dans les sports;
c) De refuser toute assistance ou reconnaissance aux

échanges avec des équipes sportives racistes d'Afrique
du Sud;

d) De mettre fin à tous les contacts et échanges
culturels, éducatifs et civiques avec des institutions
racistes d'Afrique du Sud;

Il. Déclare que le régime sud-africain n'a aucun
dŒ'Oit de Il'eprésenter le peuple d'Afrique du Sud et que
les mouvements de libération reconnus par l'Organi
sation de l'unité africaine sont les représentants au
the.nti9ues de la majorité écrasante du peuple sud
afncam;

12. Autorise le Comité spécial de l'apartheid, agis
sant en consultation avec J'Organ.isation de l'unité
africaine, à associer étroitement les mouvements de
libération d'Afrique du Sud à ses travaux;

13. Prie toutes les institutions spécialisées et autres
organisations intergouvernementales de refuser la qua
lité de membre ou les privilèges y attachés au régune
sud-africain et d'inviter, en consultation avec l'Or83
nisation de l'unité africaine, les représentants des mou
vements de libération du peuple sud-africain reconnus
par ~adite organisation à participer à leurs réuJllions;

14. Condamne la politique des "bantoustans" im
posée par le régime sud-africain et invite ,tous les gou
vernements et toutes les organisations à ne reconnaître
en aucune façon les institutions ou autorités créées dans
le cadre de cette politique;

15. Fait appel à tous les gouvernements et à toutes
les organisations pour qu'Hs fournissent une assistance
généreuse sur les plans humanitaire, éducatif, poli
tique et autres au peuple opprimé de J'Afrique du Sud
et à ses mouvements de libération dans leur lutte pour
la liberté.
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3154 (XXVIII). Eftets des rayonnements ionisante

A

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 3063 (XXVIII) du 9 no

vel!lbre 1973, dans laquelle elle demandait au Comité
scientifique des Nations Unies pour l'étude des effets
des Il'ayonn.eme?ts ionisants d'établir un rapport spécial,
et vu les IDqUlétudes exprimées par les représentants
de d!vers Etats Membres au sujet de la pollution de
l'enVIronnement causée par des rayonnements ionisants
provenant des essais d'armes nucléaires,

Prenant note avec satisfaction du rapport spécial pré
senté par le Comité scientifique21,

Notant avec inquiétude que des retombées radioac
tives supplémentaires ont eu pour effet de produire des
augmentations des doses totales de rayonnements ioni
sants depuis que le Comité scientifique a établi son
dernier rappor:t28,

27 A/9349.
28 Document$ officiels de rAssembUe générale, vingt-septlime

$ession, Supplément nO 25 (A/872S et Corr.2).
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c
L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 913 (X) du 3 décembre
1955, portant création du Comité scientifique des Na
tions Unies pour l'étude des effets des rayonnements
ionisants, ainsi que ses résolutions u1térieure~ perti
nentes,
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Réaffirmant sa profonde inquiétude au sujet des con- port à l'Assemblée générale lors de sa vingt-neuvjènK~

séquences nuisibles des essais d'armes nucléaires sur session;
l'accélération de la course aux armemena et 8ur la
santé des générations présentes et futures, 5. Prie le Secrétaire général de continuer à apporter

au Comité scientifique .t'appui nécessaire à la POUf!;u.tç
1. Déplore la pollution de l'environnement par les de ses travaux et à la diffusion de ses constatati0';1" ~,

rayonnements ionisants résultant des essais d'armes l'intention du public.
nucléaires;

2. Prie le Comité scientifique des Nations Unies
pour l'étude des effets des rayonnements ionisants de
poursuivre ses travaux ainsi que ses activités de coor
dination, afin de mieux faire connaître les niveaux et
les effets des rayonnements ionisan·ts de toute prove
nance.

B

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 913 (X) du 3 décembre
1955, portant création du Comité scientifique des Na
tions Unies pour l'étude des effets des rayonnements
ionisants, ainsi que ses !l'ésolutions ultérieures perti
nentes, en particulier sa résolution 3063 (XXVIII) du
9 novembre 1973,

Réaffirmant qu'il est souhaitable que le Comité scien
tifique continue ses travaux,

Préoccupée par les effets néfastes qui peuvent ré
sulter, pour les générations actuelles et futures, des
niveaux de rayonnement auxquels l'humanité est ex
posée,

Con.rciente de la nécessité de continuer à rassembler
des renseignements sur les rayonnements ionisants et à
analyser leurs effets sur l'humanité et sur son milieu,

Rappelant que, comme l'Assemblée générale l'a re
connu dans sa résolution 2905 (XXVII) du 17 octobre
1972, le Comité scientifique peut devenir un élément
précieux dans le cadre du Programme des Nations
Unies pour l'environnement,

Regrettant que le Comité scientifique n'ait disposé
que de très peu de temps et de données pour préparer
sa session extraordinaire,

1. Prend acte avec satisfaction du rapport spécial
présenté par le Comité scientifique des Nations Unies
pour l'étude des effets des rayonnements ionisants29 ;

2. Félicite le Comité scientifique d'avoir, depuis sa
création, utilement contribué à faire mieux connaître
et mieux comprendre les niveaux et les effets des
rayonnements ionisants;

3. Prie le Comité scientifique de continuer ses tra
vaux, y oompris ses ,activités de coordination, pour faire
mieux connaître les niveaux et les effets des rayonne
ments ionisants de toute origine;

4. Demande en particulier au Comi;té sci~ntifique de
continuer lors de sa vingt-troisième session, qui se tien
dra en octobre 1974, à passer en revue et à évaluer
les niveaux et les effets des rayonnements de toute
origine et les risques qu'ils présentent et de faire rap-

28 A/9349.

Reconnaissant l'importante contribution apportée
par le Comité scientifique au développement des con
naissances et de la compréhension des niveaux et de:;
effets des rayonnements ionisants,

Préoccupée par les effets néfastes qui peuvent résul
ter, pour les générations actuelles et futures, des rayon
nements ionisants auxquels l'humanité et les ressources
naturelles sont exposées,

Notant avec inquiétude la poursuite des essais d'armes
nucléaires dans l'atmosphère et dans d'autres milieux,

Consciente du faIt que, pour accroître l'efficadté
des travaux du Comité scientifique, les gouvernements
des Etats Membres doivent s'engager à lui apporter
toute la coopération possible,

Rappelant sa résolution 3063 (XXVIII) du 9 no
vembre 1973, par laquelle elle a décidé d'examiner des
moyens de renforcer l'efficacité du Comité scientifique,

1. Décide de porter à vingt au maximum le nombre
des membres du Comité scientifique des Nations Unies
pour l'étude des effets des rayonnements ionisants et
réaffirme la nécessité, pour les membres du Comité,
d'être représentés par des hommes de science;

2. Invite les gouvernements qui souhaitent partici
per au Comité scientifique et qui sont en mesure de
contribuer à ses travaux à en informer le Président de
l'Assemblée générale, par l'intermédiaire du Seorétaire
général, avant le 15 février 1974; au cas où plus de cinq
gouvernements informeraient le Président de l'Assem
blée qu'ils désirent faire partie du Comité scientifique,
les, ~ouveaux ~embres ,du Coroité seront choisis par le
~resldent de 1Assemblee, en consultation avec les prf
sldents des groupes régionaux, sur la base d'une n
partition géographique équitabk;

3. Prie instamment le Comité scientifique de de
mander aux Etats Membres, aussi souvent qu'il le.
faudra, de fournir les informations détail.lées né,":~;"

saires pour l'aider dans ses travaux;

4. Autorise le Comité scientifique, eu égard il. la
demande du gouvernement d'un pays qui appartient à
une région où l'on procède à des essais nucléaires, ou
qui se considère exposé à des rayonnements ionisants
par suite de ces essais, à désigner parmi ses meml,,-c;
un groupe d'experts qui se rendra dans ce pays, ::\"U'.
frais de ce dernier, afin de procéder à des consulta·
tions avec des personnalités scientifiques de ce pays et
de rendre compte au Comité de ces consultations;
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s. Prie instamment les institutions ~a1iséea et
les autres organismes des Nati~s Umes de prater
IWIhu.ance au COmIte sc1entJnque dans ses travaux ct
invite les organisations noo gouvernementales dotées
du statut consultatif auprès du Conseil 6conomique
et social à faire de m&ne;

6. Prie le Secr6taire général de fournir au Comit6
scientifique l'appui administratif nécessaire pour qu'il
puisse accomplir efilcaoement ses travaux.
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3054 (XXVDI). Examen de la lituation écono.
mique et 80ciale de la région lloudano
8ahélienue victime de la sécheresse et melurel
à prendre en 8a faveur

L'Assemblée générale,
Prennant acte avec satisfaction de la note du Secré

taire général1 sur la situation économique et sociale
de la région soudano-sahélienne victime de la séche
resse et sur les mesures à prendre en sa faveur,

Rappelant ses résolutions 2816 (XXVI) du 14 d6-
cembre 1971 et 2959 (XXVII) du 12 décembre 1972,
relatives à l'assistance en cas de catastrophe naturelle
ou d'autres situations revêtant le caractère d'une ca
tastrophe,

Rappelant en outre les résolutions 1759 (UV) et
1797 (LV) du Conseil économique et social en date
des 18 mai et 11 juillet 1973, dans les'l.uelles Je Conseil
a invité tous les Etats Membres. ainsi que toutes les
organisations internationales et tous les programmes
iDtéressés des Nations Unies, à consacrer une part aussi
importante que possible de leurs ressources financières,
techniques et autres à la satisfaction des demandes à
moyen et à long terme émanant des gouvernements
des pays affectés de ~a région soudanC'-Sahélienne, et
cela dès réception de ces demandes, \

Notant les mesures promptes et pertinentes prises
par l'Organisation des Nations Unies pour l'alirrienta
tion et l'agriculture, avec l'aide d'autres institutions et
de pays donateurs, pour organiser et surveiller les
opérations de secours d'urgence dans la région affectée,

N-AaJl1 en oUlre avec satisfaction l'envoi, à la requête
du ('.-omité pemlanent inter-Etats de lutte contre la
sé::heresse dans le Sahel, d'une mission de multido
uateurs pour visiter les pays sahéliens afin d'évaluer les
_~'_.n ...__>__'

1 A/9178.

besoins alimentaires et nutritionnels de ces pays pour
1973-1974,

Notant avec inquiétude l'ampleur considérable et
préoccupant~ ~es effets de ~a s~cheresse dans la région
soudano-sahehenne, en particulIer les pertes très impor
tant~s en vies humaines, ainsi qu'en bétail. et les graves
défiCits de production alimentaire,

Considérant que ces pays font partie des pays les
plus déshérités et que leur économie agro-pastorale est
gravement endommagée par la sécheresse,

Consciente de l'obstacle majeur que constitue le pro
blème des transports dans ces pays,

Considérant qu'il est indispensable que la commu
nauté internationale aide ces pays à assurer de toute
urgence leur relèvement et leur essor économique par
une augmentation rapide et substantielle de leur pro
duction agricole, agro-industrielle et pastomJe,

1. Exprime sa satisfaction pour l'aide internationale
apportée à ces pays, dans la phase d'urgence, par les
gouvernements, les organisations internationales et les
organisations bénévoles;

2. Se félicite de la coopération totale de tous les
gouvernements, des organismes des Nations Unies et
de toutes les organisations intergouvernementales et
non gouvernementales intéressées;

3. Prend rwte avec intérêt de Ja création au Secré
tariat de l'Organisation des Nations Unies d:un Bureau
spécial du Sahel chargé de la coordinati~n des efforts
des organismes des Nations Unies pour l'aide à moyen
et à long terme, invite ces organismes à coopérer pleine
men~ .avec le Bureau et autorise le Secrétaire général
à utilIser les ressources nécessaires pour l'exécution de
cette tâche;

4. Prend note en outre avec intérêt des recomman
dations et résolutions des chefs d'Etat des pays victimes
de la sécheresse" notamment du programme d'action à
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moyen et à long terme et de la création du Comité
permanent inter-Etats de lutte contre la sécheresse
dans le Sahel chargé de la coordination des actions
nationales et régionales;

5. Invite instamment tous les Etats Membres, et
tout particulièrement les pays développés, à prendre
de toute urgence toutes les mesures nécessaires pour
aider ces pays à mettre en œuvre les mesures à moyen
et à long terme identifiées par eux en fournissant une
assistance financière à long terme, à des conditions très
favorables et en en simplifiant les procédures d'octroi;
. 6. Invite les gouvernements des pays développés et

les institutions financières internationales à adapter les
conditions et le volume de leur aide aux pays de la
région soudano-sahélienne, aux besoins de ces pays, à
leur situation financière et à leur endettement extérieur,
sans exclure la con'solidation des dettes dans le cadre
multilatéral ;

7. Invite toutes les institutions internationales de
financement, en particulier la Banque internationale
pour la reconstruction et le développement, la Société
financière internationale, l'Association internationale de
développement, ainsi que la Banque africaine de dé
veloppement, à intensifier de toute urgence leur assis
tance à ces pays, en affectant des suppléments de fonds
d'investissements et de développement à leurs projets
et programmes destinés à restaurer et à améliorer la
production de ces pays, conformément aux priorités
nationales et régionales arrêtées par lesdits pays;

8. Demande au Conseil d'administration du Pro
gramme des Nations Unies pour le développement
d'accorder une priorité élevée au cours des années 1970
aux programmes de développement régionaux touchant
directement ou indirectement le problème de la séche
resse, en particulier aux programmes portant sur le
développemellt de l'élevage, l'accroissement de la pr<>
duction alimentaire et la mise en valeur des ressources
hydrauliques dans la région soudano-sahélienne;

9. Invite le Conseil d'administration du Programme
des Nations Unies pour le développement, agissant en
collaboration avec Ici; autres organismes intéressés des
Nations Unies, à intensifier les recherches en cours
visant à mettre au point des variétés de céréales adaptées
à la région soudano-sahélienne et à accorder tout SOD.
appui financier et technique à la mise en place d'institu
tions nationales et régionales orientées vers une meil
leure connaissance et la solution des problèmes à court
et à long terme posés par la sécheresse;

10. Demande au Conseil d'administration du Pro
gramme des Nations Unies pour l'environnement
d~accorder la priorité à la recherche d'une solution à
moyen et à long terme aux problèmes de la désertifica
tion des pays riverains du Sahara et d'autres zones
ayant une situation géographique similaire, et de prendre
toutes les mesures nécessaires afin d'aider les pays
intéressés à mettre en œuvre leur programme d'action;

Il. Prie les pays développés et les institutions spé
cialisées des Nations Unies d'accorder aux pays victimes
de la sécheresse qui n'en bénéficient pas des avantages
similaires à ceux qui sont consentis aux pays en voie
de développement les moins avancés pour les consé
quences spécifiques de la sécheresse et tant que ces
conséquences n'auront pas été éliminées;

12. Prie le Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies et le Directeur général de J'Organisation
des Nations Unies pour l'alirnontation et l'agriculture
de faire usage de l'expérience acquise dans les opéra-

tions de secours d'urgence pour continuer à faire des
prévisions et fournir une assistance intérimaire pour
surmonter 1~ probla- d'..pprovi<:ionnement, il.,.
stockage et de distribution en 1974;

13. Lance un appel aux gouvernements et aux orga
nisations inter~ouvernementales et non gouvernemen
tales pour qu'ils accordent la suite la plus favorable
possible aux recommandations de la mission de l'Orga
nisation des Nations Unies pour ['alimentation et
l'agriculture afin d'assurer que les besoins alimentaires
et nutritionnels des populations de ces pays soient
satisfaits en 1973-1974;

14. Invite tous les autres organismes des Nations
Unies, plus particulièrement l'Organisation des Nations
Unies pour l'alimentation et l'agriculture, la Banque
intemationale pour la reconstruction et le développe
ment, l'Association internationale de développement,
le Fonds monétaire international, le Fonds des Nations
Unies pour l'enfance, l'Organisation internationale du
Travail, l'Organisation mondiale de la santé, l'Organi
sation météorologique mondiale" le Programme alimen
taire mondial, le Fonds des Nations Unies pour les
activités en matière de population, la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement,
l'Organisation d~s Nations Unies pour le développe
ment Ï!ldustriel et l'Institut des Nations Unies pour la
formation et la recherche, à consacrer le plus possible
de leurs ressources, dans le cadre de leurs programmes
respectifs, à répondre aux demandes d'assistance for
mulées par les pays de la région soudano-sahélienne
en vue de la tâche de reconstruction des économies
de ces pays;

15. Invite en outre tous les Etats Membres à appor
t~ ~e ai~e financière et tCJC?hnique substantielle pour
1ameboratlOn et la cOnstructlOll de réseaux routiers et
ferroviaires sur le plan national et régional;

16. Invite instamment le Secrétaire général à aider
effectivement à mobiliser les ressources et les efforts de
la communauté internationale et des institutions finan
cières intern~tionales eù vue de permettre une exécution
complète et rapide du programme d"action arrêté par
les pays intéressés;

17. Invite tous les gouvernements et les organisa
tions intergouvernementales et non gouvernementales
à coopérer pleinement avec le système de coordination
établi par le Comité permanent inter-Etats, en liaison
avec le Bureau spécial du Sahel;

18. Invite les chefs de secrétariat des institutions
spécialisées et des 'autres organisations et programmes
des Nations Unies à continuer d'intensifier Jeurs efforts
sous la, direction du Secrétaire général, pour assure;
une pleme coordination de l'assistance fournie par ces
institutions, organisations et programmes ou par leur
intermédiaire, aux pays victimes de la sé~heresse;

19.. Invite,les Etats Membr~ et le Secrétaire général
à contmuer d apporter au Conuté permanent inter-Etats
tout l'appui requis pour lui permettre de s'acquitter du
rôle qui lui a été assigné;

~O.. Prie le Secrétaire général d'établir des rapports
pénodlques sur les efforts de la communauté interna
tionale pour aider à la reconstruction et à l'essor écono··
mique et social de la région soudano-sahélienne victime
de la sécheresse et de faire rapport à l'Assemblée géné
rale par l'intermédiaire du Conseil économique et
social.
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1 Voir A/9149, annexe 1. appendice n.
8 Voir Actes de la Conférence des Nations Unies sur le com.

merce et le d~veloppement, troisième sl!!Ssion, vol. 1: Rapport
et annexes (pubhcation des Nations Unies, numéro de vente:
F.73.n.DA), anntxe I.A.

0ID/B/AC.12/1 et Cord et TD/B/AC.12l2 et Add.1.
10 Voir Documents officiels de l'Assemblée gtl/éraie, vingt.

huitième session, Supplément nO 1.5 (A/9015/Rev.l), troisi~e

partie, cbap. III.

3082 (XXVDI). Charte des droits et devoirs
écoDomiques des Etats

L'Assemblée générale,
Considérant que, par sa résolution 45 (III), en date

du 18 mai 19728, la Conférence des Nations Unies sur
le commerce et le développement a décidé de créer
un groupe de travail, composé de représentants gouver
nementaux ayant pour tâche d'élaborer un projet de
charte des droits et devoirs économiques des Etats,

Rappelant sa résolution 3037 (XXVII) du 19 dé
cembre 1972, par laquelle elle a décidé d'élargir la
composition du Groupe de travail chargé d'élaborer la
Charte des droits et devoirs économiques des Etats,

Se déclarant de nouveau convaincue de la nécessit6
d'établir ou d'améliorer d'urgence des normes d'appli
cation universelle pour le développement des relations
économiques internationales sur une base juste et
équitable,

1. Prend acte avec satisfaction du rapP"rt du Groupe
de travail chargé d'élaborer la Charte des droits et
devoirs économiques des Hatsg et des observations qui
ont été faites à son sujet telles qu'elles ressortent du
rapport du Conseil du commerce et du développement
sur sa treizième session10;

3081 (XXVIII). Université des NatioDs Unies

2 Documents officiels de rAssemblée généraie, vingt-huitième
session, Deuxième Commissio'l, 1535- séance, par. 1 11. 10.

Il/bid., vingt-huitième session, Supplément nO 14 (A/9014).
• Voir A/9149/Add.1.
il A/9149 et Add.l et 2.
" A/!H49/Add.2.

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 2951 (XXVII) du 11 dé

cembre 1972, par laquelle elle a décidé de créer l'Uni
versité des Nations Unies en lui donnant certains ob
jectifs et principes,

Prenant note de la résolution 1829 (LV) du Conseil
économique et social, en date du 18 octobre 1973,

Ayant tenu compte de la résolution, des commen
taires et des observations du Conseil exécuili de l'Orga
nisation des Nations Unies pour l'éducation, la science
et la culture relatifs au projet de charte proposé par
le Comité fondateur de l'Université des Nations Unies",

Ayant examiné le rapport du Secrétaire généraI~,

1. Adopte la charte de l'Université des Nations
Unies dont le texte est contenu dans le deuxième
additif au rapport du Secrétaire généraI6 et invite le
Conseil de l'Université à prendre en considération les
commentaires et les observations formulés à l'Assem
blée générale sur ladite charte. en consultation avec
le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies
et le Directeur général de l'Organisation des Nations
Unies pour l'éducation, la science et la culture, et à
présenter son rapport à l'Assemblée générale, par l'inter
médiaire du Conseil économique et social, en vue de
per.ilJettre à l'Assemblée d'examiner, lors de sa tren
tième session, des amendements à la charte, selon qu'il
conviendra, conformément à la procédure qui y est
prévue;

2. Décide que le Centre de l'Université des Nations
Unies sera établi dans la région métropolitaine de
Tokyo, 'au Japon;

3. Recommande que le Conseil de l'Université,
lorsqu'il examinera l'emplacement des centres et pro
grammes de n'Cherche et de formation de l'Université,
ai.nsi que des institutions qui lui sont associées, tienne
pleinement compte des offres d'installations et autres

3064 (XXVllI). Institut des Nations Uoie8 types de contributions et, en particulier. des vues
P

our la formation et la recherche exprimées par l'Assemblée générale concernant la né-
=s.ité d'appuyer des activités de recherche et de form.a-

L'Assemblée génirale. tion menées dans les pays en voie de développement ou
Rappelant ses résolutions antérieures relatives à à leur profit;

l'Institut des Nations Unies pour la formation et la 4. Recommande en outre que le Conseil de l'Uni-
recherche, en particulier la résolution 2950 (XXVII) versité examine, en tant que tâche prioritaire, les rela-
du 11 décembre 1972, et les résolutions du Conseil tions entre l'Université et l'Institut des Nations Unies
économique et social sur le même sujet, pour la formation et la recherche, y compris les

Ayant entendu la déclaration du Directeur général domaines possibles de coopération en matière de r0-
de l'Institut2 exprimant les opinions du Conseil d'admï- cherche et de formation;
nistration de cet organisme quant à la nécessité d'aug- 5. Approuve la section 5 des observations du Comité
menter les contributions financières, fondateur de l'Université des Nations Unies qui sont

1. Prend acte du rapport du Directeur généraI de jointes au rapport du Secrétaire généraF;
l'Institut des Nations Unies pour la formation et la 6. Autorise le Secrétaire général, en attendant l'en-
recherche

8
; trée en fonctions du recteur, à prendre toutes mesures

2. Note avec satisfaction que l'Institut s'acquitte de utiles pour mettre en œuvre les dispositions de la charte
ses responsabilités de façon toujours plus efficace; de l'Université, en consultation avec le Directeur géné-

3. Exprime l'espoir que l'Institut bénéficiera d'un ral de l'Organisation des Nations Unies pour l'édu-
appui financier plus important et plus général cation, la science et la culture, y compris la convocation

2164- séance plénière des sessions du Conseil de l'Université jugées néces-
9 novembre 1973 saires, et décide que les dépenses qu'entraînera l'appli

cation de ces dispositions seront imputées sur les fonds
qui sont actuellement mis à la disposition de l'Université
ou qui le seront ultérieurement;

7. Prie le Secrétaire général de poursuivre ses efforts
pour rassembler les fonds nécessaires au développement
dynamique de l'Université auprès des gouvernements
et de sources non gouvernementales, notamment des
fondations, des universités et des particuJiers.

219211 séance plénière
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2. Dlcide, au w des résultats acquis, de prolonJCf
le mandat du Groupe de travail ~réé en application
de la résolution 45 (III) de la Conférence des NatiODB
Unies sur le commerce et le développement;

3. Dlcide en outre que le Groupe de travail tiendra
deux sessions en 1974, de trois semaines çhacune,. ainsi
que le Conseil du commerce et du développement l'a
recommandé dans sa décision 98 (XIII) du 8 septem
bre 197311;

4. Invite instamment le Groupe de travail à achever,
à titre de première mesure de codification et de dévelop
peIlltint dans ce domaine, l'élaboration d'un projet final
de charte des droits et devoirs économiques des Etats
qui pu.isse être examiné et approuvé par l'Assemblée
généraJe à sa vingt-neuvième session;

S. Prie le Conseil du commerce ct du développe
ment d'examiner à sa quatorzième session, comme
question prioritaire. le rapport du Groupe de travaU
et de le transmettre à l'Assemblée générale, accompagné
de ses observations et de ses suggestions;

6. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de
sa vingt-neuvième session une qu~tion intitulée "Charte
des droits et devoirs économiques des Etats".

2192- séance pléni~re
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3083 (XXVm). Etude sur l'indexation des prix

L'Assemblée générale,
Ayant examiné le rapport du Conseil du commerce

et du développeprent sur sa treizième session12,

Rappelant les résolutions 1995 (XIX), 2904
(XXVII) et 3041 (XXVII) de l'Assemblée g6Gérale,
en date des 30 décembre 1964, 26 septembre 1972
ct 19 décembre 1972,

Rappelant en outre les résolutions 55 (III), 80 (III)
et 83 (III) de la Conférence des Nations Unies
sur le commerce et le développement, en date des
19 et 20 mai 197218,

Reconnaissant l'importance des relations réciproques
entre la réforme du système monétaire internatiooal
et les arrangements existants ou en projet entre les
pays, notamment ceux qui touchent le commerce inter
national et.les courants de capitaux, comme les inves
tissements ou l'assistance au développement,

Rappelant la Déclaration et les principes du Pro
gramme d'action de Lima, en particulier l'alinéa iv du.
paragraphe 3, a, de la section B du Programme d'ac
tion14,

Rappelant également la Déclaration économique
adoptée par la quatrième Conférence des chefs d'Etat
ou de gouvernement des pays noo alignés, tenue à
Alger du S au 9 septembre 1973111,

Ayant présents à l'esprit l'examen et l'évaluation'des
progrès réalisés dans l'application de la Stratégie inter
nationale du développement pour la deuxième Décennie
des Nations Uni~ pour le développement actuellement
entrepris par la Conférence des Nations Unies sur le

11 Ibid., trolsiàDe partie, annexe 1.
12 Ibid., troisi~me partie.
11 Voir Actes de la Conflrence des Nat/oM Unies sur le com

merce et le dlvelo1?pement, trol6lime session, vol. 1 : Rapport et
annexes (publicabon des Nations Unies, numEro de VODte:
P.73.II.D.4), annexe LA.

U Ibid., annexe vm.P.
11 A/9330, p. 77.

commerce et le dévelOppement ct par d'autres organes.
Conscienk du- fait QI» la atraeturé et l'organisation

des COurants mondiaux d'importations et d'exoortations
sont nettement à l'avantage des pays développes,

1. Prie le Secréta.ire général de k Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement
d'établir, après avoir consulté le Président de la Banque
internationale pour la reconstruction et le développe
ment, une étude d'ensemble sur l'indexation des prix
des produits de base que les pays en voie de dévelop
pement produisent et exportent et d'examiner par quels
moyens les prix unitaires des articles manufacturés
importés des pays développés et les prix unitaires des
produits exportés par les pays en voie de développe>
ment pourraient etrc automatiquement liés;

2. Prie également le Secrétaire général de la Con
férence des Nations Unies sur le commerce et le
développement de présenter à l'Assemblée géoérale
lors de sa vingt-neuv;,ème session, par l'intermédiaire
du Conseil du commerce et du développement, un
rapport sur les conclusions de cette étude.

2192- séance plini~re
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3084 (XXVIU). Réforme du système monétaire
international

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 2806 (XXVI) du 14 dé

cembre 1971, ainsi que la résolution 84 (III) de la
Conférence des Natioos Unies sur le commerce et le
développement, en date du 20 mai 197218,

Notant que le Président du Comité pour la réforme
du système monétaire international et les questiODS
connexes, créé par le Conseil des gouverneurs du Fonds

. monétaire intematiooaJ" a présenté un rapport sur l'état
actuel des travaux du Comité ainsi qu'un avant-projet
de réforme,

Reconnaissant que les problèmes qui se posent dans
les domaines monétaire, commercial et financier doivent
etre résolus par une action coordonnée, compte tenu de
leur interdépendance, dans les cadre de consultations
appropriées comme celles qu'envisagent les résolutions
pertinentes de la Conférence des Nations Unies sur
le commerce et le développement, et avec la pleine
participation des pays développés et des pays en voie
de développement,

1. Attire l'attention sur le danger de perturbation
préjudiciable du commerce et du dévelOpPement mon
diaux, en particulier pour les pays en VOle de dévelop
pement, du fait de l'mcertitude qui continue de ré~
dans le domaine monétaire international, et se féhcite
que le Comité pour la réforme du système monétaire
international et les questions connexes ait l'intention
de régler les problèmes de la réforme d'ici au 31 juillet
1974;

2. Souligne que le nouveau système monétaire
devrait viser à l'universalit~et prendre en considération
les intérêts de l'ensemble de la communauté interna
tionale, aidant ainsi à l'évolution d'un nouveau slstème
de relations économiques mondiales fondé sur 1égalité
de tous les pays et tenant compte de leurs intérêts;

18 Voir Actes de la Conflrence des Nat/oM Unies ,ur ,.
commerce et lfl dlveloppement, trol6lime session, vol. 1: Rap
port et annexfls (publication des Nations Unies, num&o do
vente: F.73.U.D.4), annexe I.A.
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3085 (XXVID). Négociation8 commerciale8
multilatérale8

17 Ibid.
18 AI9330, p. 77.
19 Documents officiels de l'AssembUe générale, vingt-huitiime

session, SuppUment nO 15 (AI9015/Rev.l).

L'Assemblée générale,
Rappelant la résolution 82 (Ill) de la Conférence

des Nations Unies sur le commerce et le développe
ment17, en date du 20 mai 1972, et la résolution 3041
(XXVII) de l'Assemblée générale, en date du 19 dé
cembre 1972,

Rappelant l'importante déclaration du 14 septembre
1973 qui a été approuvée à la réunion ministérielle
des parties contractantes à l'Accord général sur les
tarifs douaniers et le commerce tenue à Tokyo, ainsi
que la déclaration de clôture du Président de la réunion,

Réaffirmant que les négociations commerciales multi
latérales auront pour but, entre autres, d'accorder des
avantages supplémentaires au commerce international
des pays en voie de développement de manière à leur
permettre d'accroître sensiblement leurs recettes en
devises, de diversifier leurs exportations, d'accélérer le
taux d'expansion de leur commerce, compte tenu de
leurs besoins en matière de développement" d'améliorer
leurs possibilités de participation à l'expansion du COOl
merce mondial et de parvenir à un meilleur équilibre
entre pays développés et pays en voie de développement
dans la répartition des avantages résultant de cette
expansion, grâce, dans toute la mesure possible, à une
amélioration substantielle des conditions d'accès des
produits intéressant les pays en voie de développement
et, le cas échéant, à des mesures de nature à établir
des prix stables, équitables et rémunérateurs pour les
produits primaires,

Prenant note de la Déclaration économique adoptée
par la quatrième Conférence des chefs d'Etat ou de
gouvernement des pays non alignés, tenue à Alger du
5 au 9 septembre 197318, dans laquelle les chefs d'Etat
ou de gouvernement ont exprimé leur conviction que
les négociations commerciales multilatérales .ouvriront
la voie à une division internationale du travail nouvelle
et équitable et contribueront à la création d'un nouveau
système de relations économiques mondiales fondé sur
l'égalité et sur l'intérêt commun de tous IC6 pays,

1. Prend acte du rapport du Conseil du commerce
et du développement pour la période allant du 26 octo
bre 1972 au 11 septembre 197319 ;

2. Souligne que la Déclaration de Tokyo est libellée
en termes généraux et ouvre la voie à la poursuite
d'une action selon les modalités indiquées par les délé
gations à la réunion ministérielle permettant en par
ticulier aux gouvernements, 'au cours "des travaux du
Comité des négociations commerciales, de tenir dament
compte des préoccupations, des perspectives et des
principes évoqués à Tokyo par différentes délégations"
en particulier celles des pays en voie de développe
ment;

3. Note avec satisfaction qu'un certain nombre de
gouvernements ont décidé d'entamer dans le cadre de
l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce
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3. Se fé'icite des dispositions prises pour que les des pays développés vers l~ pays en voie de dévelop-
pays en voie de développoq1ent participent pleinement pement.
et effectivement aux discussions et au process\lli de
prise ae deCIsions liés à la réforme et souligne le rôle
du Comité pour la réforme du système monétaire
mtemational et les questions connexes en tant qu'or
gane ayant entière compétence dans toutes les négocia
tions intéressant la réforme;

4. Reconnaît la nécessité de donner au nouveau
système monétaire le degré de souplesse qui convient,
en tenant compte entre autres, spécifiquement, des
caractéristiques spéciales et des problèmes particuliers
de structure dans les pays en voie de développement;

5. Invite le Fonds monétaire intemational à prêter
attention aux préoccupations des pays en voie de dé
veloppement, en particulier lors du réexamen prochain
de sa structure actuelle des quotes-parts et, partant,
de celle des votes;

6. Approuve la poursuite de l'étude des propositions
visant à créer un nouveau mécanisme pour assurer le
ilnancement à plus long terme de la balance des paie
ments des pays en voie de développement;

7. Reconnaît la nécessité de revoir les méthodes de
fonctionnement du Fonds monétaire international, par
ticulièrement en ce qui concerne les délais pour le
remboursement des prêts et les accords de confirma
ti,)ll, le système de financement compensatoire et les
conditions de financement des stocks régulateurs de
pwduits de base, de façon à permettre aux pays en
VOle de développement de les employer de manière
plus efficace;

8. Affirme qu'il importe au plus haut point de faire
en sorte que le nouveau système crée des conditions
susceptibles de favoriser un flux croissant de ressources
réelles des pays développés vers les pays en voie de
développement et contienne des arrangements à cette
fin;

9. Recommande que, dans le cadre de la réforme
du système monétaire international, on prenne le plus
rapidement possible une décision, conformément au
calendrier ét:lbli par le Comité pour la réforme du
système monétaire international et les questions con
nexes, sur les questions pendantes, y compris celle de
l'établissement d'un lien entre les droits de tirage
spéciaux et les ressources financières supplémentaires
en vue du développement;

10. Souligne que la création, par le Fonds moné
taire international, de droits de tirage spéciaux sup
plémentaires, de façon ordonnée et dans des proportions
suffisantes., devrait être déterminée sur la base des
besoins mondiaux de liquidité;

Il. Décide que les pays en voie de développement
seront exemplC:s chaque fois que possible de restric
tions sur les importations de marchandises et sur les
sorties de capitaux à des fins de balance des pajements
et qu'il sera tenu compte des conditions spéciales des
pays en voie de développement en étudiant les restric
tions que ces pays pourraient juger nécessaire d'appli
quer;

12. Accueille avec satisfaction la décision du Co
mité pour la réforme du système monétaire international
et les questions connexes de créer un groupe technique
sur le transfert des ressources réelles pour examiner en
détail les propositions précises concernant les mesures
que le Comité pourrait prendre, conformément à soo
mandat, en vue de favoriser le flux de ressources réelles
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22 Ibid., vingt-septi~me session, Supplément nO 16 (A/8716).
annexe II.

2111bid., vingt-huiti~me session, Supplément nO 16 9016),
par. 45 à 55.

3087 (XXVIII). Deuxième Conférence générale
de l'Organisation des Nations Unies pour le
développement industriel

A

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 2952 (XXVII) du Il dé

cembre 1972 et la résolution 33 (VI) du Conseil du
développement industrie~, en date du 2 juin 197222,

Ayant présentes à l'esprit l'invitation du Gouverne
ment péruvien tendant à ce que la deuxième Conférence
générale de l'Organisation des Nations Unies pour le
développement industriel se tienne à Lima et la recom
mandation lormulée par le Conseil du développement
industriel à sa septième session concernant le lieu et
la date de la Conférence23 ,

1. Accepte avec une [F%nde f?ratitude J'invitation
du Gouvernement péruvien;

2. Décide que la deuxième Conférence générale de
l'Organisation des Nations Unies pour le développement
industriel se tiendra à Lima du 12 'au 26 mars 1975.
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3086 (XXVIII). Activités de l'Organisation des
Nations Unies pour le développement indus
triel

20 Ibid., Supplément nO 16 (A/9016).
Il Ibid., annexe n.

L'Assemblée générale,
Ayant examiné le rapport du Conseil du développe

ment industriel sur les travaux de sa septième session20,

et en particulier les recommandations faites par le Conseil
dans sa décision 1 (VII) du 11 mai 1973 et ses déci
sions II (VII) et III (VII) du 14 mai 19732\

Rappelant sa résolution 2152 (XXI) du 17 novem
bre 1966, relative à l'Organisation des Nations Unies
pour le développement industriel,

Rappelant en outre sa résolution 2823 (XXVI) du
16 décembre 1971, relative au rapport de la Conférence
internationale extraordinaire de l'Organisation des
Nations Unies pour le développement industriel,

Consciente de Ja nécessité de renforcer les moyens
dont dis,pose l'Organisation des Nations Unies pour le
développement industriel pour répondre aux besoins
des pays en voie de développement dans le secteur clef
du développement industriel,

1. Prend acte du rapport du Conseil du dévelop
pement industriel sur les travaux de sa septième
session;

2. Accueille avec satisfaction la recommandation
figurant dans la décision 1 (VII) du Conseil du déve
loppement industriel et visant à accroître" à compter
de 1975, la base de travail et le budget du programme
ordinaire d'assistance technique de l'Organisation des
Nations Unies pour le développement industriel les
ressources supplémentaires devant être consacré~s à

d'amples négociations commerciales multilatérales aux~ une action spéciale en faveur des pays en voie de
quelles pourront participer tous Jes pays, développés et dével~llllesJl10ins avancés;
eu voie de développement; 3. Prie le Secrétaire général d'établir un rJ,PPOIt

4. Compte que les objectifs fondamentaux qui inspi- sur la question de la constitution d'un fonds des
reront les négociations seront ceux, dont il a été convenu Nations Unies pour le développement industriel com-
à Tokyo, de la non-réciprocité et d'un traitement spé- prenartt toutes les contributions volontaires versées à
cial et plus favorable au moyen de mesures préféren- l'Organisation des Nations Unies pour le développe-
tielles en faveur des pays en voie de développement, ment industriel, autres que celles destinées au Pro-
chaque fois que cela sera possible et approprié au gramme des Nations Unies pour le développement,
cours des négociations; comme il est envisagé au paragraphe 2 de la déci-

5. Invite les participants aux négociations commer- sion II (VII) du Conseil du développement industriel,
ciales multilatérales à veiller à ce que: et de soumettre ce rapport à l'Assemblée générale lors

a) Le Comité des négociations commerciales per_ de sa vingt-neuvième session;
mette au Secrétaire général de la Conférence des 4. Approuve la recommandation figurant dans la
Nations Unies sur le commerce et le développement décision III (VII) du Conseil du développement indus-
de participer à ses délibérations comme il convient; triel et visant à accroître le nombre des conseillers

b) Le Directeur général de l'Accord général sur les industriels hors siège, ainsi que les instructions données
tarifs douaniers et le commerce tienne le Secrétaire au Directeur exécutif de l'Organisation des Nations
général de la Conférence des Nations Unies sur le Unies pour le développement industriel pour qu'il étudie
commerce et le développement constamment informé la possibilité de financer l'accroissement susmentionné
du déroulement des négociations commerciales multi- au moyen de fonds provenant du budget de l'Organi-
latérales, de manière à permettre à ce dernier d'aider satiOll des Nations Unies ou d'autres sources, sans
plus facilement les pays en voie de développement; préjudice de l'examen de la question d'un appui que le

6. Prie le Secrétaire général de la Conférence des Programme des Nations Unies pour le développement
Nations Unies sur le commerce et Je développement de fournirait pour les conseillers industriels hors siège,
faire rapport au Conseil du commerce et du dévelop- examen entrepris actuellement par le Conseil d'adminis-
pement, à sa quatorzième session, sur tous les aspects tration du Programme;
des négociations qui intéressent le commerce et le 5. Approuve également la recommandation for-
développement des pays en voie de développement. mulée au paragraphe 5 de la résolution 36 (VII) du

Conseil du développement industriel, en date du 14 mai
2192" séance plénière 197321, et visant à inclure dans les crédits à prévoir

6 décembre 1973 au budget de l'Organisation des Nations Unies pour le
développement industriel le nouvel élément concernant
la coopération industrielle entre pays en voie de déve
loppement, en lui accordant un rang de priorité élevé.

2192" séance plénière
6 décembre 1973
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L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 2152 (XXI) du 17 novem

bre 1966, relative à l'Organisation des Nations Unies
pour le développement industriel,

Rappelant en outre sa résolution 2952 (XXVII) du
Il décembre 1972, relative à la deuxième Conférence
générale de J'Organisation des Nations Unies pour le
développement industriel,

Ayant examiné le rapport du Conseil du développe
ment industriel sur les travaux de sa septième session24,

en particulier les recommandatioI16 du Conseil touchant
la deuxième Conférence générale de ,l'Organisation des
Nations Unies pour le développement industriel qui
figurent au chapitre III de son rapport,

Ayant présent à l'esprit le rôle important de la
deuxième Conférence générale de l'Organisation des
Nations Unies P9ur le développement industriel en tant
que réunion à l'échelon le plus élevé chargée de définir
les principes de la coopération intemationale dans le
domaine du développement industriel,

1. Prend acte avec satisfaction des recommandations
du Conseil du développement industriel touchant la
deuxième Conférence générale de l'Organisation des
Nations Unies pour le développement industriel qui
figurent dans son rapport, ainsi que du rapport du
Directeur exécutif25;

2. Demande au Conseil du développement industriel
et à son Comité permanent de garder présente à
l'esprit, dans le cadre des tâches qui leur ont été confiées
aux termes des paragraphes 3 et 4 de la résolution 2952
(XXVII) de l'Assemblée générale, la nécessité de faire
en sorte que des travaux préparatoires appropriés soient
effectués pour permettre à la deuxième Conférence
gén6rale de l'Organisation des Nations Unies pour le
développement industriel, compte tenu des progrès
accomplis dans la mise en œuvre de la Stratégie inter
nationale du développement pour la deuxième Décennie
des Nations Unies pour le développement, d'analyser
le rôle que l'industrialisation joue dans la promotion
du développement des pays en voie de développement,
de se concentrer sur les problèmes fond·amentaux
auxquels ces pays se heurtent dans le domaine des
politiques et de la planification industrielles et de
définir, dans un cadre dynamique, la contribution de
la communauté internationale au processus d'industriali
sation des pays en voie de développement, en s'attachant
dûment à l'échange de données d'expérience et à une
coopération accrue entre les pays en voie de dévelop
pement eux-mêmes;

3. Recommande que la deuxième Conférence géné
rale de l'Organisation des Nations Unies pour le déve
loppement industriel examine la coopération entre pays
développés et pays en voie de développement, ainsi
que la coopération entre les pays en voie de dévelop
pement eux-mêmes, aux fins du :processus d'industriali
sation, en vue d'établir les pnncipes fondamentaux
d'une d6claration internationale sur le développement
et la coopération industriels, et aux fins de définir un
plan général d'action pour aider les pays en voie de
développement, en particulier les moins avancés d'entre
eux, dans les efforts qu'ils déploient pour accélérer leur
industrialisation et obtenir une part plus équitable de
l'activité industrielle dans le contexte d'une nouvelle

24 Ibid., SuppUment n" 16 (AI9016).
26 A190n. .

division internationale du travail dans le domaine de
l'industrie;

4. Prie le Conseil du développement industriel et
le Directeur exécutif de l'Organisation des Nations
Unies pour le développement industriel de présenter
à l'Assemblée générale, lors de sa vingt-(leuvième
session, par l'intermédiaire du Conseil économique et
social, un rapport sur l'état d'avancement des travaux
préparatoires de la deuxième Conférence générale de
l'Organisation des Nations Unies pour le développement
industriel.

2192- séance plénière
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3088 (XXVIll), Révision des listes d'Etats éligi
bles au Consen du développement industriel

L'Assemblée générale,
Rappelant le paragraphe 4 de la section n de sa

résolution 2152 (XXI) du 17 novembre 1966" relative
à l'Organisation des Nations Unies pour le développe
ment industriel,

Décide d'inscrire les Bahamas sur la liste C et la
République démocratique allemande sur la liste D de
l'annexe à sa résolution 2152 (XXI)28.

2192' séance plénière
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•• •
Par suite de la risolution ci-dessus, les listes d'Etats iligible.

au Conseil du diveloppenient industriel seront modifUes comme
suit:

A. - LISTa DES ETATS VISÉS À L'ALnŒ.A a DU PARAGRAPHE 4 DB
LA SECflON n DE LA IŒsOLUTlON 2152 (XXI) DE L'ASSEM
BLéE GéNÛALl!

Afghanistan Koweit
Afrique du Sud Laos
Alg6rie Lesotho
Arabie Saoudite Uban
Bahrein Lib6ria
Bangladesh Madagascar
Bhoutan Malaisie
Birmanie Malawi
Botswana Maldives
Burundi Mali
Chine Maroc
Congo Maurice
Côte d'Ivoire Maurttanie
Dahomey Mongolie
Egypte N6pal
Emirats arabes unis Niger
Ethiopie Nigéria
Fidji O~an

Gabon Ouganda
Gambie Pakistan
Ghana Philippines
Gwnœ Q~ar

Guin6e 6quatoriale R6publique 81'abe libyenne
Haute-Volta R6publique arabe syrienne
Inde R6publique centrafricaine
Indon6sie R6publique de Corœ
Irak République du Viet-Nam
Iran République khm~re

Israël République-Unie de Tanzanie
Jordanie République-Unie
Kenya du Cameroun

28 Pour les autres modifications _appol'tks aux listes depuis
l'adoption de la résolution 2152 (XXI), voir r6solutiona 2385
(XXIII) du 19 novembre 1968, 2510 (XXIV) du 21 novem
bre 1969, 2637 (XXV) du 19 novembre 1970, 2824 (XXVI)
du 16 décembre 1971 et 2954 (XXVII) du 11 décembre 1971.
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B. - LISTE DES ETATS VISÉs À L'ALnŒA b
DU PARAGRAPHE 4 DE LA SECTION II

C.-LISTE DES ETATS VISÉs À L'ALINÉA c
DU PARAGll.APHE 4 DE LA SECTION II

contributions pour 1975 et 1976 en vue d'atteindre
l'objectif qui aura pu être recommandé par l'Assemblée
générale et par la Conférence de l'Organisation des
Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture,

Notant que l'examen du Programme a été entrepris
par le Comité intergouvernemental ONU/FAO du Pro
grnmme alimentaire mondial à sa vingt-troisième ses
sion et par le Conseil économique et social à sa cin
quante-cinquième session,

Ayant examiné la résolution 1830 (LV) du Conseil
économique et social, en date du 18 octobre 1973,
ainsi que les recommandations contenues dans le rap
port du Comité intergouvernemental27 ,

Reconnaissant la valeur de l~aide alimentaire multi
latérale telle qu'elle est dispensée par le Programme
mondial depuis sa création et la nécessité pour le Pro
gramme de poursuivre son action tant sous forme d'in
vestissement en capital que comme moyen de satisfaire
les besoins urgents en denrées elimentaires,

1. Fixe, pour les deux années 1975 et 1976, un
objectif de 440 millions de dollars pour les contribu
tions volontaires au Programme alimentaire mondial,
dont un tiers au moins en espèces ou en services, et
exprime l'espoir que ces ressources s'augmenteront de
contributions supplémentaires appréciables provenant
d'autres sources, compte tenu du volume prévisible des
demandes de projets valables et de la oapacité du Pro
gramme d'opérer à plus grande échelle;

2. Prie instamment les Etats Membres de l'Organi
sation des Nations Unies ou membres ou membres
associés de l'Organisation des Nations Unies pour l'ali
mentation et l'agriculture de ne ménager taucun effort
pour atteindre pleinement cet objectif;

3. Prie le Secrétaire général, agissant de concert
avec le Directeur général de l'Organisation des Nations
Unies pour l'alimentation et l'agriculture, de convo
quer à cette fin une conférence pour les annonces de
contributions qui se tiendra au Siège de l'Organisation
des Nations Unies au début de 1974;

4. Décide que, sous réserve de l'examen prévu
dans la résolution 2095 (XX) de l'Assemblée générale,
la Conférence suivante pour les annonces de contribu·
tions se réunira au début de 1976 au plus tard et que
les gouvernements seront alors invités à annoncer leurs
contributions pour 1977 et 1978, en vue d'atteindre
l'objectif qui aura pu être recommandé par l'Assemblée
générale et par la Conférence de l'Organisation des
Nations Cnies pour l'alimentation ct l'agriculture.
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Tchad
Thaïlande
Togo
Tunisie
Yémen
Yémen démocratique
Yougoslavie
zaïre
Zambie

Liechtenstein
Luxembourg
Malte
Monaco
Norvège
Nouvelle-Zélande
Pays-Bas
Portugal
Royaume-Uni de Grande

Bretagne et d'Irlande
du Nord

Saint-Marin
Saint-Siège
Suède
Smsse
Turquie

Haïti
Honduras
Jamaïque
Mexique
Nicaragua
Panama
Paraguay
Pérou
République Dominicaine
Trinité·et-Tobago
Uruguay
Venezuela

D. - LISTE DES ETATS VISÉS À L'ALINÉA d
DU PARAGRAPHE 4 DE LA SECTION II

République socialiste
soviétique d'Ukraine

Roumanie
Tchécoslovaquie
Union des Républiques

socialistes sovi6tiquC6

Rwanda
Samoa-Occidental
S6n6gal
Sierra.Leone
Singapour
Somalie
Souaziland
Soudan
Sri Lanka

Allemagne, R6publique
fédérale d'

Australie
Autriche
Belgique
Canada
Chypre
Danemark
Espagne
Etats-Unis d'Amérique
Finlande
France
Grèce
Irlande
Islande
Italie
Japon

Mgentine
Bahamas
Barbade
Bolivie
Brésil
Chili
Colombie
CoMa Rica
Cuba
El Salvador
Equateur
Guatemala
Guyane

Albanie
Bulgarie
Hongrie
Pologne
République démocratique

allemande
République socialiste

soviétique de Biélorussie

3121 (XXVIII). Objectif pour les annonces de
contributions au Programme alimentaire
mondial pour la période ]975-1976

L'Assemblée générale,
Rappelant les dispositions de sa résolution 2095

(XX) du 20 décembre 1965 selon lesquelles le Pifo
gramme alimentaire mondial doit être examiné avant
chaque conférence pour les annonces de contributions,

Rappelant les dispositions du paragraphe 4 de sa
résolution 2805 (XXVI) du 14 décembre 1971 stipu
lant que, sous réserve de l'examen prévu d-dessus, la
conférence suivante pour ks annonces de contributions
se réunira au début de 1974 au plus tard et que les
gouvernements seront alors invilés à annoncer lems

3122 (XXVIII). Fonds d'équipement
des Nations Unies

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 2186 (X.XI) du 13 M

cembrc 1966, par laquelle dIe a créé le Fonds d'éql :1
pernent des Nations Unies,

Rappelant en outre la résnlution 62 OII) de la Cm
férence des Natjon~ Unies sur Je commerce ~t Je d::
ve1oppement, en date du 19 mai F) 7~Z\ qui CI:P(}~';: un

21 Voir E/53J8.
28 \'oir ..tetes de la Conférencf! ,',:les .Vc.:tions Ufl[~!S sur h~

commerr.' d le déve/of'pemnU, troisi(\me 5,'sshm, v':l1. 1: Rap
port el' <l1li!exes (pubhca,jon de5 Naüor:.~ Unie., numéro d"
venle : F.13.H.D.4J, annexe LA.
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très important programme d'action intemationale en
faveur des pays en voie de développement les moins
avancés, et plus particulièrement le paragraphe 44 de
cette résolution, concernant la possIbilité d'utiliser le
Fonds d'équipement des Nations Unies essentiellement
et en priorité pour les pays en voie de développement
les moins avancés,

Prenant note de l'étude sur l'opportunité et la pos
sibilité de créer un fonds spécial à l'intention des pays
en voie de développement les moins avancés29, établie
par le Secrétaire général comme suite à la résolution
1710 (UII) du Conseil économique et social, en date
du 28 juillet 1972, 'ainsi que de la note du Secrétaire
général sur les arrangements institutionnels pour l'ap
plication des mesures spéciales en faveur des pays en
voie de développement les moins avancés30, établie
comme suite au paragraphe 1 de la résolution 1753
(UV) du Conseil, en date du 16 mai 1973,

Réaffirmant les dispositions de sa résolution 2186
(XXI), en particulier celles qui figurent aux articles
premier, II et III relatifs à l'objectif du Fonds d'équi
pement des Nations Unies, à ses principes directeurs
et aux dispositions économiques générales qui le ré
gissent,

Réaffirmant la nécessité de réorienter .Je Fonds
d'équipement des Nations Unies dans le sens d'un fonds
qui fournisse des capitaux essentiellement et en prio
rité aux pays en voie de développement les moins
avancés,

Considérant que le Fonds d'équipement des Nations
Unies pourrait être utilisé de la façon la plus efficace
pour compléter les activités d'assistance technique et
de préinvestissement du Programme des Nations Unies
pour le développement, ainsi que les activités d'inves
tissement des institutions financières internationales
existantes, en faveur notamment des lactivités de déve
loppement et d'investissement de nature à édifier et à
consolider l'infrastructure économique et sociale de
ces pays, y compris en particulier dans les domaines
du développement rural intégré et de la petite industrie,

Tenant compte de ce que ,le Fonds d'équipement des
Nations Unies n'est pas seulement un moyen de coopé
ration entre les pays développés et les pays en voie de
d6veloppement, mais aussi un instrument de coopéra
tion entre les pays en voie de développement eux
mêmes, et que cette coopération entre pays en voie de
développement pourrait encore être encouragée et
rc:nforc:éc,

1. Accueille avec satisfaction la décision du Conseil
d'administration du Programme des Nations Unies pour
le développement selon laquelle le Fonds d'équipement
de, ~ations Unies devrait être utilisé essentiellement ct
en priorité pour servir les pays en voie de développe
ml'i1t les moins avancés, de même que les efforts faits
Jusyu'ici par l'Administrateur du Programme pom
d ,nner suite à cette décision;

2. Ré(,fjirme la résolution 1753 (UV) du Conseil
{-::momiquc (';t social, en particulier ses paragraphes 2,
3 ,,[ 4. et la résolution 1754 (UV) du C.-onseil, en
,b'c du 16 mai 197.3;

., Prie le Secrétaire général d'inviter l'Administra ..
tz UI dlJ Programme ,!cs Nations Unies pour le déve
J" 'pp,-n~('llr. agissant en con;ultation avec les instituti(JDs

"0 E/5269.
~o E/5416.

et organismes des Nations Unies intéressés, à continuer
d'étudier de nouveaux moyens d'employer ae plus effi
cacement possible les ressources du Fonds d'équipement
des Nations Unies essentiellement et en priorité dans
l'intérêt des pays en voie de développement les moins
avancés et à faire rapport sur cette question, y compris
sur les arrangements ,administratifs, au Conseil d'ad
ministration du Programme des Nations Unies pour le
développement à sa dix-huitième session, en tenant
compte des vues exprimées pendant l'examen de ce
point de l'ordre du jour à la présente session de l'As
semblée générale;

4. Prie en outre le Secrétaire général et l'Adminis
trateur du Programme des Nations Unies pour le dé
veloppement de présenter à l'Assemblée générale lors
de sa vingt-neuvième session, par l'intermédiaire du
Conseil économique et social à sa cinquante-septième
session, un rapport sur la suite donnée au paragra
phe 3 ci-dessus;

5. Se félicite de la tendance croissante en faveur de
.J'expansion des activités du Fonds d'équipement des
Nations Unies et demande ,aux Etats Membres, et no
tamment aux pays développés, eu égard particulière
ment à la nouvelle orientation du Fonds, de verser à
cf'lui-ci des contributions volontaires substantielles afin
de le rendre pleinement opérationnel et effioace;

6: Décide de maintenir le Fonds d'équipement des
NatIOns Unies dans ses fonctions initiales jusqu'au 31
décembre 1974, conformément aux mesures prévues au
paragraphe 1 de la résolution 2321 (XXII) de l'As
semblée générale, en date du 15 décembre 1967.
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3123 (XXVIII). Participation du Directeur exécu.
tif du Programme des Nations Unies pour
l'environnement aux activités du Bureau
consultatif interorganis8tions du Programme
des Nations Unies pour le développement

L'As~'emblée générale,

Ayant examiné le rapport du Conseil d'administra
tion du Programme des Nations Unies pour le déve
loppement31 et ].a recommandation du Conseil écono
mique et sociaj32 relative à la participation du
Directeur exécutif du Programme des Nations Unies pour
l'environnement aux activités du Bureau consultatif
interorganisations du Programme des Nations Unies
pour le développement.

Estimant que la participation du Directeur exécutif
aux activités du Bureau consultatif interorganisations
serait utile à la fois au Programme des Nations Unies
pour l'eJ1vÏrumlement et au Programme des Nations
Unies pour le développement,

Décide que le Directeur exécutif du Programme des
Nations Orlles pour r~nvironnement sera invité à par
ticiper, selon qu'il conviendra, aux réunions du Bureau
consultatif interorganisations du Programme des Na
tions Unies pour le développement.
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31 Documents officiels du Conseil économique et social, cino
quante-cinquième s('ssion, Supplément nO 2 A (E/5365/Rev.l).

32 Ibid., Supplément lio 1 (E/5400), p. 21.
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3125 (XXVIII). Programme des Volontaires
des Nations Vnics

3124 (XXVIII). Conférence "péciale pour les Exprimant sa satisfaction des efforts qui ont été ac-
annonces de contributions au Fonds des complis en vue de l'appliçation des résolutions 2659
Nations Unies pour l'enfance (XXV) et 2970 (XXVII),

Réaffirmant sa conviction que le programme des Vo
lontaires des Nations Unies peut contribuer utilement
à répondre aux besoins des pays en voie de dévelop
pement, surtout de ceux qui sont le moins aViancés,

Réaffirmant que la partic~'Pation de la ie:unesse a~
efforts collectifs des orgallismes des Nations Urues
accroîtra la compréhension internationale et la coopé
ration entre les nations et constitue une source supplé
mentaire importante de main-d'œuvre qualifiée dans le
cadre des efforts d'ensemble pour le développement
déployés par les organismes des Nations Unies,

Prenant Mte de la coopération que les organisations
bénévoles, en particulier le Secrétariat mternational du
service volontaire, ont apportée au programme des
Volontaires des Nations Unies à ses débuts,

Tenant compte du fait que, après Ja phase initiale,
le programme devrait finalement assumer la responsa
bilité primordiale de son propre recrutement,

1. Prend acte avec satisfaction du rapport du Se
crétaire général et de l'Administrateur du Programme
des Nations Unies pour le développement concernant
le programme des Volontaires des Nations UnieslU et
se déclare satisfaite du déroulement du programme;

2. Fait sien le plan d'action pour le développement
futur du programme des Volontaires des Nations Unies
tel qu'il ('-st énoncé aux paragraphes 28 à 31 du rap
port;

3. Prie J'Administrateur et le Conseil d'administra
tion du Programme des Nations Unies pour le déve
loppement de continuer à acco~der toute ~'aide p?s
sible au programme des Volontaues des Nations U~Ies
afin d'assurer son e~pansion rapide et son intégratIon
progressive dans les projets bénéficiant de l'assistanco
de l'Organisation des Nations Unies;

4. Prie en outre l'Administrateur du Programme
des Naüons Unies pour le dévelop~ment, les ins~itu
tions spécialisées et les autres orgamsmes des Nations
Unies intéressés, ainsi que les représentants résidents
du Programme, de poursuivre leurs. efforts en ;U~. de
promouvoir, avec l'accord des pays mtéressés, 1utihsa
tion de volontaires des Nations Unies dans les projets
bénéficiant de l'assistance de l'Organisation des Na
tions Unies et d'organiser toutes les activités des vo
lontaires dans le cadre desdits projets avec le Coordon
nateur du pr()gramme des Vololltaires des Nations
Unies;

5. Prie ,le Coordonnateur du programme des Vololl
taires des Nations Unies de continuer à accorder une
attention spéciale au recrutement d'une proportion plus
grande de volontaires dans les pays en voie de déve
loppement;

6. Approuve les mesures prises par le programme
des Volontaires des Nations Unies en vue d'assumer la
responsa?ilité de son propre ~ecrutem~nt, en collabo
ration duecte avec les orgamsmes qUI patronnent le
progranlille et Ies organisations qui ont un intérêt à y
participer;

7. Prie les gouvernements, les organisations inter
nationales et les particuliers de contribuer au Fonds
bénévole spécial pour les Volontaires des Nations
Unies;

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 2659 (XXV) du 7 décembre

1970 par laquelle elle a créé le programme des Vo
lontaires des Nations Unies dans le cadre des orga
nismes des Nations Unies, et ses résolutions 2810
(XXVI) du 14 décembre 1971 et 2970 (XXVII) du
14 décembre 1972,

33 Documents officiels de l'Assemblée g~n~rale, vjngt-huiti~me

•elsion, Supplément ne J (A/9003), chap. VI, sect. D.

L'Assemblée générale,
Ayant examiné la section du rapport du Conseil ~co

nomique et social quJ. traite du Fonds des NatIons
Unies pour l'enfance33,

Notant avec approbation les efforts faits .par le Fonds
des Nations Unies pour l'enfance p?ur aIder l~s pays
en voie de développement à pourvOir aux besoms des
enfants et des adolescents, dans le cadre d'une approche
unifiée du développement économique et social,

Reconnaissant l'importante contribution .du. Fonds
des Nations Unies pour l'enfance à la réalisation des
buts de la deuxième Décennie des Nations Unies pour
le développement,

Ayant présente à l'esprit Ja nécessit~ d'acCf<;>ître les
ressources financières du Fonds des NatIOns Umes pour
l'enfance pour lui permettre de répondre de faç(:)ll plus
satisfaisante au besoin croissant qu'ont les servIces de
base en faveur de l'enfance des pays en voie de déve-
loppement de recevoir une aide du Fonds, . ,

Rappelant la résolution 1709 (LIlI) du Conseil eco
Qomique et social, en date du 28 juillet 1972, et la
résolution 3015 (XXVII) de l'Assemblée générale, e!l
date du 18 décembre 1972, dans lesquel1e~ le Conseil
et l'Assemblée ont notamment réitéré 1appel ten
dant à ce que soient accrues les contributions ver
sées au Fonds des Nations Unies pour l'enfance afin
de lui permettre d'atteindre l'objectif de 100 millions
de dollars avant 1975,

1. Fait sienne la résolution 1821 (LV) du Conseil
économique et social, en date du 9 l30Ût 1973;

2. Réaffirme son soutien à la politique du Fonds
des Nations Unies pour l'enfance et rend hommage
au Fonds pour les services inestimables qu'il a rendus
aux enfants dans le besoin au cours des vingt-sept der
nières années;

3. Prie le Secrétaire général, agissant en collab?ra
tion avec le Directeur général du Fonds des Nations
Unies pour l'enfance, de réunir pendant la vingt-neu
vième session de l'Assemblée générale, en 1974, une
conférence spéoiale pour les annonces de contributions
volontaires au Fonds afin que les ressources du Fonds
puissent atteindre l'objectif de 100 millions de dollars
a"\o1llnt 1975;

4. Adresse un appel aux gouvernement~ pour qu'ils
prêtent leur entier concours en vue du succe~ de .la con
férence spéciale pour les annonces de contnbutIons au
Fonds des Nations Unies pour l'enfance.

2199' séance plénière
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3\1 Voir Documents officiels du Conseil économique et social,
cinquante-sixième session, Supplément nO 2 (E/5447).

40 Documents offiCiels de l'Assemblée générale, vingt-huitiime
se..sion, Supplément nO 25 (A i 902.5), annexe l, décision 4 (1).

4l UNEP/GC/6 et Add.!
42 Pour le rapport du Directeur exécutif sur la réunion

d'experts, voir UNEP/GCiL.ï..
·la Vo,ir DOCllmmrs ',fficitl.\ de rAssemblée générale, vingt.

illlltièm,> session, Supplém<'rlt 1;0 3 (1\/9003). chap. XIII. Voir
également E/AC.6/SR.666.

H Résolut,0n 26.:.6 (XXV).

3127 (XXVIU). Aide alimentaire multilatérale

3126 (XXVIII). Rapports du Conseil d'adminis.
tration du Programme des Nations Unies
pour le développement

8. Prie le Secrétaire général et l'Administrateur du huitième session, tenue à Genève en octobre 1973, et
Programme des Nations Unies pour le développement les remarques du Comité concernant la Conférence-
de rendre compte à l'Assemblée générale Jors de s~ Exposition ainsi que son offre de mettre à la disposition
vingt-neuvième session, par l'intermédiaire du Conseil de celle-ci ses connaissances techniques89,

d'administration du Programme et du Conseil écono- Ayant examiné les recommandations formulées par
mique et social, des progrès réalisés dans l'application le Conseil d'administration du Programme des Nations
de 1a présente résolution. Unies pour l'environnement à sa première sessionfo,

2199" séance plénière faisant suite au rapport établi par le Secrétaire gén6-
13 décembre 1973 ralu en application de la résolution 3001 (XXVII) de

l'Assemblée générale et au rapport de la réunion d'ex
perts tenue à Vancouver (Canada) du 8 au 12 mai
1973f2

, ainsi que les remarques y afférentes du Conseil
économique et socialf3 ,

Soulignant l'urgente nécessité d'une action prompte
et coordonnée de la part des membres de la commu
nauté internationale pour sauvegarder et améliorer la
qualité de la vie dans les établissements humains,
compte tenu de l'accélération de l'urbanisation dans le
monde, qui est souvent accompagnée d'un exode rural,

Tenant compte de l'importance que présente pour
l'ensemble des objectifs de la Stratégie internationale du
développement pour la deuxième Décennie des Nations
Unies pour le développement" l'amélioration de la
qualité de la vie dans les 'établissements humains des
pays en voie de développement comme élément essen
tiel du processus du développement,

Se félicitant de la collaboration active du Programme
des Nations Unies pour ,l'environnement et du Centre
de l'habitation, de la construction et de la planification
à l'occasion de la préparation détaillée de la Confé
rence-Exposition,

Priant le Secrétaire général de tenir compte, dans le
cadre des préparatifs de la Conféren<:e-Exposition, des
résultats et des recommandations d'autres conférences
internationales, notamment de ,la Conférence mondiale
de la population, qui doit se réunir en 1974,

J. Décide que la Conférence-Exposition des Na
tions Unies sur les établissements humains aura lieu à
Vancouver (Canada) du 31 mai au Il juin 1976;

2. Approuve d'une manière générale les recom
mandations faites par le Conseil d'administration du
Programme des Nations Unies pour l'environnement
concernant les buts, les objectifs et le mode de finan
cement de ,la Conférence-Exposition;

3. Affirme que la Conférence-Exposition devrait
avoir comme principal objectif de constituer un moyen
pratique pour échanger, à partir d'un vaste ensemble
de donné<'-5 mésologigues et autres, des informations
quant aux solutions à apporter aux problèmes des
établissements humains, qui puissent mener à l'adop
tion de lignes de conduite et de nh;sures par les gou
vernements et 1<;s organisatic·ns internationales;

4. Prie le Secrétaire général d'assumer J'entière
responsahilité de la Conférenc::-Exposition, en tenant

L'Assemblée générale

1. Prend acte avec satisfaction des rapports du Con
seil d'administration du Programme des Nations Unies
pour le développement sur ses quinzième86 et seizième36

sessions;

2. Prend acte également des observations faites par
les délégations au cours de l'examen de ces rapports.

2199" séanK:e plénière
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L'Assemblée générale

Prend acte avec satisfaction du rapport intérimaire3T

présenté par le Comité intergouvernemental ONU/
PAO du Programme alimentaire mondial sur l'applica
tion des recommandations contenues dans son rapport,
paru en 1970, concernant l'aide alimentaire et les pro
blèmes connexes pendant la deuxième Décennie des
Nations Unies pour le développement.

2199"séanceplémère
13 décembre 1973

3128 (XXYIII). Conférence.Exposition
des Nations Unies sur les établissements humains

L'Assemblée générale,
Rappelant sa décision, contenue dans la résolution

3001 (XXVII) du 15 M,cembre 1972, dt~ tenir une
Conférence-Exposition des Nations Unies sur les éta
blissements humains,

Notant l'importance et le degré de priorité accordés
aux problèmes des établissements humains par la Con
férence des Nations Unies sur l'environnement, réunie·
à Stockholm du 5 au 16 juin 19nJ~,

Notant en outre le plein 'appui exprimé en faveu~ de
la Conférence-Exposition par le Comité de J'habitation,
de la construction et de la planification lors de sa

85 Documents officiels du Conseil économie/llC et social, cin
quante-cinquième session, Supplément nO 2 (E/5256).

36 Ibid., Supplément nO 2A (E/5365/Rev.J).
81 WFPliGe: 23120. Tra(J~mis aux membres du Omseil

éc.onomique et social par une note du Secrétaire général
(E/5318/Add.I).

88 Voir Rapport de la Conférence de.!' Nations Unies sur
l'environT4emenr (publication des Natiol1~ Vnies, numéro de
vente: F.73.IIA.14),
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compte des opinions exprimées au cours des délibéra- 3129 (XXVIII). Coopération dails le domaine de
tions du Conseil d'administration du Programme des l'environnement en matière de ressources
Nations Unies pour l'environnement lors de sa pre- naturelles partagées par deux ou plusieurs
mière session; Etats

5. Crée un Comité préparatoire de la Conférence
Exposition des Nations Unies sur les établissements
humains, chargé de conseiller Je Secrétaire général,
composé de représentants hautement qualifiés désignés
par les gouvernements des Etats Membres suivants :
Allemagne (République fédérale d'), Argentine, Aus
tralie, Autriche, Brésil, Burundi, Canada, Colombie,
Congo, Costa Rica, Egypte, Equateur, Etats-Unis
d'Amérique, Ethiopie, Finlande, France, Gabon, Gha
na, Grèce, Haute-Volta, Hongrie, Inde, Indonésie, Irak,
Iran, Italie, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenya,
Malaisie, Mexique, Nigéria, Ouganda, Pakistan, Pays
Bas, Philippines, République aJabe libyenne, Répu
blique arabe syrienne, République centrafricaine,
République démocratique allemande, République Domi
nicaine, République-Unie de Tanzanie, Roumanie,
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord, Sierra Leone, Suède, Tchécoslovaquie, Thaï
lande, Trinité-et-Tobago, Turquie, Union des Répu
bliques socialistes soviétiques, Uruguay, Yougoslavie,
Zaïre et Zambie;

6. Prie le Secrétaire général d'établir immédiate
ment un secrétariat de conférence réduit en faisant
appel aux ressources des organismes des Nations Unies,
notamment à celles du Secrétariat du Programme des
Nations Unies pour l'environnement et du Départe
ment des affaires économiques et sociales, et de nom
mer Je plus tôt possible un secrétaire général, qui ren
dra compte par l'intermédiaire du Directeur exécutif
du Programme des Nations Unies pour l'environnement
et sem appelé à travaiJler en étroite collaboration avec
le Secrétaire général adjoint aux affaires économiques
et sociales, les secrétaires exécutifs des commissions
économiques régionales et les chefs de secrétariat des
institutions &pécia1isées;

7. Invite les institutions spécialisées, l'Agence in
ternationale de l'énergie atomique et les commissions
économiques régionales à collaborer étroitement avec
le Secrétaire général en vue de la préparation de la
Conférence-Exposition et, selon qu'il conviendra, à
aider le Comité préparatoire dans sa tâche, afin d'être
pleinement en mesure d'avoir part aux résultats de la
Conférence-Exposition et à la suite qui y sera donnée;

8. Invite instamment les organisations intergouver
nementales et non gouvernementales intéressées à prê
ter toute l'assistance possible pour la préparation de la
Conférence-Exposition;

9. Prie le Secrétaire général et les commissions
économiques régionales de prendre, en collaboration
avec le Comité préparatoire, Jes mesures nécessair~s
dans le cadre de la préparation de la Conférence-Expo
sition afin de signaler à l'attention de tous la nature
et l'importance relative des problèmes des établisse
ments humains;

10. Prie le Secrétaire général de présenter à l'As
semblée générale, lors de ses vingt-neuvième et tren
1lième sessions, pM" l'intermédiaire du Conseil d'admi
nistration du Programme des Nations Unies pour
l'environnement, de brefs rapports sur l'état d'avance
ment des travaux.

2199" séance plénière
13 dicembre 1973

L'Assemblée générale,
Réaffirmant les principes 21, 22 et 24 de la Décla

ration de la Conférence des Nations Unies SUr l'envi
ronnement45, réunie à Stockholm du 5 au 16 juin
1972,

Rappelant ses résolutions 2995 (XXVII), 2996
(XXVII) et 2997 (XXVII) du 15 décembre 1972,
ayant trait respectivement à Ja coopération entre les
Etats dans le domaine de l'environnement, à la respon
sabilité internationale des Etats en ce qui concerne
l'environnement et à la création du Conseil d'admi
nistration du Programme des Nations Unies pour l'en
vironnement,

Réaffirmant le devoir qu'a Ja communauté interna
tionale d'entreprendre une action pour sauvegarder et
améliorer l'environnement et, en particulier, la néces
sité d'une coopération internationale continue à cette
fin,

Convaincue de l'utilité de poursuivre dans le domaine
de l'environnement l'élaboration de normes interna
tionales propres à permettre la réalisation de ces
objectüs,

Pre1UJnt note avec satisfaction de l'imporlJante Dé
claration économique adoptée par la quatrième Con
férence des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays
non alignés, [éunie à Alger du 5 au 9 septembre
197348,

Consciente de l'importance et de l'urgence d'assurer
la conservation et J'exploitation des ressources natu
relles partagées entre deux ou plusieurs Etats au moyen
d'un système efficace de coopération, ainsi qu'il ressort
de Ja Déclaration économique d'Alger susmentionnée,

1. Estime qu'il est nécessaire d'assurer une coopé
ration efficace entre les pays grâce à l'établissement
de normes internationales adéquates relatives à la con
servation et à l'exploitation harmonieuse des ressources
naturelles communes à deux ou plusieurs Etats dans
le cadre des relations normales qui existent entre eux;

2. Estime également que Ja coopération entre les
pays se partageant de telles ressources naturelles et
intéressés à leur ex,ploitation doit être développée sur
la base d'un système d'information et de consultations
pr~alables, dans le cadre des relations normales qui
eXIstent entre eux;

3. Prie le Conseil d'administration du Programme
des Nations Unies pour l'environnement, dans l'exer
cice du rôle qui lui a été confié par l'Assemblée géné
flale dans son mandat et qui consiste à promouvoir la
coopération internationale, de tenir dûment compte des
paragraphes ci-dessus et de faire rapport sur les me
sures adoptées en vue dé leur application;

4. Demande aux Etats Membres, dans le cadre de
leurs relations mutuelles, de tenir pleinement compte
des dispositions de la présente résolution.

2199" séance plénière
13 décembre 1973

45 Voir Rapport de la Conférence des Nations Unie" sur
l'environnement (publication des Nations Unies, num6ro do
vente: F.73.I1.A.14), chap. 1er.

46 A19330, p. 77.
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3132 (XXVlll). Fonda du Programme
des Nations Unies pour l'environnement

3131 (xxvm). Rapport du Conaeil d'admin'"
tration du Programme des Nations Unie.
pour l'environnement

L'Assemblée générale.
Rappelant ses œ-ésolutions 2994 (XXVII), 2997

(XXVII) et 3000 (XXVII) du 15 décembre 1972,
Ayant examiné le rapport du Conseil d'administra

tion du Programme des Nations Unies pour l'environ
nement sur les travaux de sa première sessionlll,

Réaffirmant que la qualité de la vie doit être au
centre des préoccupations du Programme des Nations
Unies pour l'environnement et que, pour cette raison,
la plus haute priorité doit être accordée, dans le cadre
du programme généml, à l'amélioration de l'habitat
humain tout entier et à l'étude des problèmes relatifs
à l'environnement qui ont des conséquences affectant
directement l'homme,

1. Prend acte avec satisfaction du rapport du Conseil
d'administration du Programme des Nations Unies pour
l'environnement sur les travaux de sa première ,sessionj

2. Fait siennes les décisions adoptées par le Conseil
d'administrationIl2, en particulier les critères et l'ordre
de priorité énoncés dans la décision 1 (1) du 22 juin
1973.

2199· séance plénière
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L'Assemblée générale.

Rappelant la section III de sa résolution 2997
(XXVII) du 15 décembre 1972, par laquelle elle a
créé le Fonds du Programme des Nations Unies pour
l'environnement,

111 Documents officiels de rAssembUe ginirale, vingt.huitiim.
session, SuppUment 11" 25 (A/902S).

112 Ibid., annexe J.,

3130 (XXVlll). 'Critères r~ant le financement qui fournira de nouveaux cri~res. r6gissant les octroia
mnltilatéral de l'habitadon et dea étabJiue. de lrits par les insûtutions internationales pour l'ha
menta humains bitation et les 6tablissements humains, ainsi que les taux

d'int6rêt applicables à ces prats;
2. Recom11ltl1f/h que tout nouveau critère soit éga

lement applicable en principe à toute instituûon ou à
tout arrangement r6suJtant de la r6s0lutiOll 2999
(XXVD) ou de toute autre mesure décidée par rAs
semblée générale en ce qui concerne le financement
de l'habitation et des établissements humains;

3. Demande à la Banque internationale pour la re
construction ct le développementt au Conseü d'admi_
nistration du Programme des Nations Unies pour l'e~
vironnement et au Programme des Nations Unies pour
le développement de coYaborer et de coopérer avec le
Secrétaire général aux fins de 1'6tude susmentionnEe;

4. Prie le Secrétaire généraI de faire rapport à
l'Assemblée générale lors de sa vingt-neuvième sessioo
sur l'application de la présente résolution.

2199· séQ1We pUni~re
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L'AssembUe générale,
Ayant examiné le rapport du Conseil d'administra

tion du Programme des Nations Unies pour l'environ
nement sur les travaux de sa première session"',

Rappelant ses résoluûons 1393 (XIV) du 20 no
vembre 195'9, 1508 (XV) du 12 décembre 1960, 1676
(XVI) du 18 décembre 1961, 1917 (XVIII) du
5 décembre 1963, 2036 (XX) du 7 décembre 1965,
2598 (XXIV) du 16 décembre 1969, 2626 (XXV)
du 24 octobre 1970, 2718 (XXV) du 15 décembre
1970 et 2997 (XXVII), 2999 (XXVII), 3000
(XXVII), 3001 (XXVII) et 3002 (XXVD) du
15 décembre 1972,

Rappelant également la résolution 1170 (XLI) du
Conseil économique et social, en date du 5 ao(1t 1966,

Consciente des objectifs énoncés dans le PréambuJe
et dans les Articles 55 et 56 de la Charte des Nations
Unies en ce qui concerne l'emploi des institutions inter
nationales pour favoriser le progrès économique et
social de tous les peuples,'

Considérant le rôle important attribué à l'habitation
dans le cadre de la Stratégie intemationaJe du déve
loppement pour la Deuxième Décennie des Naûons
Unies pour le développement~8,

Rappelant en outre que dans sa résolution 2718
(XXV) l'Assemblée générale a énoncé des orientations
générales et des mesures indispensables pour améliorer
les établissements humains,

Réaffirmant en particulier les recommandations l,
15, 16 et 17 du Plan d'action pour l'environnement"l
adopté par la Conférence des Nations Unies sur l'en
vironnement, réunie à Stockholm du 5 au 16 juin 1972,

Notant la haute priorité accordée aux établissements
humains, à la santé, à l'habitat et au bien-être de
l'homme par le Conseil d'Administl'lation du Pro
gramme des Nations Unies pour l'environnement à sa
première session,

Notant la détérioration rapide de la situation mon
diaJe en matière d'établissements humains et les effets
de cette détérioration sur la qualité de la vie pour un
grand nombre d'êtres humains,

Reconnaissant la nécessité d'efforts internationaux
pour mettre au point des méthodes nouvelles et supplé
mentaires pour aborder ces problèmes, notamment dans
les pays en voie de développement,

Rappelant sa résolution 2998 (XXVII) du 15 dé
cembre 1972,

Notant que le rapport du Secrétaire généralllo ne
donne aucune indication sur la définition ou ~'établisse
ment de nouveaux critères, oomme le prévoyait la ré
solution 2998 (XXVII) de l'Assemblée générale,

1. Prie le Secrétaire général d'entreprendre, à titre
prioritaire, l'étude analytique d'ensemble prévue dans
la résolution 2998 (XXVII) de l'Assemblée généraJe,

fT Documents officiels de l'AssembÛe ginirale, vingt.huitiime
.ession, SuppUment nO 25 (A/902S).

f8 Résolution 2626 (XXV).
f' Voir Rapport de la Conf/rence des Nations Unies IUr

fenvlronnement (publication des Nations Unies, numéro de
vente: F.73.n.A.14), chap. n.

1IO A/9163.
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Prenant note de la déclaratiOill du Directeur exécutif
du Programme des Nations Unies pour l'environnement
concernant la situation actuelle du Fonds et de l'appel
qu'il a lancé pour que des contributions soient versees
sans retardll8,

Exprimant ses remerciements aux gouvernements qui
ont jusqu'ici versé ou annoncé des contributions,

Lance un appel aux gouvernements pour qu'ils
accordent leur appui continu au Fonds du Programme
des Nations Unies pour l'environnement afin de rendre
le Programme pleinement opérationnel.

2195}e séance pléniêre
13 décembre 1973

3133 (XXVIII). Protection du milieu marin

L'A ssemblée générale,
Rappelant ses résolutions 2995 (XXVII) et 2996

(XXVII) du 15 décembre 1972,
Rappelant en outre ses résolutions 3000 (XXVII) et

3002 (XXVII) du 15 décembre 1972, ain..;i que ses
résolutions 2750 C (XXV) du 17 décembre 1970 et
3067 (XXVIII) du 16 novembre 1973,

Rappelam également le principe 7 de la Déclaration
de la Conférence des Nations Unies sur l'environne
mentG4

, réunie à Stockholm du 5 au 16 juin 1972,
Prenant acte du rapport du Conseil d'administration

du Programme des Nations Unies pour l'environnement
sur les travaux de sa première sessionGG, tenue du 12 au
22 juin 1973, dans lequel les questions relatives aux
océans et aux ressources génétiques figurent au pro
gramme d'action prioritaire,

Prenant note de la Convention sur la prévention de
la pollution des mers résultant de l'immersion de
déchets et d'autres matières, conclue le 29 décembre
1972, et de la Convention internationale de 1973 pour
la prévention de la pollution par les navires, récem~
ment conclue,

1. Souligne la nécessité d'adopter des mesures de
protection et de conservation portant sur la totalité des
ressources biologiques des espaces m'arîns dans le cadre
d'une action mésologique concertée;

2. Souligne qu'il est nécessaire d'agir à la fois au
niveau national et au niveau international pour pré
server et renforcer la qualité de la vie marine et pour
protéger les ressources du milieu marin;

3. Souligne qu'un certain nombre des ressources
biologiques importantes des océans du monde sont ac
tuellement menacées d'épuisement pour diverses raisons,
dont la moindre n'est pas la surexploitation dans cer
taines régions marines et océaniques du globe;

4. Prie le Conseil d'administration du Programme
des Nations Unies pour l'environnement de se pro
noncer, après examen, sur la question de l'exécution
d'une étude détaillée des ressources marines biologiques
des mers et des océans du globe menacées d'épuisement,
qui serait effectuée par le ~gramme des Nations Unies
pour J'environnement, en collaboration avec l'Organisa
tion des Nations Unies pour l'alimentation ~ l'agri-

118 Ibid., vingt-hulti~me session, Deuxi~me Commis.slon,
15638 s6ance, par. 2 à 15. .

li4 Voir Rapport de la Confirence des Nations Unies sur
l'environnement (publication des Nations Unies, numéro de
vente: F.73.n.A.14), chap. 1.

A Documents officiels de rAssembUe ginirale, vingt-huiti~me
"mon, SuppUment nO 2S (A/902S).

culture, et serait présentée au Conseil d'administration
lors de sa troisième session;

5. Prie également le Conseil d'administration du
Programme des Nations Unies pour l'environnemeot
de continuer à prêter une attention spéciale à la question
de la protection mésologique des mers et des océans,
en particulier des ressources marines biologiques, et de
faire rapport à ce sujet,ainsi que sur l'application de la
présente résolution, à l'Assemblée générale lors de sa
vingt-neuvième session;

6. Souligne l'importance de la tâche à accomplir par
la troisième Conférence des Nations Unies sur le droit
de Ia mer pour ce qui est de ,la préservation du milieu
marin, eu égard à la recommandation 92 du Plan
d'action pour l'environnementG8, tel qu'il a été adopté
par la Conférence des Nations Unies sur l'environne
ment.

2199" séance plénière
13 décembre 1973

3167 (XXVIII). Fonds de roulement des Nations
Unies pour l'exploration des ressources
naturelles

L'Assemblée générale.
Ayant examiné la recommandation du Conseil écono

mique et social, contenue dans sa résolution 1762
(UV) du 18 mai 1973, tendant à ce que l'Assemblée
générale décide, à sa vingt-huitième session, de créer
un fonds de roulement des Nations Unies pour l'explo
ration des ressources naturelles, ainsi que la docume.nta·
tion établie à ce sujet par le Secrétaire général57,

Reconnaissant qu'il faut élargir et intensifier les acti
vités des organismes des Nations Unies pour répondre
à la nécessité d'Une exploration plus poussée des res
sources naturelles d8JDS les pays en voie de développe
ment, afin d'accélérer le développement économique de
ces pays,

Ayant présente à l'esprit la nécessité d'assurer au
fonds le caractère d'un fonds de roulement reposant
sur les principes d'auto-assistance pour le bien mutuel
des pays en voie de développement,

Notant l'importance fondamentale, au stade initial,
de contributions volontaires au fonds de roulement, qui
devront être versées sans préjudice de l'accroissement
des ressources du Programme des Nations Unies pour
le développement,

1. Décide d'établir le Fonds de roulement des
Nations Unies pour l'exploration des ressources natu
relles, e.n tant que fonds d'affectation spéciale commis
à la garde du Secrétaire général" administré en son nom
par l'Administrateur du Programme des Nations Unies
pour le développement et fondé sur les principes et
objectifs énoncés au paragraphe 1 de la résolution 1762
(UV) du Conseil économique et social;

2. Prie le Secrétaire général, agissant e.n étroite
collaboration avec l'Administrateur du Programme des
Nations UnieS' pour le développement et tenant dÔment
compte de l'avis des organes et institutions appropriés
des Nations Unies, de mettre au point, pour le Fonds
de roulement, des procédures de fonctionnement et des
arrangements administratifs qui seront soumis à l'appro
bation du Conseil d'administration du Programme lors
de sa dix-huitième session;

li8 Voir Rapport de la Confüence des Nations Unies sur
l'environnement (publication des Nations Unies, numéro d.
vente: F.73.n.A.14), chap. n.

67 Voir A/C.21282.
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3169 (XXVnI). Mesures spéciales se rapportant
aux besoins particuliers des pays en voie de
développement sans littoral

69 Voir Actes de la Conférence des Nations Unies sur 1.
commerce et le développement, troisième session, vol. 1:
Rapport et annexe.f (publication des Nations Unies, num6ro do
vente: F.73.II.D.4), annexe I.A.

60 A/9330, p. 100.

L'Assemblée générale"

Rappelant la résolution 63 (III) de la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement, en
date du 19 mai 1972~9, et la résolution 2971 (XXVII)
de l'Assemblée générale, en date du 14 décembre 1972,

!?-econnaissant que,.en raison de la situation géogra
phIque des pays en VOle de développement sans littoral,
du coût élevé des transports et du médiocre dévelop
pement de l'infrastructure de ces pays dans tous les
domaines, l'expansion de leur commerce et de leur
développement économique se trouve entravée,

Reconnaissant qu'il est nécessaire que la communauté
internationale et les organisations internationales four
nissen~ d'urgence aux pays en voie de développement
sans lIttoral une assistance financière et technique en
se fondant sur les recommandations de l'ensemble des
organismes des Nations Unies, en particulier pour les
éléments d'infrastructure de toutes catégories.

Rappelant la décision prise à cet égard par la
quatrième Conférence des chefs d'Etat ou de gouverne
ment des pays non alignés, tenue à Alger du 5 au
9 septembre 19736(l,

(XXVIn). Rôle de la science et de la techni
que modernes dans le développement des
nations et nécessité de renforcer la coopéra.
tion économique, technique et scientifique
entre les Etats

li8VoirrésolutioD 3176 (XXVUI).

3168

3. Prie le Secrétaire général d'intens.ifier ses efforts rement aux pays en voie de développement, de tirer
pour examiner quelles sont les sources possibles d'assis- avantage des réalisations de la science et de la technique
tance financière au Fonds de roulement et d'organiser, modernes pour l'accélération de leur progrès économi-
si besoin est, des conférences pour les annonces de que et social en favorisant la création de capac:it6s
contributions au Fonds; indigènes de croissance scientifique et technique;

4. Invite la Banque internationale pour la recons- 3. Demande au Conseil économique et social de
truction et le développement à coopérer avec le Fonds donner" par l'intermédiaire du Comité de la science et
de roulement et, au départ, à participer à la mise au de la technique au service du développement, la priorité
point des arrangements de procédure prévus au para- voulue à l'examen des problèmes concernant le rÔle
graphe 2 ci..<fessus; de la science et de la teclmique modernes dans le

5. Autorise le Secréhlire général à recevoir des développement des nations et Ja nécessité de renforcer
contributions au Fonds de ro'ùement qui soient, autant la coopération économique, technique et scientifique
que possible, versées en moonaie convertible; entre les Etats;

6. Prie l'Administrateur du Programme des Nations 4. Appuie en outre l'idée de la nécessité d'élaborer
Unies pour le développement, agissant en consultation une politique de l'Organisation des Nations Unies dans
avec le Secrétaire général, d'entreprendre les activités le domaine de la science et de la teclmique et prend
opérationnelles du Fonds de roulement en 1974, dès note du fait que le Conseil économique et social exami-
que la mise au point des arrangements de procédure nera l'opportunité de convoquer une conférence des
visés ci-dessus sera terminée. Nations Unies sur la science et la technique à la Jumière

2203e séance plénière de sa résolution 1826 (LV);

17 décembre 1973 5. Prie le Secrétaire général de' fournir au Comité
de la science et de la technique au service du dévelop
pement l'assistance requise pour la mise en œuvre des
mesures prévues dans la résolution 1826 (LV) du
Conseil économique et social;

6. Prie également le Secrétaire général de présenter
à l'Assemblée générale lors de sa vingt-neuvième session,
par l'intermédiaire du Conseil économique et social, un
rapport sur l'application de la présente résolution.

2203e séance plénière
17 décembre 1973

L'Assemblée générale,

Ayant présente à l'esprit s'a résolution 2658 (XXV)
du 7 décembre 1970" relative au rôle de la science et
de la technique moclemes dans le développement des
nations et à la nécessité de renforcer la coopération
économique, technique et scientifique entre les Etats,

Reconnaissant, à la lumière des conclusions de la
première opération biennale d'examen et d'évaluation
d'ensemble des progrès accomplis dans l'application de
la Stratégie internationale du développement pour la
deuxième Décennie des Nations Unies pour le dévelop
pement~8, que l'application de la science et de la techni
que au développement constitue l'un des principaux
facteurs de la réalisation intégrale des objectüs de la
Stratégie,

Ayant présents à l'esprit le niveau' accru d'activités
et l'attention toujours plus grande accordée à ce sujet
par les différents organismes et institutions des Nations
Unies et, en particulier, l'activité utiJe de la Conférence
des Nations Unies sur le commerce et le développement
dans le domaine du transfert des techniques aux pays
en voie de développement,

Convaincue qu'à cette étape une concentration des
efforts de l'Organisation des Nations Unies et des orga
nismes des Nations Unies s'impose en vue d'une meil
leure utilisation de la science et de la technique moder
nes pour répondre aux nécessités fond,amentales des
pays en voie de développement,

1. Prend note de la résolution 1826 (LV) du Conseil
économique et social, en date du 10 août 1973;

2. Fait siennes les considéra,tions formulées par le
Conseil économique et social dans cette résolution,
notamment qu'il est nécessaire de prendre de nouvelles
initiatives pour intensifier la coopération internationale
en vue de permettre à tous les pays, et plus particuliè-
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Consciente des besoins urgents des pays en voie de
développement sans littoral ainsi que de la nécessité
d'envisager et d'exécuter des mesures spéciales en leur
faveur,

1. Invite tous les Etats Membres et les organisations
internationales compétentes à aider les pays en voie de
développement sans littoral pour leur faciliter, dans le
cadre d'accords appropriés, l'exercice de leur droit de
liberté d'accès à la mer et à partir de la mer;

2. Prie le Secrétaire général d'entreprendre, en appli
cation de la résolution 1755 (UV) du Conseil écono
mique et social, en date du 16 mai 1973 et en consul
tation avec la Conférence des Nations' Unies sur le
commerce et le développement, une étude complète
sur la création d'un fonds en faveur des pays en voie
de développement sans littoral;

3. Invite le Conseil économique et social à faire
rapport à l'Assemblée générale, lors de sa vingt
neuvième session, sur l'exécutiol1 des dispositions de
la présente résolution et d'autres résolutions connexes
adoptées par les divers organismes des Nations Unies.

2203e séalUe plénière
17 décembre 1973

3170 (XXVIII). Années internationales
et anniversaires

L'Assemblée générale.
Rappelant la résolution 1800 (LV) du Conseil éco

nomique et social, en date du 7 août 1973,
Décide de donner pour instructions à ses organes

subsidiaires de ne proposer la proclamation d'années
internationales que pour les occasions les plus impor
tantes e~, quand cela est possible, de proposer de préfé··
rence des célébrations de courte durée.

2203" séance plénière
17 décembre 1973

3171 (XXVIII). Souveraineté permanen te
sur les ressour~e!lnaturelles

L'Assemblée générale"
Soulignant à nouveau que le droit inaliénable de

chaque Etat au plein exercice de la souveraineté natie.
nale sur ses ressources naturelles a ete reconnu à
maintes reprises par la cummunauté intemationale dans
de nombreuse5 résolutions de divcrs,)rp:l':;<; de 1'Orga··
nisation des Nations Unies,

Soulignant également à nouveau qu'unc cond [tion
intrinsèque de l'exercice de la sou·,crairldé par tout
Etat est que celle·-ci doit s'exercer pleinement et effecti
vement sur toutes les ressources naturelles dudit Etal,
qu'elles soient situées sur -terre ou ùans la mer,

Réaffirmant le principe inviolable ~'elon lequel chaqne
pays a le droit d'adopter Je système économique ct
social qu'il juge le plus favorable à son èéveloppement.

Rappelant ses résolutiom 1803 .~ X VU) dn J4 dé
cembre 1962, 2158 (XXI) du '.:5 llcvcmbre: 1966,
2386 (XXIII) du 19 novembre 196~, 2625 (XXV) du
24 octobre 1970, 2692 (XXV) du! J (kçe;'nbre 1970
et 3016 (XXVII) du 18 décembre 1972, :linSI que ]a
résolution 330 (1973) du Conseil de sécurité, en date
du 21 mars 1973, relative~ fl la souverain'.tr perma..
nente sur les rt:ssource'$ natllnJI<?S,

Rappelant, en particulier. la Déclaration relative aux
principes du droit international touchant les relations
amicales et la coopération entre les Etats conformément
à la Charte des Nations Unies61, qui proclame qu'aucun
Etat ne peut appliquer ni encourager l'usage de mesures
économiques, politiques ou de toute autre nature pour
contraindre un autre Etat à subordonner l'exercice de
ses droits souverains et pour obtenir de lui des avan
tages de quelque ordre que ce soit,

Considérant que le plein exercice par chaque Etat
de la souveraineté sur ses ressources naturelles est une
condition essentielle pour atteindre les buts et objectifs
de la deuxième Décennie des Nations Unies pour le
développement et que cet exercice implique que les
mesures prises par les Etats en vue de mieux utiliser
ces ressources doivent englober tous les stades du pro
cessus, de la prospection à la commercialisation,

Prenant acte de la section VII de la Déclaration
économique adoptée par la quatrième Conférence des
chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non alignés,
tenue à Alger du 5 au 9 septembre 197362,

Prenant acte également du rapport du Secrétaire
général relatif à la souveraineté permanente sur les
ressources naturelles68 ,

1. Réaffirme énergiquement les droits inaliénables
des Etats à la souveraineté permanente sur toutes leurs
ressources naturelles situées sur terre dans les limites
de leurs frontières internationales, ainsi que sur celles
du fond des mers et de leur sous-sol à l'intérieur des
limites de leur juridiction nationale et dans les eaux
sus-jacentcs;

2. Appuie résolument les efforts des pays en voie
de développement et des peuples des territoires soumis
à la domination coloniale et raciale et à l'occupation
étrangère dans la lutte qu'ils mènent pour recouvrer le
contrôle efkctif de leurs ressources naturelles;

3. Affirme que l'application du principe de la natio
nalisation par les Etats. en tant qu'expression de leur
souveraineté pour sauvegarder leurs ressources natu
relles, implique qu'il appartient à chaque Etat de fixer
Je montant des indemnités éventuelles ainsi que les
modalités de leur versement et que tout différend qui
pourrait surgïr doit être réglé conformément au droit
national de chaque Etat qui prend des mesures de cet
ordre;

4. D{;[Jlore les actes des Etats qui recourent à la
force. il l'agression armée, à la contrainte économique
c~ à tous aut~e~ moyens illégaux ou in~orrects pour
resOlldr~' les (hfferends concernant l'exercIce des droits
souverains mentionnés aux paragraphes 1 à 3 ci··dessus;

5. SOliligne à nouveau que les pratiques, mesures
ou règlements législatifs adoptés par les Etats pour
exercel une contrainte, directement. ou indirectement,
sur d'autr~~s Etats ou peuples qui procèdent à la refoote
de leur '.truclure interne ou prennent des mesures
relevant de J'exercice de leurs droits souverains sur
kurs reS'.0urces lw,tun'Uec;, que ce soit sur tcrre ou dans
leur:. éèaux côtièn;s, con"til.uent des violations de la
Ci'::).' ,,, ,les Nahons Unies et de la Dédaration figUlant
dans la f,'solution 2625 (XXV) de l'Assemblée lléné-

1 • l' "r,l (' et \ont il encontrf: des buts, des objectifs et des
politiq:lcs éU()lICés da.ns la Stratégie interna.tionaJe du
dé\'eln rpcm('111 pour la deuxieme Décennie des Nations
Ln:l's P"';!' le (kveloppefllcllfl>4, et q,le le fait de per-

61 H.é301utior; 262.5 (XXV), annexe.
6~ '~l/9')V). 'D . .s~,.

~3 :'/')425 et Cor,".l. t:./542'/Add.l.
61 R(';"I'J:dioH ';'626 (XXV)
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sister dans cette voie pourrait constituer une menace
contre la paix et la sécurité internationales;

6. Souligne que tous les Etats ont le devoir de
s'abstenir dans leurs relations intemation'ales de toute
forme de contrainte militaire, politique, économique
ou autre dirigée contre l'intégrité territoriale de tout
Etat et contre l'exercice de sa juridiction nationale;

7. Reconnaît, comme le souligne la résolution 1737
(UV) du Conseil économique et social, en date du
4 mai 1973, que l'un des ~oyens, les plus efficaces
dont disposent les pays en VOle de developpement pour
protéger leurs ressources naturelles consiste à créer,
promouvoir ou consolider ~s J!léca?Ïs~es ~e coopé!a
tion entre eux ayant pour obJe:etif pnn~pal ~ élaboration
concertée de politiques des pm:, l'améliorati?n ~es con
ditions d'accès aux marchés et la coordinatloo des
politiques de production et, ains~, .à garant.ir aux pays
en voie de développ~ment le plem exerCIce de leur
souveraineté sur leurs ressources naturelles;

8. Prie le Conseil économique et social d'examin~r,

à sa cinquante-sixième session, le rapport du SecrétaIre
général mentionné au dernier alinéa du préambule et
prie le Secrétaire général de préparer :un ra~ort sup
plémentaire, compte tenu des disCUSSIOns qUI. auront
lieu à la cinquante-sixième session du Consell et de
tout autre fait nouveau qui interviendrait dans ce
domaine, qu'il présentera à l'Assemblée générale lors
de sa vingt-neuvième session.

2203" séance plénière
17 décembre 1973

3172 (XXVIII). Convocation d'une 8ellllion
extraordinaire de l'Aellemblée générale
consacrée au développement et à la coopé
ration économique internationale

L'Assemblée générale.
Reconnaissant la néœssité d'étudier et d'examiner

d'une manière complète la situation générale de la
coopération internationale pour le développement,

Consciente de l'interdépendance croissante au sein
de l'économie mondiale et de l'urgence d'adapter la
coopération internationale aux nécessités du déve~op

pement économique et social d~ le m~nde, particu
lièrement à celles des pays en voIe de developpement,

Rappelant la résolution 2626 (XXV) du 24 octobre
1970, par laquelle elle a adopté la Str~tégie intern~

tionale du développement pour la deUXIème DécennIe
des Nations Unies pour le développement, et les autres
décisions pertinentes de l'Assemblée générale,

Préoccupée par l'écart croissant entre pays dévelop
pés et pays en voie de développement et par la lenteur
des progrès accomplis dans la réalisation des buts et
objectifs de la Stratégie internationale du dévelop
pement,

Notant que la quatrième Conférence des chefs d'Etat
ou de gouvernement des pays non alignés, tenue à
Alger du 5 au 9 septembre 1973" a demandé la convo
cation d'une session extraordinaire de l'Assemblée géné
rale qui serait consacrée exclusivement aux problèmes
du développement6fi ,

1. Décide de tenir une session extraordinaire de
l'Assemblée générale à un niveau politique élevé et à

8fi Voir Ai9330, p. 129.

une date appropriée, juste avant la trentième session
ordinaire en vue d'examiner les implications politiques
et autres' de la situation du développement mondial et
de la coopération économique internationale, d'éten?r'e
les dimensions et les conceptions de l,a coopération
mondiale dans le domaine de l'économie et du dévelop
pement et de donner à l'objectif du développement la
place qui lui revient au sein des organismes des Nations
Unies et sur le plan international, et décide également
que lors de la session extraordinaire l'Assemblée, à la
lumière de l'application de la Stratégie internationale
du développement pour la deuxième Décennie des
Nations Unies pour le développement:

a) Examinera de nouvelles conceptions et options
en vue de promouvoir d'une manière efficace la solution
des problèmes économiques mondiaux, en particulier
ceux des pays en voie de développement, et aidera à
mettre en place un système de relations économiques
mondiales fondé sur l'égalité et l'intérêt commun de
tous les pays;

b) Commencera à procéder aux modifications de
structure nécessaires et appropriées pour faire de l'en
semble des organismes des Nations Unies un instrument
plus efficace pour la coopération économique mondiale
et pour l'application de la Stratégie internationale du
développement;

2. Prie le Secrétaire général d'établir, en consulta
tion avec les différents organes spécialisés de l'Orga
nisation des Nations Unies, un rapport préliminaire
fondé sur les points indiqués au paragraphe 1 ci-dessus
et de le présenter au Conseil économique et social
à sa cinquante-septième session;

3. Demande au Conseil économique et social, lors
de sa cinquante-septième session :

a) D'examiner ce rapport préliminaire;
b) D'établir un projet d'ordre du jour pour la sessiOill

extraordinaire;
c) De constituer au besoin un comité préparatoire,

et de communiquer le rapport de ce comité sur ces
questions à l'Assemblée générale lors de sa vingt
neuvième session;

4. Denumde également au Conseil économique et
social de proposer à l'Assemblée générale une date
pour la session extraordinaire et de prendre toutes les
mesures nécessaires en ce qui concerne l'organisation
de cette session, y compris rétablissement définitif de
la documentation.

2203" séance plénière
17 décembre 1973

3173 (XXVIII). Aeei!!tancc à la Zambie

L'Assemblée générale,
Rappelant toutes les résolutions antérieures adoptées

par le Conseil de sécurité concernant la question de
l'assistance à la Zambie, en particulier la résolution 329
(1973) du 10 mars 1973,

Rappelant également la résolution 1798 (LV) du
Conseil économiqur et social, en date du 24 juillet
1973,

Réaffirnumt que la décision de la Zambie de ne plus
faire passer son commerce par la route du sud est
conforme aux décisions pertinente,<; du Conseil de
sécurité et de nature à accroître sa capacité d'appliquer
pleinement les sanctions obligatoires contre le régime
illégal de la Rhodésie du Sud"
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Reconnaissant le besoin urgent d'une assistance inter
nationale accrue pour parfaire l'effort national déployé
par la Zambie en vue de surmonter les problèmes
économiques spéciaux résultant de la fermeture de sa
frontière méridionale,

1. Félicite tous les Etats Membres qui oot répondu
d'une manière positive aux appels contenus dans la
résolution 329 (1973) du Conseil de sécurité ainsi que
dans la résolution 1798 (LV) du Conseil économique
et social;

2. Renouvelle l'appel adressé à la communauté mon
diale pour qu'elle verse des contributions plus nom
breuses et plus importantes afin de permettre à la
Zambie de maintenir l'écoulement normal de son
trafic;

3. Prend note avec satisfaction des mesures prises
par le Secrétaire général ainsi que des propositions
expresses qu'il a faites en vue d'atteindre l'objectif
envisagé dans la résolution 329 (1973) du Conseil
de sécurité;

4. Prie le Secrétaire général, agissant en collabora
tion avec les organismes appropriés des Nations Unies,
de poursuivre ses efforts afin d'obtenir toute l'assistance
possible.

22036 séance plénière
17 décembre 1973

3174 (X."XVJII). Mesures spéciales en faveur
des pays les moins développés

L'Assemblée générale,

Rappelant la résolution 62 (III) de la Conférence
des Nations Unies sur le commerce et le développement,
en date du 19 mai 197266, dans laquelle la Conférence
a recommandé notamment que les pays développés
examinent d'urgence les moyens d'accroître les apports
d'aide bilatérale et multilatérale aux pays les moins
développés et, à cette fin, a préconisé certaines mesures
pour l'application desquelles elle d demandé que l'on
étudie les moyens de mettre sur pied des arrangements
institutionnels et que l'on étudie notamment le principe
de la création, à l'intention des pays Jes moins dévelop
pés, d'un fonds spécial alimenté par des contributions
volontaires.

Rappelant la décision 100 (XIII) du Conseil du
commerce et du développement, en date du 8 septem
bre 197367,

Notant la résolution adoptée le 9 septembre 1973 à
Alger par la quatrième Conférence des chefs d'Etat ou
de gouvernement des pays non alignés68, dans laquelle
la Conférence a recommandé d'accorder la priorité
absolue, dans le cadre de l'action économique interna
tionale, à l'application sans délai du programme de
mesures spéciales en faveur des pays les moins dévelop
pés qui a été adopté par la Conférence des Nations
Unies sur le commerce et le développement à sa
troisième session et par d'autres institutions interna
tionales spécialisées,

66 Voir Actes de la Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement, troisième session, vol. 1 :
Rapport et annexes (publication des Nations Unies, numéro
de vente: F.73.n.DA), annexe 1.A.

67 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt
huitième session, SuppUment nO 15 (A/9015IRev.l), troisième
partie, annexe L '

68 A/9330, p. lOT

Rappelant la résolution 1710 (LIli) du Conseil
économique et social, en date du 28 juillet 1972, dans
laquelle le Conseil a notamment demandé aux pays
développés et aux institutions et organisations multi
latérales de prendre en considération dans un esprit
favorable les besoins des pays les moins développés
dans différents secteurs du commerce et du dévelop
pement,

Rappelant la résolution 3036 (XXVII) de l'Assem
blée générale, en date du 19 décembre 1972, dans
laquelle l'Assemblée a reconnu qu'il fallait mettre en
pratique dans les plus brefs délais les ciispositions per
tinentes de la résolution 62 (III) de la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement et
celles de la Stratégie internationale du développement
pour la deuxième Décennie des Nations Unies pour le
développement69,

Rappelant également la résolution 1753 (UV) du
Conseil économique et social, en date du 16 mai 1973,
dans laquelle le Conseil a notamment recommandé à
l'Assemblée générale d'examiner à sa vingt-huitième
session les arrangements institutionnels à adopter pour
appliquer les mesures spéciales en faveur des pays les
moins développés et d'étudier ~es moyens d'utiliser plus
largement une part substantielle des ressources du
Fonds d'équipement des Nations Unies, ainsi que
d'autres sources et arrangements, 'afin d'aider les pays
les moins développés à surmonter leurs principales
difficultés,

Rappelant en outre la résolution 1754 (UV) du
Conseil économique et social, en date du 16 mai 1973,
dans laquelle le Conseil s'est déclaré convaincu de la
nécessité pour les organismes des Nations Unies de
prendre d'autres mesures concertées, notamment d'adap
ter leurs règles opérationnelles, les conditions auxquelles
l'assistance est fournie et leurs arrangements institution
nels, afin d'accorder la priorité et une attention coor
donnée aux problèmes et aux besoins particuliers des
pays les moins développés,

Prenant note avec satisfaction de l'intérêt 'avec lequel
différents organes de l'Organisation des Nations Uniesp

en particulier le Conseil du commerce et du dévelop
pement et le Conseil d'administration du Programme
des Nations Unies pour le développement, ont réagi
à la résolution 3036 (XXVII) de l'Assemblée générale,
dans laquelle celle-ci les priait d'entreprendre et d'accé
lérer la mise en œuvre de leurs programmes d'action
respectifs .en fave~r des pays les moins développés dans
les domames qUi relèvent de leur compétence. ainsi
que des rapports que ces organes ont établis comme
suite à cette résolution,

Prenant acte de la note du Secrétaire général sur
l'opportunifé et la possibilité de créer un fonds spécial
à l'intention des pays en voie de développement les
moins avancés70 et de la note du Secrétaire général sur
les arrangements institutionnels pour l'application des
mesures spéciales en faveur des pays en voie de dévelop
pement les moins avancésll, y compris la nécessité de
créer un fonds spécial à leur intention,

1. Demande aux pays développés d'accorder la plus
haute priorité à l'application d'urgence des mesures
spéciales en faveur des pays les moins développés
prévues dans la résolution 62 (III) de la Conférence
des Nations Unies sur le commerce et le développement
-----

69 Résolution 2626 (XXV).
70 E/5269.
Tl E/5416.
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et de concevoir des mesures nouvelles dans différents
domaines qui pourraient être utiles aux pays en voie
de développement les moins développés afin de leur
permettre d'être mieux à même de tirer de justes et
réels avantages des mesures générales de la Stratégie
internationale du développement pour la deuxième
Décennie des Nations Unies pour le développement;

2. Prie instamment les organismes compétents des
Nations Unies et les sources bilatérales et multilatérales
de financement du développement de donner suite rapi
dement aux résolutions 175'3 (UV) et 1754 (UV)
du Conseil économique et social et de prendre les
dispositions voulues pour être mieux à même de parti
ciper de façon plus efficace à la mise en œuvre des
mesures d'aide aux pays les moins développés énoncées
dans la résolution 62 (III) de la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement;

3. Prie tous les pays développés de se rallier à la
tendance en faveur d'une réactivation et d'une réorien
tation du Fonds d'équipement des Nations Unies en
versant des contributions à ce fonds et en appuyant
ses opérations lors des conférences annuelles pour les
annonces de contributions;

4. Décide d'examiner plus avant, à sa vingt-11euvième
session, la question de la création d'un fonds spécial
de développement pour les pays les moins avancés en
vue de compléter les services fournis à ces pays par
les institutions financières existantes et, dans ce but,
prie le Secrétaire général d'établir, aux fins de présen
tation à l'Assemblée générale par l'intermédiaire du
Conseil économique et social à sa cinquante-sixième
session, un résumé des études déjà effectuées sur la
nécessité de créer un fonds spécial pour les pays les
moins avancés et sur les arrangements institutionnels
à adopter à cette fin, en y joignant tous renseignements
supplémentaires éventuels;

5. Décide en outre que, lors de sa vingt-neuvième
session, une évaluation complète de l'application des
mesures spéciales en faveur des pays les moins dévelop
pés devra être entreprise et qu'une décision devra être
prise au sujet des principes qui devraient régir un fonds
spécial de développement pour les pays les moim
avancés et de son mode de fonctionnement éventuel,
et que, sur Ja base des rapports et études demandés
par le Conseil économique et social aux organismes
compétents des Nations Unies, il faudra passer en
revue les mesures spéciales en faveur des pays les moins
développés, le but étant de permettre aux organismes
des Nations Unies d'être mieux à même d'appliquer
toutes les dispositions de la résolution 62 (III) de la
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
développement et d'adapter leurs directives de politique
générale, leurs règles opérationnelles, les conditions de
l'aide et leurs arrangements institutionnels à la situa
tion et aux problèmes des pays les moins développés,

2203~ séance plénière
T7 décembre 1973

3175 (XXVIII). Souveraineté permanente 8ur le!'>
re8!!OnrCes nationales dan~l leI'! territoire!>
arabe!! occupés

L'Assemblée générale"

Ayant présents à l'esprit les principes pertinents dl,
droit international et les dIspositions des conventions
.et des règlements internatiouau~, én particulier de la

quatrième Convention de Genève72, concernant les obli
gations et les responsabilités de la puissance occupante,

Rappelant ses précédentes résolutions relatives à la
souveraineté permanente sur les ressources naturelles,
y compris la résolution 1803 (XVII) du 18 décembre
1962, dans laquelle elle a proclamé le droit des peuples
et des nations à la souveraineté permanente sur leurs
richesses et leurs ressources naturelles,

Rappelant les dispositions pertinentes de la Stratégie
internationale du développement pour la deuxième Dé
oennie des Nations Unies pour le développement73 ,

Rappelant également sa résolution 3005 (XXVII)
du 15 décembre 1972, dans laquelle elle a affirmé le
principe de la souveraineté de la population des terri
toires occupés sur ses richesses et ressources nationales
et demandé à tous les Etats, organisations internatio
nales et institutions spécialisées de n'accorder ni recon
naissance" ni concours, ni aucune aide à toutes mesures
prises par la puissance occupante pour exploiter les
ressources des territoires occupés ou pour modifier
d'une façon quelconque la composition démographique,
le caractère géographique ou l'organisation institution
neI1e de ces territoires,

1. Affirme le droit des Etats et des peuples arabes
dont les territoires sont sous occupation étrangère à
la souveraineté permanente sur toutes leurs ressources
naturelles;

2, Réaffirme que toutes les mesures prises par
Israël pour exploiter les ressources humaines et natu
relles des territoires arabes occupés sont illégales et
demande à Israël de mettre immédiatement un terme
à ces mesures;

3, Affirme le droit des Etats et des peuples arabes
dont les territoires sont sous occupation israélienne à
la restitution des ressources naturelles des territoires
occupés et à une pleine indemnisation pour l'exploita
tion, la spoliation et les dommages dont elles ont fait
l'objet, ainsi que pour l'exploitation et la manipulation
des ressources humaines de ces territoires;

4. Déclare que les principes ci-dessus s'appliquent
à tous les Etats, territoires et peuples soumis à l'occu
pation étrangère, au régime colonial ou à l'apartheid.

2203· séance plénière
17 décembre 1973

1H76 (XXVIII). Première opération biennale
d'examen et d'évaluation d'ensemble des
pro~rès accomplis dans l'application de
la Stratégîe internationale du développement
pour la deuxième Décennie des Nationa
liuiel'! pour le développement

L'A.l'JembIJe l}énérale"
Ayant entre{iri,", cunformément au paragraphe 83 de

,;a résolution 7.626 (XXV) du 24 octobre 1970, un
examen de l'é\ oJution ê(;OHomique et sociale depuis le
lancenJcnt de ia deuxième Dé"::l~nnie des Nations Unies
pour Je devr:loppement,

Adopte le texte suivant concernant la première opé
ration biennale [l'examen et d'évaluation d'ensemble
des progrès a,:r.j'raplis dans l'application de la Stratégie
jnternatillflak du .kveluppement peur 1.. deuxième
néc'-~!IIJic de5'~al](ms Onies pour ie déve.loppement:

72 Convellt;Oi1 relui;ve Ji la protection des personnes civiles
l'n temps ,';, rl.:elj"(', N:irions Unies, Reellril de! Traitb. vol. 75,
r,O 971 .

73 ~U;$I')~UtiOI~ 262(~ {XJ(V).
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4. La Stratégie a été conçue et doit être appliquée dans
une optique dynamique et novatrice. Depuis que la Stratégie
a été adoptée, on a vu apparaître des préoccupations et des
notions nouvelles mettant en cause le proceSSus du développe
ment des pays en voie de développement, alors que d'autres
prenaient un caractère d'urgence accrue. On peut citer en l'occur.
rence les pressions inflationnistes qui s'exercent avec persistance
dans les principaux pays développés et les perturbations mo.
nétaires qui affectent en particulier les pays en voie de dé
veloppement; le souci de Pl'éserver l'environnement et les
rapports de ce dernier avec ie développement; l'interdépen
dance qui existe eotre le développement et les facteurs d6
mograpbiques; les problèmes que posent la misère massive, le
chômage et la répartition des revenus dans de nombreux pays;
les incidences des sociétés multinationales; la menace d'uDe
pénurie allinentaire à l'échelle mondiale et les perspectives
d'exploitation des ressoucces minérales des fonds marins au
delà des limites de la juridiction nationale.

5. Malg·ré l'importance des efforts déployés par les pays
en voie de développement, leur taux moyen de croissance
économique a marqué en fait un déclin par rapport au niveau
atteint vers la fin de la décennie précédente. En outre, cette
moyenne masque de vastes disparités d8118 les taux de crois
sance enregistrés par les divers pays en voie do développement.
Et encore rien n'annonce que .l'écart entre les niveaux de vie
des pays développés et des pays en voie de développement ait
commencé à diminuec, même dans la modeste mesure prévue
dans la Stratégie.

6. L'objectif du développement doit occuper une place de
premier plan parmd les mukiples problèmes importants pour
lesquels la communauté internationale doit rechercher d'ur.
gence des solutions efficaces et compatibles. La paix et la sé.
curité internationaJes, fondées sur la justice et les principes
de l'intégrité tecritoriale, de l'autodétermination et de l'ab
sence de toutes pressions extérieures s'cxetçant sur la souve
raineté, ainsi que les libertés fondamentales ct les autres prin
cipes énoncés dans la Charte des Nations Unies, 900t les
condi.tioDS indispensables au progrès économique et social de
tous les pays. Le relâchement gén6ralisé des telllsions dant
toutes les régions du monde sur la base des principes sus
mentionnés permettrait donc à tous les pays, quel que lOit
leur système économique et social ou leur niveau de déve.
loppemeIlll:, de tirec profit de ce processus et de s'en servir
pour réalillel' les buts et les objectifs de la deuxi~me Décennie
des Nations Unies pour le développement en matière de pro
grès économique et social. La paU, la sécurité, l'absence de
toute forme de pressions et de coercition extérieures et un
climat de détente généralisé pourraient et devraient augmentec
les possibilités d'aide au développement au profit des pays en
voie de développement. Le progr~ acc61éré des pays en voie
de développement contribuera à son tour à promouvoir une plus
grande stabilité et à renforcec la paix et la sécurité dans le
monde.
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E_men ei éllal_tion de. propè. accompli. da", l'appli. 3. Néanmoins, du point de vue de l'â.ctioo internationale,
cation de la Stratégie internationale du délleloppement la cause du développement est en perte de VÎltesse depuis

1970. Malgré les mesures prises par certains pays développ6s,
le montant total des transferts nets de ressoucces financière8
aux pays en voie de développement ne s'est guère rapproché
de l'objectif fixé dans la Stratégie internationale du déve
loppemeot, et le montant net de l'aide publique au dévelop
pement exprimé en pourcentage du produit national brut des
pays développés, qui a une importance vitale, n'a pratique·
meIlit pas augmenté. Malgré leur éxpansion au cours des
dernières années, les opérations de certaines institutions fi·
nancières ioternationales, du fait qu'elles sont étroitement
tenues en lisières, n'ont pas été étendues aussi rapidement
que la demande s'en faisait sentir, ce qui a causé de graves
difficultés aux pays en voie de développement au moment oà
ils avaient le plus besoin d'aide pour leur développement.
Certaines des activités de quelques soCiétés multinationales ont
été, dans plusieUll'S cas, une source de préoccupation. Sur le
plan commercial, si certains progrès ont été réalisés depuis
l'adoption de ,la Stratégie, ni les innovations ni les mesures
de mise en œuvre n'ont répondu aux espérances.

m. - MESURES l'WUVELLES .

A. - Mesures à prendre par les pays en voie
de développement

B. - MesUlres à prendre par les pays déve-
loppés .

C. -- ~esur~ à prendre par la communauté
Internationale .

I. -- INTRODUcnON

1. Le concept même de l'examen biennal, adopté ~n 1970,
supposait qu'à l'occasion de cet examen on procédenut à une
6vaIuation globale des résultats déjà atteints et qu'on en
tirerait des conclusions pour l'avenir. Les renseignemœ.ts sur
l'expérience des deux premières années (1971-1972) de la
deuxième Décennie des Nations Unies pour le développement
IOnt encore insuffisants pour permettre d'analyser de façon
complète objeotive et détaillée les progrès réaHsés ou les
6checs r~contrés ou pour fixer de nouveaux objectifs qui
remettent en cause ceux qui figurent déjà dans la Stratégie
internationale du développement poUT la deuxième Décennie
des Nations Unies pour le développementu . Pac ailleurs, les
c:bangements dans la perception qualitative et les. pr?positions
tendant à modifier les indicateurs actuels ne Justifient pas
l'abandon de l'évaluation quantitative partout où cela est pas
.ible. Quoi qu'il en soit, l'examen et l'évaluaJlion ne visent
pas à analyser des exemples isolés de progrès ou à étudier
certains indicateurs, mais à évaluer les tendances générales et
les progr~ réalisés dans la voie d'un développement écono
mique et social intégré. Cette évaluation semble indiquer que
l'expérience des deux dernières années reste une soucce de
grande préoccupation.

2. Depuis 1970, l'économie mondiale a connu une s&-ie
'de crises monétaires qui ont eu des répercussions graves,
surtout sur les pays en vo:.e de développement, qui sont en
lénéral plus vulnérables aux secousses économiques exté
rieures. En outre, des changements importants ont eu lieu
daœ les relations économiques internationales, en particulier
enn les pays avancés. D'autre part, la communauté interna
tionale est devenue visiblement plus coœciente de l'interdé
pendance des problèmes communs à ses membres et, en
particulier, de l'interdépendance de diverses catégories de
probl~mes qui, dans le passé, même lorsqu'ils étaient abordés,
l'étaient séparément. L'évolotion des relations entre les pays
développés offre l'occasion de mettre au point de nouv~les

formes de coopération internationa!le qui devraient prendre
en considération les intérêts de tous les pays et donner un
élan sensible au prOgl"~S économique et social des pays en
voie de développement. On reconnaît dans une mesure crois
sante que la répartition actuelle de la puissance économique
dans le monde est mal équilibrée et l'on se rend de plus en
plus compte que les pays en voie de développement et les
pays développés ont un intérêt commun à ce que l'économie
mondiale fonctionne d'une mani~re mtionnelle et équi<table.
La compréhension de plus en plus Jl'ande que l'on a des
facteurs qui déterminent le processus de développement de
wait éllalement avoir un effet positif.
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7. Des r6gions du monde en voie de. d6veloppement sont
encore assuje«ies au· colonialisme, à la discrimination raciale,
à l'apartheid et à l'occupation 6tra~e, ainsi gu'à d'autres
formes de pressions e~térieures s'exerçant sm leur soUve
raineté et leurs diroits fondamentaux, ce qui fait obstacle aux
eff01'lts de d6veloppemeot des peuples et des pays int6ress6s.
Il faut donc s'efforcer d'éliminer sans retard tous ces facteurs
n6gatifs.

8. Une action s'impose d'mgence pour mettre en appli
cation celles des mesures de politique générale adoptées dans
la Stratégie qui n'ont pas encore été appliquées. Il est esse~

tiel que les pays développés fassent preuve de la volont6 polt
tique n6cessaire pour accorder un rang plus ~levé de priorit~

à l'application de ces mesures, afin de fournir un cadre qUI
favorise ,l'accélération des progrès des pays en voie de dé
veloppement. Puisqu'ils sont les premiers responsables de leur
développement, les pays en voie de développement devraient
poursuivre et intensifier l'application de mesures de politique
générale vigoureuses.

9. L'objectif principal reste la réduction des inégalités fla
grantes dans le développement économique et la protection
sociale qui se sont accentuées entre les pays du monde et
dans certains cas à l'intérieur des pays, et la lutte contre la
misère, notamment par des moyens qui permettent d'am6liorer
la condition des catégories les plus pauvres dans les pays
pauvres. Tel est l'esprit de la Stratégie internationale du déve
loppement que les Etats Membres de l'Organisation des Na
tions Unies ont adoptée à l'unanimité en 1970 et tel est aussi
l'esprit qui a orienté la première opération d'examen et d'éva
luation de la Stratégie.

10. Il existe des complémentarités très importantes entre
les principaux buts et objectifs de la Stratégie internationale
du développement. L'agriculture, qui constitue aujourd'hui le
secteur d'activité prédominant dans la plupart des pays en
voie de développement et qui est un sujet de grave préoccu
pation pour beaucoup d'entre eux, doit être développée, di
versifiée et modernisée. Le rôle de transformation que l'in
dustrie doit avoir sm- le développement de ,l'agriculture, des
transports et d'autres secteurs, ainsi que sa capacité d'absorber
une plus grande proportion de la main-d'œuvre croissante,
doivent we renfo!"cés. Le développement comprend une mul
tiplicité d'objectifs et de programmes qui, s'ils sont conve
nablement associés, permettront d'accroître la production et
d'amélioror l'emploi, la répartition du revenu, l'enseignement,
la santé et la nutrition. L'homme est à la fois producteur et
consommateur: son bien-être est à ,la fois la cause détermi
nante et le réswtat final du développement. Les dimensions du
développement appellent une conception intégrée de la pla
nification et la volonté politique d'opérer les indispensables
transformations structurelles et institutionnelles, compte tenu
de Ja situation des pays intéressés. Les pays en voie de déve
loppement qui procèdent à ces transformations ont besoin non
seulement d'encouragements mais aussi d'une assistance in
ternationale appropriée.

11. Dans ce contexte, la première opération d'examen et
d'évaluation d'ensemble a été entreprise sur la base d'une
évaluation générale des résultats conCCll'nant la réalisation des
buts et objectifs de la Stratégie internationale du développe
ment ainsi que de l'application des mesUll'es de politique gé
nérale prises en la matière, compte tenu des efforts déployés
par les pays en voie de développement et des réalisations des
pays développ6s. Cette opération devrait nécessairement con
duire à défilliÎr de façon plus précise les mesures de politique
générale nécessaires pour appliquer les dispositions de la Stra
tégie. Elle pourrait, au demeurant, faciliter l'élaboration de
la Charte des droits et des devoirs économiques des Etats7~.

7~ Résolution 4S (In) de la Conférence des Nations Unies
sur le oommerce et le développement, en date du 18 mai 1972.
Voir Actes de la Conférence des Nations Unies sur le commerce
et le diveloppement, troisième session, vol. 1 : Rapport et
annexes (publication des Nations Unies, numéro de vente :
P.73,II.D.4), annexe 1.A.

n.-EVALUATION GENERALE

A. - R&u.ISATION DES BUTS ET OBJECTIFS

12. Le bilan des deux premières années de .la deuxième
D6cennie des Nations Unies pour le développement montre
que les problèmes du développement, loin de se r~gler, ont
continu~ à s'aggraver. Dans de nombreux cas, il s'cst meme
produit une régression par rapport à la situation qui régnait
vers la fin de la décennie précédente, bien que le boom r6cent
des pays industrialis6s ait eu, au moins temporairement,
quelques avantages pour certains pays en voie de développe
ment. Les principales caract6ristiques des résultats obtenus
da.D8 la réalisation des buts et objectifs de la Stratégie inter
nationale du développement sont énumérés ci-apr~ aux pa.
ragraphes 13 à 17 inclus.

13. Les chiffres provisoires76 donnent à penser que le taux
moyen de croissance annuelle du prodUrit intérieur brut des
pays en voie de développement au cours des deux premières
années de la deuxième Décennie du développement a presque
atteint la moyenne annuelle de S,S p. 100, qui était également
celle de la première Décennie des Nations Unies pour le dé
veloppement (1961-1970). Ce chiffre est encore inférieur, dans
la proportion d'environ 10 p. 100, à l'objectif fixé pour la
deuxième Décennie du développement (6 p. 100). Le taux de
croissance du produit intérieur brut par habitant de ces pays
n'a guère dépassé 2,S p. 100. Les taux de croissance globale
atteints ont sensiblement varié d'une région à l'autre et à
l'intérieur des l'égions. De nombreux pays en voie de déve
loppement, notamment les moins avan~, ont enregistré des
taux moins élevés (voir tableau 1).

Tableau 1. - Produit Intérieur brut

(Objectif de la Stratégie internationale du développement,
1971-1980 : 6 p. 100 par an)

TRI.....,... V";~ ... ,,,.ru,,,..,.
Il. C"tnu.."c. , .... r..,,""'. 1'...."1..."",,111. ,rlcU..."

(,o"ru"'''t/')
1961·1970 J971 ~97Z

Ensemble des pays en
voie de développement S,S S,4 S,S

Amérique latine . . . . . . . S,6 6,3 6,4
Afrique , .......... 4,8 4,1 S,O
Asie occidentale ...... 8,1 10,4 10,8
JuUe du Sud et du Sud-

Est ................ S,O 3,4 3,3

SOUllCE.- E,,,d, ."r l'lco..o...;, ",,,,,d"'I,. J912 et Centre de la pla
nification, des projections et de-s poJitiques relatives au di:veloppement
dll Secr~tariat de J'Organisation des Nations Unies.

14. Des conditions météorologiques défavorables oot a,
sravé les insuffisances structurelles du secteur agricole. La
production agricole a accusé une grave régl'ession dans un
grand nombre de pays; dans les pays en voie de développe
ment en particulier, le taux de l'expansion est loin d'avoir
atteint l'objectif de 4 p. 100 fixé dans la Stratégie (voir
tableau 2).

76 Les indications chiffrées qui suivent sont fondées sur les
données provisoires contenues dans l'Etude sur réconomie
mondiale, 1972 (publication des Nations Unies, numéro de
vente: F.73.II.C.I), mises à jour en novembre 1973 ~r le
Centre de la planification, des projections et des pohtiques
relatives au développement du Secrétariat de l'Organisation
des Nations Unies, et sur des projections démographiques qui
paraissent indiquer, pour la population des pays en voie de
développement, un taux annuel d'accroissement supérieur à 2,S
p.l00.
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Tableau 2. - Production agricole Tableau 3. - Production rtlDnufacturiA,e

la Strat~gie internationale du développement, (Objeotif de la Strat~gie internationale du d6veloppement,
1971-1980 : 4 p. 100 par an) 1971-1980 : 8 p. 100 par an)

TG.., "'0"" VG""';"" nt pDflre''''G"
d, cr"",...e, , ..r rG,porl .. " .......

........,11, ,r'eld,.."
(,o..re...'",,)

19121961-1910 1911

Pays d6velopp6s à 6co-
nomie de march6 .. 2,5 6 -1

Pays à 6conomie plani-
Me .............. 3,0 2 -1

Pays en voie de dm-
loppement ....... . 2,8 1

Souacs.- E,..d, INr l·'e""o"," ",o..d...l" 1912 et Centre de la
pluificatioll, de. projection. et de. politiques relativa au d4veloppe
_t du Secr4tariat de l'Orpnioation da NatiOl1l Uniea.

15. La production manufaeturi~re a presque atrteint le taux
de Cl'oiesance de 8 p. 100 p-opos6 comme objectif dans la
Strat6IÎe (voir tableau 3). Cependant, l'infrastructure indus
trielle reate trop insuffisante dam la plupart des pays en voie
de. d6veloppemeDt pour permettre une expansion auto-entre
tenue qui r~ponde aux besoins du march6 tant int6rieur qu'ex
tGieur. En outre, les liens entre l'industrie et les autres sec
teurs de 1'6conomie sont encore loin d'etre ad6quats.

16. Le quantum des exportations des pays en voie déve
loppement s'est accru à un taux annuel nettement au-dessous
de l'objectif d'un peu plus de 7 p. 100 fix6 dans la Stratégie.
Pour la plupart des pays en voie de développement, le taux
n'a 616 que d'environ 5 p. 100, pourcentage nettement inf6-

T"",mo'nt VG""'io.. nt 't*re""'",,
d, CrOtsS4t1tl P. r..,'orl" 1'_"11I"",",11, prleld,.."

(,o..ru..tfJ(J' )
19121961-1970 1971

Pays d~velopp6s à
6cooomie de mar-
ch6 ............. 5,8 1,3 6,7

Pays à 6conomie
planifi6e d'Europe
orientale ........ 8,6 8,4 7,3

Pays en voie de d6-
veloppement ..... 6,4 7,6 8,1

SouaCE. - E,ud, INr l'leun_i, mondiol., 1912 et Centre de la pluli.
fioation, de. projection. et des politique. relative. au d~veloppement
du Seer~tari..t de "Orllani...tion des Nation. Unie•.

rieur au taux atteint au cours de la D6cennie pr6c6dente.
L'expansion du quantum des importa.ûons a aussi 6t6 nette
ment inférieure à l'objectif d'un peu moins de 7 p. 100 fixé
dans la Strat6gie. En valeur exprim6e en dollan des Etats
Unis, en 1971 et 1972, les exportations des pays en voie de
d6veloppement ont augment~ au taux moyen de 15 p. 100
alon que leun importations augmentaient de 12,8 p. 100.
Pour la plupairl des pays en voie de d6veloppement, les termes
de l'6change se sont d6t6riorés en 1971, après avoir 6t6 carac
t~risés par une stabilit6 g~~rale relative pendant toute la
Décennie pr6cédente, et .ils ne se sont pas totalement r6tablis
en 1972 (voir tableau 4).

Tableau 4. - Variation du niveau des Ichanges commerciaux
des pays en voie de dlveloppement

p .." , .. "oi, d, dhlt/op,....""t,
EftI,,,,IJI. dll Pli" nt " .... ...... e_p", III ~G:Y3 ,lfporl,,',..r.

d, dhl,loPI,"''''' d., roi.

V....1iofJ , .. VdriG'.cm .fI
TGtUII.......1

po••c""""
T..lUlG.......,

lo..relftt.."
IMr.."or' ,. rGPPorl

=n:: • rll....', mo" .. d, "1'''''''0Ir'eU...t. .-io1iofJ ,r'eld,..t,
(poowc...'og.) (1"",renttllll')

1961·191D 1911 1912 1961-191D 1971 1912

Quantum
Exportations 6,6 6,5 6,1 5,8 4,8 5,1
Importations 5,5 6,2 3,1 5,8 4,7 1,7

Valeur
Exportations 7,0 12,4 17,7 7,1 4,7 20,9
Importations 6,4 14,3 11,4 6,8 13,6 10,2

Termes de l'6changea .. - 2,0 +2,6 - 8,5 + 6,1

Souaa ,- Centre de la planifieati"!', de. projections et de. politique. relative. au d~veloppement du
Secr~tariat de l'Orllanioation de. Nation. unie•.

a Donn~e. proriloirea.

17. La redistribution du revenu n'a pas avanc6 assez vite
dans de nombreux pays en voie de d6veloppement. Le chô
maae obscurcit .l'horizon. Le nombre des 6tablissements de
sant6 publique et d'enseignement augmente mais ils sont en
core loi,n de r6pondre aux besoins. La p6nurie de logements
reste critique. La malnutrition est largement r6pandue. Tous
ces 616ments ont encore aggrav6 le probl~me de la misère
maseive dans de nombreux pays en voie de d6veloppement.

B. - EPPOB.TS DâPLans PU LES PAYS EN vom
DB DâVBLOPPEMBNT

18. Les pays en voie de d6veloppement acqui~rent pro
ll'easivement de l'expérience en mam~re de planification na
doaa1e. Leurs m6canismee de plaDification se renforçent avec

le temps ct, dans plusieurs cas, ces pays sont parvenus à
accroître lem inftuence sur les d6cisions les plus importantes
d'ordre 6conomique et social. Les plans de d6veloppement
successifs témoignent d'am6liorations continues des techniques
de formulation des plans comme des m6thodes d'ex6cution.
Un certain nombre de plans de développement actuel attestent
aussi que les pays en voie de d6veloppement deviennent de
plus en plus conscients de la n6cessit6 de suivre, compte tenu
de leur situation, des mod~les de développement où l'expansion
ct la structure de la production soient conçues de manière à
contribuer à r6s0udre des probl~es tels que la mœre massive
et le chômage. Toutefois, il reste encore beaucoup à faire
dans ce domaine.

19. Les chanaements que les pays en voie de d6veloppe
ment oot apportés lieurs institutiona couvrent toute \IDe



pmme d'activités productcices. Dans le domaine des res
sources naturelles, des changements ont, été a??O~és auxinlItitutions ces derni~res années en vue d une utilisation plus
efficace des lI"essourees et d'une participatlion plus gran~e de
l'Etat à leur expoloitation. Dans quelques pays en vOIe de
développement, la nationalisation, l'~soci~tion de l'Etat ~vec
des entreprises étrangères et la mod~fic.au~n des concessIonset régimes d'exploitation, de commerCIalIsation et de transport
des ressources naturelles ont été les principaux moye~ ~m
ployés pour opérer ces changements. O~ a be~ucoup l.JlSlstéces dernières années sur la réforme agraire maIS, en fait, les
réalisations ont été rares jusqu'à présent. Il reste encore tr~snécessaire que les pays intéressés. entrepre~ent une réforme
agraire adaptée à leurs besoins socIo-économiques. Il est essen
tiel aussi qu'ils appor~ent aux instlitutions et aux s~ct?reséconomiques et sociales traditionnelles d'autres modlficatlO.J1s
fondamentales afin d'éliminer les obstacles au progrès SOCial
et au développement économique et d'en accé1é~e~ l~ rythme.Il convient en particulier d'éliminer la. sous-~hsatlon mar
quée de la capacité de production des mdus~es ~anufll;Ctu
ri~res et de modifier la structure de la: productlo~ mdustr!ellede manière qu'elle satisfasse à la foIS les beSOIns de 1em
ploi et de la consommation de masse. On n'a pas enC<?re
bien &udié dans les pays en voie de développem~nt le role
utile que des travaux publics bien conçus peuvent Jouer à cet
égard.

20. Les pays en voie de développement ont adopté tout un
ensemble de mesures visant à mettre en valeur leurs ressources
humaines. Beaucoup d'entre eux ont défini leur politique .de
population: si certains CODSlÎ.d~rent qu'un accr?issement r~plde
de la population e&t souhaitable pour les aider ~ attem~~leurs objectifs de développement, d'autres reconnalsseDt qu II
est nécessaire de l'éduire le taux d'accroissement de la p~ulation à cette -mme fin. Dans certains pays, le taux de natah~é
a baissé de façon sensible. La capacité qu'Ol1lt les pays en vOIe
de développement d'appliquer des progr~es adéquats envue de mettre à la dispositJion de la population des moyens ~e
planification de la famille reste ,limitée, alors Q,u:i1s ont besomde ces programmes dans le cadre de leur pohtlque de .popu
lation. Ces pays ont obtenu quelques résultats en ce qU1 .concerne l'extension des avantages de la croissance économIque,en particulier grAce au développement des m~yens d'enseigne
ment et des services de santé, à la construction de logemen,tsà bon marché pour les secteurs iles plus pauvres de la popu
lation et à d'autres améliorations, mais il reste encore beau
coup à faire, en particulier pour améliorer l'accès à ces moyens
dans les zones rurales. En outre, il faut lI"edoubler d'efforts
pour orienter l'enseignement vers les priorités du développe
ment.

21. D'une malllÎ«e générale, les pays en voie de dévelop-:
ment utilisent pius efficacement leurs ressources aux fins du
développement. En outre, ces pays ont continué à renf~cerles mesures prises pour mobiliser les ressources financières
intérieures aux fins du développement. Dans ces pays, le taux
de J'éplll'gne nationale brute par rapport au pg:oduit nationalbrut a sensiblement augmenté. Bien que l'expansion et l'amé
lioration des systèmes fiscaux et des mesures connexes aient
permis de faire des progr~ considérables, une action encoreplus énergique s'impose pour accélérer l'augmentation du taux
de l'épargne. Etant donné que de nombreux pays en voie de
développement sont fortement mbutaires de leurs exportations,le rythme de l'expansion des exportations continue d'influer
beaucoup SUI' le taux de l'épargne.

22. Les pays en voie de développement se sont activement
employés à promouvoir le commerce entre eux et à créer ouà renforcer la coopération et l'intégration économiques ré
siOnalCll, sous-régionales ou interrégionales. On s'accorde de
plus en plus à reconnaître qu'une action dans ce domaine
peut contribuer à am6liorer la situation éconoro1que des paysen voie de dévoloppement. Il apparaît toujours aussi néces
saire de lIOutenir et de poursuivre de tels programmes decoopération et de rechercher' des solutions nouvelles et plus
efficaces.

23. L'économie des pays en voie de développement reste
aénéraiement sensible aux conditions extérieures d, par con·léquent, aux politiques et mesures adoptées par les pays dé-

veloppés. Ainsi, le succès d'un effort courageux et de vaste
portée de la part des pays en voie de développement pour
accélérer leur progrès économique et social lI'este subordonné
à l'eJÙstence de facteurs extérieurs favorables. Des lacunes et
des insuffisances dans la structure du commerce IIKlndial, no
tamment dans les termes de l'échange, le transfert des tech
niques, l'assistance technique et l'aide au développement, ont
eu des répercUBSions défavorables sur J'économie des pays
en voie de développement et ont freiné le progrès vers une
division internationale du travai,) plus rationnelle et plus équi
table. En conséquence, il est non seulement pertinent mais
aussi crucial de procéder à une évaluation des réalisations
des pays développés, c'C8t-à-dire du rôle qu'ils ont joué dans
l'amélioration des conditions économiques propres à accélérer
le progrès des pays en voie de développement.

C. - RÉALISATIONS DES PAYS DF.VELOPPÉs

24. Trois ans après l'adoption de la Stratégie internationale du développement, quelques pays développés seulement
ont montré un souci louable de s'engager à adhérer aux dis
positions de la Stratégie; d'autres ne l'ont pas encore fait et
n'ont toujours pas apporté de modifications majeures à leurspolitiques afin d'appuyer la Stratégie. Le fait que de nom
breux pays développés se préoccupent du réajustement de
leurs relations mutuelles ne devrait pas les amener à accorderune priorité moins élevée aux problèmes de développement
des pays en voie de développement et à ,la nécessité de mettl1"e
en œuvre les mesures de politique générale inscrites dans laStratégie.

25. On a fait quelquC8 progrès dans la mise au point demesures pratiques visant à accroître le commerce international
des pays en voie de développement, mais la mise en œuvre de
ces mesures laisse à défiirer et pourrait être améliorée. Lespays les moins avancés, en particulier, n'ont bénéficié d'au
cune mesure effective dans le domaine du commerce. Il con
vient, à cet égll!1'd, de noter ce qui suit:

a) La communauté internationale ne s'est pas mise d'accord sur un ensemble de principes généraux relatifs à la politique des prix et à l'accès aux marchés des produits de base
dans les délais fixés par la Stratégie.

b) La seule nouvelle réussite majeure en ce qui concerne
les produits de base a été ,la conclusion de l'Accord interna
tional sur le cacao de 197277, dont la négociation a duré plus
de 16 ans et qui n'a pas encore été ratifié par tous les grands
pays importateurs. On peut citer également les dispositions
prises par quelques pays pour le financeme1lit de stocks régulateurs. Plusi~urs produits de base présentant de l'intérêt
pour un grand nombre de pays en voie de développementsouffrent encore d'un accès insuffisant aux marchés et de
l'absence d'une politique des prix satisfaisante, largement ou
verte et non discriro1natoire des pays développés. Dell consul
tations intergouvernementales sur les produits de base quip!"ésentent un intérêt particulier pour les pays en voie de
développement, notamment les produits naturels exposés à laconcurrence de produits synthétiques, sont actuellement en
cours. Jusqu'à présent, toutefois, l~ mesures concrètes prisespour accroître la compétitivité des exportations de ces pro
duits naturels en provenance des pays en voie de développe
ment sont encore 1lrœ limitées. Dans certains cas, la compé
titivité de certains produits primaires est directement menacée
par l'accroissement de Ja production de produits synthétiques.

c) Bien que les arrangements mis en vigueur par les pays
développés dans le cadre du système généralisé de préférences
marquent un progrès sensible par rapport à la conception
traditionnelle du commerce mondiad et de la coopération in
ternationale, ils ne procurent que de modestes avantages auxpays en voie de développement, notamment aux moins avan·
cés d'entre eux. Cela tient notamment au fait qu'ils ne s'ap
pliquent généralement pas aux produits relevant de-s chapitres
1 à 24 de la Nomenclature douanière de Bruxelles, ni à uncertain nombre de produits des chapitres 25 à 99, et qu'ils
sont assortis de clauses de sauvegarde, plafonds et autres

77 Voir publication des Nations Unies, numéro de veDte :F.73.I1.D.9, p. 7.
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clausel! et obstaoles non tarifaires. Bien que certains pays
développés aient pris dCl'l mesures encourageantes, ils n'ap
pliquent pas encore tous le système généralisé de préférences.
Même les avantages limités que ce système procure aux pays
en voie de développement sont menacés d'érosion, en raison
à la fois des arrangements préférentiels entre pays développés
et de l'abaissement p058ible des barrières commerciales entre
ces pays à l'issue des négociations commorciales multio1atérales
dans le cadre de l'Accord général sur les tarifs douaniers et
le commerce. A ce propos, il y a lieu de noter que dans la
Déclaration faite le 14 septembre 1973 par .Jes ministres
réunis à Tokyo il a été reconnu que le système généralisé
de préférences devait être maintenu et amélioré. n convient
de prendre pleinement en consid6ration l'intention exprimée
par les parties contractantes à l'Accord général sur les tarifs
douaniers et le commerce d'assurer des avantages supplé
mentaires aux pays en voie de développement dans lems
échanges internationaux.

d) Les dispositions énoncées dans la Sta"atégie relativement
au maintien du statu quo, en par,ticulier pour ce qui est des
obstacles tarifaires et non ·tarifaires au commerce des produits
manufacturés et semi-finis n'ont pas été intégralement et
strictement respectées par certains pays développés. S'il est
vrai que cortains pays avancés ont assoupli ou rappol'té, au
COUTS des deux années écoulées, quelques restrictions quanti
tatives, de nouveaux obstacles non tarifaires au commerce ont
également été introduits. Ce recou.s accru aux obstacles non
tarifaires au commerce suscite de graves préoccupations. Le
cas des textiles est particulièrement caractéristique à cet égard.

e) Les échanges entre les pays socialistes d'Europe orien
tale et les pays en voie de développement se sont poursuivis.
La valeur des échanges a continué d'augmenter au cours des
premières années de la deuxième Décennie des Nations Unies
pour le développement mais, étant donné l'accroissement no
table qui s'était manifesté lors des deux dernières années de
la décennie précédente, le taux de croissance a été plus faible
lors des deux premières années de ,la décennie en cours. Bien
que la part des articles manufacturés et des produits semi
finis dans les importations des pays socialistes qui provienneIlit
du monde en voie de développement reste encore faible, une
augmentation encourageante a été constatée. De même, le
nombre des pays en voie de développement avec lesquels les
pays socialistes commercent est en augmentation. De nou
veaux accords commerciaux ont été c·onclus avec les pays en
voie de développement. On recherche actuellement des amé
liorations propres à assurer une plus grande flexibilité et une
grande multilatéralisation des paiements avec la coopération
de toutes les parties intéressées.

/) Dans l'ensemble, ,les pays développés ont fah des pro
grès plus lents, plus limités que prévu et décevants dans
leurs efforts pour appliquer la dispooi,tion de la Stratégie leur
demandant d'accordor la priorité à l'adoption de mesures
unilatérales ou concertées visant à abaisser Ol! supprimer les
obstacles au commerce d'exportation des pays en voie de dé
veloppement.

26. Les progrès accomplis sur la voie de la réalisation des
objectifs fondamentaux de la Stratégie internationale du dé
veloppement en matière de transfert des ressources financières
vers les pays en voie de développeIT!.~nt ont été décevants. La
réalisation de ces objectifs dans les délais prévus est d'une
importance capitale pour atteindre le~ buts c·l objectifs de la
St.ratégie. Bien que certains pays 3Y3ncés aienl augmenté leurs
contributions financières, le niveau de particip,ltion a, dans
l'ensemble, été décevant, et le vùlwne de ressources finan
cières extérieures disponjbll~s est resté très insuJnsant par rapport
aux besoim des pays en voie d" dév.:·:oppement. On peut
fournir à cet égard les précisions,;uivantes

a) Le monlant total net des transferts de ressources finan
cières des pays avancés à économie ue marché aux pays en
voie de développement, exprimé sous forme del'oll!fcentage
du produit national brut. de ce premier groupe, est passé de
0,71 p. 100 en 1970 â 0,74 p. 100 en 1971. el est tombé à
0,69 p. 100 en 1972; il l'est?' ainsi tri:& inferku r non seule
ment à l'objectif de 1 p. 100, mais an..->; ;w jll',c:-aU attemt en
1961, li savoir O)S6 p. 100, L'aide publique ;"ù, d6velopp<:ID,mt,

qui est nécessairement assortie de conditions bilatérales et qui
constitue, de l'avis de la plupart des pays, l'élément décisif du
transfert net, n'a enregistré qu'une augmentation insignifiante,
passant de 0,33 p. 100 en 1970 à 0,34 p. 100 en 1971 et
retombant à 0,33 p. 100 en 197278 - contre 0,50 p. 100 en
1961 - alors que l'objectif fixé pour ce type d'assistance est
de 0,70 p. 100. Si on n'arrive pas à renverser .les tendances
actuelles, il est probable qu'aucun de ces objectifs ne pourra
être atteint dans ICl'l délais prévus dans la Stratégie; ces ten
daoces offrent des porspectives particulièrement décourageantes
quant à la réalisation des objectifs en matière d'aide publique.
La proportion des subventions par ra,pport aux prôts dans le
cadre de l'aide publique au développement a quelque peu
fléchi au cours des deux années considérées, mais l'élément
subvention dans les prêts a légèrement augmenté. Bien que
certains pays développés aient continué à fournÎ4" une grande
partie de leur aide publique au développement sous forme de
subventions, les conditions des prêts au développement ont
été en moyenne légèrement moins favorables en 1971 qu'en
1970. Certains pays développés ont récemment pris des me
sures en vue de l'instauration d'un système de prêts non liés,
ou appliquent déjà ce système dans l'octroi de leur assistance
mais, dans l'ensemble, peu de progrès ont été accomplis dans
cette voie.

b) Les transferts de ressources financières provenant des
pays socialistes d'Europe orienta,le ont augmenté sensiblement
pendant les premières années de la deuxième Décennie des
~ations Unies pour le développement, bien que les montants
effectivement versés chaque année n'aient pas pu être déter
minés. Ces transferts ont été effectués à des conditions assez:
favorables.

c) Du fait que le niveau de l'aide publique au développe
ment était très inférieur à leurs besoins, les pays en voie de
développement ont recouru d'une manière croissante à des
prêts commerciaux plus onéreux. Il s'ensuit que le fardeau
de la dette extérieure devient de plus en plus lourd. Le service
de la dette publique des pays en voie de développement a
absorbé environ 10 p. 100 de leurs recettes d'exportation en
1971; pOUT certains de ces pays, le problème du service de la
dette a été particulièrement grave. Cette situation continuera
de s'aggraver et le pourcentage à verser augmentera rapide
ment si des mesures correctives ne sont pas prises çl'urgence.

27. On continue de Tencontrer des difficultés dans la pour
suite des objectifs de la Stratégie en ce qui concerne les receUes
que les pays en voie de développement tirent du commerce
invisible. Bien que l'on ait enregistré une légère augmentation
du tonnage des navires de charge classique, la part des pays
en voie de développement - à l'exclUBion des navÎlres imma
triculés 50US pavillon de complaisance - dans le tonnage ma
ritime mondial a fléchi de 6,3 p. 100 en 1970 à 5,5 p. 100
en 1972.. Toutefois, durant la même période, le tonnage des
navires appartenant aux pays en voie de développement a
marqué une augmentation, passant de 20,4 millions de ton
neaux de portée en lourd7 \1 en 1970 à 22,3 millions en 1972.
Les fortes augmentations des taux de fret SUrvenues en 1971
qui n'ont ét.é favorablement accueillies par les chacgeurs d'au~
cun l>ay~. ont agwavé les difficullt's de babnce des paiements
des pays en voie de développement.

28. Des études effectuées ou mises en <Toute par ,les orga
nismes des Nations Unies ont permis de mieux préciser les
pratiques commerciales restrictives qui entravent le commerce
et le développemeIlit des pays en voie de développement, mais
les résultat.s concrets envisagés dans la Stratégie sont jusqu'ici
restés illusoires. Des restrictions continuent d'être imposées
au commerce et au développement de. ces pays du fait de
cortains a::Tangements étrangers de commercialisation et de

78 D'après les données communiquées par l'Organisation de
coopénlllOn et de développement économiques concernant les
transferts aux pays en voie de développement tels qu'ils sont
définis par l'Organisation des Nations Unies; non comprises les
subventions des organismes bénévules.
;~v Jir Couférence des Nations Unies sur le commerce et le

développement, Etude .fUT les transports rrwTitimes, 1972
(TD /B/CAIl06) , pa.r. 36 à 39 col table:.l' 6. ChilIres équivalents
,UA tonnage de jaug\~ brllte : 14,5 millions en 1970 et 15,9 mil.
~.ic," "n 1'Y'2; 6,7 r. 10(l::n 1970 et 6,1 p. 100 en 1972.



à des solutions sociales et économiques qui soient réellement
saines, profondes et globales. Ces solutions découlent impli
citement d'une conception correcte du développement, lequel
doit, à partir des modifications structurelles internes nécessaires
eu égard aux caractéristiques particulières de chaque pays,
englober tous les secteurs clefs dont la croissance équilibrée
est essentielle à l'expansion auto-entretenue des économies
nationales. Ces moditicllltions structurelles, qui sont la condi
~ion . préalable à tout processus de développement intégré.
Impliquent notamment l'exercice du contrôle et de la souve
raineté nationale sur les ressources na,turellesla moditica
tiûn des régimes fonciers ainsi que l'applidation d'autres
mesures indispensables pour promouvoir un développement ko
?o~ique auto-entretenu et la justice sociale. Ce processus est
mseparable d'un autre processus de cara.ctère social qui vise,
conformément aux priorités et plans nationaux à l'accroisse
ment maximal de l'emploi, à la redistributio~ des revenus
pour combattre les problèmes de l'expatriation des capitaux
locaux et de l'exode des compétences et à la solution d'en
semble des problèmes que posent la santé, la nutrition le
logement et l'éducation. Tout effort enocepris à l'échelon 'ua
tIon~1 en vue de parve.nir à un développement réellement dy
~amIque: efficace et mdépendant présuppose une participa
tlO? actIve et démocratique de la population. Les pays en
VOIe ~e développement qui adoptent des mesures de cet ordre
d.evralent recevoir l'appui voulu de la communauté interna
tlonal~. La coopéra.tion internationale nécessa1re n'a pas été
fourme dans une mesure suffisante.

3~. L'a~titude. ~e certains pays développés, ainsi que les
prat.1ques. madmlssIbles de sociétés multinationales qui portent
a~temte a la souver~meté des pays en voie de développement,
n ~nt .pas contnbue à créer une situation favorable aux
Objecllfs de la Stratégie internationale du développement. Le
courant total de l'aide publique aux pays en voie de déve
loppe~ent ~ légèrement augmenté mais, en polllTcentage du
!,rodUlt natIOnal brut, il est en faü demeuré stationnaire et
msuffisant pour répondre aux besoins des pays en voie de
?évelop~ement. De plus, la structure existante du commerce
mtern~tlOnal ~ limité l'expansion des exportations des pays
e.n vOIe de ~eveloppement. n y a lieu également de men.
tlonner les dIfficultés internes causées par l'effet inflationniste
de l'augmentation des coûts des importations. Dans bon nom
bre de cas, I~ charge déjà lourde que font peser sur les ba
la~ces des paIements les envois de fonds effectués au titre du
pare~ent des bénéfices des investisseurs privés étrangers et du
s~rv.lce de la dette a été accrue, enla'e autres raisons, par les
reahgnements monétaires. La crise monétaire a également eu
des effets néfastes sur l'expansion du commerce international.

3~. Une étude plus approfondie qu'il n'a été possible de
réahse~ au co~rs de ce premie.- examen est né.:essaire pour
déterDJ.Ine: plemement les raisons qui expliquent pourquoi
le,s objecti~s de la Stratégie im~rnationale du développement
n ?nt pas cté co~lplètement attemts. Si les taux de croissance
genérale ont été msuffisalllts dans les pays en voie de dévelop
pem~nt, l'u':le des raisons principales tient au fait que la pro_
ductIOn agrlcol~ n'a pas augmenté en 1972. Un grand nombre
de pays en vOIe de développement ont même vu baisser leur
produ~:ion ag.ricole, laquelle occupe une place importante
dans 1economle de la plupart d'entre eux, malgré leurs efforts
en vue de l'industrialisation, qui est généralement reconnue
c?m~e une condiLi?nindispensable du pmwrès de ces pays.
Certar.ns pays en VOle de développement ont églllfement éprouvé
des dlfficul~~ pour progressClr vers la réalisation des objectifs
de .la StrategIe, notamment l'extension de l'emploi et l'amélio
rahon de, la répartition des revenus. Dans certains cas l'aide
destinée au développement a servi à répondre am: bes~ins de
la consommation.

36. La plupart des pays en voie de développement om en
trepris la planification du développemellit économique sur la
base de priorités fixées à l'échelon national. Cela devrait con
tribuer à attirer et engager une assistance en vue d'accélérer
le développement. L'administration et l'utilisation efficace des
ressources nati(lnHle~ présupposent, comme conditions préala
bles essentielles, la cr~tion de nouvelles institutions et J'existence
de ressources humaines dotées des compétences professionnelles
et techmques r'?qui~e3. L'édification d'une infrastructure éco-
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distribution et de certaines activités et pratiques commerciales
de sociétés transnationales et d'autres entreprises des pays
développés.

29. Certaine,s mesures importantes et concrètes ont déjà
été prises en vue de mettre au point et, dans certains CM,

d'adopter des mesures en faveur des pays en voie de dévelop·
pement les moins avancés, suivant la définition qui en a été
donnée à la troisième session de la Conférence des Nations
Unies sur le commerce et le développement, tant par les
voies bilatérllJles que multilatérales. On peut notamment citer
la décision du Programme des NlIJtions Unies pour le dévelop
pement de réviser ses chiffres indicatifs de planification de
manière à avantagec ces pays, et celle que certains pays ont
prise d'affecter spécialement des fonds à leur profit. Toutefois,
les mesures qui ont été adoptées jusqu'à présent n'ont pas été
en rapport avec les besoins de ces pays.

30. En ce qui concerne les problèmes propres aux pays en
voie de développement sans littoral, des progrès ont été réa
lisés dans certains cas - eu égard en pllJrticulier à raméliora·
tion des méthodes administrllJtives - surtout grâce à la coopé
ration avec d'autres pays en voie de développement. Mais
malheureusement, trois ans après l'adoption de la Su-atégie
internationale du développement, iJ reste nécessaire et impor
tant de mettre en œuvre le programme d'action conçu par la
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le déve
loppement, à sa troisième session, afin de permettre aux pays
en voie de développement sans littoral de surmonter les diffi
cultés qui leur sont propres.

31. Les questions relatives au transfert des techniques
opérationnelles aux pays en voie de développement ont con·
tinué d'être étudiées par des institutions intergouvernementales
mais aucune mesure de quelque importance n'a été prise à
l'échelon international depuis l'adoption de la Stratégie. Les
transferts de techniques au niveau des pouvoirs publics effec·
tués dans des conditions libérales sont encore limités. D'autre
part, les transferts privés, qui représentent la plus grande
partie des transferts de techniques, continuellit généralement
d'obéir aux pratiques commerciales traditionnelles. Ces trans
ferts ont trop souvent 6té opérés dans des conditions qui
étaient incompatibles avec les objectifs de développement des
pays en voie de développement et ont eu des effets négatifs sur
l'infrastructure technique et sur la balance des paiements des
pays en voie de développement concernés.

32. Des mesures d'ajustement dans les pays développés Ollt
6té recommandées dans un certain nombre de décisions prises
à l'échelon international. Toutefois, la plupart des pays déve·
loppés n'ont pas encore adopté de mesures expressément con
çues pour permettre l'utilisation d'une assistance revêtant la
forme d'ajustements dans le cas des industries, des sociétés ou
des travailleurs dont la situa.tion est compromise, ou menacée
de l'être, par l'augmentation des importations, acoroître ainsi
les débouchés pour les pays en voie de développement et ins·
taurer une division du travail plus rationnelle à l'échelon
international.

D. - APERÇU GÉNÉRAL

33. Il ressort de l'évaluation générale faite aux paragraphes
12 à 32 ci·dessus que la Stratégie internationale du dévelop
pement appartient encore au domaine des vœux plus que des
réalités politiques. Elle est loin d'avoir acquis la vitalité néces
saire. D'une façon générale, dans Iles pays en voie de déve
loppement, les programmes et les politiques de développement
ne montrent pas, comme il faudrabt, que l'on se rend compte
du caractère complémentaire des principaux buts et objectifs
du développement et de la nécessité de faire en sorte que la
croissance économique s'accompagne de changements quali
tatifs et structurels de la société, ainsi qu'il est prévuidans la
Stratégie internationale du développement. Ces changements
consistent notamment à introduire dans le programme de dé
veloppement de chaque pays des meSUiTes propres à faire bé
néficier le plus grand nombre des avantages de la croÎssance
konomique, à surmonter le problème de la sous-utilisation de
la capacité de production et à orienter le système d'enseignt:
ment vers les priorités du développement. Il est évident que
la priorité la plus élevée doit ê!Jre donné~ dans les program[!le'
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Domique et sociale peut être accélérée au moyen d'une assis
tance technique appropriée. Une telle action eM importante
si l'on veut que la plupart des pays en voie de développe
ment atteignent les objectifs de la deuxième Décennie du
développement.

III. - MESURES NOUVELLES

37. Les mesures internationales prises pour réaliser les buts
et objectifs de la Stratégie internationale du développement
font partie inté81!'ante de ~'effort que la communauté interna·
tionale déploie sans relâche pour faciliter le progrès ,écono
mique et social des pays en voie de développement dans le
contexte d'un univers en évolution rapide. Depuis .l'adoption
de la Stratégie, plusieurs faits marquants qui se sont produits
dans la situation économique internationale ont eu une inci
dence directe Sim' la réalisation des buts et des objectifs de
la Stratégie, ainsi que sur ~'exécution des mesures politiques
qui y sont énoncées. Le bilan décourageant des deux pre
mières années de la deuxième Décennie des Nations Unies
pour le développement fait apparaître le besoin impérieux de
réaliser les objectifs et ,les mesures de politique énoncés dans
la Stratégie, et ressortir la nécessité, pour les pays en voie de
développement comme pour les pays avancés, de JXendre des
mesures supplémentaires dans divers domaines. Par consé·
quent, il faudrait adapter Jes mesures existantes et en élaborer
de nouvelles pour combler la lacune dans la iféalisation des
buts et objectifs de la Stratégie et l'adapter aux conditions
nouvelles. Pour cette raison, il importe non seulement d'exé
cuter les mesures de politique déjà arrêtées mais aussi de
chercher de nouveauX terrains d'entente, d'élargir ,la portée
de ceux qui existent, d'élaborer de nouveaux concepts et de
chercher à s'entendre sur des mesures supplémentaires dans
le cadre d'un programme à exécuter dans certains délais. Il
s'agit d'établir entre les pays développés et les pays en voie
de développement de nouvelles rela.tions structurelles fondées
sur la coopération équitable et l'avantage mutuel. Les pays
en voie de développement, conscients du fait qu'il est sou
haitable qu'ils comptent sur eux-mêmes, devront oontinuer à
faire de vigoureux efforts poUif accélérer leur progrès vers un
développement auto-entretenu et intégré. Les pays développés
de leur côté, fidèles au principe de la coopération globale et
lIOucieux des intérêts communs, devront, eux aussi, s'employer
résolument à adapter leurs politiques et leurs priorités aux
dispositions de la Stratégie; cette tâche devrait être faciHtée
par la nonnalisation aroissante des relations internationales.
Les pays développés devrlÙent reconsidérer les réserves qu'ils
ont exprimées au moment de l'adoption de la Stratégie et
envisager de les retirer, contribuant ainsi à faire de la Stra
tégie un instrument efficace au service de la coopération in
ternationale pour Je développement. Les pays en voie de
développement et <les pays développés ont, les uns comme les
autres, le devoir d'améliorer et de préserver l'environnement
humain, en harmonie avec les besoins du développement. Les
effonts collectifs déployés par la communauté mondiale pour
appliquer la Stratégie devraient permettre de mieux définir
les droits et les devoks économiques des Etats. Il importe de
respecter le principe ina,liénabie et indéniable selon lequel
chaque pays a le droit d'adopter le rrgime économique et
social qu'il estime approprié pour 1lO11 dévek)ppem~nt, de
réaffinner l'importance vitale que revêt l' ·coxercice intég,al de la
souveraineté nationale sur les ressoUJ ces naturdles aux fins du
développement et conformément aux objectifs de la Stratégie,
et de proclamer <le droit de chaque Etat d'e.te;eer un c,mtrôIe
sur ses ressources naturelles et de les exploiter conformé
ment aux ·intérêts du paye. Le:, gouvernements d~s pays dé
veloppé., et des P8.Y~ en voie de d~vdopl"'ement devraient con··
tinuer de mobiliser l'opinion publique, IMr tom; les moyens
dont ils disposent, pour la came du dé.elf)ppement. C'est
dans cet esprit, et notamm~nt compte tenu du bit que le pro
grès des pays moins avancés sur la VOte du développement
indépendant peut être considérabl ,~mel'.: ac.r.éléré si les pays
dével-oppés fO\l("llissent efficacement l'appui voulu, qut. l'on a
identifié ci-après les domaines où de nûuve!l~s mesures peuvent
être prises par Ies deux groupes de pa}'~ (sections A et B) et
la communauté internation.ale \sectio!' '. ) .

A. - MESURES À PRENDRE PAR LES PAYS

EN VOIE DE DÉVELOPPEMENT

38. Les pays en voie de développement devraient améliorer
leur planification nationale. Ils devraient adapter leurs mé
thodes de planification afin d'entreprendre des plans nationaux
de développement cohérents et intégrés où les objectifs éco
nomiques et sociaux seraient judicieusement combinés. Ils
devraient tenir tout particulièrement compte des intérêts des
groupes de leur population à faiWe revenu et de la nécessité
d'assurer la plus lalfge participation possible aux efforts de
développement. Les buts et objectifs du développement de
vraient être clairement définis dans ces plans afin de conduire
l'économie du pays vers les niveaux et les structures de dé
veloppeme.nt souhaités selon des méthodes ra.tionneUes et
complémentaires. Les pays en voie de développement devraient
évaluer à intervalles réguliocs les progrès accomplis dans la
mise en œuvre des plans nationaux. Des efforts systématiques
devraiènt être fai,ts pour améliorer l'information statistique.

39. Les pays en voie de développement devraient mettre en
œuvre Jes réformes éoonomiques et sociales nécessa~res et
prendre toutes les mesures voulues pour éliminer les obstacles
qui s'opposent à leur progrès.

40. Des politiques et des mesures coordonnées devraient
être adoptées d'urgence, dans le oontexte de la planification
économique nationale d'ensemble, pour ifé~udre les problèmes
actuels de l'agricuJture, qui est le secteur d'activité prépon
déran,t dans la plupart des pays en voie de développement, de
façon à améliorer la production et les revenus dans les zones
ru~ales. les pays en voie de développement devraient, chaque
fOlS qu'il y a lieu, intensifier les réformes agraires bien con
çues destinées à améliorer, notamment, les régimes fonciers
et 11s devraient en encourager l'exécution. Ils devraient aussi
renforcer, le cas échéant, le rôle des coopératives dans la
production a~icole. Compte tenu des besoins et des priorités
des pays intéressés, l'attention requise devrait être en outte
accordée à la ge.9tion des ressources en eau, à l'expansion des
systèmes d'irrigation, à la mise au point de semences à haut
rendement adaptées aux conditions locales, à l'application,
dans toute la mesure possible, de méthodes à forte intensÎ(é
de main-d'œuvre dans le domaine de la production agricole
et à la modernisation globale des zones rurales.

4l. Des mesures devraient être prises pour encourager
l'indlhStrialisation. qui est à la fois un instrument essentiel de
l'expansion de l'économie et de sa transformation structurelle
et une. source de produits permettant de répondre au" bes-oins
fondamentaux du pays et d'accroître h'-s recettes d'exportatiou.
Il conviendrait d'encourager, selon les circonstances propres
à chaque pays, les industries fabriquant des produits intermé
diaires et des biens d'équipement, en particulier lorsque ces
industries contribuent à renf()<l"ceT les liens entre les différents
secteurs de l'économie et à promouvoir le progrès technique.
En même tempr., afin d'accroître les pO<lsibilités d'emploi, de,
méthodes de produotion à forte intensité de main-d'œuvre
devraient être encouragées, le cas échéant, rompt.:: tenu des
conditions 6coi1omiques et sociales existantes.

42. Compte 'tenu des cin~onstances et des besoins qui kur
sont parliclllic: s tels qu'ils sont cr.prî.lilés dans leurs plans glo
baux, J~ >ay~ en voie de dévelo:)pemenl où ks prohlèrnes
de 11\ panvrrté <ks ffihsses et c;u chômage se posent avec
aCllité ècv(;i1ent élaboroc.. U('.s politiques visant en même temps
à favoriser la croissance économi4ue et à combattre hl rmu
vre;'\ des masses et le chômage, llotamment en modillant la
struoture de la productioJl et de (a oonsvmmat;ün "n favcIJT
des groupes les plus pauvi es. Ces pays devraient prendre: sé
rieus,ement en considération le rôle bénéfique que la COlIS

lruction et la mise en valeur des terres pell"ent jouel' dans
la solution de ces problèmes dans Ir c.ad'i"e d'un programme
r:~l'éral de développement. Dans ce contexte, l'accent devrait
être mis, ,le cas échéant, sur des activités telles que la cons
ln:clion d'habitations à bon marché, l'approvisionnement en
eau, la mise en place de réseaux d'égouts et la construction
d'un réseau routier, qui encouragent l'utilisation de matérial11t
locaux et de main-d'œuvre en chômage et contribuent, dans
une large mesure, à réaliser une répartition plus équitable de
la consommation et du revenu.
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43. Les pays en voie de développement devraient examiner
avec soin ,leurs priorités et politiques dall8 le domaine de l'en
seignement. Des mesures devraient être prises pour mieux
adapter les structures de l'enseignement aux besoins du dé
veloppement, y compris le développement dans les zones
rurales, et pour renforcer tous les moyens possibles de for
mation capables de produire les niveaux de compétence voulus.

44. De nouvel<les mesures devraient être prises pour amé
liorer tant quantitativement que qualitativement les services
de santé et l'accès de toute la population à ces services. Les
pays en voie de développement devraient adopter des poli
tiques démographiques conformes à leur propre conception
du développement et compatibles avec la dignité humaine. Les
pays qui souhaitent réduire le taux d'acoroissement de la p0
pulation devraient renforcer les services de planification de
la famille.

45. Les pays en voie de développement devraient redoubler
d'efforts en vue d'élever le niveau de l'épargne. Les méthodes
budgétaires et fiscales devraient être renforcées à la fois pour
réaliser une mobilisation plus complète des :ressources finan
cières intérieures et pour améliorer ,la répartition des revenus.
Ds devraient accroître leurs recettes publiques, notamment en
instituant, selon les besoins, de nouveaux impôts et de nou
velles méthodes d'administration fiscale plus efficaces. Ds
devraient encourager la création d'institutions financières appro·
priées en vue de mobiliser l'épargne individuelle et d'en orien
ter l'utilisation vers des domaines d'activité prioritaires.

46. Les pays en voie de développement devraient prendre,
le cas échéant, des mesures législatives et administratives pour
favoriser les entrées de capitaux d'investissement étrangers et
pour réglementer les activités des investisseurs privés étrangers,
y compris les arrangements contractuels conclus par ces der
niers, d'une manièré compatible avec les objectifs et priorités
du développement national. Les pays en voie de développe
ment devraient aussi prendre les mesures nécessaires pour
contrôler les sorties de capitaux tant nationaux qu'étrangers.

47. Les pays en voie de développement devraient encOTe
intensifier leurs efforts de promotion des exportations, y com..
pris ceux qui visent à les diversifier, en faisant figurer dans leurs
exportations une par,t régulièrem~nt oroissante d'articles ma
nufacturés et de produits semi-finis.

48. Les pays en voie de développement devraient prendre
des mesures nouveLles e·t vigoureuses pour renforcer la coopé
ration entre eux aux échelons régional, sous-régional et intel'
régional. Ils devraient s'efforcer de créer des réseaux de trans
ports et de communications et, le cas échéant, des organismes
de nature à stimuler et à faciliter une telle coopération, et de
renforcer ceux qui existent déjà. Cette coopération pourrait,
selon les circonstances, revêtir diverses formes, paT' exemple:
arrangements présentant des avantages pour les dcux parties
dans les domaines de la production, des échanges ct des tarifs
douaniers; ~ffoTts communs pour mettre en p!a"e ou améliorer
le mécanismea.pproprié destiné à défendre les prix de kurs
produits ',~;xporotables et à améliorer l'accès de ces produits aux
mar<:hés aimi qu'à stabilÎiôCl' ces man;hés; mise en commun des
fœsourees et aci.Ïon conjointe en matière fh,anciè)'~ ,~t moné,
tail'e et dans le domain", de la science et de la technique

49. Dans ce;s systèrnc~i de coopénuion (:li1.re pays e [l voie
de développement, une att~'mjoJl. P~\T:;c:ulièl'e den'il1 ~tre il(:"

cordée aux prob.lèmes des pays en \I{,je de dévcto;)f"'.ment tes
moins avancés et des pays ea voie de développement Si'.ns
littoral. En pani,~uljcr, il faudrait, par des arrangement~ ap·
propries, l1ssurer ,aux pÂY~' ell vok~ de dl6veloppement sall8
littoral un dibre accès à destination et en proven"nc-,e de la
mer.

B. - MESURES À PIŒ.NDRE PAR U:S PAYS DÉVELOPPÉs

50. Les pays développés devraient accueillir favorablw!t: ,n,
les accords internationaux sur les produits de base qui sont de
nature à favoriser le développement. Ils devraient en parti
culier accélérer le processus de ratification et d'applicatiùn
des accords déjl conclus, tel l'Accord internationllli sur le
cacao de 1972. D8118 la mesure où l'on n'œt pas encore arrivé

à un accord sur un certain nombre de principes généraux con
cernant la politique ,des prix et l'accès des produits aux
marchés, la politique des prix peut être déterminée par les
pays exportateurs en fonction des conditions du marché, en
veillant à ce que les prix soient rémunérateurs pour les pro
ducteurs et équitables à la fois pour les producteurs et les
consommateurs, compte tenu des exigences du développement
des pays en voie de développement. Les pays développés de
vraient également réduire et éliminer dall8 un délai ~aisonnable

toute retombée défavorable éventuelle de leur politique agri
cole sur les pays en voie de développement fournisseurs. Us
devraient, notamment, examiner soigneusement s'jJ. n'existe
pas de complémentarité entre la promotion du développement
et des raison.~ relatives à leur environnement p,)ur favoriser
l'importation de certaines matières premières naturelles par
J'apport aux produits synthétiques nationaux.

51. Les pays développés qui n'ont pas encore mis en
application un schéma généralisé de préférences pour les im
portations d'articles manufacturés et semi-manufactllTés des
pays en voie de développement devraient entreprendre .J'adop
tion des mesures nécessaires pour mettre en vigueur sans
tarder un tel schéma. Les autres pays sont instamment priés
de faire des efforts vigoureux pour élargir et libéraliser leurs
schémas actuels.

52. Les pays développés devraient s'efforcer de faÎ1re com
prendre à l'opinion publique les avantages d'une évolution de
la division internationale du travail, non seulement pour les
pays en voie de développement mais aussi pour les pays éco
nomiquement avancés. A cet égard, lorsqu'ils ont recours
dans des cas exceptionnels à des mesures s'appuyant sur des
olauses de sauve[;arde, les pays développés devraient faire des
efforts particuliers pour éviter au maximum qu'il n'en résulte
des effets défavorables sur les exportations des pays en voie
de développement en prenant toutes les dispositions possibles,
y compris en modifiant les clauses existantes aux fins de leur
application aux pays en voie de développement. Les pays dé
veloppés devraient, dans les cas appropriés, fOl.\ll'nir une aide
aux ajustements de structure en faveur des ,travailleurs et des
entreprises qui ne sont plus concurrentielles par rapport aux
fournisseurs de pays en voie de développement, ce qui con
tribuerait à réaliser une meilleure répartition intérieure des
ressources tout en encourageant les exportations d'articles ma
nufacturés et de pwduits semi-finis des pays en voie de dé
veloppement.

53. 11 est essentiel que les négociations commerciales mm
lilatérales assurent des avantages substantiels et pe.rsistants au
commerce d'exporta:tion des pays en voie de développement.
Tous les pays en voie de développement devraient participer
aux négociations pleinement et sur un pied d'égalité. Les né·
gociations devraient avoir pour but d'obtenir des avantages
supplémentaires pour le comml.'rce international des pays en
voie d,' développement afin d'assurer une augmentation
apPléciable- de leurs recettes en devises, la diversification
de leurs exportations et l'accélération dn taux de crois
sanœ de ~"'Ir COmmé'îCC, compte tenu de leurs besoin~ de
Jév"'loppement. ,~t de contribuer ainsi à la réalisation des
objectits de la .'ltrdtégie. internationale du développement. Par
mi les objectif.; fondamentaux qui orienteront les négociations
Sl'ronl cem:: dont. il a été WJ1venu à la réunion ministériel1e
k Tob,', ci ~'avoir: la n,m-rhiprocité et un traitement spé

_c·al :;1 plu~ favOT"blc ai: moyen de mesures préférentielles en
faveur de~ puy ('u voie (le développement, chaque fois que
cela sera p0~':iIJlc C·l .lt'proprie, au cours ctl~S négociatioll8.
Pendant .fa durée Jes négOCIations, il ne faudrait pas bloquer
le~ me,urcs en faveur de, olJjeclifs commerciaux et autres de
la Stralégi" Înkrnatiom,k dll développement.

54 L'aü(';J'j~'n pu,r la Conférence d<~s Nations Unies sur
uu code ,:~ 20!1dilil,; ,Ls ccnfô",ences mar1times d"un code de
~onduile lmiv"i ~,,~lkmcnl ;\('Ceptable ct J'application sans délai
,.:ie ce ~(\dc <:0ntrilJl!erai,'nt Jar,:; \;n<: t:u i,e mesure à régle
menter .et il 'J'\!:t1,,;,c è'lu;, effic è'..C~$ le~ tnaspol't~ maritimes
aH\", (nation~'l::t" ~~ id r 'h~r '.:.ne eXp&n~MOn ordonnée du corn··
merce ,rc1n,""e "w',d,al visant à améLorcr la posïtïon des
pavs (.n h';( de J.'.• ,,:oiTcr"''ll dans le domaine des transports
ma::il1,JH':S, el à. imk, ';eu \·d à allgment~,r lelli ,li recettes nettes
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d'exportation. Le code devrait faciliter la fixation de taux de
ket équitables aussi bien pour les chargeurs que pour les
transporteurs.

55. En raison des graves retards enregistrés dans la réali
sation des objectifs généraux concernant le transfert des res
sources financières aux pays en voie de développemen.t, ~es
pays développés qui sont restés jusqu'ici en deçà des objectifs
fixés devraient dans toute la mesure possible redoubler d'ef
forts pour augmenter le transfert des ressources fina~c~ères de
façon à atteindre les objectifs énoncés dans la Strategte, telle
qu'elle a été adoptée. Les pays développés qui sont suscep
tibles d'atteindre ces objectifs devf"ai~nt s'efforcer de ~es dé:
passer. II convient d'accorder une Importance essenuelle a
l'objectif fixé pour le transfert de l'aide publique au dévelop
pement, car c'est l'indicateur le plus con~ret des efforts ~ue

font les pays développés, et donc l'expressl~n la plu~ tang!ble
de la solidarité internationale. En outre, Il fauocalt a:rnver
à une définition plus précise et non équivoque de cet objectif
avant l'examen prévu pour le milieu de la Décennie. Les con
ditions de transfert, c'est-à-dire les délais de remboursement,
les taux d'intérêt et les délais de grâce, devraient également
être f"endues plus libérales dans les cas où cela n'auran pas
été fait récemment, et une proportion croissante devrait être
fournie sous forme de subventions ou à des conditions très
favorables.

56. La tendance qui consiste à acheminer une par,t crois
sante des transferts par le canal des institutions multilatérales
devrait être poursuivie. Les pays participants devraient con
tinuer à étudier, au sein des institutions financières intem~

tionales la meilleure manière de protéger les pays en VOle

de dév~loppement contre les cons~quences. défavorables. d'une
baisse des prix ou des recettes d exportation, y compns par
l'établissement d'un mécanisme de financement supplémen
taire. Toutefois, il cODviendrait à l'avenir de mettre davantage
l'accent sur l'octroi, par ~es institutions fina!lcières interna
tionales, de prêts pour le financement de certaIDs programmes
aux pays qui ont des difficultés dans ce domaine.

57. Les pays développés devraient aider à résoudre le. pro
blème de plus en plus grave de la dette des pays en vo~e de
développemen,t. Ds devraient, par tous les moyens P?sslbles,
aider à prévenir les crises futures concernant les paiements,
notamment en prenant des mesures de cefinancement de la
dette antérieure à des conditions appropriées et équitables,
compte tenu du fait que ce problème ne peut pas être réglé
isolément mais doit être résolu de telle sorte que l'on s'at
taque aussi comme il convient aux problèmes de développe
ment d'ensemble des pays en voie de développement.

58. Il est de l'intérêt de tous les pays, développés aussi
bien qu'en voie de développement, d'effec~uer .rapide~ent une
réforme satisfaisante du système monétarre IDternatlOna~. ~I
faudrait accorder une attention particulière aux répercusslODS,
pour les pays en voie de développement, de la crise moné
taire internationale en s'intéressant notamment au volume et
à la valeur des ré~rves dont disposent ces pays, à l'accrois
sement soutenu de leues recettes d'exportation, aux prix de
leurs produits d'exportation et à leur situation du point de
vue des termes de J'échange. Les mesures prises à cet égard
devraient répondre équitablement aux intérêts de tous les
pays. La participation entière et effective des pays en voie de
développement aux discussions et aux processus de prise de
décisions de la réforme est un élément encourageant. ~n

outre, il importe de souligner le rôle du Comité pour la ré
focme du système monétaire internationa.l et les questions
connexes, établi par le Conseil des gouverneurs du Fonds
monétaire international et connu également sous le nom de
Comité des Vingt, en tant qu'organe pleinement responsable
dans toutes 106 négociations entlreprises en vue de cette ré
forme.

59. Le nouveau système monétaire devrait viser à l'uni
versalité et prendre en considération les intérêts de l'ensemble
de la communauté internationale, aidant ainsi à révolution
d'un nouveau système de relations économiques mondia!es
fondé sur 1'6galité de tous lœ pays et tenant compte de leurs
inUrets. Il y a lieu de porter une attention particulière, lors

des discussions sur la réforme du systèmt; monétaire inter
national au sein des instances appropriées de négociation, aux
aspects ci-après :

a) Il faudrait reconnaître la nécessité de donner au nou
veau système monétaire le degré de souplesse qui convient,
en tenant compte entre autres, spécifiquement, des caracté
ristiques spéciales et des problèmes particuliers de structure
des pays en voie de développement.

b) Le Fonds monétaire international devrait être invité à
prêter attention aux préoccupations des pays en voie de déve
loppement, en particulier lors du réexamen prochain de sa
structure actuelle des quotes-parts et, partant, de celle des
votes.

c) Il faudrait reconnaître la nécessité de revoir les mé
thodes de fonctionnement du Fonds monétaire international,
particulièrement en ce qui concerne les délais pour le rem
boursement des prêts et les accords de confirmation, le sys
tème de financement compensatoire et les conditions pour le
financement des stocks régulateurs de produits de base, de
façon à permettre aux pays en voie de développement de les
employer de manière plus efficace.

d) Dans le cadre de la réforme du système monétaire in
ternational une décision devrait être prise le plus rapidement
possible, conformément au calendrier établi par le Comité des
Vingt, sur les quetions pendantes, y compris celle de l'éta
blissement d'un lien entre les ocoits de tirage spéciaux et les
ressources financières supplémentaires en vue du développe
ment.

e) La création, par le Fonds monétaire international, de
droits de tirage spéciaux supplémentaires, de façon ordonnée
et dans des proportions suffisantes, devrait elire déterminée sur
la base des besoins globaux de liquidité.

f) D faudrait poursuivre l'étude des propositions visant à
créer un nouveau mécanisme pour assurer le financement à
plus long terme de la balance des paiements dœ pays en voie
de développement.

g) Les pays en voie développement devraient être exemptés,
chaque fois que possible, de reslirictions sur les importations
de marchandises et sur les sorties de capitaux à des fins de
balance des paiements et il devrait être tenu compte dœ con·
ditions spéciales des pays en voie de développement en 6tu·
diant les restrictions que ces pays pourraient juger nécessaire
d'appliquer.

60. Il importe au plus haut point de faire en sorte que
le nouveau système crée des conditions susceptibles de favo
riser un flux oroissant de ressources réelles des pays déve
loppés vers les pays en voie de développement et contienne
des arrangements à cette fin.

61. il faudrait résoudre les problèmes d'ordre monétaire,
commercial et financier d'une manière coordonnée, en tenant
compte de leur interdépendance, au moyen de consultations
appropriées, ainsi qu'il est envisagé dans les résolutions per
tinentes de la Conférence des Nations Unies sur le com
merce et le développement et avec rentière participation des
pays développés et des pays en voie de développement

62. Les pays développés devraient faire des efforts vigou
reux pour faciliter et eDCOurager le transfert des tecbniques
aux pays en voie de développemont d'une manière qui cor
responde aux besoim de ces derniers. Dans ce contexte, une
plus large gamme de techniques de rechange devrait être mise
à la disposition des pays en voie de développement afin qu'ils
puissent choisir celles qui conviennent le mieux à leur situa
tion particulière. Les pays développés devraient être prets, à
la demande des pays en voie de développement et dans le
cadre de Jeurs programmes d'assistance, à accroître sensible
ment l'assistance directe qu'ils fournissent aux pays en voie
de développement pour leurs programmes de recherche et de
développement et pour la mise au point, dans ces pays, de
techniques locales appropriées. De pIus, dans le cadre de
leurs propres activités de recherche et de développement,
ils devraient encourager l'élaboration, en coop6ration avec les
pays en voie de développemont, de programmes d'ensemble
propres à accélérer le progrès scientifique et technique de ces
derniers. En outre, des efforts devraient être faits, selon qu'U
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convient, pour harmoniser les pratiques commerciales régissant
le transfert des techniques avec les besoins. du développement

63. Dc nouveaux .,•.u'Ul&eUuml~ iule!ultUUDItWL CUllCCCllItlll

le transfert des techniques devraient être élaborœ, et, selon
qu'il convient, mis en application, dans le contexte d'un pro
gramme visant à promouvoir ~e transfert des techniques aux
pays en voie de développement, afin de faciliter l'application
des dispositions figurant dans la Stratégie ainsi que dam les
résolutions pertinentes de la Conférence des Nations Unies
sur le commerce et le développement. Dans ce contexte, il
faudrait envisager d'urgence la mise au point d'un code de
conduite pour le transfert des techniques aux pays en voie
de développement.

64. Etant donné la contribution que la coopération éco
nomique entre pays en voie de développement pourrait appor
ter au développement, de tels efforts devraient bénéficier d'un
appui croissant des pays développés et des organisations inter
nationa·les compétentes par le biais d'une assistance écono
nomique, financi~re et technique, en particulier dans le do
maine des échanges et aux fins du développement des rœaux
de transports et de communications entre pays en voie de
développement, ainsi que dans d'autres domaines connexes.

65. Le3 pays développés devraient accorder la plus haute
priorité à la mise en œuvre d'urgence, sur la base de la réso
lution 62 (III) de ·Ia Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement, en date du 19 mai 19728°,
de mesures spéciales en faveur des pays les moins développés,
surtout dans le domaine de la politique commerciale, et s'ef
forcer de concevoir et d'appliquer de nouvelles mesures dans
tous les domaines, en particulier en mati~re de commerce et
de financement, de mani~re à permettre aux pays les moins
développés de tirer des avantages équitables des mesures
générales envisagées en faveur de tous les pays en voie de
développement.

66. Comme il est envisagé dans .la résolution 63 (III) de
la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le dé
veloppement, en date du 19 mai 19728°, des mesures urgentes
et globales en faveur des pays sans littOl'al devraient être
prises avec l'appui technique et financier des pays développés
et des institutions financi~res internationales, afin de répondre
à leurs besoins particuliers. Les efforts des pays en voie de
développement visant à une coopération économique avec les
pays sans IiltoraJ voisins devraient recevoir l'appui actif des
pays développés.

C. - MESURES À PRENDRE PAR LA COMMUNAun
INTERNAnONALB

67. Compte tenu du lien qui devrait exister entre le pro
cessus de détente et la création de conditions meilleures pour
la coopération internationale dans tous les domaines, to\:s les
pays devraient promouvoir activement la réalisation d'Un dé
sarmement général et complet par des mesures efficaces. Les
ressources qui pourront être libérées comme suite à des me
sures efficaces de désarmement réel devraient être utilisées
pour la promotion du développement économique et social de
toutes les nations. La libération de ressources résultant de ces
mesures devrait accroître la capacité des pays développés de
fournir un appui aux pays en voie de développement dans les
efforts qu'ils déploient pour accélérer leur progrès écono
mique et social.

68. Conformément aux buts et principes de la Charte des
Nations Unies, et pour créer les conditions nécessaires à la
mise en œuvre de la Stratégie internllJtionale du développement,
les membres de la communauté internationale devraient pren
dre, collectivement et individuellement, des mesures et des
initiatives vigoureuses et concrètes en faveur des peuples in
téressés pour éliminer le colonialisme, la discrimination ra
ciale, l'apartheid et l'occupation étrangère de territoires, de
manière à restaurer leur souveraineté nationale, leur intégrité

80 Voir Actes de la Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement, troisième session, vol. 1 :
Rapport et annexes (publication des Nations Unies, numéro de
vente: F. 73.11.0.4), annexe I.A.

territoriale et leurs droitS fondamentaux et incontestables et l
instaurer une paix durable, la jueti.ce et un Pl'ogr~ soutenu
dans le monde entier.

69. Si la réalisation des objectifs et des mesures génkales
de la Strat~gie internationale du développement dépend au
premier chef de la volonté politique des gouvernements, aux
quels il appartient d'agir dans un esprit de collaboration et
de communauté d'int6rêts, les organismes des Nations Unies
et les autres organisations internationales au sein desquelles
ces gouvernements sont représentés peuvent et doivent, eux
aussi, fournir une contribution importante. On doit donc
inciter tous les gouvernements à adapter leurs politiques de
développement à l'application de la Stratégie, d'une mani"
systématique et orientée vers l'avenir, non seulement indivi
duellement mais aussi conjointement, par l'entremise de ces
organismes. Dans le cadre de la première opération d'examen
et d'évaluation d'ensemble, on doit engager les organismes
des Nations Unies, en tant qu'instruments collectifs de la
communauté mondiale, à intensifie«' et à harmoniser davan
tage les activités qu'ils entreprennent pour appliquer la Stra
tégie dans leurs divers domaines de compétence, de maniùe
à s'assurer que leurs efforts produiront des résultats maximums.
Dans ce contexte, ces organismes devraient rechercher plus
activement des approches novatrices et interdisciplinaires SUl
ceptibles d'éliminer les causes du sous-développement, de ren
forcer les structures économiques et sociales et Jes cadres de
personnel dfunent formé des pays en voie de développement
aux fins de leur propre développement, et d'aider les pays en
voie de développement dans les efforts qu'ils déploient pour
mobiliser et utiliser leurs ressources nationales. En oUitre, les
organisations internationales intéressées non rattachées à l'Or
ganisation des Nations Unies sont également invitées à orieDter
leurs activités de telle manière qu'eUes contribuent à l'appli
cation de la Stratégie internationale du développement.

2204e séance pMnière
17 décembre 1973

3177 (XXVIII), Coopération économique
entre pays en voie de développement

L'Assemblée générale,

Reconnai.ssant que, en application des principes
énoncés aux paragraphes 39 et 40 de ~a Stratégie in
ternationale du développement pour la deuxième Dé
cennie des Nations Unies pour le développement81, les
pays en voie de développement ont fait des efforts no
tables pour développer leurs échanges mutuels et insti
tuer une coopération ou une intégration économique
régionale, sous-régionale ou interrégionale ou renfor
cer celle qui existait déjà,

. Rappelant sa résolution 2974 (XXVII) du 14 dé
cembre 1972, relative à la coopération entre pays en
voie de développement dans le cadre des programmes
de coopération technique de l'Organisation des Nations
Unies et à l'efficacité accrue de la capacité du système
des Nations Unies pour le développement,

Tenant compte de la Déclaration et des principes du
Programme d'action de Lima82, adoptés le 7 novembre
1971 par la deuxième Réunion ministérielle du Groupe
des 77, et en particulier de la section E de la deuxième
partie qui souligne la nécessité de favoriser la coopé
ration mutuelle entre les pays en voie de développe
ment de façon que chacun contribue au pro~

économique et social des autres par une utilisation

81 Résolution 2626 (XXV).
82 Voir Actes de la Conférence de, Nations Unies sur 1.

commerce et le développement, troisième session, vol. 1 : Rap
port et annexe, (publication des Nations Unies, num6ro de
vente: F.73.II.DA), annexe VIII.F.
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efficace de la complémentarité de leurs ressources et de
leurs besoins,

Ayant présent à l'esprit le programme crexpansIOn
du commerce, de coopération économique et d'int6
gratÎon 'régionale entre pays en voie de développement
esquissé dans la résolution 48 (III) de la Conférence
des Nations Unies sur le commerce et le développe
ment, en date du 18 mai 197283,

Pre1ll1nt note du Programme d'action en we d'une
coopération économique entre les pays non alignés et
autres pays en voie de développement, adopté par ~a

Conférence des ministres des affaires étrangères des
pays non alignés qui s'est tenue à Georgetown du 8
au 12 ao(1t 1972, programme dans lequel sont esquis
sées des mesures concrètes de coopération, notamment
dans les domaines du commerce, des transports et de
l'industrie, des connaissances et de l'assistance tech
niques et des questions financières et monétaires,

Prenant note en outre du Programme d'action pour
la coopération économique adopté par la quatrième
Conféronce des chefs d'Etat ou de gouvernement des
pays non alignéss,, qui s'est tenue à Alger du 5 au
9 septembre 1973, programme dans lequel les partici
pants ont réaffirmé leur conviction que la responsabi
lité d'assurer le développement rapide de leurs pays
leur incombe au premiCIC chef, se sont en outre dé
clarés résolus à faire en sorte de pouvoir compter
entièremen,t sur eux-mêmes, individuellement et collec
tivement, pour réaliser leurs objectifs de développe
ment, ont entériné et élargi le Programme d'action de
Georgetown et ont décidé, en particulier, de créer un
fonds de développement économique et social,

Convaincue qu'une expansion plus poussée de la
coopération économique entre pays en voie de déve
loppement, dans le sens des principes et des pro
grammes visés 'aux 'alinéas qui précèdent, peut faciliter
les transformations structurelles du système économique
mondial qui sont requises pour répondre aux beSOInS
urgents des pays en voie de développement, accélérer
le processus de développement et permettre une ex
pansion équilibrée de l'économie mondiale sur la base
de l'égalité et des intérêts communs de tous les pays,

1. Considère que les pays en voie de développe
ment, afin d'élargir leur coopération à l'échelon ré
gional, sous-régional et interrégional, devraient prendre
de nouvelles mesures vigoureuses, notamment pour:

a) Favoriser une harmonisation plus poussée de
leurs politiques dans les différents domalDes où ils
coopèrent;

b) Promouvoir et développer leurs échanges régio
naux, sous-régionaux et interrégionaux grâce à des
arrangements commerciaux préférentiels;

c) Promouvoir, entreprendre ou renforcer leur in
tégration économique à J'échelon régional et sous-ré
gional;

d) Prêter leur appui à la création ou au perfection
nement d'un dispositif approprié leu~ permettant de
défendre les prix à l'exportation de leurs produits de
base, d'améliorer .t'accès aux marchés de ces produits
et de stabiliser lesdits marchés;

e) Protéger leur droit inaliénable à exercer leur
souveraineté permanente sur leurs ressources natu
relles;

81 Ibid., annexe I.A.
S'A/9330, p. 113.

f) Renforcer ou développer les réseaux de transport
et l'infrastructure générale des communications qui les
fflieftt~~~ aux aubes;~ -étabHr~de-.~~eux

et une telle infrastructure;
g) Mettre au point et appliquer des moyens efficaces

visant à favoriser davantage la coopération et le delle·
loppement dams le domaine industriel;

h) Promouvoir et établir des instruments efficaces
de coopération étroite dans le domaine des finances,
des relations de crédit et des questions monétaires;

i) Mettre au point des moyens et des mesures per
mettant de partager et d'échanger des données d'ex
périence concernant le développement et l'application
de la science et de la technique aux processus de pro··
gtrès économique et social et de promouvoir ce déve-·
lappement et cette application;

j) Appuyer leurs programmes de coopération éco
nomique par des mesures favorisant l'échange de ren
seignements et d'idées, en particulier par des contacts
plus fréquents entre leurs moyens d'information;

2. Considère en outre que, étant donné que la co
opération économique entre pays en voie de dévelop
pement constitue un cadre approprié pour assurer et
promouvoir les intérêts des pays en voie de dévelop
pement les moins avancés, des pays en voie de déve
loppement sans littoral et des pays en voie de dévelop
pement insulaires, les programmes de coopération
devraient être établis en tenant compte tout spéciale
ment des problèmes de ces pays;

3. lrwite les pays développés à maintenir et à am
plifier leur 'appui en faveur de la coopération écono
mique entre pays en voie de développement comme
~s s'y s.ont engagés ~u paragraphe 40 de la 'Stratégie
mternatlonale du developpement pour la deuxième
Décennie des Nations Unies pour le développement;

4. Prie les institutions spécialisées et les autres orga
nismes des Nations Unies:

a) D.'intensifier et de coordonner leurs programmes
de mamère à fournir un appui financier et technique
e.fficace à une plus grande e~pansion de ,la coopéra
hon e~tre les pays en voie de développement selon les
modalttés prévues au paragraphe 1 ci-dessus;

b) D'entreprendre de nouveaux projets et d'élargir
les projets existants intéressant ~a coopération tech
nique et l'échange de données d'expérience entre pays
en voie de développement;

c) De promouvoir et d'élargir les arrangements con
cernant la coopération interorganisations au niveau
interrégional, en particulier entre les commissions éco
nomiques régionales, pour appuyer le~ projets de coo
pération économique entre pays en voie de développe
ment;

5. Prie le Secréooire général de faire rapport à
l'Assemblée générale lors de sa vingt-neuvième session
sur l'application du paragraphe 4 ci-dessus;

6. Prie le Comité de la planification du développe..
ment d'accorder un degré élevé de priorité à l'étude et
à l'évaluation de la coopération économique entre pays
en voie de développement, notamment de la coopéra
tion scientifique et technique, et de faire rapport au
Comité de l'examen et de l'évaluation pour qu'il exa
mine la question lors de l'évaluation de la Stratégie
internationale du développement prévue pour le mili""
de la Décennie.
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2. Prie le Comité de la planification du développe
ment de poursuivre ses travaux tendant à développer
et à préci~er Ip. concept et la portée du développement
socio-économique intégré, considéré dans ses diffé
rentes implications;

3. Prie le Secrétaire général, tenant compte de l'ex
périence acquise au cours de la première opération
biennale d'examen et d'évaluation, de présenter au
Conseil économique et social un rapport contenant ses
recommandations sur ,les améliorations à apporter 8U

mécanisme actuel d'examen et d'évaluation aux ni
veaux sectoriel, régional et global, y compris à sa
base statistique, en particulier pour ce qui est de la
participation coordonnée des organismes des Nations
Unies, afin d'aider le Conseil à procéder au réexamen
de ce mécanisme, comme le prévoit sa résolution 1621
C (LI) du 30 juillet 1971;
. 4. Prie le Secrétaire général, agissant en consulta

tion avec le Comité de la plll1l1Îfication du développe
ment,. les commissions économiques régionales et les
orgaDJsmes des Nations Unies intéressés, d'étudier, à
temps pour l'examen et l'évaluation du milieu de la
Décennie:

a) Les principaux faits nouveaux illltervenus dans
les domaines économique et social depuis le lancement
de la deuxième Décennie des Nations Unies pour le
développement;

b) Les incidences de ces faits nouveaux sur la
réaIi&ation des buts et objectüs fixés pour l'ensemble
de la Décennie;

c) Les nouvelles mesures qu'il y aurait lieu d'éla
borer selon Jes besoins, y compris les politiques socio
économiques, et qui peuvent être nécessaires pour
atteindre les buts de la Stratégie internationale du dé
veloppement;

5. Prie les institutions spécialisées et J'Agence in
ternationale de l'énergie atomique ainsi que les autres
organismes des Nations Unies intéressés, en particulier
la Conférence des Nations Unies sur le commerce et
le développement et J'Organisation des Nations Unies
pour le développement industriel, de déployer tous les
efforts nécessaires p'?UI faire en sorte que l'examen
et l'évaluation du milieu de la Décennie soient préparés
et exécutés d'une manière coordonnée et compl~te,

englobant tous les secteurs du développement écono
mique et social, et de prêter leur concours au Secre
t3Jire généraI et au Conseil éoonomique et social lors
de la révision du mécanisme d'examen et d'évaluation
d:ensemble dont il est fait mention au paragraphe 3
CI-dessus;

6. Prie les commissions économiques régionales de
poursuivre et d'intensifier leurs efforts, conformément
au paragraphe 81 de la Stratégie internatio1181e du d6
veloppement, en vue de la préparation et de l'exécu
tion, au niveau régional, de l'examen et de l'évaluation
prévus pour le milieu de la Décennie;

7. Prie le Secrétaire général, agissant en consulta
tion plus particulièrement avec le Programme des Na
tions Unies pour le développement et les commissions
économiques régionales, de prendre toutes les mesures
possibles pour fournir aux pays en voie de développe
ment l'assistance accrue dont ils pourraient avoir be
soin et qu'ils pourraient demander en vue de renforcer
leur mécanisme et leurs procédures de planification et
d'éwluation, ce qui faciliterait en outre la tâche d'exa
men et d'évaJuation du milieu de la Décennie au niveau
national;

70

3178 (XXVIII). PréparaiÜs en vue de l'examen
et de l'évaluation, au milieu de la Décennie,
de; Id SI"'d~81c:; wte.l·uOIllulUllc:: du dé~d0l'.

pement pour la deuxième Décennie des
Nations Unies pour le développement

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 2626 (XXV) du 24 octobre

1970, qui contient la Stratégie internationale du déve
loppement pour la deuxième Décennie des Nations
Unies pour le développement,

Rappelant également sa résolution 2801 (XXVI)
du 14 décembre 1971, en particulier les paragraphes
relatifs à l'examen et à l'évaluation IélUX niveaux sec
toriel et régional par la Conférence des Nations Unies
sur le commerce et le développement, l'Organisation
deS' Nations Unies poUi" le développement industriel,
les institutions spécialisées, les commissions économi
ques régionales et les autres organismes des Nations
Unies,

Rappelant en outre la section 1 de la résolution 1768
(LN) du Conseil économique et social, en date du
18 mai 1973, relative à l'examen et à l'évaluation,

Ayant entrepris la première opération biennale d'exa
men et d'évaluation des progrès accomplis dans la mise
en œuvre de 18 Stratégie internationale du développe
ment,

Considérant que .l'examen et l'évaluation prévus pour
le milieu de la Décennie 'au paragraphe 83 de la Stra
tégie internationale du développement devront être
préparés avec soin, compte tenu de l'expérience acquise
à l'occasion de la première opération biennale d'exa
men et d'évaluation, aux niveaux national et interna
tional, '

Consit:Urant que, depuis l'adoption de la Stratégie
intemationale du développement, des questions et des
Dotions nouveLles sont apparues qui doivent être étu
diées de plus près, par exemple celles dont il est fait
mention au paragraphe 4 du texte contenu dans la
résolution 3176 (XXVllI) de l'Assemblée générale,
en date du 17 décembre 1973, concernant la première
opération biennale d'examen ~t d'évaluation d'ensemble
des progrès accomplis dans l'application de la Straté
gie mternationale du développement,

Réaffirmant que la Stratégie intemationale du dé
veloppement dOit être envisagée dans un contexte dy
DaIOlque, impliquant un examen continu propre à
assurer sa mise en œuvre et son adaptation efficaces
compte tenu des faits nouveaux,

Consciènte que des efforts vigoureux devront être
déployés pour atteindre, en dépit des insuffisances enre
gistrées pendant les deux premières années de la
deuxième Décennie des Nations Unies pour le dévelop
pement, les buts et objectifs fixés pour l'ensemble de la
Décennie,

Reconnaissant que la réalisation des buts et des
objectifs de la Stratégie internationale du développe
ment est conforme à l'intérêt général de l'ensemble de
la communauté mondiale et qu'il est nécessaire de
mieux faire comprendre ce fait au public,

1. Réaffirme que, dans la perspective de J'examen
et de l'évaluation du milieu de la Décennie, tous les
intéressés dewaient faire un effort maximum pour
atteindre les buts et les objectifs de la Stratégie inter
nationale du développement pour la deuxième Dé
cennie des Nations Unies pour le développement;
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8. Prie le Secrétaire général d'intensifier et de fa
voriser les efforts visant à mobiliser l'opinion publique
de tous les pays, plus particulièrement des pays dévl>
loppés, en faveur des objectifs et des politiques de la
deuxième Décennie des Nations Unies pour le déve
loppement, dans l'intérêt de l'ensemble de la commu
nauté mondiale.

2204e séance plénière
17 décembre 1973

3179 (XXVm). Evaluation quantitative des acti.
vités scientifiques et techniques liées au
développement

L'Assemblée générale,

Rappelant la recommandation contenue au chapitre IX
du rapport du Comité de la science et de la tech
nique au service du développement sur sa première
session86, qui tend à la révision des paragraphes 60,
61 et 63 de la Stratégie internationale du développe
ment pour la deuxième Décennie des Nations Unies
pour le développement86, et la décision adoptée à cet
égard par le Conseil économique et social à sa cin
quante-cinquième session87,

Rappelant en outre que, au paragraphe 63 de la
Stratégie internationale du développement, l'Assemblée
générale a expressément recommandé qu'à l'occasion
du premier examen biennal on étudie la question de la
fixation d'objectifs quantitatifs pour l'appui direot à
fournir par ,les pays développés aux eHons des pays
en voie de développement dans le domaine de la science
et de Ja technique, sous la forme d'un pourcentage du
produit national brut des pays développés et de leurs
propres programmes de recherche et de développe
ment,

Considérant l'importance que présente la définition
d'objectifs pour la mise en œuvre effective, dans le
domaine de la science et de la technique, de pr~

grammes d"assistance d'une ampleur compatible avec
les impératifs de développement des pays en voie de
développement pendant la deuxième Décennie des Na
tions Unies pour le développement,

Consciente de ce que le Groupe intergouvernemen
tal d'experts de la mesure des activités scientifiques et
techniques liées au développement n'a pu, en raison
de la date tardive de sa réunion, établir son rapport
à temps pour qu'il puisse être examiné par le Conseil
économique et social à sa cinquante-cinquième session
et par l'Assemblée générale à sa vingt-huitième session,

1. Décide de prier le Conseil économique et social
de donner pour instructions au Comité de la science
et de la technique au service du développement d'ac~

corder la priorité, lors de sa deuxième session, à l'exa
men de la question des objectifs quantitatifs dans le
domaine de la science et de la technique, afin de
permettre au Conseil d'examiner cette question à sa
cinquante-septième session et de faire rapport à ce
sujet à l'Assemblée générale ~ors de sa vingt-neuvième
session;

86 Voir Documents officiels du Conseil économique et social,
cinquante-cinquième session, Supplément nO ., (B/5272 et
Add.lIRev.l, E/S2721Add.2), par. 120.

86 Résolution 2626 (XXV).
87 Voir Documents officiels du Conseil économique et .socIal,

cinquante-cinquième session, Supplément nO 1 (E/S400). p. 18.

2. Décide en outre d'inscrire à l'ordre du jour~
visoire de sa vingt-neuvième session une question mti
tu1ée "BvaluatiOA <J~titativ. d .." ACtivité" ccienti
fiques et techniques liées au développement, y compris
la définition des objectifs quantitatifs envisagés au pa~

ragraphe 63 de la Stratégie internationale du dévelop
pement pour la deuxième Décennie des Nations Unies
pour le développement".

3180 (XXVIll). Conférence mondiale
de l'alimentation

L'Assemblée générale,
Reconnaissant que ]a tâche principale d'une confé

rence mondiale de l'alimentation, pour laquelle ne de
vrait être négligé aucun effort, consiste à mettre au
point des moyens grâce auxquels la communauté in
ternationale dans son ensemble pourra agir d'une façon
concrète pour résoudre le problème alimentaire mon
dial dans le contexte plus large du développement et
de la coopération économique internationale,

Estimant qu'une conférence mondiale de l'alimen
tation offrirait aux membres une tribune où ils pour
raient œuvrer à l'amélioration de la sécurité alimentaire
dans le monde et de l'assistance d'urgence,

Reconnaissant que cette conférence devrait, en pre~

mier lieu, s'efforcer de mettre au point de nouvelles
mesures propres à accroître la production, la consom
mation et le commerce des produits alimentaires des
pays en voie de développement,

Rappelant que Ja quatrième Conférence des chefs
d'Etat ou de gouvernement des pays non alignés, tenue
à Alger du 5 au 9 septembre 1973, a demandé que
soit convoquée d'urgence une couférence au niveau
ministériel sur les problèmes alimentaires, organisée en
commun par l'Organisation des Nations Unies pour
l'alimentation et l'agriculture et la Conférence des Na
tions Unies sur le commerce et le développement88, et
rappelant en outre la proposition des Etats-Unis d'Amé
rique tendant à convoquer une conférence mondiale
de l'alimentation sous les auspices de l'Organisation
des Nations Unies89,

1. Décide de convoquer une Conférence mondiale
de l'alimentation sous les auspices de l'Organisation
des Nations Unies pendant environ deux semaines, en
novembre 1974, à Rome;

2. Recommande que cette conférence soit une con
férence intergouvernementale 'au niveau ministériel;

3. Confie au Conseil économique et social la res··
ponsabilité globale de la Conférence;

4. Prie le Secrétaire général, après avoir comullé
le Directeur général de l'Organisation de" Nations
Unies pour l',alimentation et J'agriculture et le S('cré
taire général de la Conférence des Nation~; Vr,ics SUl'

le commerce et le développement, de nor:uner aussitôt
que possil:>Ie un Secrétaire général dl" .la COiJf~'rence

et de constituer un petit. secrétariat de la Co"f'~f':;nc.

en mettant à profit en particulier le-, coml:m~!i'm,:es

&8 A/9330, p. 129.
19 Voir Documtntl officiels de rA.uembUe g,lTlp.mk '''lIlfl

huitième session, Annexes, point 105 de l'orare d'l. fC)nr, (l.y.:,.
ment A/9194.



90 Voir Documents officiel. du Conseil konomiqw -' MH:IGl1
reprise de la cinquante-einquiime seDion, S"ppllm,1II ,.. lA
(E/5400/Add.l), p. 3.
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spéciali.sées et la compétence de l'Organisation des demandé le Conseil économique et social dana sa d6-
Nations Unies pour fa1Ïrnentation et l'agriculture, de cision du 18 octobre 197390

;

la Conférence des Nation.~ Unie..~ sur Je commerce et 6. In1lÏÛI tous les orllUÜsmes compétents des Na-
le développement et d'autres organismes compétents tions Unies à collaborer étroitement à l'orpnisatiOD
des Nations Unies; de la Conférence;

5. Recomrrumde que, lors de la préparation de la 7. Accepte avec recontUlissance l'offre du Gouver-
Conférence, il soit tenu compte comme il convient nement italien d'être l'hôte de la Conférence l Rome.
des recommandations de la Conférence de l'Organi-
sation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agri- 2204' séance pllnlh'e
culture, à sa dix-septième session, ainsi que des re- 17 décembre 1973
commandations des organes délibérants des autres
organismes des Nations Unies sur les buts et objectifs
de la Conférence mondiale de l'alimentation, comme l'a

•
• •

Âutre. décÏ8ion.

Rapport du Conseil économique et .oelaI

(Point 12)

A sa 2203" séance plénière, le 17 décembre 1973, l'Assemblée générale, sur
recommandation de la Deuxième Commission81 :

a) A décidé de renvoyer à sa vingt-neuvième session la suite de l'examen
du projet de résolution intitulé "Mesures visant à améliorer l'organisation des
travaux du Conseil", recommandé par le Conseil économique et social dans sa
résolution 1622 (LI) du 30 juillet 1971, ainsi que les amendements y relatifs
présentés au cours de l'examen. du projet de résolution par la Deuxième Com
mission92, en vue de prendre une décision à cette session;

b) A décidé, eu égard au f.ait que le Conseil 6conomi'Jue et social a demandé,
au paragraphe 2 de sa résolution 1728 A (LilI) du 28 Juillet 1972, au Groupe
consultatü sur les protéines d'établir des ra~Ports triennaux. que le Secrétaire
général n'aurait plus à présenter de rapports dIStincts sur les progrès réalisés en ce
qui concerne la solution du problème des protéines, comme il en était prié au
paragraphe 6 de la résolution 2416 (XXIII) de l'Assemblée générale. en date du
17 décembre 1968, étant entendu que cette décision n'exclurait pas la possibilité
pour le Secrétaire général de publier une note de couverture à ces rapports trien
naux comprenant une déclaration sur le problème des protéines, ce qui lui per
mettrait de signaler d'une façon particulière ses propres préoccupations;

c) A décidé de reporter à sa 'Vingt-neuvième session l'examen de la question
de l'exode du personnel qualifié des pays en voie de développement vers les pays
développés, après que le Comité de la soience et de la technique au service du
développement l'aura examinée à sa deuxième session;

d) A pris acte du Plan d'action mondial pour l'application de la science et
de la technique au développeme~3, en tant que moyen de renforcer les éléments
scientifiques et techniques des plans internationaux de coopération et des plans
nationaux de développement;

e) A plis acte du rapport sur les conséquences économiques et sociales du
désarmementll4, établi par le Secrétaire général en application des résolutions 2685
(XXV) et 2171 (XXI) de l'Assemblée générale, en date des 11 décembre 1970
et 6 décembre 1966;

f) A pris a'Cte du rapport sur le problème de la pauvreté des masses et du
chômage dans les pays en voie de développementtll, établi par le Secrétaire général
en application de la résolution 3018 (XXVII) de l'Assemblée générale, en date du
18 décembre 1972.

"l Documents of!iciels de rAssembUe glnlrale, vlngt-hultiime session, Annexu, point 12
de l'ordre du jour, document A/9400, par. 64.

92 Voir A/C.21280.
es Publication des Nations Unies. numéro de vente: F.71.U.A.t8/Rev.
84 E/5243 et AddJ/Rev.1.
n E/5343 et Add. t.



RélolutioDs adoptées sur les rapports de la Deuxième Commission

Réduction de l'écart croissant entre les P"Y" .li'veloppés
et les pays en voie de dp..-eluppement

(Point 108)

A sa 2204e séance plénière, le 17 décembre 1973, l'Assemblée générale, sur
recommandation de la Deuxième Commission96, a décidé de reporter à sa vingt
huitième session l'examen de la question intitulée "Réduction de l'écart croissant
entre les pays développés et les pays en voie de développement".

118 Documents ofliciels de J'Assemblée généTale, vingt-huitième session, Annexes, points 46
et 108 de l'ordre du Jour, document A/9401, par. 21.
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3057 (XXVllI). Décennie de la lutte contre
le raci8me et la di8crimination raciale

L'Assemblée générale,
Réaffirmant sa ferme détermination de I,>arvenir à

l'élimination totale et inconditionnelle du racIsme ~t de
la disorimination raciale, contre lesquels la consclene:e
et le sens de la justice de l'humanité s'élèvent depUIS
longtemps et qui, à l'heure actuelle, constituent de sé
rieux obstacles à tout nouvelliU progrès et au renforce
ment de la paix et de Ja sécurité internationales,

Rappelant la décision qu'elle a prise dans sa réso
lution 2919 (XXVII) du 15 novembre 197.2 de pro
olamer la Décennie de la lutte contre le racIsme et la
discrimÏJllation raciale et d'en inaugucer les activités le
10 décembre 1973, vingt-cinquième anniversaire de la
Déclaration universelle des droits de l'homme,

Ayant examiné le projet de programme pour la Dé
cennie que lui a transmis le Conseil économique et
social l et les vues exprimées par des gouvernements
sur ce projet2,

1. Désigne la période de dix années commençant le
10 décembre 1973 Décennie de la lutte contre le ra
cisme et la discrimination raciale;

2. Approuve le Programme pour la Décennie de la
lutte contre le flacisme et la discrimination raciale qui
figure en annexe à la présente résolution et demande
à tous les Etats de collaborer de toutes les façons pos-
sibles à son exécution; .

3. Invite les gouvem~ments, .Œes .or~anes de ~'~rga
nisation des Nations Umes, les mstItutions SpéCialISéeS
et les autres organisations intergouvernementales, ainsi
que les organisations non gouvernementales dotées du
statut consultatif intéressées, à participer à la célébra
tion de la Décennie en intensifiant et en élargissant
leurs efforts en Vue d'assurer l'élimination rapid~ du
racisme et de la discrimination raciale;

4. Demande à tous les Etats Membres de présenter
tous les deux ans au Conseil économique et social un
rapport sur les mesures prises dans le oadre du Pro
gramme;

5. Prie le Conseil économique et social de se char
ger, avec le concours du Secréta!re gén~ral, de la ~~
ordination du hogramme et de 1évaluation des activI
tés entreprises pendant la Décennie, ainsi qu'iil est prévu
dans le Programme;

1 A/9094, annexe 1.
1 A/9094, cbap. ID; A/9094/Add.l et 2.

6. Recommande au Conseil économique et social de
s'acquitter de ces fonctions en séance plénière; .

7. Prie le Conseil éCOlllomique et soci~ de fatre
rapport chaque année à l'Assemblée générale sur l'exé
cution du Programme;

8. Prie Je Seorétaire général:
a) De transmettre le Programme aux gouvernements

ainsi qu'aux institutions spécialisées et aux lau~es org!'
nisations intergouvernementaJ1es pour toute action qu'ils
pourraient entreprendre afin de donner effet aux sugges
tions qui y sont contenues;

b) De transmettre le Programme et les recomman
dations touchant le rôle des organisations non gouver
nementales8 aux organi911tions non gouvernementales
dotées du statut consultatif intéressées;

c) De prendre les mesures nécessaires pour appli
quer celles des suggestions contenues dans le P~o

gramme qui relèvent de la compétence du Secrétatre
général ou qui exigent une décision de ~a part d'autres
organes de a'Organisation des Nations Unies;

d) De servir de centre auprès duquel pourront être
obtenus des renseignements relatifs à l'application des
suggestions contenues dans le Programme;

e) D'assurer la plus étroite collaboration possible
entre les organismes des Nations Uni~s et leu~ pe~
sonnel respectif dans les travaux reqUIS pour 1applI
cation des suggestions contenues dans le Programme;

9. Décide d'examiner cette question chaque aDIOée
~ur la base du l'apport du Conseil économique et social
concernant l'exécution du Programme.

2163- séance plénière
2 novembre 1973

ANNEXE

PrOtfl'amme pour la Décennie de la luIle couIre le racisme
el la discrimination raciale

1. L'Organisation des Nations Unies, ayant solennellement
proclamé. dans le préambule de la Charte. la foi des. ~uples
dans les droits fondamentaux de l'homme, dans la dlgmté et
la valeUIl' de la personne humaine, dans l'égalité de droiù des
hommes et des femmes, aillBi que des nations, grandes et pe
tites. est résolue :

a) A créer les conditiollB nécessaires au maintien de la
justice et du respect des obligations nées des traités et autres
sources du droit international;

a A/9094, annexe D.
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b) A favoriser le progr~ social et instaurer de meilleures
conditions de vie dans une libert6 plus grllllde.

2. L'Organisation des Nations Unies .'eN élev!e OO11tre
toutes les manifestations de cliscrimination raciale. et a con
damné en particulier la politique d'apartheid et les politiques
analogues fond6es sur des théories caciales et, en conséquence,
ses organes compétents ont:

a) Déclaré que la discrimination entre les etrea humains
fondée sur la race, la couleur ou l'origine ethnique est un
affront à l'humanité et doit être condamnée en tant CJ..u'elle
viole les principes de la Charte des Nations Unies ainsI que
les droits de l'homme ct les libertés fondamentales proclamés
dans la Déclaration universelle des da:oits de l'homme, en
tant qu'obstaole aux relations amicales et pacifiques entre les
nations et en tant qu'élément de natùre à compromettre la
paix et la sécurité des peuples;

b) Déclaré que tous les gouvernements ou régimes dont
les politiques officielles ou la pratique sont fondées sur la
discrimination raciale contreviennent aux buts et principes
de la Charte des Nations Unies et les ont invités à renoncer
immédiatement à de telles politiques;

c) Condamné toute collaboration militaire, économique ou
politique avec les régimes racistes ayant pour effet de leur
permettre d'appliquer et de perpétuer leurs politiques racistes
et de les y encourager, et préconisé la cessation immédiate
d'une telle collaboration;

d) Réaffirmé à maintes reprises la légitimité de Ja lutte
que mènent tous les peuples opprimés, en particulier dans les
territoires sous domination coloniale, raciale ou étrangère,
pour obtenir l'égalité raciale et la liberté, et demandé que l'on
fournisse à ces peuples un appui moral et matériel accru et
continu.

3. Des mesures ont été prises par un certain nombee de
pays et d'institutions internationales et nationales pour com
battre la discrimination raciale et favoriser le respect des
droits de l'homme et des libertés fondamentales pour tous,
sans distinction de race, de couleur, d'ascendance ou d'origine
nationale ou ethnique, par les moyens suivants:

a) L'adhésion à la Convention internationale sur l'élimi
nation de routes les formes de discrimination raciale', à la
quelle ont souscrit un grand nombre d'Etats, et à d'autres
accords internationaux ayant des objectifs similaires, et la
ratification et la mise en œuvre de ces instruments;

b) Les efforts continus des institutions spécialisées telles
que l'Organisation internationale du Travail et l'Organisation
des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture et
d'organismes des Nations Unies comme l'Institut des Nations
Unies pour la formation et la recherche;

c) Des instruments, des mécanismes et des programmes
institués par des organisations régionales;

d) La promulgation de lois et l'application par les pouvoirs
publics des mécanismes mis sur pied pour combattre le ra
cisme et la discrimination raciale et améliorer les relations
entre les groupes raciaux;

e) Les activités réalisées sur le plan international ou dans
un pays donné afin de réduire, voire d'éliminer, l'hostilité
raciale et les préjugés raciaux, de protéger les personnes et
les groupes contre la discrimination et d'encourager le respect
pour tous les individus, quelles que soient leur race, leur
couleur, leur ascendance ou leur origine nationale ou ethnique,
ou leur condition à d'autres égards.

4. Les mesures mentionnées aux paragraphes 2 et 3 ci
dessus ont r~ussi à mieux faire comprendre le caractère erron~

et injuste des dogmes et des pratiques racil>tes, mais un certain
nombre de gouvernements et de régimes racistes, en parti
culier en Afrique australe, n'en ont fait aucun cas; on constate
également que, dans plusieurs pays, certains groupes de la
population conservent une attitude fondée sur les préjugés
raciaux et la discrimination raciale.

'Résolution 2106 A (XX), annexe.

S. L'Organisation des. Nations Unies ..t plus que jamais
convaincue de la"ces~ d'effous incessants d~ploy6s sur les
plau'1latlonal, r~gionàl et international PQur éliminer le ra·
cisme, l'apartheid et la discrimination raciale.

6. Le suocès des efforts de l'Organisation des Nations Unies
et des autres organismes dans leur lutte contre la discrimina
tion raciale dépr:ndra en dernier ressort :

a) D'une adhésion sans réserve aux buts et aux principes
de la Charte pour créer des conditions propices au respect et
à l'exercice universels des deoits de l'homme et des libert6s
fondamentales pour tous, sans distinction fondée sur la race,
la couleu!f, l'ascendance ou l'origine nationale ou ethnique;

b) De la vigueur de l'action menée par chaque gouverne
ment et du degré de coopération existant entre Jes gouverne
ments, au sein de l'Organisation des Nations Unies et en
dehors de l'Organisation, pour servir les buts et les principes
de la Charte et appliquer ·les r~solutions concernant l'éradi
cation des politiques et des pratiques racistes, ainsi que du
colonialisme;

c) De la pleine utilisation de l'aspiration et de la dispo
sition des hommes et des femmes A consacrer leurs ~nergies,

œeurs talents et leurs aptitudes au bien-être de la soci~té et
plus particuli~rement à oombattre le racisme et la discrimina
tion raciale.

7. A cette fin, l'Assemblée générale proclame les ann~es

1973 à 1983 Décennie de la lutte contre le racisme et la dis
crimination raciale.

BUTS ET OB.1ECTlPS

8. Les fins visées par la Décennie consistent à promouvoir
les droils de l'homme et Jes libertés fondamentales pour tous,
sans distinction d'aucune sorte fondée sur la race, la couleur,
l'ascendance ou l'origine nationale ou ethnique, en particulier en
éliminant les préjugés raciaux, le racisme et la discrimination ra
ciale; à arrêter tout progrès des politiques racistes, à ~liminer

les politiques racistes invétérées et à empêcher la formation
d'alliances fondées sur l'adhésion commune aux principes du
racisme et de la discrimination raciale, à s'opposer à toutes
politiques ct pratiques aboutissant au renforcement des ré·
gimes racistes et contribuant au maintien du racisme et de
la discrimination raciale; à identifier, dégager et dénoncer les
croyances, les politiques et les pratiques erronées et fantai
sisles qui contribuent au racisme et à la discrimination raciale;
et à mettre fin aux régimes racistes.

9. A cette fin, il faudrait prendre des mesures appropriées
pour appliquer intégralement les instruments et les décisions
de l'Organisation des Nations Unies concernant l'élimina,tion
de la discrimination raciale, assurer le soutien de tous les
peuples qui combattent pour J'égalité raciale, supprimer toutes les
formes de discrimination raciale et poursuivre énergiquement
une campagne mondiale d'information afin de supprimer les
préjugés raciaux, d'éclairer l'opinion publique mondiale et de
l'associer à la lutte contre le racisme et la discrimination ra
ciale, en mettant l'accent, entm'e autres, sur l'éducation des
jeunes dans l'esprit des dcoits de l'homme et des libertés fon
damentales, la dignité et la valeur de la personne humaine et
le rejet des thèmes du racisme et de la discrimination raciale,
ainsi que sur la pleine participation des femmes à la for
mulation et à la mise e') œuvre de ces mesures.

MESURES ET DATES UMrrES

10. Les buts et objectifs énoncés ci-dessus exigent un effort
permanent de tous les peuples et de tous les gouvernements
et institutions pour éliminer la discrimination raciale et pro
mouvoir le respect des droits de l'homme et des libertés fon·
damentales pour tous, sans distinction de race, de couleur,
d'ascendance ou d'origine nationale ou ethnique, tant dans les
limites de la juridiction nationale que sur le plan universel.

11. A cette fin, les mesures suivantes doivent être prises
aux niveaux national, régional, international et da le cad
des organismes des Nations Unies.
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Â14 niveau national

12. a) Il conviendrait d'élaborer et d'appliquer des me
SWQ \l'urdre ~conomique, social, culturel ct politique propres
à assurer la pleine égalité de tous les peupl~ e\ de tous les
individus sans distinction d'aucune sorte fondée sur la race,
la couleur, l'ascendance ou l'origine nationale ou ethnique.
Cela exigerait :

i) Que l'on fournisse, sur une base bilatérale, une assis
tance aux peupl~ victimes de la discrimination ra
ciale;

ü) Que l'on n'accorde aux gouvernements ou aux régimes
qui pratiquent la discrimination raciale aucun appui
qui leur permette de perpétuer les politiques ou les
pratiques racistes;

iii) Que les Etats qui ne sont pas paa-tïes à la Convention
internationale sur l'élimination de toutes les formes de
discrimination raciale se donnent comme priorité abso
lue de promulguer sans délai une législation appropriée
et d'autres mesures adéquates pour interdire et faire
cesser la discrimination raciale, pour abroger, modifier,
invalider ou annuler toutes politiques ou dispositions
réglementaires ayant pour effet de créer ou de per
pétuer la haine raciale et, tenant dflment compte des
principes consacrés dans la Déclaration universelle des
droits de l'homme et dans la Déclaa-ation des Nations
Unies sur l'élimination de toutes les formes de discri
mination racialell ainsi que des droits énoncés à l'ar
ticle 5 de la Convention internationale sur l'élimination
de toutes les formes de discrimination lI'aciale, de dé
clarer que la diffusion d'idées fondées SUI!' la supériorité
et la haine raciales est un délit puni par la loi;

iv) Que toU5 les gouvernements et autorités locales insti
tuent des procédUl!'es de recours contre tous actes de
discrimination raciale dont peut être victime un parti
culier et qui violent ses droits individuels et ses libertés
fondamentales; il faudrait qu'il existe, pour l'examen
des plaintes, des mécanismes et des procédures adéquats
auxquels il serait facile d'avoir recours, l'encouragement
et l'appui voulus étant en outre accordés aux intéressés
aux fins de la protection de leurs droits;

v) Que les autorités et institutions compétentes accOl1'dent
des bourses d'études aux jeunes des territoires où existe
la discrimination nciale et, en particulier, que des con
tributions plus élevées soient versées au Programme
d'enseignement et de formation des Nations Unies pour
l'Afrique austl1'ale;

vi) Que l'on encourage l'établissement et la publication
d'études fondées en particulier sur les dispos~tions

de la Déclaration des Nations Unies sur l'élimination
de toutes les formes de discrimination raciale et de
la Convention internationale sur l'élimination de toutes
les formes de discrimination raciale;

vii) Que les gouvernements et toutes les institutions in
téressées diffusent largement le contenu du présent
programme, en utilisant tous les moyens qui sont à
leur disposition, notamment tous les moyens de com
munication appropriés;

viii) Que tous les Etats du monde ratifient la Convention
internationale sur l'élimination de toutes les formes
de discrimination raciale ou y adhèrent et qu'ils ap
pliquent effectivement cette convention, en coopération
avec le Comité pour l'élimination de la discrimination
raciale, en établissant en particulier des rapports com
plets et détaillés, conformément à l'article 9 de la
Convention;

ix) Qu'il n'existe aucune discrimination pour quelque rai
son que ce soit ou sur quelque base que ce soit dans
l'enseignement et les écoles; cette mesure devrait être
appliquée le plus rapidement possible au cours de la
première moitié de la Décennie;

x) Qu'il n'y ait aucune discrimination fondée sur les
motifs énoncés ci-dessus dans les lois et politiques

Il Résolution 1904 (XVIII).

relatives à l'iminigration; cet ob~tif devrait 8tre at
teint dès que possible et en tout cas à la fin de la
Décennie au plus tard.

b) Il conviendrait d'inclure dans les programmes d'.seipe
ment destinés aux enfants et aux adolescents des cours lur
les droits de l'homme, l'accent étant mis en particulier, au
stade de l'enseignement primaire, sur l'~galit6 de tous les
etres humains et les méfaits de la discrimination raciale; cet
objectif devrait être atteint le plus tôt possible au cours de la
Décennie.

c) Il faudrait utiliser tous les moyens d'information di..
ponibles pour éduquer, de façon permanente et systématique,
le public dans l'esprit du respeot des droits de l'homme et
en particulier le mettre en garde contre toutes les politiques,
pratiques et manifestations du racisme et de la disc:rimination
raciale; cette activité devrait etre entreprise dès la premim
année de la Décennie.

Âu niveau rigional et internationa,

13. a) A titre d'~vénement marquant pendant la Décennie
une conférence mondiale sur la lutte contre la discrimination
raciale devrait être réunie par l'Assembl~e gén~ra1e dès que
possible, de préférence en 1978 au plus tard. Cette conf~renc:e
devrait avoir ,pour th~me principal l'adoption de moyens ef
ficaces et de mesures concr~tes permettant d'assurer l'applica
tion intégrale et universelle des décisions et dee résolutions
de l'Organisation des Nations Unies en matière de racisme, de
discrimination raciale, d'apartheid, de décolonisation et d'auto
d~termination ainsi que l'adhésion aux instruments interna
tionaux relatifs aux droits de l'homme et à l'~limination du
racisme et de la discrimination raciale, leur ratification et leur
applicatioJ:!.

b) Il faudrait organiser à l'~chelon international et régional
des séminaires, conférences et autres activit~s analogues, en
vue de la réalisation des buts et objectifs du présent pro
gramme; le Secrétaire général devrait etre tenu au couraut
de toutes les activités entreprises dans ce domaine.

c) 11 faudrait que les activités entreprises dans le cadre
de l'Année internationale de la femme reflètent l'importance
de la contribution effective des femmes à la lutte contre le
raoïsme et la discrimination raciale.

d) Il faudrait envisager les moyens d'élaborer des proposi
tions concrètes qui permettent de soutenir les efforts de tous
les peuples opprimés victimes du racisme et de la discrimi
nation raciale, notamment la création de fonds régionaux,
qui seraient financés par des contributions volontaires, pour
appuyer les efforts de ces peuples; des rapports sur la ques
tion devraient être communiqués au Secrétaire général tous
les deux ans.

e) 11 faudrait n'accorder aux régimes racistes aucun appui
ni aucune assistance qui puisse leur permettre de perpétuer
les politiques ou les pratiques racistes, y compris les politi
ques visant à priver les populations autochtones de leurs droits
inaliénables.

f) Les Etats devraient adopter des mesures propres à em
pêcher les activités de personnes et de groupes qui provoquent
des passions sectaires et raciales incitant les hommes à quit
ter leur terre et à s'·installer sur des terres appartenant à autrui
en vertu de politiques visant à consolider un colonialisme de
peuplement ou à parquer les autochtones dans des réserves,
les vouant ainsi à une vie misérable.

g) Il importe d'examiner les moyens d'assurer l'isolement
international et régional des régimes racistes.

h) Conformément à la Charte des Nations Unies et aux
déclarations et résolutions pertinentes de l'Organisation des
Nations Unies, il importe d'accorder appui et assistance aux
mouvements de libération qui luttent contre le colonialisme
et la discrimination raciale, ainsi qu'aux gouvernements qui
désirent entreprendre des programmes concrets pour éliminer
la discrimination raciale.

i) 11 est impératif d'appliquer la Convention internationale
sur l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale
ainsi que les résolutions de l'Organisation des Nations Unies
relatives à cette question; l'Organisation des Nations Unies
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dovrait inviter les orpnisatiom r6gionales à s'occuper de cette
question afin de parvenir à l'élimination totale de toutes les
formes de discrimination raciale dans les d61ais les plus brefs
possible.

/) Il faudrait envisager l'adoption de nouveaux instrumenta
iDternationaux concernant l'élimination de la d,iscrimination
raciale sous toutes ses formes et la répression du crime
d'aparth~id.

k) Il serait souhaitable que tous les gouvernements coor·
donnent leurs activités dans le domaine de l'information; cette
coordination devrait se faire par l'intermédiaire de l'Organisa
tion des Nations Unies et d'organisations régionales, ou par
la voie d'accords bilat6raux ou multilatéraux.

Dans le cadre des organism~s des Natio1l!l Unies

]4. En sus des mesures décrites ci-dessus, les organismes
des Nations Unies devraient entreprendre les activités énoncées
ci-.pr~s.

R~cherches et études

1S. a) Les études et recherches déjà effectuées dans le
domaine de l'apartheid et de la discrimination raciale devraient
!tre mises à jour et développées.

b) Il faudrait organiser des journées d'études pour les jeunes
aux fins de l'enseignement du droiJt international, en particulier
sur les questions dont traitent la Déclaration des Nations
Unies sur l'élimination de toutes les formes de discrimination
raciale et la Convention internationale sur l'élimination de
toutes les formes de discrimination raciale, ainsi que la Dé
claration relative aux principes du droit international touchant
les relations amicales et la coopération entre les Etats con
formément à la Charte des Nations Unies6, qui énonce le prin
cipe de 1'6galit6 de droits des peuples et de leur droit à dis
poser d'eux·mêmes.

c) Il faudrait envisager d'approfondir les recherches et de
publier de nouvelles études touchant la discrimination raciale,
notamment en ce qui concerne :

i) Le droit à la sQreté de Ja personne et à la protection
de l'Etat, en paIlticulier les garanties judiciaires ou quasi
judiciaires contre les voies de fait, les sévices ou les me
sures arbitraires de la part soit de fonctionnaires du
gouvernement, soit de tout individu, groupe ou institu
tion;

ü) Le droit d'accès à tous lieux et services destinés à
l'usage du public, tels que les moyens de transport,
hôtels, restaurants, cafés, spectacles et parcs.

d) Des études pilotes concernant le racisme et la discrimi
nation raciale dans les domaines économique, politique, social,
culturel, sociologique et autres devraient être entreprises, pour
suivies et coordonnées; il faudrait en partkulier s'attacher à
étudier:

i) Le type de situations qui mènent au racisme;
ii) La possibilité de déterminer J'expansion ou le repli

du racisme et de la discrimination raciale, de les diag
nostiquer et d'en déceler l'apparition dans une région
suffisamment à temps pour qu'il soit possible de prendre
des mesures préventives efficaces;

iii) La propagation, délibérée OD non, de clichés inspirés
de préjugés raciaux par la presOie, le cinéma et la télé..
vision, en pa!'ticulier dans des publications el des pro·,
grammes destinés aux enfants et aux jeunes;

iv) Le rôle de renseignement et de la sçiencc, en l":lfl.Ïcu
lier celui des sciences sociaks, dan;; la lutte contre le
racisme et la discrimination radale et d,ms la recherche
d'une solution aux problème,s raciaux;

v) La mise au point et l'appliclliofl th ;nesures cl'ordre
économique, social et püliticFlG propres à assllrer la
pleine ég~lité de tous les pet;pks ct de tous le.> indi
vidus, sans distinction d'<lucm,e sorte; fondée sur la
'!'ace, la couleur, j'ascendance ou l'origine nationale ou
ethnique;

• Résolution 2625 (XXV), annel< e.

vi) Les problèmes de discrimination qui se posent en ce
qui concerne l'immigration des hommes, des femmes
mariées et célibataires et de leurs enfants et les tra
vailleurs étrangers des deux sexes;

vii) Le crime d'apartheid d'après le droit pénal interna
tional, en particulier du point de vue de la respon·
sabilité des individus;

viii) Les problèmes de discrimination raciale qui se posent
notamment dans le contexte du logement et des acti
vités sportives;

ix) Le rôle que peuvent jouer les groupes privés dans la
lutte contre la racisme et la discrimination raciale, con
formémen·t aux objectifs du présent programme.

e) Il faudrait organiser, au niveau tant international que
régIonal, de.s séminaires qui étudieraient certains aspects pac
ticuliers des mesures visant à lutter COMe le racisme et la
discrimination raciale et à favoriser l'harmonie raciale.

n L'Organisation des Nations Unies devrait adresser un
appel aux différentes organisations scientifiques internationales
- associations de juristes, de sociologues, d'anthropologues,
d'historiens et d'économistes, par exemple - pour que durant
la Décennie elles s'attachent plus particulièrement à anadyser
et à étudier les aspects de la disorimination raciale relevant
de leur compétence.

Education, formation et information

16. a) LI conviendrait d'identifier les besoins en matière de
coordination et de coopération interinstitutions dans le do
maine de l'éducation et de la formation, en rapport avec les
problèmes et les activités concernant l'élimination de la dis·
crimination raciale dans le cadre de l'application du présent
programme.

b) Il faudrait examiner, compte tenu de l'expérience ac
quise, les procédures et type$ de mesures appliquée,s par diverses
institutions dans le domaine de J'éducation et de la formation
touchant la discrimination raciale, en vue de les harmoniser
le cas échéant.

c) Il faudrait mettre au point de nouveaux moyens d'~nseigne

ment et d'information pour éliminer les préjugés raciaux et pour
lutter contre le l"acisme et la disorimination raciale, tels que
du matériel pédagogique qui pourrait être utilisé dans tous
les établissements d'enseignement, aux niveaux élémentaire,
secondaire et supérieur.

d) TI faudrait imprimer des publications et produire des
films, ainsi que des programmes de radio et de télévision, aux
fins d'une large diffusion à l'attention du public.

Fonds internationaux

17, L'Assemblée générale devrait créer un fonds iolerna
tional financé par des conkibutioDll volontaires pour aider les
peuples qui luttent contJ"e la discrimination raciale et l'apart
heid,

Activités concernant la coordination, l'examen et l'évaluation
des T1li'w,res ainSI que l'établissement de rapports

18, a) {'Assemblée /l.'~n6rale chargera le O:JnseiI économique
et social, en coopération avec le Secrétaire général, de coordolll
ner ks programmes et d'évaluer les activités entreprises à
l'oc"asion de la Décenllle.

b) Pendant la durée de la Déœnnie, le Conseil économique
et soc.ial présentera à l'Assemblée générak un rapport anoud
contenant notamment:

i) Uoe liste de, activités entre [WISe-, nu enVisagées JX1ur
réaliser les objectifs de la Dl~cennie, notamment ;cs
actlvités des gouvernements, des organe,s dl: l'Organisa,
tion des Nations (JllléS, des institutions spécialisées è',t
des autr"", ()rr.anisati<~n' jl1ternatjnnal~;

ji) Vn exam<''iJ et une évalu:!tion de c',~s adiv';é!'

iil) Ses suggestions et re.:ommanL!atiom
c) Le Conseil économique et soc,ial "gu·" également cn

qualité de comité prépar.llo,rc de la <;c'Illférence mnn(ljale dont
on eJiy_·j~,~:-!g-·~ 10. convoc,&tioft .:,t qUl sera un ê~~'énernf:nl l.1..,'lifqtl.Hit

de la UéCtClnIC,
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d) Le Secrétaire général fournira au Conseil économique
et social l'assistance nécessaire à l'accomplissement des tâches
qui lui incombent à l'occasion de la Décennie.

e) Les gouvernements devraient communiquer tous les deux
ans un rapport sur les mesures prises dans le cadee du Pro
gramme de la Décennie, sur la base d'un questionnaire qui
leur serait envoyé par le Secrétaire général; ces rapports se
ront transmis pour examen au Conseil économique et social.

f) Le Secrétaire général présentera au Conseil économique
et social un rapport annuel contenant:

i) Un résumé des mesures, suggestions, tendances, etc., qui
se dégagent des délibérations des divers organes de l'Or
ganisation et organismes des Nations Unies et du Comité
pour l'élimination de la discrimination raciale, ainsi que
des délibérations des institutions spécialisées qui s'oc
cupent de la question de la discrimination raciale et de
l'apartheid;

ü) Un résumé des renseignements relatifs à l'élimination
du racisme et de la discrimination raciale qui pourraient
être reçus par l'Organisation dœ Nations Unies dans
;~ cadre du système de rapports périodiques sur les droi,ts
a" l'homme;

üi) Des renseignements concernant les activités relatives à
l'élimination de la discrimination raciale entreprises ou
envisagées pendant la Décennie dans le cadre du pro
gramme de services consultatifs dans Je domaine les
droits de l'homme;

iv) Des renseignements communiqués par des organisations
non gouvernementales dotées du statut consultatif con
cernant les activités entreprises ou envisagées pendant
la Décennie;

v) Un rapport sur les activités du Service de l'information
relatives à la Décennie;

vi) Un rapport sur les mesures que pourrait prendre l'Insti
tut des Nations Unies pour la formation et la recherche
à l'occasion de la Décennie.

g) Des ressources suffisantes seront mises à la disposition
du Secrétaire général pour lui permettŒ"e d'entreprendre les
activités dont il est chargé dans le cadre du Programme de la
Décennie et en particulier de fournir au Conseil économique
et social l'assistance nécessaire à l'accomplissement des tâches
qui lui incombent à l'occasion de la Décennie.

h) L'Assemblée générale examinera chaque année la ques
tion intitulée "Décennie de la Jutte contre la racisme et la
discrimination raciale" sur la base du rapport du Conseil éco
nomique et social et des autres rapports pertinents qui pour
ront lui être communiqués par le Secrétaire général et passera
en revue l'exécution du présent programme.

i) L'Assemblée générale se saisira dès que possible de la
question des moyens propres à assurer la mise en application
des résolutions de l'Organisation des Nations Unies sur
"apartheid, la discrimination raciale et les questions connexes.

3058 (XXVIll). Protection des journalistes en
mission périlleuse dans les zones de conflit
armé

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 2673 (XXV) du 9 dé

cembre 19ÎO et 2854 (XXVI) du 20 décembre 1971,
par lesquelles elle s'est déclarée convaincue de la néces..
sité d'élaborer un nouvel accord international de carac
tère humanitaire afin de mieux assurer la protection
dc,s journalistes en mission périlleuse ,lorsqu'ils re
trouvent dans une zone, où existe un conflit armé,

Rappelant également sa décision du 12 décembre
1972 d'inscrire la question à l'ordre du jour de sa vingt
huitièm" session en lui dOllnar.t un degré de priorité
élevé!,

'f Documenfs officiels de rAssemblée générale. vingt-septième
se.vsion, 2107" séanc.e. par. 9 et 10.

Consciente de ce que les dispositions des conventions
humanitaires actuellement en vigueur ne couvrent pas
certaines catégories de journalimes en mission périlleuse
dans les zones de conflit armé et ne répondent pas à
leurs besoins présents,

Aya1lJt examiné, article par article, le projet d'ar
ticles d'une convention proposé par l'Australie, l'Au
triche, le Danemark, l'Equateur, la Finlande, la France,
l'Iran, le Liban, le Maroc et la Turquie8, ainsi que divers
amendements y relati~s,

Notant en outre que la Conférence diplomatique sur
la réaffirmation et le développement du droit interna
tional humanitaire applicable dans les conflits armés
se tiendra à Genève, du 20 février au 29 mars 1974,
sous les auspices du Gouvernement suisse,

1. Exprime l'avis qu'iJ serait souhaitable d'adopter
une convention assurant la protection des journalistes
en mission périlleuse dans les zones de conflit armé;

2. Prie le Secrétaire général de transmettre à la
Conférence diplomatique sur la réaffimlation et le dé
veloppement du droit international humanitaire appli
cable dans ~es conflits armés ae projet d'articles et ~es

amendements figurant en annexe à sa note du 9 juillet
19739 , ainsi que les observations et suggestions faites
pendant la vingt-huitième session de l'Assemblée gé
nérale, et d'inviter la Conférence diplomatique à pré
senter ses commentaires et suggemions SUIf les textes
susmentionnés;

3. Décide de poursuivre l'examen de cette question,
en tant que point prioritaire, à sa vingt-neuvième ses
sion, en tenant compte des délibérations et des conolu
sions de la Conférence diplomatique.

2163- séance pléni~re

2 novembre 1973

3059 (XXV"I). Question de la torture et autre8
peines ou traitements cruels, inhumains ou
dégradants

L'Assemblée générale,

Ayant présent à l'esprit l'article 5 de la Déclaration
universelle des droits de l'homme, qui affirme que nul
ne sera soumis à la torture, ni à des peines ou traite
ments cruels, inhumains ou dégradants,

Gravement préoccupée par Ile fait que la torture est
encore pratiquée dans diverses parties du monde,

Tenant compte du fait que cette quemion a été por
tée à l'attention de divers organes qui s'occupent des
droits de l'homme, dans Ile cadre de divers rapports
traitant de violations des droits de l'homme et des
libertés fondamentales,

Tenant compte également du fait que la Sous-Com
mission de 'la lutte contre les mesures discriminatoires
et de la protection des minorités a demandé à la Com
mission des droits de l'homme de l'autoriser à inscrire
à l'ordre du jour de sa prochaine session une question
relative aux droits fondamentaux des personnes sou
mises à une forme ou à une autre de détention ou
d'emprisonnement,

1. Rejette toute forme de torture et autres peines
ou traitements cruels, inhumains ou dégradants;

8 Voir AI 9llÎ 3. annexe r.
9 Ibid.. annex.e, l el JI
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2. Invite instamment tous les gouvernements à de
venir parties aux instruments internationaux existants
qui contiennent des dispositions relatives à l'interdic
tion de la torture et autres peines ou traitements cruels,
inhumains ou dégradants;

3. Prie le Secrétaire général d'informer l'Assemblée
générme, au titre du rapport du Conseil économique et
social, de la suite qui ama pu être donnée à cette ques
tion par la Sous-Commission de la lutte contre les
mesures discriminatoires et de la protection des mino
rités ou la Commission des droits de l'homme et par
d'autres organes intéressés;

4. Décide d'examiner la question de la torture et
autres peines ou traitements orueJs, inhumains ou dé
gradants en re~ation avec la détention et l'emprisonne
ment en tant que point de l'ordre du jour d'une session
u~térieure de l'Assemblée générale.

2163" séance plénière
2 novembre 1973

3060 (XXVIII). Célébration du vingt-cinquième
anniversaire de la Déclaration universelle
des droits de l'homme

L'Assemblée générale,
Rappelant que, dans sa résolution 2860 (XXVI) du

20 décembre 1971, elle s'est déclarée convaincue de
l'importance historique et de la valeur durable de la
Déclaration universelle des droits de l'homme comme
idéal commun à atteindre par tous les peuples et toutes
les nations et désireuse de marquer, en 1973, le vingt
cinquième anniversaire de la Déclaration d'une ma
nière qui soit digne de l'occasion et qui serve la cause
des droits de ~'homme,

Rappelant également que, dans sa résolution 2906
(XXVII) du 19 octobre 1972, elle a Il'éaffirmé son
attachement aux principes, valeurs et idéaux énoncés
dans la Déclaration universelle des droits de l'homme
et a approuvé un programme d'activités appropriées
qui pourraient être entreprises en vue de célébrer le
vingt-cinquième anniversaire de la Déclaration,

Rappelant sa résolution 2919 (XXVII) du 15 no
vembre 1972, dans laquelle eUe a décidé de proclamer
la Décennie de la lutte contre -le racisme et la discri
mination raciale et d'en inaugurer les 'activités le 10
décembre 1973, vingt-cinquième anniversaire de Ja
Déolaration universelle des droits de l'homme,

Regrettant que de nombreux objectifs de la Décla
ration universelle des droits de l'homme n'aient pas
encore été atteints et demandant instamment que tous
les peuples et toutes les nations s'engagent à nouveau
à les réaliser,

Ayant examiné le rapport intéll'imaire10 présenté par
le Secrétaire général conformément à la résolution
2906 (XXVII),

Notant avec satisfaction les mesures et activités en
treprises ou envisagées dans le cadre du programme
pour la célébration du vingt-cinquième 'anniversaire de
la Déclaration universelle des droits de l'homme,

1. Prie instamment les gouvernements, les institu
tions spécialisées et ~es autres organisations intergou
vernementales, ainsi que les organisations non gou
vernementales dotées du statut consultatif auprès du

10 A/9133 et Corr.l et Add.l à 3.

Conseil économique et social, de s'engager à nouveau,
pendant et après la célébration du vingt-cinquième
anniversaire de la Déclaration universel1le des droits de
l'homme, à adopter de nouvelles mesures qui servent
la cause des droi1s de l'homme et la mise en applica
tion de la Déolaration;

2. Invite les Etats qui ne l'ont pas encore fait à
ratifier les instruments internationaux conclus dans le
domaine des droits de l'homme, en particulier les sui
vants :

a) Convention internationale sur l'élimination de
toutes les formes de discrimination racialell ;

b) Pacte international relatif aux droits civils et
politiques et Protocole facultatif12 ;

c) Pacte international relatif aux droits économi
ques, sociaux et culturels12 ;

3. Prie instamment la communauté mondiale de
célébrer le vingt-cinquième anniversaire de la Déclara
tion universelle des droits de l'homme de manière à
contribuer d'une façon appréciable à la réalisation des
principes, valeurs et idéaux énoncés dans la Déclara
tion, dans l'intérêt de l'humanité tout entière.

2163" séance plénière
2 novembre 1973

3068 (XXVIII). Convention intemationale sur
l'élimination et la répression du crime
d'apartheid

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 2922 (XXVII) du 15 no

vembre 1972, dans 'laquelle eUe a Il'éaffirmé sa con
viction que l'apartheid est une négation totale des buts
et principes de la Charte des Nations Unies et cons
titue un crime contre l'humanité,

Reconnaissant qu'il est indispensable de prendre
d'urgence de nouvelles mesures efficaces en vue d'éli
miner et de réprimer l'apartheid,

Consciente de la nécessité de conclure, sous les aus
pices de l'Organisation des Nations Unies, une con
vention internationale sur 1'6limination et la répression
du crime d'apartheid,

Convaincue que cette convention serait un pas im
portant vers ~'élimination de la poUtique et des pra
tiques d'apartheid, qu'elle devrait être signée et ratifiée
par les Etats à la date la plus rapprochée possible et
que ses dispositions devraient être appliquées sans
retard,

Considérant également qu'il conviendrait de faire
connaître Ile texte de ladite convention dans le monde
entier,

1. Adopte et ouvre à la signature et à la ratification
la Convention internationale sur l'élimination et la ré
pression du crime d'apartheid, jointe en annexe à la
présente résolution;

2. Fait appel à tous -les Etats pour qu'ils signent et
ratifient la Convention dès que possible;

3. Prie tous les gouvernements et toutes les orga
nisations intergouvernementales et non gouvernemen
tales d'accorder la plus l'arge publicité possible au texte
de la Convention en utilisant tous les moyens d'infor
mation dont ils disposent;

11 Résolution 2106 A (XX), annexe.
12 Résolution 2200 A (XXI), annexe.
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4. Prie le Secrétaire général d'assurer d'urgence
une large diffusion de la Convention et, à cette fin, d'en
publier et d'en diffuser le texte;

5. Prie le Conseil économique et social d'inviter la
Commission des droits de l'homme à assumer les fonc
tions énoncées à l'article X de la Convention.

2185" séance plénière
30 novembre 1973

ANNEXE

Convention internationale sur l'élimination
et la répression du crime d'apartheid

Les Etats parties à la présente Convention,
Rappelant les dispositions de la Charte des Nations Unies,

par laquelle tous les Membres se sont engagés à agir, tant
conjointement que séparément, en coopération avec l'Organi
sation en vue d'assurer le respect universel et effectif des droits
de l'homme et des libertés fondamentales pom wus, sans dis
tinction de race, de sexe, de langue ou de religion,

Considérant la Déclaration universelle des droits de l'homme,
qui dispose que tous les êtres humains naissent libres et égaux
en dignité et en droits et que chacun peut se prévaloir de tous
les droits et de toutes les libertés proclamés dans la Déclara
tion, sans distinction aucune, notamment de race, de couleur
ou d'origine nationale,

Considérant la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux13, dans laquelle l'Assemblée
générale a déclaré que le processus de libération est irrésis
tible et irréversible et que, dans l'intérêt de la dignité
humaine, du progrès et de la justice, il faut mettre fin au colo
nialisme et à toutes les pratiques de ségrégation et de discri
mination dont il s'accompagne,

Rappelant que, aux termes de la Convention internationale
sur l'élimination de toutes les formes de discrimination ra
ciale14, les Etats condamnent spécialement la ségrégation ra
ciale et l'apartheid et s'engagent à prévenir, à interdire et à
éliminer sur les territoires relevant de leur juridiction toutes
les pratiques de cette nature,

Rappelant que, dans la Convention pour la prévention et
la répression du crime de génocide15 , certains actes qui peuvent
être qualifiés aussi d'actes d'apartheid constituent un crinle
au regard du droit international,

Rappelant que, aux termes de la Convention sur l'impres
criptibilité des crimes de guelTe et des crimes contre l'huma
nité1B, les "actes inhumains découlant de la politique d'apart
heid" sont qualifiés de crimes contre l'humanité,

Rappelant que l'Assemblée générale de ,J'Organisation des
Nations Unies a adopté toute une série de résolutions dans
lesquelles la politique et les pratiques d'apartheid sont con
damnées en tant que crime contre l'humanité,

Rappelant que le Conseil de sécurité a souligné que l'apart
heid et son intensification et son élargissement continus trou
blent et menacent gravement la paix et la sécurité interna
tionales,

Convaincus qu'une convention internationale sur l'élimina
tion et la répression du crime d'apartheid permettrait de pren
dre de nouvelles mesures plus efficaces sur le plan interna
tional et sur le plan national en vue d'éliminer et de réprimer
le crime d'apartheid,

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier

1. Les Etats parties à la présente Convention déc,larent que
l'apartheid est un crime contre l'humanité et que les actes
inhumains résultant des politiques et pratiques d'apartheid et
autres politiques et pratiques semblables de ségrégation et de
discrimination raciales, définis à l'article Il de la Convention,

13 Résolution 1514 (XV).
14 Résolution 2106 A (XX), annexe.
15 Résolution 260 A (III), annexe.
16 Résolution 2391 (XXIII), annexe.

sont des crinles qui vont à l'encontre des normes du droit
international, en particulier des buts ot dea principes de la
Charte des Nations Unies, et qu'ils constituent une menace
sérieuse pour ~a paix et la sécurité internllJtionalea.

2. Les Etats parties à la pr6sente Convention déclarent
criminels les organisations, les institutions et les individus qui
commettent le crime d'apartheid.

Article 1/

Aux fins de la présente Convention, l'expression "crime
d'apartheid", qui englobe les politiques ct pratiques semblables
de ségrégation et de discrimination raciales, telles qu'ollea sont
pratiquées en Afrique australe, désigne les actes inhumains
indiqués ci-après, commis en vue d'instituer ou d'entretenir la
domination d'un groupe racial d'êtres humains sur n'importe
quel autre groupe racial d'êtres humains et d'opprimer systéma
tiquement celui-ci :

a) Refuser à un membre ou à des membres d'un groupe
racial ou de plusieurs groupes raciaux le droit à la vie et 1
la liberté de la personne :

i) En ôtant la vie à des membres d'un groupe ,racial ou de
plusieurs groupes raciaux;

ii) En portant gravement atteinte à l'intégrité physique ou
mentale, à la liberté ou à la dignité des membres d'un
groupe racial ou de plusieurs groupes raciaux, ou en les
soumettant à la tortoce ou à des peines ou des traite.
ments cruels, inhumains ou dégradants;

iii) En arrêtant arbitrairement et en emprisonnant iI16ga
lement les membres d'un groupe racial ou de plusieun
groupes raciaux;

b) lmpos~r délibérément à un groupe racial ou à plusieurs
groupes raCiaux des conditions de vie destinées à entrainer
leur destruction physique totale ou partielle;

c) Prendre des mesures, législatives ou autres, destin6e, ~

empêcher un groupe racial ou plusieurs groupes raciaux de
participer à la vie politique, sociale, économique et culturelle
du pays et créer délibérément des conditions faisant obstacle
au plein développement du groupe ou des groupes considér6s
en J:articulier en privant les membres d'un groupe racial ou d~
plUSieurs groupes raciaux des libertés et droits fondamentaux
de <l'homme, notamment le droit au travail le droit de former
des syndicats reconnus, le droit à l'édu~ation le droit de
quitter son pays et d'y revenir, le droit à une ~ationalité le
droit de circuler librement et de choisir sa résidence le d~oit
à la liberté d'opinion et d'expression et le droit à ia libert6
de réunion et d'association pacifiques;

. d) P~en~r~ des mesures, r compris des mesures législatives,
visant a dIViser la populatIOn selon des critères raciaux en
créant des réserves et des ghettos séparés pour les membres
d'un groupe racial ou de plusieurs groupes raciaux en inter
djs~nt les. m,ariages entre personnes appartenant à d~s groupes
raclau,x dlfferents, et ~n exp!opriant les biens·fonds apparte
nant a un groupe raCial ou a plusieurs gifoupes raciaux ou à
des membres de ces groupes;

e) Exploiter le travail des membres d'un groupe racial ou
de plusieurs groupes raciaux, en particulier en les soumettant
au travail forcé;

f) Persécuter des organisations ou des personnes, en les
privant des 'libertés et droits fondamentaux, parce qu'elles
s'opposent à l'apartheid.

Article III

Sont tenus pour pénalement responsables sm le plan inter.
national, et quel que soit le mobile, les personnes, les mem
bres d'organisations et d'institutions et les représentants de
l'Etat, qu'ils résident sur le territoire de l'Etat dans lequel les
actes sont perpétrés ou dans un autre Etat, qui:

a) Commettent les actes mentionnés à l'article II de la
présente Convention, participent à ces actes, les inspirent di
rectement ou conspirent à leur perpétration;

b) Favorisent ou encouragent directement la perpétration
du crime d'apartheid ou y coopèrent directement.



Article V

Les personnes accusées des actes énumérés à l'article II de
la présente Convention peuvent Pltre jugées par un tribunal
compétent de tout Etat partie à la Convention qui ~urrait

avoir juridiction sur lesdites personnes, ou par un tnbunal
pénal interna.tional qui serait compétent à l'égard de ceux des
Etats parties qui auront accepté sa compétence.

Article VI

Les Etats parties à la présente Convention s'engage!:!t à
accepter et à exéc1liter conformément à la Charte des NatIons
Unies les décisions prises par le Conseil de sécurité ayant pour
but de prévenir, d'éliminer et de réprimer le crime d'apartheid,
ainsi qu'à concourir à l'exécution des décisions adoptées par
d'autres organes compétents de l'Organisation des Nations
Unies en vue d'atteindre les objeotifs de la Convention.
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Article IV Article X

Les Etats parties à la présente Convention s'engagent: 1. Les Etats parties à la présente Convention habilitent la
Commission des droits de l'homme à:a) A prendre toutes les mesures, législatives ou autres, n6ce~

saires pour empêcher que le crime d'apartheid et autres poll- a) Demander aux organes de l'Organisation des Nations
tiques ségrégationnistes semblables ou leurs manifestations ne Unies, quand ils communiquent des exemplaires de pétitions

. . conformément à l'article 15 de la Convention internationalesOI'ent encouragés de quelque manl'e're que ce soit amsl que
sur l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale,pour éll'ml'ner tout enco'''agement de cette nature et pour

"" d'appeler son attention sur les plaintes concernant des actes
punir les pea-sonnes coupables de ce crime; qui sont énumérés à l'article II de la présente Convention;

b) A prendre des mesures législatives, judiciaires et admi- b) Etablir, en se fondant S1ll' les rapports des organes com-
nistratives pour poursuivre, faire juger et punir conformément pétents de l'Organisation des Nations Unies et sur les rapports
à leur juridiction les personnes m-esponsables ou accusées des soumis périodiquement par les Etats parties à la présente
actes définis à l'article II de la présente Convention, qu'elles Convention, une liste des personnes, organisations, institutions
résident ou non sur le territoire de l'Etat dans lequel ces actes et m-eprésentants d'Etats qui sont présumés responsables du
ont été perpétrés, et qu'il s'agisse de rCSlSortissants de cet Etat crimes énumérés à l'article II, ainsi que de ceux contre les-
ou d'un autre Etat ou de personnes apatrides. quels des poursuites judiciaires ont été engagées par les Etats

parties à la Convention;
c) Demander aux organes compétents de l'Organisation des

Nations Unies des renseignements au sujet des mesUll'es prises
par les autorités responsables de l'administration de territoires
sous tutelle et de territoires non autonomes, ainsi que de tous
autres territoires auxquels s'applique la résolution 1514 (XV)
de l'Assemblée générale, en date du 14 décembre 1960, à
l'égard des personnes qui seraient responsables des crimes visés
à l'article II et qui sont présumées relever de -leur juridiction
territoriale et administrative.

2. En attendant que soient atteints les objectifs de la Dé·
claration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux, qui figure dans la résolution 1514 (XV) de rAs
semblée générale, les dispositions de la pm-ésente Convention
ne restreindront en rien le droit de pétition accordé à ces
peuples par d'autres instruments internationaux ou par l'Orga
nisation des Nations Unies et ses institutions spécialisées.

Article VIl

1. Les Etats parties à la présente Convention s'engagent
à soumettre périodiquement au groupe créé conformément à
l'article IX de la Convention des rapports sur les mesures
législatives, judiciaires, administratives ou autres qu'ils auront
prises pour d'onner elfet aux dispositions de la Convention.

2. Des exemplaires desdits rapports seront transmis, par les
soins du Secrétaire général de l'Organisation des Nations
Unies, au Comité spécial de l'apartheid.

Article Vlli

Tout Etat par,tie à la présente Convention peut demander
à l'un quelconque des organes compétents de l'Organisation
des Nations Unies de prendre, conformément à la Chal"te des
Nations Unies, les mesures qu'il juge appropriées pour pré
venir et éliminer le crime d'apartheid.

Article IX

1. Le Président de la Commission des droits de l'homme
désignera un groupe composé de trois membres de ladite
commission, qui seront en même temps des représentants
d'Etats parties à la présente Convention, aux fins d'examiner
les rapports présentés par les Etats parties conformément aux
dispositions de l'article VII de la Convention.

2. Si la Commission des droits de l'homme ne comprend
pas de représentants d'Etats parties à la présente Convention,
ou en comprend moins de trois, le Secrétaire général de l'Or
ganisation des Nations Unies, en consultation avec tous les
Eta.ts parties à la Convention, désignera un représentant d'un
Etat partie ou des représentants d'Etats parties à la Convention
non membres de ·la Commission des droits de l'homme pour
siéger au groupe créé en vertu des dispositions du paragraphe 1
du présent article jusqu'à l'élection à la Commission des
droits de l'homme de représentants d'Etats parties à la Con
vention.

3. Le groupe pourra se réunir pour examiner les rapports
présentés conformément aux dispositions de l'article VII pen
dant une période maximale de cinq jours soit avant l'ouverture
soit après la clôture de la session de la Commission des droits
de l'homme.

Article Xl

1. Les actes énumérés à l'article II de la pm-ésente Con
vention ne seront pas considérés comme crimes politiques aux
fins de l'extradition.

2. Les Etats parties à la présente Convention s'engagent à
accorder en pareil cas l'extradition conformément à leur lé
gislation et aux traités en vigueur.

Article XII

Tout différend entre les Etats parties concernant l'interpré
tation, l'application ou l'exécution de la présente Convention
qui n'aura pas été réglé par voie de négociation sera porté
devant la Cour internationa'le de Justice, sur la demande des
Btats parties au différend, à moins que ceux-ci ne soient con
venus d'un autre mode de règlement.

Article XlII

La présente Convention est ouverte à la signature de tous
les Etats. Tout Etat qui n'aura pas signé la Convention lors
de son entrée en vigueur pourra y adhérer.

Article XIV

1. La présente Convention est sujette à ratification. Les
instruments de ratification seront déposés auprès du Secrétaire
général de l'Organisation des Nations Unies.

2. L'adhésion se fera par le dépôt d'un instrument d'adhé
sion auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Na
tions Unies.

Article XV

1. La présente Convention entrera en vigueur Je trentième
jour qui suivra la date du dépôt auprès du Secrétaire général
de l'Organisation des Nations Unies du vingtième instrument
de ratification ou d'adhésion.

2. Pour chacun des Etats qui ratifieront la présente Con
vention ou y adhéreront après le dépôt du vingtième instrument
de ratification ou d'adhésion, la Convention entrera en vigueur
le trentième jour après la date du dépôt par cet Etat de SOD
instrument de ratificatioD ou d'adh6sion.
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Article XVI

Tout Etat partie peut dénoncer la présente Convention par
voie de notification écrite adressée au Sea'étaire général de
l'Organisation des Nations Unies. La dénonciation prendra
effet un an apr~ la date à laquelle le Secrétaire général en
aura reçu notification.

Article XVll

1. Tout Etat partie peut, à tout moment, demander la
révision de la présente Convention par voie de notificllltion
écrite adressée au Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Uoies.

2. L'Assemblée générale de l'Organisation des Nations Unies
décide des mesures à prendre, le cas échéant, au sujet d'une
demande de cette nature.

Article XVllI

Le Secrétaire général de l'Organisllltion des Nations Unies
iDformera tous les Etats:

a) Des signatures, ratifications et adhésions au titre des
articles xm et XIV;

b) De la date à laquelle la présente Convention entrera en
vigueur conformément à farticle XV;

c) Des dénonciations notifiées conformément à l'article XVI;
d) Des notifications adressées conformément à l'article xvn.

Article XIX

1. La présente Conve~tion, dont les textes anglais, chinois,
espagnol, français et russe font également foi, sera déposée aux
archives de l'Organisation des Nations Unies.

2. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies
fera tenir une copie certifiée conforme de la présente Con
vention à tous les Etats.

3069 (XXVIII). Elimination de toutes les formes
d'intolérance religieuse

L'Assemblée générale,

Rappelant l'artide 18 de la Déclaration universelle
des droits de l'homme,

Se référant à ses résolutions 1781 (XVII) du 7 dé
cembre 1962, 2020 (XX) du 1er novembre 1965, 2295
(XXII) du 11 décembre 1967 et 3027 (XXVII) du
18 décembre 1972,

Réaffirmant l'importance égale d'une déclaration sur
l'élimination de toutes les formes d'intolérance reli
gieuse et d'une convention internationale sur l'élimina
tion de toutes les formes d'intolérance et de discrimi
nation fondées sur la religion ou la conviction,

Tenant compte de la décision qu'elle a prise à sa
vingt-septième session d'accorder la priorité à la mise
au point de la déclaration sur l'élimination de toutes
les formes d'intolérance religieuse avant de reprendre
l'examen du projet de convention internationale sur ce
sujet,

Notant que le Conseil économique et social et la
Commission des droits de l'homme n'ont pas eu la pos
sibilité d'examiner d'une manière appropriée le projet
de déclaration sur l'élimination de toutes les formes
d'intolérance religieuse17 et de présenter leurs recom
mandations à son sujet et que, malgré les efforts des
Etats Membres, il a été impossible de mettre au poiIllt
un projet définitif de déclaration au cours de la vingt
huitième session de l'Assemblée générale,

17 A/8330, annexe I. Pour le texte imprimé, voir Documents
ofliciels du Conseil économique et social, Irente-sepliime ses
sion, Supplément n' 8 (E/3873), par. 294.

Considirant que le projet d'artioles pr6paré par le
Groupe de travail constitué par la Commission des
droits de l'homme à sa vingtième session18 ainsi que les
suggestions, observations et amendements présentés par
les Etats Membres19 constituent une OIl'ientation appro
priée pour l'élaboration d'un projet de déclaration sur
l'élimination de toutes les formes d'intolérance reli
gieuse,

Estimant que l'élaboration d'un projet de déc~aration

sur l'élimination de toutes les formes d'intolérance re
ligieuse exige une étude supplémentaire,

1. Invite ie Conseil économique et SOciM à prier
la Commission des droits de l'homme, lors de sa tren
tième session, d'envisager en priorité l'élaboration d'un
projet de déclaration sur l'élimination de toutes les
formes d'intolérance religieuse, en tenant compte des
observations présentées par les gouvernements ainsi que
des opinions ex.primées, des suggestions avancées et des
amendements présentés au cours de l'examen de cette
question à la vingt-huitième session de l'Assemblée gé
nérale, et de présenter, si possible, un projet unique
de déclaration à l'Assemblée, lors de sa vingt-neuvième
session, par l'intermédiaire du Conseil économique et
social;

2. Invite les gouvernements à communiquer au
Secrétaire général les observations et suggestions supplé
mentaires qu'ils auraient à faire sur lesdits articles et
amendements en temps utile pour qu'ils puissent être
examinés par la Commission des droits de l'homme à sa
trentième session;

3. Prie le Seorétaire général de communiquer à la
Commission des droits de l'homme toute la documen
tation sur la question dont l'Assemblée générale était
saisie à sa vingt-huitième session;

4. Décide d'inscrire à l'ordre du jour de sa vingt
neuvième session :la question intitulée "Elimination de
toutes les formes d'intolérance religieuse" en vue d'exa
miner, de mettre au point et d'adopter si possible une
déclaration soc l'élimination de toutes les formes d'in
tolérance religieuse.

2185" séance pléni~re

30 novembre 1973

3070 (XXVIII). Importance, pour la garantie
et l'observation dlectives des droits de
l'homme, de la réalisation universelle du
droit des peuples à l'autodétermination et de
l'octroi rapide de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux

L'Assemblée générale,

Fidèle à sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre
1960, qui contient la Déclaration sur l'octroi de l'in
dépendance aux pays et aux peuples coloniaux,

Consciente de l'importance de la réalisation univer
selle du droit des peuples à l'autodétermination et de
l'octroi rapide de l'indépendance aux pays et aux peu
ples coloniaux,

Ayant présente à l'esprit la Déclaration politique de
la quatrième Conférence des chefs d'Etat ou de gou-

18 A/8330, annexe II. Pour le texte imprimé, voir Document,
officiels du Conseil économique et social, trente-septiime se,.
sion, Supplément n' 8 (E/3873), par. 296.

19 A/9134 et Add.l et 2.
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vemement des pays non alignés, tenue à Aiger du 5
au 9 septembre 19732ll,

Rappelant ses résolutions 2588 B (XXIV' du 15 dé
cembre 1969, 2787 (XXVI) du 6 décembre 1971,
2955 (XXVII) du 12 décembre 1972 et 2963 E
(XXVII) du 13 décembre 1972, ainsi que la résolution
VIII adoptée par la Conférence internationale des droits
de l'homme, tenue à Téhéran en 196821 ,

Prenant acte avec satisfaction du rapport du Secré
taire général en date du 21 septembre 197322 et de
l'assistance qui est fournie aux territoires dépendants
par certains gouvernements, des institutions spédali
sées, des organisations intergouvernementales et des
organisations non gouvernementales,

Inquiète de la répression et des traitements inhumains
qui continuent d'être infligés aux peuples qui sont encore
sous domination coloniale et étrangère et sous emprise
étrangère, y compris les traitements inhumains infligés
aux p~sonnes emprisonnées du fait de ,leur lutte pour
l'autodétermination,

Reconnaissant la nécessité impérieuse de mettre rapi
dement fin au pouvoir colonial ainsi qu'à la domination
et à l'emprise étrangères,

1. Réaffirme le droit inaliénable de tout peuple sous
domination coloniale et étrangère et sous emprise
étrangère à l'autodétermination, à la liberté et à l'Indé
pendance, conformément aux résolutions 1514 (XV),
2649 (XXV) et 2787 (XXVI) de l'Assemblée géné
rale, en date des 14 décembre 1960 30 novembre 1970
et 6 décembre 1971; ,

2. Réaffirme également la légitimité de la lutte des
peuples pour se libérer de la domination coloniale et
étrangère et de l'emprise étrangère par tous les moyens
en leur pouvoir, y compris la lutte armée;

3. Prie instamment tous les Etats, conformément à
la Charte des Nations Unies et aux résolutions perti
nentes de l'Organisation des Nations Unies de recon
naître le droit de tous les peuples à l'autodétermination
et à l'indépendance et d'offrir une assistance morale,
m~térielle et toute autre assistance à tous les peuples
qUI luttent pour exercer pleinement leur droit inaliénable
à l'autodétermination et à l'indépendance;

4. Condamne vigoureusement les Gouvernements
~rtugais et sud-africain, ainsi que tous ceux qui con
~ue.nt à ne pas .tenir co~pte des résolutions de l'Orga
msatlon des Nations UnIes portant sur le droit de tous
les peuples à l'autodétermination et à l'indépendance;

5. Condamne en outre la politique de ceux des mem
bres de l'Organisation du Traité de l'Atlantique nord
et ~es autr~s pays qui aident ~e Portugal et d'autres
régimes raCistes, en Afrique et ailleurs à étouffer les
aspirations des peuples à la joujssanc~ des droits de
l'homme et à empêcher l'exercice de ces droits;

? Condamne tous les gouvernements qui ne recon
n~Ussent pas le droit des peuples à l'autodétermination
et .à l'indépendance, notamment des peuples d'Afrique
qUI so.n~ encore sous domination coloniale et du peuple
palestlmen;

7. Exprime sa satisfaction devant les efforts des
gouvernements, des organismes des Nations Unies et
des organisations intergouvernementales et non gouver
nementales associées à l'Organisation des Nations Unies

20 A/9330, p. 3.
21 Acte final de la Conférence internationale des droits de

fllomme (publication des Nations Unies, numéro de vente:
F.68.xIV.2), p. 10.

22 A/9154.

qui ont fourni diverses formes d'assistance aux territoires
dépendants, et leur adresse un appel pour leur demander
d'accroître encore cette assistance;

8. Se félicite de l'initiative prise par la Sous-Com
mission de la lutte contre les mesures discriminatoires
et de la protection des minorités de désigner un rap
porteur spécia123 à sa vingt-septième session pour éla
borer une étude détaillée relative au développement
historique et actuel du droit des peuples à disposer
d'eux-mêmes, sur la base de la Charte des Nations Unies
et des autres instruments adoptés par les organes de
l'Organisation des Nations Unies, eu égard en particulier
à la promotion et à la protection des droits de l'homme
et des libertés fondamentales;

9. Prie le Secrétaire général de continuer à prêter
son concours aux institutions spécialisées et aux autres
organismes des Nations Unies pour l'élaboration de
mesures visant à fournir une assistance internationale
accrue aux peuples des territoires coloniaux;

10. Prie le Secrétaire général de présenter à l'Assem
blée générale, lors de sa vingt-neuvième session, un
rapport sur l'application de la présente résolution.

2185" séance plénière
30 novembre 1973

3074 (XXVIII). Principes de la coopération inter
nationale en ce qui concerne le dépistage,
l'arrestation, l'extradition et le châtiment
des individus coupables de crimes de guerre
et de crimes contre l'humanité

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 2583 (XXIV) du 15 dé

cembre 1969, 2712 (XXV) du 15 décembre 1970,
2840 (XXVI) du 18 décembre 1971 et 3020 (XXVII)
du 18 décembre 1972,

Considérant la nécessité particulière de prendre, sur
Je plan international, des mesures en vue d'assurer la
p~ursuite et le châtiment des individus coupables de
cnmes de guerre et de crimes contre l'humanité,
. Ay~nt examiné le projet de principes de la coopéra

tion mte.rnationale en ce qui concerne le dépistage,
l'arrestatIOn, l'extradition et le châtiment des individus
coupables de crimes de guerre et de crimes contre
l'humanité2\

Déclare 9u~ l'Organisation des Nations Unies, s'inspi
rant des pnncIpes et des buts énoncés dans la Charte en
ce qui concerne le développement de la coopération entre
les peuples et le maintien de la paix et de la sécurité
internationales, proclame les principes suivants de la
coopérat~on internationale concernant le dépistage,
l'arrestatIon, l'extradition et le châtiment des individus
coupables de crimes de guerre et de crimes contre
l'humanité :

1. Les crimes de guerre et les crimes contre
l'humanité, où qu'ils aient été commis et quel que soit
le moment où ils ont été commis, doivent faire l'objet
d'une enquête" et les individus contre lesquels il
existe des preuves établissant qu'ils ont commis de
tels crimes doivent être recherchés, arrêtés traduits
en justice et, s'ils sont reconnus coupables: châtiés.
. 2. Tout Etat. a le droit de juger ses propres ressor

tissants pour cnmes de guerre ou pour crimes contre
l'humanité.

23 Voir E/CN.4/1128, partie B, résolution 5 (XXVI).
24 Voir A/9136.
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3. Les Etats coopèrent sur une base bilatérale
et multilatérale en vue de faire cesser et de prévenir
les crimes de guerre et les orimes contre l'humanité
et prennent à cette fin les mesures nationales et
internationales indispensables.

4. Les Etats se prêtent mutuellement leur con
cours en vue du dépistage, de l'arrestation et de la
mise en jugement des individus 1 soupçonnés d'avoir
commis de tels crimes, ainsi que de leur châtiment
s'ils sont reconnus coupables.

5. Les individus contre lesquels il existe des
preuves établissant qu'ils ont commis des crimes de
guerre et des crimes contre l'humanité doivent &tre
traduits en justice et, s'ils sont reconnus coupables,
châtiés, en règle générale, dans Jes pays où ils ont
commis ces crimes. A cet égard, les Etats coopèrent
pour tout ce qui touche à l'extradition de ces indi
vidus.

6. Les Etats coopèrent mutuellement en ce qui
concerne la collecte de renseignements, ainsi que
de documents se rapportant aux enquêtes. de nature
à faciliter la mise en jugement des individus visés
au paragraphe 5 ci-dessus, et se communiquent de
tels renseignements.

7. Conformément à l'article premier de la Décla
ration sur l'asile territorial, en date du 14 décem
bre 196725, les Etats n'accordent pas l'asile à des
individus dont on a de sérieuses raisons de penser
qu'ils ont commis un crime contre la paix, un crime
de guerre ou un crime contre l'humanité.

8. Les Etats ne prennent aucune mesure législa
tive ou autre qui pourrait porter atteinte aux obliga
tions internationales qu'ils ont assumées en ce qui
concerne le dépistage, l'arrestation, l'extradition et
le châtiment des individus coupables de crimes de
guerre et de crimes contre l'humanité.

9. Lorsqu'ils coopèrent en vue du dépistage, de
l'arrestation et de l'extradition d'individus contre
lesquels il existe des preuves établissant qu'ils ont
commis des crimes de guerre et des crimes contre
l'humanité, ainsi qu'en vue du châtiment de ces indi
vidus s'ils sont reconnus coupables, les Etats agissent
en conformité avec les dispositions de la Charte des
Nations Unies et de la Dédaration relative aux prin
cipes du droit international touchant les relations
amicales et la coopération entre les Etats conformé
ment à la Charte des Nations Unies28•

2187' séance pll"i~re
3 décembre 1973

3134 (XXVIII). Rapport du Comité pour l'éli.
mination de la discrimination raciale

L'Assemblée générale,
Rappelant que, dans sa résolution 3057 (XXVIll)

du 2 novembre 1973 relative à la Décennie de 1à: lutte
contre le racisme et la discrimination raciale, l'Assem
blée générale a souligné, dans le programme pour la
Décennie" la nécessité de la ratification universelle de
la Convention internationale sur l'élimination de toutes
les formes de discrimination raciale27 ainsi que la
nécessité de donner pleinement effet à toutes les dispo
sitions de cet instrument,

25 Résolution 2312 (XXll).
28 Résolution 2625 (XXV), annexe.
27 Résolution 2106 A (XX), annexe.

Ayant exam~né le rapport du Comité pour l'élimina
tion de la discrimination raciale sur sa quatrième ann60
d'activité28, présenté conformément au paragraphe 2 de
l'article 9 de la Convention internationale sur l'élimina
tion de toutes les formes de discrimination raciale,

Prenant note des décisions du Comité figurant au
chapitre X de son rapport,

1. Prend acte avec satisfaction du rapport du C0
mité pour l'élimination de la discrimination raciale;

2. Exprime la satisfaction que lui cause la participa
tion croissante des Etats parties à ~a Convention inter
nationale sur l'élimination de toutes les formes do
discrimination raciale qui présentent des rapports au
Comité et envoient leurs représentants au Comité
lorsqu'il examine lesdits rapports;

3. Approuve la demande figurant dans la décision 2
(VIII) du Comité, en date du 21 aolÎt 1973, concernant
les renseignements précis devant être communiqués au
Comité par le Conseil de tutelle et le Comité spécial
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'applica
tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux, conformément l
l'article 15 de la Convention, au sujet des territoires
sous tutelle, des territoires non autonomes et de tous
les autres territoires auxquels s'applique la résolu
tion 1514 (XV) de l'Assemblée générale, en date du
14 décembre 1960, et appelle l'attention de ces organes
sur les conclusions et recommandations formulées dans
le rapport du Comité29 concernant les renseignements
présentés par eux;

4. Prend acte de la décision 4 (VII) du Comit6,
en date du 25 avril 1973, concernant les renseignements
fournis par la République arabe syrienne et rappelle
à cette occasion qu'elle a approuvé la décision 4 (IV)
du Comité, en date du 30 aolÎt 1971, dans la section m
de sa résolution 2784 (XXVI) du 6 décembre 1971;

5. Approuve la demande formulée par le Comit6
dans sa décision 5 (VII) du 4 mai 1973, concernant
la tenue à Genève de l'une de ses sessions de 1974;

6. Exprime la conviction que le Comité, en s'acquit
tant des fonctions qui lui incombent en vertu de la
Convention internationale sur l'élimination de toutes
les formes de discrimination raciale, contribuera à
l'application de la résolution 3057 (XXVIII) do
l'Assemblée générale, relative à la Décennie de la lutte
contre le racisme et la discrimination raciale;

7. Prie instamment tous les Etats qui ne sont pas
encore parties à la Convention internationale sur l'élimi
nation de toutes les formes de discrimination raciale
c'~ ratifier cet instrument Ou d'y adhérer le plus tôt
possible.

2201' séance pléni~re

14 décembre 1973

3135 (XXVIII). Etat de la Convention interna.
tionale sur l'éJiminalion de toutes les formel
de discrimination raciale

L'Assemblée générale,
Rappelant que dans sa résolution 3060 (XXVIII)

du 2 novembre 1973, relative à la célébration du
vingt-cinquième anniversaire de la Déclaration univer
selle des droits de l'homme, l'Assemblée générale a

28 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-huitiime
session, Supplément nO 18 (A/9018).

29 Ibid., par. 335.
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invité les Etats qui ne l'avaient pas ~ncore fait ~ r~ti.!ier,
entre autres la Convention internatIOnale sur 1éhmma
tion de tout~s les formes de discrimination raciale80,

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général
relatif à l'état de la Convention internationale sur
l'élimination de toutes les formes de discrimination
radalell1 ;

2. Prie le Secrétaire général de continuer à pré
senter à l'Assemblée générale des rapports annuels sur
l'état des ratifications de la Convention, conformément
à la résolution 2106 A (XX) du 21 décembre 1965.

2201' séance plénière
14 décembre 1973

3136 (XXVIII). Création d'un poste de Haut
Commissaire des Nations Unies aux droits
de l'homme

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 2841 (XXVI) du 18 ~

cembre 1971 et la résolution 1237 (XLII) du Conseil
économique et sociaL, en date du 6 juin 1967,

Prenant acte des délibérations de l'Assemblée géné
ralle, depuis sa vingtième session, sur la qu~sti?O inti
tulée "Création d'un poste de Haut COllUD.1ssarre des
Nations Unies aux droits de l'homme",

Prenant acte également de la note du Secrétaire
général sur la question32,

Ayant présente à l'esprit la Proclamation de Téhéran
du 13 mai 196833,

Tenant compte du mécanisme et des procédures
existant dans le cadre des organismes des Nations Unies
en vue de l'application des droits de l'homme et des
libertés fondamentales des débats qui ont eu lieu dans
les divers organes et o;ganismes des Nations Unies ain~i
que des diverses soluti~ns suggérées au, cours de.s d~h
bérations de ces orgamsmes en vue dune apphcation
plus effective des droits de l'homme et des libertés
fondamentales,

Exprimant l'espoir que les Pactes internati.onaux
relatüs aux droits de l'homme34 entreront en VIgueur
dans un avenir proche,

1. Réaffirme sa conviction qu'il convient d'envisager
de nouvelles mesures afin d'assurer à tous, sans distinc
tion aucune, une pleine jouissance des droits de l'homme
et des libertés fondamentales;

2. Décide de continuer à examiner la question de
l'étude des autres méthodes et moyens qui s'offrent dans
le cadre des organismes des Nations Unies pour mieux
assurer la jouissance effective des droits de l'homme et
des libertés fondamentales;

3. Décide en conséquence d'inscrire à l'ordre .du
jour provisoire de sa trentième session. une questIOn
intitu~ée "Autres méthodes et moyens qUi s'offrent dans
le cadre des organismes des Nations Unies pour mieux
assurer la jouissance effective des droits de l'homme et
des libertés fondamentales".

2201" séance plénière
14 décembre 1973

80 Résolution 2106 A (XX), annexe.
81 A/9139.
82 A/9074. .
83 Acte final de la Conférence internationale des drozts de

l'homme (publication des Nations Unies, numéro de vente :
F.68'xIV.2), p. 3.

84 Résolution 2200 A (XXI), annexe.

3137 (XXVIII). Question des personnes âgées
et des vieillards

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 2842 (XXVI) du 18 dé

cembre 1971 sur la question des personnes âgées et
des vieillards,

Prenant note de la résolution 1751 (UV) du Conseil
économique et social, en date du 16 mai 1973, relative
aux personnes âgées et à la sécurité sociale.

Ayant présente à l'esprit la Déclaration universelle
des droits de l'homme, qui met l'accent sur le resl?ect
de la dignité et de la valeur de la personne humame,
en particulier l'article 25 de ladite Déclaration,

Ayant également présent à l'esprit le fait que la
protection des droits et du bien-être des person?es
âgées est l'un des principaux objectifs de Ja Déclara~on

sur le progrès et le développement dans le domame
sociaI35

Rec~nnaissant l'intérêt croissant que présente pour les
sociétés en voie de développement aussi bien que pour
les sociétés développées une plus large participation des
personnes âgées aux activités de la nation,

Notant que la condition des personnes âgées dans la
société varie d'un pays à l'autre,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur
la question des personnes âgées et des vieillards86 et les
recommandations qui y figurent,

Préoccupée de voir gagner en ampleur les problèmes
des personnes âgées, parallèlement à des modifications
de la structure par âge des sociétés et à l'augmentation
correspondante du pourcentage de personnes âgées dans
la population d'un nombre croissant de pays,

1. Exprime sa satisfaction du rapport du Secrétaire
général sur la question des, pe~sonnes ~gées ~t ?es
vieillards36 et de la note etabhe par 1OrganISatIOn
mondiale de la santé sur les problèmes de santé des
personnes âgées et des vieillards37;

2. Appelle l'attention des Etats Membres touc~~s
par le problème sur la nécessité d'élaborer des pohtl
ques et des programmes à court terme et à long terme
pour les personnes âgées;

3. Recommande aux gouvernements, lorsqu'ils éla
borent ces politiques et ces programmes nationaux, de
tenir compte des principes directeurs suggérés dans le
rapport du Secrétaire général et de prendre des mesures
appropriées en vue :

a) De mettre au point, selon les besoins et confor
mément à leurs priorités nationales, des programmes
pour le bien-être. la santé et la pr,otection des person.nes
âgées, ·et leur recyclage conformement à leurs be~oms.

y compris des mesures visant à assu.re~ au ,maXIm.um
leur indépendance économique et leur mtegratlOn SOCIale
à d'autres secteurs de la population;

b) D'élaborer progressivement des mesures de sécu
rité sociale pour assurer aux personnes âgées, quel que
soit leur sexe. un revenu suffisant;

c) De renforcer la contribution des personnes âgées
au développement économique et social;

d} De décourager, partout et dans. tous les ~~s où
la situation génémle le permet, les attitudes, politIques
et mesures discriminatoires fondées exclusivement sur
l'âge qui existent dans les pratiques en matière d'emploi;

35 Résolution 2542 (XXIV).
.16 A/9126 et Corr.1.
37 Ibid .. annexe III.
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e) D'encourager la création de possibilités d'emploi
pour les personnes âgées conformément à leurs besoins;

f) De favoriser par tous les moyens le renforcement
de la cellule familiale;

g) D'encourager des accords bilatéraux et multila
téraux de coopération en matière de sécurité sociale en
faveur des personnes âgées;

4. Prie le Secrétaire général, avec les ressources
dont il dispose et en coopérant de manière coordonnée
avec les institutions spécialisées intéressées, de prendre
des mesures appropriées en vue :

a) D'assister les gouvernements, sur leur demande,
en ce qui concerne l'élaboration de plans pour l'élément
âgé de la population, dans le cadre de programmes de
développement global, et de les aider à mettre sur pied
le personnel nécessaire pour assurer diverses fonctions
dans le domaine du vieillissement;

b) De continuer à surveiller l'évolution et les pers
pectives d'évolution de l'effectif et du pourcentage des
personnes âgées et les facteurs démographiques sous
jacents de cette évolution et" à cette fin, de maintenir
un système de collecte et de diffusion de renseignements
sur le vieillissement;

c) D'entreprendre, en faisant appel aux connais
sances spécialisées des divers organismes compétents
des Nations Unies et en consultation avec leurs offices
régionaux et avec les gouvernements, des études con
cernant l'interdépendance des facteurs démographiques,
sociaux et économiques du vieillissement;

d) De promouvoir la recherche, aux niveaux inter
national et national, en vue de l'élaboration plus poussée
de politiques et de normes, de méthodes de planification
et d'évaluation et de mesures concrètes dans le domaine
du vieillissement;

e) De promouvoir ,la recherche scientifique sur la
question du vieillissement;

f) De coopérer avec les programmes bilatéraux et
les programmes multilatéraux appropriés qui s'occupent
de fournir une assistance aux pays en voie de dévelop
pement dans le domaine du vieillissement;

5. Prie le Secrétaire général de présenter au Conseil
économique et social en 1977, par l'intermédiaire de
la Commission du développement social, un rapport
intérimaire sur les mesures prises comme suite à la
présente résolution et de faire rapport à l'Assemblée
générale lors de sa trente-deuxième session;

6. Prie les organismes des Nations Unies qui s'oc
cupent du vieillissement, les commissions économiques
régionales et les organisations non gouvernementales
appropriées dotées du statut consultatif auprès du Con
seil économique et social d'appuyer pleinement le Secré
taire général dans cette tâche; •

7. Prie le Secrétaire général de tenir compte, lors de
l'établissement de son rapport, des vues exprimées par
les Etats Membres au cours du débat consacré à la
question à la Troisième Commission.

2201" séance plénière
14 décembre 1973

3138 (XXVIII). Sécurité sociale pour les vieillards

L'Assemblée générale,
Tenant compte de sa résolution 2842 (XXVI) du

18 décembre 1971 sur la question des personnes âgées
et des vieillards,

Rappelant les résolutions 1405 (XLVI), 1406
(XLVI) et 1751 (UV) du Conseil économique et
social, en date des 5 juin 1969 et 16 mai 1973,

Prenant note des rapports correspondants du Secré
taire général, en particulier ceux qui ont trait à la
,question des personnes âgées et des vieillards88 et au
Séminaire interrégional des Nations Unies sur la pro
tection sociale industrielle39,

Considérant que la sécurité sociale et la protection
sociale font partie intégrante du développement écono
mique et social de la société tout entière,

Reconnaissant qu'une sécurité sociale adéquate est
de la plus grande importance pour les vieillards,

Ayant présent à l'esprit l'alinéa a de l'artiole 11 de
la Déclaration sur le progrès et le développement dans
le domaine social40 , qui prévoit d'assurer des systèmes
complets de sécurité sociale et des services de protection
sociale, de créer et améliorer des régimes de sécurité
et d'assurances sociales pour toutes les personnes qui,
pour cause de maladie, d'invaHdité ou de vieillesse, sont
incapables de gagner leur vie de façon temporaire ou
pennanente" en vue d'assurer à ces personnes, à leur
famille et aux personnes à leur charge un niveau de
vie adéquat,

Affirmant que les gouvernements ont un rôle impor
tant à jouer en ce qui concerne l'élaboration de pro
grammes de sécurité sociale efficaces faisant intervenir
un effort concerté des autorités nationales et locales,
des organisations compétentes et de la population
elle-:nême,

Considérant que la protection des vieillards est un
élément important de tout système général de sécurité
sociale, que lesdits systèmes doivent faire partie inté
grante du développement économique et social de la
société dans son ensemble et que, par conséquent, on
ne peut s'occuper de la protection des vieillards de
façon isolée,

1. Considère que la sécurité sociale fait partie inté
grante des programmes nationaux visant à améliorer le
bien-être de la population, en particulier des vieiollards,
dans le cadre de la planification sociale et économique
à long terme par l'Etat;

2. Demande aux gouvernements de prendre en charge
la direction et la planification de la sécurité sociale dans
tous les secteurs ainsi que l'élaboration d'une législa
tion dans le domaine des programmes de sécurité
socia,]e;

3. Recommande aux gouvernements de prendre,
ëutant que le permet la situation nationale, les mesures
de sécurité sociale nécessaires, dans le cadre de la
planification générale, et en particulier:

a) D'essayer de faire en sorte que les vieillards, les
handicapés et ceux qui ont perdu leur soutien de
famille reçoivent des allocations suffisantes de sécuritè
sociale;

b) D'adopter des régimes de sécurité sociale et
d'étendre les régimes existants en tenant particulière
ment compte des groupes de travailleurs ayant des
besoins particuliers, notamment les femmes;

c) D'améliorer les conditions prévues par les régimes
de sécurité sociale en faveur des travailleurs immigrants
et de leurs familles;

38 A/9126 et Corr.l.
89 E/CN.51484.
40 Résolution 2542 (XXIV).
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d) De créer en nombre suffisant des établissements
pour la fourniture de soins médicaux aux personnes
âgées qui en ont besoin;

e) D'assurer, autant que possible, la formation pro
fessionnelle et l'emploi des handicapés;

f) De veiller par tous les moyens à ce que les per
sonnes âgées prises en charge par les programmes de
protection sociale puissent participer, dans la mesure de
leurs capacités, à des activités créatrices qui leur appor
teraient une satisfaction morale;

g) De veiller également à ce que, lors de la prépa
ration· des plans d'urbanisme à l'échelon de la vHle ou
du district et lors de la rénovation d'installations exis
tantes, on porte une attention appropriée aux installa
tions architecturales destinées aux vieillards et aux per
sonnes handicapées, et à ce que les bâtiments publics,
les usines et autres lieux de travail et, si possible, les
immeubles à usage d'habitation leur soient rendus aisé
ment accessibles;

4. Demande la participation de la communauté tout
entière, notamment des syndicats, dans le domaine de
la sécurité sociale et en ce qui concerne l'amélioration
du bien-être général de la population;

5. Prie le Secrétaire général d'accorder une atten
tion constante à ces problèmes et de s'y référer dans ses
rapports sur la situation sociale dans le monde;

6. Invite le Conseil économique et social à prier la
Commission du développement social de faire figurer
dans son programme de travail pour 1974-1977 les
questions concernant la place qu'occupe la sécurité
sociale dans le système de planification et de dévelop
pement social et économique et, à ce propos, prie le
Secrétaire général de procéder à des consultations avec
l'Organisation internationale du Travai,l au sujet de
l'établissement d'une étude comparative des systèmes
de sécurité sociale, de la planification de la sécurité
sociale ainsi que du rôle et de la responsabilité de
l'Etat dans ce domaine;

7. Décide d'examiner cette question à l'une de ses
prochaines sessions.

2201" séance plénière
14 décembre 1973

3139 (XXVIII). Prévention du crime
et lutte contre la délinquance

L'Assemblée générale,
Rappelant la décision qu'elle a prise, aux termes

de la résolution 415 (V) du 1er décembre 1950, de
convoquer tous ~es cinq ans un congrès sur la pré
vention du crime et le traitement des délinquants,

Rappelant aussi l'acceptation unanime par le qua
trième Congrès des Nations Unies pour la prévention
du crime et le traitement des délinquants de l'invitation
du Gouvernement canadien qui a offert d'être l'hôte
du cinquième Congrès, qui doit se tenir en 1975,

1. Réaffirme son désir d'assurer que le cinquième
Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime
et le traitement des délinquants apporte une contribution
importante et utile à la solution des problèmes liés à
la prévention du crime et à ~a lutte contre la délin
quance;

2. Prie le Secrétaire général de veiller à ce que les
travaux préparatoires du Congrès soient pleinement
adéquats pour contribuer à son succès.

2201" séance plénière
14 décembre 1973

3140 (XXVIII). Action concertée aux niveaux
national et international en vue de répondre
aux besoins et aux aspirations de la jeunesse
et de promouvoir sa participation au déve
loppement national et international

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 2037 (XX) du 7 décem

bre 1965, 2947 (XXIV) du 28 octobre 1969 et 2770
(XXVI) du 22 novembre 1971 et les résolutions 1407
(XLVI) et 1752 (UV) du Conseil économique et
social, en date des 5 juin 1969 et 16 mai 1973,

Considérant que le rapport du Secrétaire général sur
la jeunesse41 met l'accent sur la complexité des pro
blèmes des jeunes générations face aux réalités du
monde d'aujourd'hui et aux exigences du monde de
demain, et que l'on doit accorder l'attention qui con
vient aux conclusions de ce rapport. en particulier à
celles qui ont un caractère pratique,

Notant que le rapport du Secrétaire général recon
naît que la jeunesse, partie intégrante de la société, a
des problèmes propres et qu'elle ressent plus vivement
les répercussions des inégalités dans le développement
économique et social, national et international,

Consciente de ce que le libre épanouissement de la
jeunesse dans les pays sous domination étrangère,
notamment en Afrique australe, est gravement com
promis dès la naissance et que ce fait mérite une
attention particulière,

Consciente de ce que, en raison de la fréquence de
la pauvreté des masses et de la répartition inéquitable
des richesses et des services dans le monde, la plupart
des jeunes continuent d'avoir de graves difficultés ?
réaliser leurs aspirations et à satisfaire leurs besoins
individuels fondamentaux sur ae plan économique et
social, notamment en ce qui concerne la santé, l'éduca
tion, la formation, l'emploi et la participation au
développement national, régional et international,

Soulignant que l'Organisation des Nations Unies peut
jouer un rôle important en vue d'accroître pour les
jeunes les possibilités de participer pleinement au
développement nationwl et à la coopération internatio
nale, notamment à la réalisation des objectifs de la
Stratégie internationale du développement pour la
deuxième Décennie des Nations Unies pour le dévelop
pement42,

Considéra.nt que, comme il ressort du rapport du
Secrétaire général, il est nécessaire de prendre des
mesures supplémentaires tant sur le plan national que
sur le plan international en vue de définir et de garantir
les droits de la jeunesse ainsi que ses responsabilités,
de façon qu'il soit adéquatement répondu à ses besoins
et à ses aspirations et qu'il lui soit permis de jouer
pleinement son rôle,

Convaincue que les activités des organismes des
Nations Unies dans le domaine de la jeunesse doivent
être développées d'une manière plus harmonieuse et
plus concertée,

1. Prend note avec intérêt des conclusions et des
propositions d'action figurant dans le rapport du Secré
taire général sur la jeunesse ainsi que des conclusions
du Séminaire sur la jeunesse et les droits de l'hommefll ,

'1 E/CN.SI486 et Corr.I. E/CN.51486/Add.I et Corr.l;
E/CN.SI486/Résumé.

'2 Résolution 2626 (XXV).
'8 ST/TAOIHR.47. par. 137.
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qui s'est tenu à San Remo (Italie) du 28 aoClt au
10 septembre 1973;

2. Fait appel aux Etats Membres pour qu'ils inten
sifient leurs efforts afin d'appliquer les principes énoncés
dans les instruments internationaux adoptés par l'Orga
nisation des Nations Unies et les institutions spécialisées
dans divers domaines touchant la jeunesse et d'appli
quer les propositions d'action figurant dans le rapport
du Secrétaire général, et notamment:

a) D'orienter leurs politiques et programmes d'en
seignement de manjère à assurer de meilleures possi
bilités d'enseignement et un enseignement plus apte à
préparer les jeunes à participer pleinement à tous les
aspects de la vie et du développement;

b) De formuler des politiques et d'appliquer des
programmes dans le domaine de la santé et, le cas
échéant et en conformité avec les priorités nationales,
de fournir des renseignements et des services relatifs
aux maladies contagieuses, aux stupéfiants et aux pro
grammes de population, de façon à ~s~~rer q~e les
jeunes gens puissent profiter des possIbIlités qUI leur
sont ouvertes;

c) D'adopter toutes les mesures en leur pouvoir .en
vue d'accroître les possibilités d'emploi, afin de rédUITe
ou d'éliminer le chômage parmi les jeunes;

d) D'accroître les posgjbilités pour. les j~unes de
participer à tous les aspects de .la VIe natIOnale et
internationale, notamment à la mIse en œuvre de la
Stratégie internationale du développement pour la
deuxième Décenrne des Nations Unies pour le dévelop
pement;

3. Demande aux organismes compétents des Nations
Unies de fournir des moyens d'enseignement et de for
mation accrus, à tous les niveaux, à la jeunesse de
l'Afrique australe et des territoires non autonomes;

4. Demande aux organisations intemationales, régio
nales et non gouvernementales de l?f()(;éder, en. coopé
ration avec la jeunesse et les orga01sa~lOns de Jeunesse
et à la lumière du rapport du SecrétaIre général, à :U!l
examen et à une évaluation concertés de leurs politI
ques et de leurs programmes ~!1 faveur. de la j~un~sse,
tant en milieu rural qu'en nubeu urbam, partIculi~re

ment ceux qui ont trait à l'enseignement, la formatIon,
l'emploi et la participation aux processus de décision,
en vue de répondre de façon plus satisfaisante. aux
besoins des jeunes et de leur pennettre de contrIbuer
plus activement à promouvoir le développement écono
mjque et social et la paix dans le monde;

5. Recommande que dans les rapports de l'Organi
sation des Nations Unies sur la jeunesse une attention
plus grandp. soit accordée au rôle de la jeunesse dans
le monde d'aujourd'hui et à sa participation aux actions
des peuples tendant à concrétiser pleinement les prin
cipes de la Charte des Nations Unies, en vue de la paix
et de Ja coopération jnternationale et de la liquidation
du colonialisme, de la domination étrangère, de la
discrimination raciale et de l'apartheid, et tendant à
promouvoir le progrès et la justice dans le monde
entier;

6. Prie les organismes compétents et intéressés des
Nations Unies d'accorder une attention suivie aux
réunions régionales et internationales concernant les
grands sujets de préoccupation des jeunes générations
et aux autres actions pertinentes auxquelles la jeunesse
et les organisations de jeunesse nationales et interna
tionales pourraient effectivement participer;

7. Prie le Conseil économique et social d'inviter la
Commission du développement social à étudier la pos
sibilité de définir à nouveau une politique internationale
concernant les activités de participation de la jeunesse
sur le plan national et international ainsi que l'opportu
nité d'élaborer un document international sur la jeu
nesse, en prenant en considération, entre autres, les
dispositions pertinentes des instruments internationaux
existants, ainsi que les vues exprimées par les gouver
nements des Etats Membres et par ~es organisations
non gouvernementales intéressées dotées du statut con
sultatif auprès du Conseil et à présenter ses recom
mandations à ce sujet au Conseil lors de sa cinquante
huitième session, pour qu'elles soient communiquées
à l'Assemblée générale lors de sa trentième session;

8. Prie le Secrétaire général de recueillir, en coopé
ration avec les gouvernements, les institutions spéciali
sées, les organisations non gouvernementales intéressées
dotées du statut consultatif auprès du Conseil écono
mique et social et les organisations de jeunesse, des
données sur les problèmes auxquels se heurte la jeunesse
et sur la manière dont ces problèmes sont traités par
les divers organes et les organes directeurs des orga
nismes des Nations Unies" d'établir un rapport destiné
à faciliter la planification, en particulier pour les pays
en voie de développement, et de présenter ce rapport
au Conseil économique et soci,al lors de sa soixante
deuxième session, par ,l'intermédiaire de la Commission
du développement social, et à l'Assemblée générale lors
de sa trente-deuxième session.

2201- séance pléni~re

14 décembre 1973

3141 (XXVllI). La jeunesse, son éducation
et ses responsahilités dans le monde actuel

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 2445 (XXIII) et 2447

(XXIII) du 19 décembre 1968,
Rappelant également sa résolution 2497 (XXIV) du

28 octobre 1969, relative à la jeunesse, son éducation
dans le respect des droits de l'homme et des libertés
fondamentales, ses problèmes et ses besoins, et sa par
ticipation au développement national,

Rappelant notamment la Déclaration universelle des
droits de l'homme, les Pactes internationaux relatifs aux
droits de l'hommeH , la Convention internationale sur
l'élimination de toutes les formes de discrimination
raciale4~ et la Déclaration concernant la promotion
parmi les jeunes des idéaux de paix, de respect mutuel
et de compréhension entre les peuples46,

Reconnaissant le rôle important que l'Organisation
des Nations Unies, les institutions spécialisées et les
gouvernements des Etats Membres doivent jouer pour
permettre à la jeunesse de faire face au développement
sans précédent de la science et de la technique,

Reconnaissant en outre l'importance du rôle de la
jeunesse ct sa contribution au progrès économique et
social ainsi qu'à la paix et à la solidarité internationale,

Prenant acte du rapport du Secrétaire général4T sur
la situation sociale de la jeunesse dans le monde,

1. Appelle l'attention des Etats Membres sur leur
responsabilité en ce qui concerne l'application d'une

44 Résolution 2200 A (XXI).
4~ Résolution 2106 A (XX).
46 Résolution 2037 (XX),
47 E/CN.5/486 et Corr.l, E/CN.51486/Add.1 et Corr.l:

EleN.51486/Résumé.



RésolutioJUI adoptées sur les rapports de la Troialème CommJ..ion 91

politique qui soit conforme aux principes du respect
des droits de l'homme et des libertés fondamentales et
tende à l'élimination du colonialisme, du racisme, de
l'apartheid et des pratiques an3ilogues, préservant et
renforçant la foi de la jeunesse dans ces valeurs;

2. Souligne l'importance d'une coordination accrue
des activités et des programmes relatifs à la jeunesse
entre les organes de l'Organisation des Nations Unies
et Jes institutions spécialisées, ainsi que d'une concerta
tion continue avec les gouvernements des Etats Mem
bres, en vue d'aborder avec efficacité et harmonie les
problèmes auxquels .]a jeunesse se trouve confrontée;

3. Invite solennellement les jeunes à affirmer leur
foi dans les principes et objectifs de la Charte des
Nations Unies aux fins de poursuivre des idéaux de
paix, de respect mutuel et de compréhension entre
les peuples;

4. Réaffirme qu'il importe que les puissances admi
nistrantes prennent d'urgence toutes les mesures néces
saires afin de poursuivre, par les moyens appropriés et
conformes aux principes de la Charte, l'éducation et la
formation des jeunes des pays et des territoires encore
soumis à la domination coloniale et étrangère et à
J'occupation étrangère, en vue d'accélérer lIeur libération
et le plein exercice de leur droit à l'autodétermination;

5. Demande instamment aux gouvernements d'as
surer aux jeunes :

a) Des conditions plus favorables dans les domaines
de l'éducation, de la formation, de la santé, de la pro
tection sociale et de l'emploi;

b) De justes chances de participer à l'élaboration et
à l'exécution des plans nationaux de développement et
aux programmes de coopération internationale;

c) La possibilité de participer à la prise de décisions
sur les questions d'intérêt national, en particulier celles
qui les concernent;

6. Prie le Secrétaire général de faire rapport à
l'Assemblée générale, lors de sa trentième session, sur
l'application de la présente résolution.

2201 0 séance pléni~re
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3142 (XXVIll). Etat du Pacte international rela.
tif aux droits économiques, sociaux et cul.
turels, du Pacte international relatif aux
droits civils et politiques et du Protocole
facultatif se rapportant au Pacte internatio.
nal relatif aux droits civils et politiques

L'Assemblée générale,
Ayant pris acte du rapport du Secrétaire général4'

sur l'état du Pacte international relatif aux droits éc0
nomiques, sociaux et culturels, du Pacte international
relatif aux droits civils et politiques et du Protocole
facultatif se rapportant au Pacte international relatif
aux droits civils et politiques4',

Convaincue que l'entrée en vigueur des Pactes inter
nationaux relatifs aux droits de l'homme développera
considérablement la capacité qu'a l'Organisation des
Nations Unies de promouvoir et d'encourager le respect
des droits de l'homme et des libertés fondamentales
pour tous, sans distinction de race, de sexe, de langue

•• A/9040 et Add.1.
4' R&olutioD 2200 A (XXI), annexe.

ou de religion, et contrib,uera à l'application des prin
cipes et à la réalisation des buts de la Charte des
Nations Unies,

Rappelant sa résolution 3025 (XXVII) du 18 dé
cembre 1972, et en particulier l'c9püir qu'olle a exprimé
que ~es Etats Membres seraient à même de prendre
des mesures appropriées en vue d'accélérer le processus
qui leur permettrait de déposer leur instrument de
ratification ou d'adhésion aux Pactes internationaux
relatifs aux droits de l'homme~

Notant avec satisfaction qu'à la suite de son appel
certains Etats Membres ont adhéré aux Pactes inter
nationaux relatifs aux droits de l'homme,

Rappelant également que dans sa résolution 3060
(XXVIII) du 2 novembre 1973, relative à la célébra
tion du vingt-cinquième anniversaire de la Déolaration
universelle des droits de ~'homme, l'Assemblée générale
a invité les Etats qui ne l'avaient pas encore fait à
ratifier, entre autres, le Pacte international relatif aux
droits économiques, sociaux et culturels, le Pacte inter
national relatif aux droits civils et politiques et le
Protocole facultatif se rapportant au Pacte international
relatif aux droits civils et politiques,

1. Exprime à nouveau l'espoir que les Etats Mem
bres continueront de prendre les mesures susmention
nées;

2. Prie le Secrétaire général, conformément aux
résolutions 2200 A (XXI) et 2788 (XXVI) de
l'Assemblée générale, en date des 16 décembre 1966 et
6 décembre 1971, de préparer, en se fondant sur les
communications reçues des gouvemements, et de ('ré
senter à l'Assemblée, lors de sa vingt-neuvième sessIon,
un rapport sur les mesures prises ou envisagées par les
Etats Membres en vue d'accélérer la ratification du
Pacte international relatif aux droits économique!), JO
claux et culturels, du Pacte international relatif aux
droits civils et politiques et du Protocole facultatif se
rapportant au Pacte international relatif aux droits
civils et politiques.
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3143 (XXVllI). Rapport du Haut Commiuaire
des Nations Unies pour les réfugiés

L'Assemblée gén~rale,

Ayant examiné le rapport du Haut Commissaire des
Nations Unies pour les réfugiés sur les activités du
Haut CommissariatGO et ayant entendu la déclaration
qu'il a faiteGl ,

Sachant gré au Haut Commissaire de la façon dont
it a, conformément aux résolutions pertinentes de
l'IAssemblée générale et du Conseil économique et
social et aux directives du Comité exécutif du pro
gramme du Haut Commissaire, mené à bien des actions
humanitaires indispensables,

Tenant compte de l'importance de ].a coopération de
plus en plus utile entre le Haut Commissariat et d'autres
organismes des Nations Unies, laquelle se traduit par
une meilleure coordination des activités et une plus
grande efficacité dans les domaines d'intérêt commun,

GO Docum~nts ofJicl~ls d~ rAssemblée ,In/raie. vin,t.huitiime
session. Suppllment nO 12 (A/9012), Supplément nO 12/A.
(A/9011IAdd.l) et Suppllm~nt nO 12B (A/9012lAdd.2) •

111 Ibid., vlngt-huitiime seulon, Trolsiime Commission.
2038- s6ance, pli'. 1 ~ 8.
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Reconnaissant l'importance du rapatriement libre
ment consenti en tant que solution permanente du pro
blème des réfugiés et le rôle utile que le Haut Commis
sariat a joué, en coopération avec d'autres organismes
des Nations Unies et certaines organisations non gouver
nementales, lorsqu'il s'est agi de prêter assistance aux
réfugiés,

Notant avec satisfaction le nombre croissant de gou
vernements qui contribuent au financement du pro
gramme du Haut Commissaire et l'attitude généreuse
adoptée par les gouvernements qui soutiennent diverses
activités du Haut Commissaire,

Se félicitant des adhésions à la Convention relative
au statut des réfugiés, de 1951 G2. au Protocole relatif
au statut des réfugiés, de 196758 et à d'autres instru
ments pertinents,

1. Exprime sa profonde satisfaction devant l'effica
cité avec laquelle le Haut Commissaire des Nations
Unies pour les réfugiés et ses collaborateurs continuent
à accomplir leur tâche humanitaire et le prie d'envisager
favorablement sa réélection en considération du dévoue
ment inlassable dont il a fait preuve depuis qu'il a
assumé les responsabilités de son poste actuel;

2. Prie le Haut Commissaire de poursuivre ses acti
vités d'assistance et de protection en faveur des réfugiés
relevant de son mandat aussi bien qu'en faveur de ceux
auxquels il offre ses bons offices ou qu'i! est appelé à
aider conformément aux résolutions pertinentes de
l'Assemblée générale;

3. Prie le Haut Commissaire de poursuivre ses
efforts, en coopération avec les gouvernements, les orga
nismes des Nations Unies et certaines organisations
bénévoles, en vue de promouvoir des solutions perma
nentes et rapides au moyen du rapatriement librement
consenti, d'une assistance pour la réadaptation le cas
échéant, de l'intégration dans les pays d'asile ou de la
réinstallation dans d'autres pays;

4. Invite instamment les gouvernements à continuer
d'apporter leur appui à l'action humanitaire du Haut
Commissaire:

a) En facilitant l'accomplissement de sa tâche dans
le domaine de la protection internationale;

b) En coopérant à la recherche de solutions dura
bles aux problèmes des réfugiés;

c) En fournissant les moyens nécessaires pour attein
dre les objectifs financiers fixés avec l'approbation du
Comité exécutif du programme du Haut Commissaire.

2201' séance plénière
14 décembre 1973

3144 (XXVllI) , Droits de l'homme
dans l'administration de la justice

A

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 2858 (XXVI) du 20 dé

cembre 1971, relative aux droits de l'homme dans
l'administration de la justice et, en particulier, le projet
de principes relatifs à l'égalité dans l'administration de

G2 Nations Unies, Recueil des Traitis, vol. 189, nO 2545,
p. 137.

G31bid., vol. 606. nO 8791, p. 267.

la justiceM et l'Ensemble de règles minima pour le
traitement des détenusG~,

Prenant note de la résolution 5 (XXIX) de la Com
mission des droits de l'homme, en date du 20 mars
1973~6. et de la résolution 1785 (UV) du Conseil
économique et social, en date du 18 mai 1973,

Considérant que les observations reçues des gouver
nementsG7 comme suite à la résolution 8 (XXVIII) de
la Commission des droits de l'homme, en date du
4 avril 197258, montrent que les gouvernements ont
des vues très diverses et doivent faire face à des pro
blèmes très variés en ce qui concerne le projet de
principes relatifs à <l'égalité dans l'administration de la
justice qui figure dans la résolution 3 (XXIII) de la
Sous-Commission de la lutte contre les mesures discri
minatoires et de la protection des minorités,

1. Exprime sa vive satisfaction au Rapporteur spé
cial, M. Abu Rannat, pour l'étude qu'il a faite~a;

2. Invite instamment les Etats Membres à prendre
dfunent en considération, lorsqu'ils élaborent des dispo
sitions législatives ou prennent d'autres mesures touchant
l'égalité dans l'administration de -la justice, le projet de
principes mentionné ci-dessus, qui peut être considéré
comme énonçant des normes utiles pour aboutir à
l'élaboration d'une déclaration ou d'un instrument inter
national approprié.

2201' séance pléniire
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B

L'Assemblée générale,
Notant avec satisfaction que le Groupe de travail

d'experts sur l'Ensemble de règles minima pour le traite
ment des détenus a recommandé60 que l'on veille à ce
que ces règles soient diffusées plus largement et appli
quées efficacement,

Notant également que le traitement des délinquants
détenus sera examiné par le cinquième Congrès des
Nations Unies pour la prévention du crime et le traite
ment des délinquants en tenant particulièrement compte
de l'Ensemble de règles minima pour le traitement des
détenus,

1. Recommande aux Etats Membres de faire tout
leur possible pour appliquer l'Ensemble de règles mi
oima pour le traitement des détenus dans l'administra
tion des établissements pénitentiaires et correctionnels
et d'en tenir compte dans l'élaboration de leur législa
tion nationale;

2. Prie le Secrétaire général, lorsqu'il établira le
rapport sur la situation concernant la prévention du
crime et la lutte contre la délinquance que l'Assemblée
générale a demandé au paragraphe 4 de sa résolu-

G4 E/CN.41l077, annexe.
GG Premier Congrès des Nations Unies pour la prévention du

crime et le traitement des délinquants: rapport présenté par le
Secrétariat (publication des Nations Unies, numéro de vente:
1956.IV.4), annexe I.A.

~6 Voir Documents officiels du Conseil économique et soelal,
cinquante-quatrième session, Supplément nO 6 (E/5265),
chap. XX.

57 Voir E/CN.4/1112 et Add.1 à 8.
~8 Voir Documents officiels du Conseil économique et so

cial, cinquante-deuxième session. Supplément nO 7 (E/SU3).
chap. XIII.

59 Etude sur l'égalité dans l'administration de la justice (pu
blication des Nations Unies, numéro de vente: F,71.XIV.3).

60 Voir ElAC.5718, par. 63.
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tion 3021 (XXVII) du 18 décembre .1972 et qui doit
lui être présenté à sa trente et unième sessioo" de tenir
particulièrement cOD)pte de l'application actueUe de
l'Ensemble de règlel minima pour le traitement des
détenus et de faire des suggestions touchant les mesures
nécessaires pour en assurer l'application la plus efficace
possible.

3145 (XXVIll). Assistance aux pays en voie de
développement dans le domaine de la lutte
contre les stupéfiants

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 2859 (XXVI) du 20 dé

cembre 1971 et 3012 (XXVII) du 18 décembre 1972,
Considérant que certains pays en voie de dévelop

pement, faute de moyens techniques et financiers, ne
sont pas en mesure de participer à la lutte contre les
stllpéfiants avec autant d'efficacité qu'ils le souhaitent
sincèrement,

Reconnaissant que, pour ce faire, il leur faudrait
déployer des efforts considérables en we d'améliorer
la situation économique et sociale dans certaines de
leurs régions souvent isolées et déshéritées où, tradition
nellement, les revenus tirés de la culture du pavot à
opium ou d'autres plantes dont sont tirés des stupéfiants
constituent dans certains cas le principal moyen d'exis
tence de la population,

Reconnaissant en outre que, dans ces régions des
pays en voie de développement susmentionnés, Je rem
placement d'une économie traditionnellement axée sur
les stupéfiants par d'autres activités économiques, a~ri

coles ou non, doit être entrepris de manière à limiter
autant que possible le préjudice causé aux populations
intéressées et à favoriser la création d'activités nou
velles leur procurant des revenus et des moyens d'exis
tence suffisants.

Pleinement consciente du fait que, pour se lancer dans
de vastes programmes de ce genre, ces pays ont besoin
d'une assistance technique et financière substantielle de
la part de la communauté internationMe,

Consciente du fait que le Fonds des Nations Unies
pour la lutte contre l'abus des drogues doit être ré~liè

rement alimenté pour être en mesure de participer
financièrement à ces programmes et de continuer à
appuyer les activités de formation et de recherche ainsi
que les autres activités scientifiques et les efforts de
réadaptation entrepris dans l'intérêt de tout les Etats,
quel que soit leur degré de développement,

1. Considère que les organismes des Nations Unies
peuvent, par l'intermédiaire du Fonds des Nations Unies
pour la lutte contre l'abus des drogues, jouer un rôle
important à cet égard;

2. Note avec satisfaction que certains pays en voie
de développement d'Asie et d'Amérique latine, en col
laboration avec le Fonds, ont lancé ou sont sur le point
de lancer des programmes visant à l'élimination effec
tive du trafic illicite, de la production illicite et de
J'abus des stupéfiants;

3. Félicite les gouvernements qui ont déjà contribué
au financement du Fonds et ,les prie instamment de
continuer à le faire, en augmentant leur contribution
si possible;

4. Invite instamment tous les Etats à contribuer libé
ralement et régulièrement, selon leurs possibilités, au

financement du Fonds et à fournif également une
assistance technique et financière à ceux des pays en
voie de développement directement intéressés qui de
manderont une telle assistance pour assurer la lutte
effective contre les stupéfiants;

5. Demande instamment aux institutions financières
internationales de fournir une assistance à ces pays en
voie de développement pour leur permettre de mener
à bien ~eurs programmes respectifs de lutte contre les
stupéfiants.

2201' séance plénière
14 décembre 1973

3146 (XXVIII). Appui et contributions volontaires
au Fonds des Nations Unies pour la lutte
contre l'abus des drogues

L'Assemblée générale,
Notant avec inquiétude que, selon le Rapport de

l'Organe international de contrôle des stupéfiants pour
197261 , l'abus des drogues continue d'augmenter tant
en volume que par l'étendue des régions et le nombre
des personnes touchées,

Encouragée de constater que l'Organe international
de contrôle des stupéfiants estime néanmoins qu'on se
rend de plus en plus compte, à tous les niveaux de la
société, que ce phénomène grave et complexe ne peut
être combattu avec succès que par 'Un effort soutenu et
unifié de la communauté mondiale, sous la forme de
mesures prises de concert par les gouvernements,

1. Félicite les gouvernements des mesures qu'ils ont
déjà prises pour réduire la production, le trafic et la
consommation illicites des drogues;

2. Exprime l'espoir que cette action sera maintenue
et que l'on accroîtra encore les efforts concertés;

3. Reconnaît qu'un certain nombre de pays auront
besoin d'une assistance pour leur permettre de mener
à bien leurs programmes de lutte contre l'abus des
drogues;

4. Réaffirme la déclaration qu'elle a faite dans la
résolution 3012 (XXVII) du 18 décembre 1972, à
savoir que, pour remplir leurs obligations au titre de la
Convention unique sur les stupéfiants de 196162, les
pays en voie de développement ont besoin d'une assis
tance technique et financière de la part de la com
munauté internationale;

5. Adresse un appel urgent aux gouvernements pour
qu'ils accordent un appui soutenu et augmentent leurs
contributions volontaires au Fonds des Nations Unies
pour la lutte contre l'abus des drogues, sous quelque
forme que ce soit et selon leurs possibilités.

2201e séance plénière
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3147 (XXvnI). Accession aux traitée
concernant la lutte contre les drogues

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 3013 (XXVII) du 18 dé

cembre 1972, par laquelle elle a demandé aux Etats
d'adhérer à la Convention unique sur les stupéfiants de

61 Publication des Nations Unies, numéro de vente: F.73JCJ.S.
82 Nations Unies, Recueil des Trailés, vol. S20, nO 7SU.

p. 151.
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196163, à la Convention sur les substances psychotropes
de 1971u et au Protocole de 1972 portant amendement
de la Convention unique sur les stupéfiants de 1961 811,

Notant avec satisfaction que, .depuis l'adoption de
cette résolution, un certain nombre d'Etats ont adhéré à
un ou plusieurs de ces instrumepts,

1. Souligne l'importance que revêtent, pour le con
trôle international des drogues, l'accession universelle
à ces trois traités et l'entrée en vigueur, à une date aussi
rapprochée que possible, de la Convention sur les subs
tances psychotropes de 1971 et du Protocole de 1972
portant amendement de la Convention unique;

2. Invite instamment les gouvernements des pays
que concernent directement la fabrication et la produc
tion de substances psychotropes à ratifier la Conven
tion sur les substances psychotropes ou à y accéder
aussitôt que possible;

3. Prie le Secrétaire général d'appeler l'attention de
tous les gouvernements sur la présente résolution;

4. Prie également le Secrétaire général de faire
rapport à l'Assemblée générale, lors de sa vingt-neuvième
session, sur ies progrès réalisés dans la voie de l'accep
tation universelle des trois traités en question.

2201- séance pléni~re
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3148 (XXVOI). Préservation et épanouissement
des valeurs culturelles

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 3026 A (XXVII) du 18 dé

cembre 1972,
Notant l'existence dans de nombreux pays d'une légis

lation visant à assurer la protection du patrimoine artis
tique et culturel,

Prenant acte avec satisfaction du rapport du Direc
teur général de l'Organisation des Nations Unies pour
l'éducation, la science et la culture66 sur la question de
la préservation et de l'épanouissement des valeurs cul
turelles,

Considérant que la préservation des valeurs cultu
relles nationales ne devrait pas conduire à un mor
cellement du monde du fait du repli des différentes
cultures sur elles-mêmes,

Affirmant le droit souverain de chaque Etat de for
muler et d'appliquer, conformément à sa situation et
aux exigences nationales, les politiques et mesures
propres à enrichir ses valeurs cukurelles et son patri
mome national,

Reconnaissant que le caractère unique de chaque
culture dérive d'une multiplicité d'inftuences qui s'exer
cent sur un long espace de temps,

Considérant que la valeur et la dignité de chaque
culture, de même que la possibilité de préserver et
d'affirmer ses caractéristiques distinctives, correspondent
à un droit fondamental de tous les pays et de tous
les peuples,

Tenant compte du développement l'apide des moyens
d'information, qui constituent l'un des instruments les

6B Ibid.
U E/CONF.SS/6.
811 E/CONF.63/S.
16 Voir A/9227.

plus importants de diffusion du progrès scientifique et
technique, et du rôle croissant qu'ils jouent dans la
vie culturelle et morale de la société,

Convaincue, d'une part, qu'un effort plus intense
s'impose pour empêcher l'emploi abusif ou à mauvais
escient des nouvelles découvertes de la science et de
la technique qui met en danger les caractéristiques dis
tinctives de toutes les cultures et, d'autre part, que
toutes les mesures nécessaires doivent être prises en
vue de préserver, d'enrichir et de développer davantage
les cultures et modes de vie nationaux,

Convaincue en outre que la notion de préservation,
de renouvellement et de formation consbante des va
l.eu~s cultme!les doit ,être une notion non pas statique
malS dynamIque, qUI rattache le patrimoine culturel
des nations aux programmes actuels et futurs de dé
veloppement national,

1. Invite instamment les gouvernements à faire des
valeurs culturelles, tant matérielles que spirituelles un
élément indissociable de leurs efforts de développe~ent,
en s'attachant plus particulièrement aux considérations
ci-après:

a~ Nécessité d'assurer à tous le plus large accès
pOSSIble aux lieux, locaux, instaUations et institutions
qui sont des centres de communication culturelle et
constituent un foyer d'idées favorisant ~a culture na
tionale;

b) Préservation ou restauration des sites qui re
vêtent une importance historique particulière;

c) Participation de la population à l'élaboration et
à l'application de mesures assurant 'Ia préservation et
l'épanouissement des valeurs culturelles et morales;

d) Nécessité d'une action de grande envergure, sur
les plans de d'éducation et de l'information en vue:

i) D'encourager le sens civique à l'égard du pa
trimoine culturel pour permettre à chaque indi
vidu de se pénétrer et de se servir des valeurs
culturelles, tant matérielles que spirituelles, en
tant que facteur de progrès et d'épanouissement
de sa personnalité;

ü) De rendre le public conscient de d'importance
sociale et esthétique du milieu culturel;

ili) D'assurer l'enrichissement et le progrès des va
leurs vivantes par la libre activité créatrice;

e) Identification, préservation et développement des
diverses valeurs culturelles de chaque région afin de
maintenir tes aspirations docales et d'en tirer parti au
maximum dans la mise en œuvre des plans de dévelop
pement, notamment en ce qui concerne l'amélioration
des conditions de vie et la qualité de la vie en général;

2. Reconnaît que les contacts et les échanges entre
différentes cultures, r6alisés sur la base de l'égalité et
compte dfunent tenu du principe de la souveraineté des
Ellats, peuvent contribuer véritablement à l'enrichisse
ment et au développement des cultures nationales et
des valeurs culturelles régionales;

3. Lance un appel à tous les Etats Membres pour
qu'ils respectent la législation nationale visant à assu
rc>r la protection du patrimoine artistique;

4. Prie le Directeur général de l'Organisation des
Nations Unies pour l'éducation, la science et la cul
ture, agissant en coopération avec les Etats Membres,
d'étudier toutes les conséquences juridiques découlant
de l'existence d'une législation visant à assurer la pro
tection du patrimoine artistique national, y compris les
problèmes relatifs à l'échan~e et à la restitution volon
taire de diverses œuwes d'lDtérêt culturel;
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S. Recommande au Directeur général de l'Organi
sation des Nations Unies pour <l'éducation, la science
et la culture de faire entreprendre, compte dûment tenu
du travail déjà accompli et en utilisant les x.n0ye~s ~o~t
il dispose, un programme de recherche mterdlsclplt
naire dans les domaines de l'éducation, de l'information
et de la planifioation du développement, conçu en we
de préserver et développer encore les va~eurs cultu
relles distinctives et d'en encourager une plus large
connaissance à cette époque d'accélération du progrès
scientifique et technique, et, en particulier:

a) De rassembler des renseignements sur les pro
blèmes mentionnés ci-dessus dans divers contextes so
ciaux et culturels;

b) De favoriser les échanges internationaux de ren
seignements concernant la mise ,au point et l'applica
tion des méthodes que les Etats emploient actuellement
pour assurer la préservation et l'épanouissement des
videurs culturelles;

c) D'analyser le rôle des moyens d'information dans
la préservation et l'épanouissement des valeurs cultu
relles, en particulier du point de we de l'intégration
des moyens d'information dans les politiques culturelles
nationales;

6. Prie le Directeur général de l'Organisation des
Nations Unies pour l'éducation, la science et Ja cul
ture de faire rapport à l'Assemblée générale, lors de
sa trente et unième session, sur les progrès réalisés dans
la mise en œuvre de la présente rrésolution;

7. Décide d'inscrire à 'l'ordre du jour provisoire de
sa trente et unième session une question intitulée "Pré
servation et épanouissement des valeurs culturelles".

2201 8 séance pléni~re

14 décembre 1973

3149 (XXVIII). Drolts de l'homme et progrès
de la science et de la technique

LIAssembUe générale,

Rappelant la Proclamation de Téhéran87 ainsi que
la résolution XI adoptée par la Conférence interna
tionale des droits de l'homme le 12 mai 196888,

Rappelant en outre sa résolution 2450 (XXIII) du
19 décembre 1968 et ses résolutions ultérieures sur les
droits de l'homme et les progrès de la science et de
la technique,

Regrettant que la Commission des droits de l'homme
n'ait pas été en mesurre d'examiner cette question à sa
vingt-neuvième session,

Prie la Commission des droits de l'homme, par l'in
termédiaire du Conseil économique et social, d'accor
der une priorité élevée à l'examen de cette question
conformément à sa décision du 3 avril 197369•

2201 8 séance pléni~re

14 décembre 1973

'7 A.cte final de la Conf~rence internationale des droits de
l'homme (publication des Nations Unies, numéro de vente :
P.68.XIV.2J, p. 3.

"Ibid., p. 13.
lIlI Voir Documents officiels du Conseil economique et so

cial, clnquant.-quatri~me lession. Supplément nO 6 (E/526S).
chap. XII.

3150 (XXVIII). Utilisation du progrès de la
science et de la technique dans l'intérêt de la
paix et du développement social

L'Assemblée générale,
Réaffirmant sa résolution 3026 B (XXVII) du 18

décembre 1972 et rappelant ses résolutions antérieures
sur la question,

Prenant acte des rapports du Secrétaire général sur
la question70 ,

Notant le rôle positif que jouent les réaliSiations de la
science et de la technique dans le développement de
l'humanité et raccélération sans précédent du rythme
du progrès de Ja science et de la technique,

Convaincue que le progrès de la science et de la
technique entraîne des transformations importantes
dans de nombreux domaines de la vie de la société et
devrait servir à exercer une influence bénéfique sur les
droits de l'homme et les libertés fondamentales,

Considérant que le progrès de la science et de la
technique, tout en augmentant sans cesse les possibi
lités d'améliorer ,la condition humaine, peut, dans un
certain nombre de cas, engendrer des problèmes so
ciaux et s'accompagner d'un accroissement des inéga
lités sociales et matérielles et d'une détérioration de
la situation sociale de larges secteurs de la population,

Notant la nécessité pressante d'utiliser pleinement
le progrès de ,la science et de la technique pourr le bien
de l'homme et de neutraliser ses conséquences néga
tives actuelles et celles qu'il pourrait ,avoir dans l'ave
nir,

Constatant avec mquiétude que le progrès de la
science et de la technique est utilisé par les forces im
périalistes et colonialistes pour accélérer la cOUifse aux
armements, réprimer les mouvements de libération
nationale et priver les peuples de leurs droits fonda
mentaux,

Réaffirnumt le droit des peuples à l'autodétermina
tion et la nécessité de respecter les droits de l'homme
et les 1ibertés fondamentales ainsi que la dignité de la
personnalité humaine à la lumière du progrès de la
science et de la technique,

1. Demande à tous les Etats de continuer à déve
lopper la coopération internationale afin d'assurer J'uti
lisation des résultats du progrès de la science et de
la technique dans l'intérêt du renforcement de ,la paix
et de .]a sécurité internationales, de la réalisation du
droit des peuples à l'autodétermination et du respect
de la souveraineté nationale, de la liberté et de l'in.
dépendance, et en we du développement économique
et social et de l'amélioration de ~a qualité de la vie
pour l'ensemble de la population;

2. Estime que le progrès scientifique et technique
a eu, d'une manière générale, des effets bénéfiques et
recèle de grandes possibilités pour l'avenir;

3. Recommande à tous les Etats d'adopter une po-
litique visant à utiliser toutes les réalisations de la
science et de la technique pour satisfaire les besoins
matériels et spirituels de tous les secteurs de la popu
lation;

4. Reconnaît que, là où l'on a recours à ce pro
cédé, l'utilisation des réaliSoations de la science et de
la technique aux fins de violer la souveraineté des Etats,
de s'immiscer dans leurs affaires intérieures, de mener
des guerres d'agression, de réprimer les mouvements

70 Voir A/907S.
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de libération nationale ou de 'pratiquer une politique
de discrimination raciale constitue non seulement une
violation flagt'ante de la Charte des Nations Unies et
d'autres principes du droit international, mais aussi
une déformation inadmissible des buts qui devraient
guider le progrès de la science et de la technique dans
l'intérêt de l'humanité;

5. Invite le Secrétaire général, l'Organisation inter
nationale du Travail, l'Organisation des Nations Unies
pour l'éducation, la science et la culture, l'Organisa
tion mondiale de la !>anté et les autres institutions spé
cialisées intéressées à porter une attention particulière
au problème de la protection de larges secteurs de ]a
population contre les inégalités sodales et matérielles,
ainsi que les autres conséquences négatives qui pour
raient découler de l'utilisation du progrès de la science
et de la technique, et prie le Secrétaire généra,l, agis
sant en coopération avec les institutions susmention
nées, de présenter un rapport sur ce sujet à l'Assem
blée générale lors de sa trentième session;

6. Demo.nde instamment à tous les Etats de prendre,
chaque fois qu'il y a lieu, des mesures pOlK développer
la législation garantissant les droits de l'homme et les
libertés fondamentales à la lumière du progrès de la
science et de la technique.

2201" séance plénière
14 décembre 1973

3152 (XXVIII). Assistance en cas de catastrophe
naturelle ou d'autres situations revêtant le
caractère d'une catastrophe

L'Assemblée générale,
Rappelant les résolutions antérieures de l'Assemblée

généra.le et du Conseil économique et social relatives
aux secours en cas de catastrophe, notamment les ré
solutions 2816 (XXVI) et 2959 (XXVII) de l'As
semblée, en date des 14 décembre 1971 et 12 décembre
1972,

Prenant acte avec satisfaction du rapport du Secré
taire général sur les activités d~ Bureau du Coordon
nateur des Nations Unies pour les secours en cas de
catastrophe71 et de son rapport sur les mesures pré
ventives et les plans d'urgence et de secours en cas de
catastrophe72,

Ayant entendu avec satisfaction la déclaration limi
naire faite à la Troisième Commission par le Coor
donnateur des Nations Unies pour les secours en cas
de catastrophe73, en particulier sa référence à la néces
sité d'une action globale concertée pour lutter contre
les catastrophes naturelles,

Notant avec satisfaction les mesures prises au cours
de l'année écoulée par le Coordonnateur des Nations
Unies pour les secours en cas de catastrophe,

1. Autorise le Secrétaire général, à titre temporaire,
à effectuer des prélèvements sur le Fonds de roulement
jusqu'à concurrence de 45000 dollars pour 1974 et
60000 dollars pour 1975 afin de fournir une assistance
aux gouvernements, sur leur demande, pour élaborer,
avec le concours des organismes des Nations Unies et
de la Ligue des sociétés de la Croix-Rouge, selon qu'il
conviendra, des plans nationaux de secours en cas de
catastrophe naturelle;

71 A/9063.
12A/9221.
73 Documents officiels de ['Assemblée g~nlrale. vingt-hultlime

"sslon, Troisième Commission, 204Qe séance, par. 29 à 36.

2. Prie le Secrétaire général de continuer d'envisa
ger divers moyens, y compris un appui du Programme
des Nations Unies pour le développement, de prévoir
ultérieurement des crédits appropriés à cet effet;

3. Demande à tous les Etats Membres et à toutes
les organisations qui s'occupent de questions ayant trait
aux catastrophes de continuer à llJpporter 'leur pleine
coopération et leur appui total au Coordonnateur des
Nations Unies pour les secours en cas de catastrophe,

2202' séance plénière
14 décembre 1973

3153 (XXVIII). Assistance aux populations
soudano-sahéliennes menacées par la famine

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 2816 (XXVI) du 14 dé·

cembre 1971. 2959 (XXVII) du 12 décembre 1972
et 3054 (XXVIII) du 17 octobre 1973,

Rappelant également les résolutions 1759 (UV) et
1797 (LV) du Conseil économique et social, en date
des 18 mai et Il juillet 1973,

Se félicitant de l'élan de solidarité qui s'est mani
festé t,ant au niveau des pays et organismes régionaux
qu'au niveau des organes et organismes des Nations
Unies,

Prenant 'acte avec satisfaction du rapport du Secré
taire général sur les activités du Bureau du Coordon
nateur des Nations Unies pour les secours en cas de
catastropheH et de la partie pertinente du rapport du
Conseil économique et sociaFlI,

Notant avec inquiétude la remarque par laquelle le
représentant du DirectelK général de l'Organisation des
Nations Unies pour l'alimentation et <l'agriculture a
appelé l'attention sur le fuit que l'état d'urgence d{l à
la sécheresse se poursuivra en 1974, et que les dona
teurs devaient donc accorder une grande attention aux
demandes renouvelées d'assistance extérieure et à l'en
voi opportun de secours,

Prenant note également de rappel lancé conjointe
ment, le 26 novembre 1973, par le Secrétaire général
de l'Organisation des Nations UlÙes et par ~e Directeur
général de l'Organisation des Nations Unies pour l'ali
mentation et l'agriculture pour l'aide aux pays touchés
par la sécheresse dans l,a zone soudano-sahélienne,

1. Exprime sa profonde sympathie aux populations
et aux gouvernements de la régicn soudano-sahélienne;

2. Prie le Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies et le Directeur gélléral de l'Organisation
des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture
de continuer à prendre toutes les di!>positions néces
saires pour assister au mieux, tant matériellement que
financièrement, en coopération avec les organes et or
ganismes intéressés, les pays de ~a région soudane
sahélienne qui en feront ~a demande;

3. Lance à nouveau un appel aux gouvernements
des Etats Membres, aux organismes et programmes des
Nations Unies et aux institutions spécialisées pour leur
demander, entre autres, de poursuivre et d'envisager
d'accroître leur aide aux pays de la région soudane-

HA/9063.
76 Documents officiels de rAssembl~ gin~rale, vingt-hu/tUme

lession, Supplément nO 3 (A/9003), cllap. XXIV, Ret. D.
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sahélienne dans le cadre des opérations de secours
d'urgence, en se référant en particulier à l'appel con
joint de secours d'urgence lancé le 26 novembre 1973
par le Secrétaire général de l'Organisation des Nations
Unies et par le Directeur général de l'Organisation des
Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture;

4. Prie le Secrétaire général de faire rapport à l'As
semblée générale lors de sa vingt-neuvième session sur
l'évolution de la situation.

2202 6 séance plénière
14 décembre 1973

•. ..

Autres décisions

Uberlé de l'information

(Point 64)

A sa 2201 e séance plénière, le 14 décembre 1973, l'Assemblée générale, sur
recommandation de la Troisième Commission";, a décidé d'inscrire à l'ordre du
jour provisoire de ~a vingt-neuvième session la question intitulée "Liberté de l'infor
mation".

Mesures à prendre contre le~ idéologies et pratiques fondées sur la terreur
ou sur l'incitation à la discrimination raciale ou toule autre forme de
haine collective

(Point 66)

A sa 2201 e séance plénière, le 14 décembre 1973, l'Assemblée générale, sur
recommandation de la Troisième Commission77 , a décidé de différer l'examen de
la question intitulée "Mesures à prendre contre les idéologies et pratiques fondées
sur la terreur ou sur l'incitation à la discrimination raciale ou toute autre forme
de haine collective" jusqu'à ce que la Commission des droits de l'homme en ait
achevé la discussion.

76 Ibid., vingt-huitième session, Annexes, point 64 de l'ordre du jour, document A/9395.
par. 6.

77 Ibid .• point 66 de l'ordre du jour, document A/9397, par. 5.
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3109 (XXVDI). Question
du Papua.Nouvelle-Guinée

L'A.ssemblée générale,
Rappelant les dispositions de la Charte des Nations

Unies et de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée

générale, en date du 14 décembre 1960, conten.ant la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux,

Rappelant ses ,résolutions ant6rieures concernant le
Papua-Nouvelle-Guin6e, en particutier sa résolution
2977 (XXVll) du 14 décembre 1972,

99
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3110 (XXVIII). Renseignements relatifs aux ter
ritoires non autonomes, communiquée en
vertu de l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte
des Nations Unies

100 Aallemblée lréDérale - ViDct-haldème II_Ion

Ayant examiné le rapport du Conseil de tutelle pour 2. Se félicite de l'accession à l'autonomie en tant
la période du 17 juin 1972 au 22 juin 19731 ct les que pas important dans l'évolution du Papua-Nouvelle-
chapitres pertinents du rapport du Comité spécial Guinée vers l'indépendance;
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'appli- 3. Demande à la Puissance administrante et au
cation de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance Gouvernement du Papua-Nouvelle-Guinée de se con-
aux pays et aux peuples coloniaux2

, sulter sur le calendrier de nndépendance, notant à ce
Ayant entendu les déclarations des représentants de propos les vues de ~a Puissance administrante et du

la Puissance administrante et du Gouvernement du Gouvernement du Papua-Nouvelle-Guinée selon les-
P,apua-Nouvelle-Guinée3 , quelles la Chambre d'assemblée est considérée comme

représentant les vœux du peuple du Papua-Nouvelle-
Tenant compte des conclusions et recommandations Guinée;

du Conseil de tutelle et du Comité spécial touchant
l'évolution de la situation au Papua-Nouvelle-Guinée, 4. Souligne la nécessité impérieuse de veiner à ce

que l'unité nationale du Papua-Nouvelle-Guinée soit
Notant avec satisfaction le transfert des pouvoirs au préservée;

Gouvernement du Papua-Nouvelle-Guinée par la Puis- 5. Approuve vivement la politique de la Puissance
sance administrante, marqué par l'accession officielle administrante et du Gouvernement du Papua-Nouvelle-
du Papua-Nouvelle-Guinée à l'autonomie le 1er dé- Guinée qui vise à découl'agerles mouvements sépMa-
cembre 1973, tistes et à promouvoir l'unité nationale;

PrelUlnt note du désir exprès du Gouvernement du 6. Insiste sur le droit du peuple du Papua-Nouvelle-
Papua-Nouvelle-Guinée de réaliser l'unité et l'indé- Guinée à contrôler ses ressources naturelles et à en dis-
pendance nationales en tant qu'entité politique et ter- poser dans l'intérêt national;
ritoriale flDique et souveraine, ainsi que du désir exprès 7. Insiste également sur ~e fait qu'il importe de
de la Puissance administrante de créer un pays indé- veiller à préserver le patrimoine cwturel du peuple du
pendant et uni, Papua-Nouvelle-Guinée;

Notant également que le Comité de planification 8. Se félicite de la part croissante du Gouvernement
constitutionnelle, composé de membres de la Chambre du Papua-Nouvelle-Guinée dans les questions relatives
d'assemblée du Papua-Nouvelle-Guinée, est en train à la défense et aux affaires étrangères et demande à la
d'élaborer des recommandations concernant la consti- Puissance administrante de continuer à élargir ses con-
tution future du Papua-Nouvelle-Guinée, suhations avec le Gouvernement du Papua-Nouvelle-

Notant en outre que le rapport final et le projet de Guinée en ce qui concerne ces questions;
constitution recommandé par le Comité de planification 9. Demande aux organismes des Nations Unies et
constitutionneHe seront déposés dev'ant la Chambre à leurs membres d'aider à accélérer les progrès dans
d'assemblée en février 1974, que la constitution cou- tous les secteurs de la vie nationale du Papua-Nouvelle-
vrira tous les principaux aspects d'un système de gou- Guinée;
vernement et comportel'a des dispositions portant sur 10. Note que la Puissance adrninistrante et le Gou-
la transition vers l'indépendance et que la Chambre vernement du Papua-Nouvelle-Guinée continuent de se
d'assemblée se réunira en session spéciale en avril 1974 déolarer prêts à recevoir une mission de visite, note
en vue d'examiner la constitution et de l'adopter, également que le Conseil de tutelle doit, à sa quarante

Consciente du fait que la Chambre d'assemblée a et unième session, examiner la question de l'envoi d'une
affirmé son droit, en tant que parlement dûment élu mission de visite au Papua-Nouvelle-Guinée et réaffirme
du peuple du Papua-Nouvelle-Guinée, à décider de la que de telles missions doivent être composées confor-
date à laquelle ,J'indépendance doit intervenir et que mément à la recommandation faite dans la résolution
la Puissance administrante accepte que la Chambre 2590 (XXIV) de l'Assemblée générale, en date du
d'assemblée représente les vœux de la popul.ation sur 16 décembre 1969;
la question de l'indépendance, Il. Prie la Puissance administrante de faire rapport

Notant, en ce qui concerne le calendrier de l'indé- au Consei:! de tutelle et au Comité spécial chargé
pendance, que, de l'avis de la Puissance administrante, d'étudier la situation en ce qui concerne ,J'application
il y a deux éléments qui interviennent dans la déter- de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
mination de l'indépendance: les vues de la Puissance pays et aux peuples coloniaux sur rapplication de la
administrante et les vues du peuple du Papua-NouvelIe- présente résolution;
Guinée exprimées par !J'intermédiaire de ses représen- 12. Prie le Conseil de tutelle et le Comité spécial
tants élus à la Chambre d'assemblée, et que, à ce propos, de poursuivre l'examen de cette question et de faire
la Puissance administrante prévoit que l'indépen- rapport à ce sujet à l'Assemblée générale lors. de sa
dance interviendra d'ici à 1975 et que celle-ci doit être vingt-neuvième session.
réalisée en consultation très étroite avec le Gouverne-
ment et la Chambre d'assemblée du Papua-Nouvelle-
Guinée,

1. Réaffirme le droit inaliénable du peuple du Pa-
flua-Nouvelle-Guinée à l'autodétermination et à l'indé
endance conformément à la résolution 1514 (XV)
~ l'Assemblée générale et à l'Accord de tutelle du 13
:cembre 1946;

, Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-huitiAme
>'ion. Supplément nO 4 (A/9004).
! Ibid., Supplément nO 23 (A/9023/Rev.1), chap. In et XIX.
Ibid., vingt-huitième session, Quatrième Commission, 2071
tee.

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 1970 (XVIII) du 16 dé

cembre 1963, par laquelle elle a prié le Comité spécial
chargé d'étudier la situation en ce qui conceme l'ap-
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plication de la Déclaration sur l'octroi de rindépen
dance aux pays et aux ,peuples coloniaux d'étudier les
renseignements communiqués au Secrétaire général en
vertu de l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte des
Nations Unies et d'en tenir pleinement compte lors de
l'examen de ~a situation en ce qui concerne l'applica
tion de la Déclaration,

Rappelant également sa résolution 2978 (XXVII)
du 14 décembre 1972, par 'laquelle elle a prié le Co
mité spécial de continuer à s"acquitter des fonctions
qui ~ui ont été confiées aux termes de la résolution
1970 (XVIII), conformément aux procédures approu
vées par l'Assemblée générale dans sa résolution 2109
(XX) du 21 décembre 1965,

Rappelant en outre les dispositions du paragraphe 5
de sa résolution 2978 (XXVII), par lesquelles elle a
prié les puissances administrantes intéressées de com
muniquer ou de continuer à communiquer au Secré
taire général les renseignements demandés à l'alinéa e
de l'Article 73 de la Charte, ainsi que des renseigne
ments aussi complets que possible sur l'évolution poli
tique et constitutionnelle dans les territoires en ques
tion,

Ayant examiné 'le chapitre du rapport du Comité
spécial relatif aux renseignements communiqués en
vertu de l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte et aux
mesures qu'il a prises au sujet de ces renseignements4,

Ayant examiné en outre le rapport du Secrétaire
général sur cette question5 ,

1. Approuve le chapitre du rapport du Comité spé
cial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne
l'application de }oa Déclaration sur l'octroi de rindé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux qui traite
des renseignements relatifs aux territoires non auto
nomes, communiqués en vertu de l'alinéa e de l'Arti
cle 73 de la Charte des Nations Unies;

2. Déplore vivement que, malgré les recommanda
tions répétées de l'Assemblée génér,ale et du Comité
spécial, certains Etats Membres qui ont la responsa
bilité d'administrer des ,territoires non autonomes aient
cessé ou se soient abstenus de communiquer des ren
seignements en vertu de l'alinéa e de l'Article 73 de
la Charte, aient communiqué des renseignements in
suffisants ou aient communiqué des renseignements trop
tM'd;

3. Condamne énergiquement le Gouvernement por
tugais pour avoir persisté à refuser de reconnaître le
statut colonial des territoires sous sa domination et de
communiquer des renseignements en vertu de l'alinéa e
de l'Article 73 de la Charte au sujet de ces territoires,
au mépris total des dispositions des résolutions perti
nentes de l'Assemblée générale et du Comité spécial;

4. Réaffirme que, en l'absence d'une décision de
l'Assemblée générale elle-même établissant qu'un terri
toire non autonome s'administre complètement lui
même selon les termes du Chapitre XI de la Charte,
la puissance administrante intéressée devrait continuer
à communiquer des renseignements en vertu de l'alinéa e
de l'Article 73 de la Charte en ce qui concerne ce
territoire;

S. Prie les puissances administrantes intéressées de
communiquer ou de continuer à communiquer au Se-

• Ibid., vingt-huitième session, Supplément nO 23 (A/90231
Rev.t), chap. XXIX.

Il A/9239 et Add.l.

crétaire général les renseignements demandés à l'alinéa e
de l'Article 73 de la Charte, ainsi que des renseigne
ments aussi complets que possible sur l'évolution po
litique et constitutionnelle dans les territoires en ql1es··
tion;

6. Réitère sa demande par laquelle elle a invité les
puissances administrantes intéressées à communiquer
ces renseignements aussitôt que possible et, au plus
tard, dans un délai maximum de six mois après l'expi
ration de l'année administrative dans les territoires non
autonomes en question;

7. Prie le Comité spécial de continuer à s'acquitter
des fonctions qui lui ont été confiées aux termes de la
résolution 1970 (XVIII) de l'Assemblée générale,
conformément aux procédures établies, et de faire rap
port à ce sujet à l'Assemblée lors de sa vingt-neuvième
session.

2198" séance plénière
12 décembre }073

3111 (XXVIII). Question de Namihie

L'Assemblée générale,
Ayant étudié ].a question de Namibie,
Ayant examiné le rapport du Conseil des Nations

Unies pour ~a Namibie6 et les chapitres pertinents du
rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situation
en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux1,

Ayant entendu la déclaration du représentant de la
South West Africa People's OrganizationB, qui a par
ticipé en qualité d'observateur aux travaux du Conseil
des Nations Unies pour la Namibie et également, con
formément à la décision prise par l'Assemblée générale
à sa 2139" séance plénière le 3 octobre 19739 , à l'exa
men de ].a question par ,la Quatrième Commission,

Ayant entendu également les déclarations des péti
tionnaireslo,

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre
1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux, et sa ré
solution 2621 (XXV) du 12 octobre 1970, contena!"
le programme d'action pour l'application intégrale de
la Déclaration,

Rappelant, en particulier, ses résolutions 21 il, ';
(XXI) du 27 octobre 1966 et 2248 CS-V) du 19 m':li
1967 et les résolutions ultérieures tant de l'AssemH,;c
générale que du Conseil de sécurité concernant 1:
question de Namibie, ainsi que l'avis consultatif rel,'
par la Cour internationale de Justice le 21 juin 19 ': i

conformément à la demande que lui avait adressée :
Conseil par sa résolution 284 (1970) du 29 juille!
1970,

6 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-huitième
session, Supplément nO 24 (A/9024).

1/bid., Supplément na 23 (A/9023/Rev,I), chap. 1 à VI
et VIII.

B/bid., vingt-huitième session, Quatrième Commission,
2046" séance.

9 Voir "Autres décisions", p. 119.
10 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-ha;!i,

session, Quatrième Commission, 2047", 2053" et 2060- s~a"
Il Conséquences juridiques pour les Etats de la présence U)fl

tinue de l'Afrique du Sud en Namibie (Sud-Ouest africain)
nonobstant la résolution 276 (/970) du Conseil de sécuritl,
avis consultatif. C.I.I., Recueil 1971, p. 16.
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Prenont en considération le programme d'action
adopté par la Conférence internationale d'experts pour
le soutien des victimes du colonialisme et de l'apart
heid en Afrique australe, tenue à Oslo du 9 au 14
avril 197312, les résolutions sur la Namibie adoptées
par le Conseil des ministres de l'Organisation de l'Unité
africaine à sa vingt et unième session ordinaire, tenue
à Addis-Abeba du 17 au 24 mai 1973 et par la qua
trième Conférence des chefs d'Etat ou de gouverne
ment des pays non alignés, tenue à Alger du 5 au
9 septembre 19731:1, et la Déclaration de Lusaka adoptée
par le Conseil des Nations Unies pour la Namibie le
14 juin 19731',

Réaffirmant que ;le Territoire et le peuple de Namibie
relèvent directement de la responsabilité de l'Organisa
tion des Nations Unies et que le peuple namibien doit
avoir la possibilité d'accéder à l'autodétermination et à
l'indépendance dans le cadre d'une Namibie unie,

Ayant présents à l'esprit les efforts déployés par le
Secrétaire générai'G en vue d'appliquer la résolution
323 (1972) du Conseil de sécurité, en date du 6 dé
cembre 1972, et considérant que les efforts de l'Orga
ni&ation des Nations Unies ont été utilisés par le régime
sud-africain pour consolider son occupation illégale
du Territoire,

Déplorant vivement le refus continu de l'Afrique du
Sud de se conformer aux résolutions et aux décisions
de l'Organisation des Nations Unies, son occupation
illégale continue de la Namibie, sa répression brutale
et sa violetion persistante des droits de l'homme du
peuple namibien et ses efforts pour détruire l'unité
nationale et l'intégrité territoriale de la Namibie, et
r~nnaissant que cette situation ne saurait se pour
sUIvre sans danger pour la paix et la sécurité interna
tionales,

Déplorant la politique des Etats qui, malgré les dé
cisions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies
et l'avis consultatif de la Cour internationale de Justice
cn date du 21 juin 1971, continuent d'avoir avec
l'Afrique du Sud, agissant au nom de la Namibie ou
en ce qui la concerne, des relations diplomatiques,
consulaires, économiques et autres, qui ont pour effet
de soutenir ou d'encourager l'Afrique du Sud dans son
défi à l'Organisation des Nations Unies,

Notant avec satisftlCtion l'opposition du peuple na
mibien à la présence illégale de rAfrique du Sud dans
le Territoire et à sa politique raciste et oppressive et,
en particulier, les progrès de la lutte que mène ce
peuple pour ~a libération nationale sous la direction
de la South West Africa People's Organization,

Notant avec satisfaction' les efforts du Conseil des
Nations Unies pour la Namibie pour s'acquitter des
responsabilités qui lui ont été confiées par les résolu
tions pertinentes de l'Assemblée générale,

Ayant invité le Conseil des Nations Unies pour b
Namibie à participer, au nom de la Namibie, à la
troisième Conférence des Nations Unies sur le droit
de la mer,

12 A/9061, annexe, sect. IV.
13 A/9330, p. 54.
14 Documents officieb de rAssemblée g~nérale, vingt-huiti~me

Hssion. Supplément nO 24 (A/9024), par. 157.
III Voir Documents officiels du Conseil de sécurité, vingt

huitiAme année, Supplément d'avril, mai et luin 1973, docu
ment 8/10921.

l

1. Réaffirme le droit inaliénable et imprescriptible
du peuple namibien à l'autodétermination et à l'in
dépendance conformément 'aux résolutions 1514 (XV)
et 2621 (XXV) de l'Assemblée générale et aux r6so
lutions ultérieures, ainsi que la légitimité de la lutte
qu'il mène par tous ,les moyens contre l'occupation
illégale de son pays par l'Afrique du Sud;

2. Reconnaît que le mouvement de libération na
tionale de la Namibie, la South West Africa People's
Organization, est ,Je représentant authentique du peuple
namibien et appuie les efforts du mouvement visant
à renforcer l'unité nationale;

3. Condamne énergiquement l'Afrique du Sud pour
son refus persistant de se retirer du Territoire interna
tional de la Namibie et pour les efforts qu'elle fait afin
de consolider son occupation illégale en intensifiant la
répression, en imposant sa politique d'apartheid et en
fragmentant le Territoire en "bantoustans", au mépris
total des vœux du peuple namibien, des décisions et
résolutions de l'Organisation des Nations Unies et de
favis consultatif de la Cour internationale de Iustice
en date du 21 juin 1971;

4. Exige que l'Afrique du Sud retire immédiate
ment de Namibie toutes ses forces militaires et poli
cières et son administration afin de permettre au peuple
namibien de parvenir à ~a libert6 et à l'indépendance;

5. Prend note des efforts du Secrétaire général pour
appliquer la résolution 323 (1972) du Conseil de s6
curité;

6. Déplore le refus obstiné du régime sud-africain
de se conformer aux résolutions de l'Organisation des
Nations Unies, en particulier son refus de négocier en
toute bonne foi en vue du transfert du pouvoir en
Namibie;

7. Estime que ~es contacts entre le Secrétaire g6
néral et le Gouvernement sud-africain en application
de. la résolution 323 (1972) du Conseil de sécurité
dOIvent être rompus comme étant préjudiciables aux
intérêts du peuple namibien;

8. Invite ~e Conseil de sécurité à envisager de
prendre des mesures effectives conformément aux cha
pitres pertinents de la Charte des Nations Unies, pour
mettre fin à l'occupation illégele de la Namibie par
rAfrique du Sud;

9. Approuve le ra!f0rt du Conseil des Nations
Unies pour la Namibie, y compris ~es recommanda
tions qui y figurent et le programme de travail envi~ag6

POUl" 1974, et décide de prévoir des crédits suffisants
pour leur mise en œuvre;

10. Félicite le Conseil des Nations Unies pour la
Narr.ibie de ses efforts visant à remplir le mandat que
lui a confié l'Assemblée générale et le prie de continuer
à s'acquitter de ses fonctions et cesponsabilités;

Il. Demande à nouveau à tous les Etats de respec
ter les dispositions pertinentes des résolutions de l'As
semblée générale et du Conseil de sécurité concernant
la Namibie, ainsi que l'avis consultatif de la Cour
internationale de Iustice en date du 21 juin 1971, et
de s'abstenir de toutes relations directes ou indirectes
de caractère économique ou autre, avec l'Afrique d~
Sud, lorsqu'elle prétend egir au nom de ~a Namibie ou
en ce qui la concerne;

12. Prie instamment tous les Etats de prendre toutes
les mesures possibles, économiques et autres, pour obli
ger l'Afrique du Sud à se retirer immédiatement de la
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Namibie conformément aux résolutions 2145 (XXI) et
2248 (S-V) deil'Assemblée générale;

13. Demande à tous les Etats, aux institutions spé
cialisées et aux autres organismes des Nations Unies,
ainsi qu'aux organisations non gouvernementales, de
coopérer pleinement avec le Conseil des Nations Unies
pour la Namibie dans l'exécution de son mandat;

14. Prie tous les Etats, les institutions spécialisées
et les autres organismes des Nations Unies, ainsi que
les organisations non gouvernementales intéressées,
d'apporter au peuple namibien, en coopération avec
l'Organisation de l'unité africaine, toute l'aide morale
et matérieHe qui lui est nécessaire pour continuer sa
lutte pour la liberté et l'indépendance et d'élaborer, en
coopération active avec le Conseil des Nations Unies
pour la Namibie et l'Organisation de l'unité africaine,
des programmes concrets d'assistance à la Namibie;

15. Demande à tous les Etats qui ont en Namibie
une représentation consulaire, qu'elle soit ordinaire ou
honoraire, d'y mettre fin et demande à tous les Etats
qui ont des consuls en poste en Afrique du Sud accré
dités auprès de la Namibie de retirer cette accréditation;

16. Prie tous les Etats qui ont conolu avec l'Afrique
du Sud des accords concernant la Namibie d'entrer en
consultation avec le Conseil des Nations Unies pour la
Namibie et le Secrétaire général en vue d'en conclure
de nouveaux, le cas échéan~, au sujet de questions sur
lesquelles portaient les accords précédents;

17. Prie tous les organes subsidiaires de l'Organisa
tion des Nations Unies, les organismes intergouverne
mentaux et les conférences intergouvernementll'les de
veiller à ce que les droits et les intérêts de la Namibie
soient protégés et, à cette fin, notamment d'inviter le
Conseil des Nations Unies pour la Namibi~ à participer
à leurs travaux en une qualité appropriée chaque fois
que ces droits et intérêts sont en cause;

18. Décide, eu égard au paragraphe 2 ci-dessulS, de
défrayer un représentant de la South West Mrica
People's Organization lorsqu'il accompagnera les mis
sions que le Conseil des Nations Unies pour la Namibie
peut décider d'envoyer et chaque fois qu'il sera appelé
pour consultation par le Conseil, et d'autoriser le
Conseil à utiliser les ressources financières disponibles,
y compris le Fonds des Nations Unies pour la Namibie,
pour lui permettre de venir en aide au peuple namibien
lorsque, de l'avis du Conseil, cette assistance s'impose;

19. Prie le Secrétaire général :
a) De continuer à fournir l'assistance et les moyens

nécessaires au Conseil des Nations Unie5 pour la Na
mibie et au Commissaire des Nations Unies pour la
Namibie afin qu'ils puissent s'acquitter de leurs tâches
et de leurs fonctions respectives;

b) De faire rapport à l'Assemblée générale, lors de
sa vingt-neuvième session" sur l'application de la pré
sente résolution;

II

1. Prie toutes les institutions spécialisées, et les
autres organismes des Nations Unies, ainsi que leurs
Etats membres, de prendre les mesures nécessaires qui
permettront au Conseil des Nations Unies pour la Na
~i?ie, en ~ant qu'autorité légak de la Namibie, de par
ticIper plemement, au nom de la Namibie aux travaux
de ces institutions et organismes; ,

2. Prie toutes les institutions spécialisées et les autres
organismes des Nations Unies, agissant en consultation
avec le Conseil des Nations Unies pour la Namibie, de

prêter, dans leurs domaines respectifs de compétence,
toute l'assistance possible au peuple de Namibie et à
son mouvement de libération;

3. Prie le Secrétaire général, agissant en étroite
coopération avec le Conseil des Nations Unies pour la
Namibie, de suivre d'application complète et rapide de
la présente résolution et de faire rapport à ce sujet à
l'Assemblée générale lors de sa vingt-neuvième session;

III
1. Prie le Secrétaire général" agissant en consultation

avec le Conseil des Nations Unies pour la Namibie, de
prendre, par tous les moyens dont il dispose, des mesures
concrètes pour intensifier la diffusion d'informations sur
la question de Namibie et notamment:

a) D'émettre une nouvelle série de timbres commé
moratifs des Nations Unies sur la Namibie en vue de
mettre l'accent sur ,la responsabilité directe assumée par
l'Organisation des Nations Unies à l'égard de la Na
mibie par l'entremise du Conseil des Nations Unies pour
la Namibie et sur la lutte légitime que mène le peuple
namibie.n pour l'autodétermination et l'indépendance;

b) De poursuivre la publication du Bulletin de la
Namibie;

c) pc conti~uer à rechercher des moyens supplé
mentaIres de dIffuser plus largement les informations
sur la question de Namibie et sur les activités du
Conseil;

2. Invite tous les Etats, les institutions spécialisées
et les organismes des Nations Unies intéressés ainsi
que les organisations intergouvernementales et no~ gou
vernementales qui s'intéressent à la décolonisation à
coopérer étroitement avec le Conseil des Nations U~ies
pour la Namibie et le Secrétaire général à la diffusion
d'informations sur la Namibie et, notamment, à envi
sager de prendre des mesures pour encourager l'organi
sation de séminaires sur la question;

3. Décide de célébrer une Journée de la Namibie le
26 août de chaque année et prie le Conseil des Nations
Unies pour la Namibie d'élaborer un programme pour
cette occasion.

2198' séance plénihe
12 décembre 1973

3112 (XXVllI). Fonds des Nations Unies
pour la Namibie

1:Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 2145 (XXI) du 27 octobre

1966, par laquelle l'Organisation des Nations Unies il.

décidé de mettre fin au mandat de l'Afrique du Sud sur
la Namibie et d'assumer directement la responsabilité
du Territoire jusqu'à son accession à l'indépeaùance
et sa résolution 2248 (S-V) du 19 mai 1967 portant
création du Conseil des Nations Unies pour 'la Namibie,

Réaffirmant sa détermination de continuer dt' ~'acql1Ït,

ter de cette responsabilité à l'égard du Terr:L,rc
Consciente du fait qu'en assumant dir~.cte.ment 1;\

responsabilité de la Namibie l'Organisation dc~ ~~?'.ior,

Unies a contracté l'obligation solennelle d'aiè:, ;'('~, .
lation du Territoire moralement et IN:léfi~jk: '. "

Rappelant en outre ses résolutions ~6 19 (.1'.", v', ,_.
9 décembre 1970,2872 (XXVI) du 20 décemlll'c 1(;1
et 3030 (XXVII) du 18 décembre 197:1. C;lU'>~f"';j." "

Fonds des Nations Unies pour la Namib,:, 'l'ü '\.'1/'
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19lbid., Supplément no 23 (A/9023/Rev.l), chap. 1, IV à
VI et IX.

30 A/AC.l09/PV.91S et Corr.1, 917, 920, 921 et 929.
21 A/9132 et Add.1 et 2.
22 Documents officiels de l'Assemblee Ilnérale, vingt

hultlime session, Quatrième Commission, 2028e et 20SSe séances.
28 Voir "Autres décisions", p. 119.
2. A/9061, annexe, sect IV.

L'Assemblée générale,
Ayant étudié la question des territoires sous domina

tion portugaise,
Ayant examiné les chapitres pertinents du rapport du

Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui
concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays etaux peuples coloniaux19• y
compris en particulier les vues exprimées par les repré
sentants des mouvements de libération nationale des
territoires intéressés qui oot participé en qualité d'obser
vateurs aux débats pertinents du Comité spécial20 ,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général rela
tif à la présente questio021 ,

Ayant entendu les déclarations des représentants du
Frente Naciooal para a Libertaçao de Angola et du
Frente de Libertaçao de Moçambique, qui ont participé
en qualité d'observateurs à l'examen de la question par
la Quatrième Commission22 conformément à la décision
prise par l'Assemblée générale à sa 213ge séance plé
nière, le 3 octobre 197323 ,

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décem
bre 1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, et
sa résolution 2621 (XXV) du 12 octobre 1970, con
tenant le programme d'action pour l'application inté
grale de la Déclaration, ainsi que toutes les autres
résolutions relatives à la question des territoires sous
domination portugaise adoptées par l'Assemblée géné
rale, le Conseil de sécurité et le Comité spécial,

Rappelant, en particulier, les dispositions de sa réso
lution 2918 (XXVII) du 14 novembre 1972 et de la
résolution 322 (1972) du Conseil de sécurité" en date
du 22 novembre 1972, dans Ilaquelle il a notamment
été demandé au Gouvernement portugais d'engager des
négociations avec les parties intéressées en vue d'appor
ter une solution à l'affrontement armé qui existe dans
les territoires africains sous sa domination et de per
mettre aux peuples de ces territoires d'exercer librement
leur droit à l'autodétermination et à l'indépendance, et
déplorant profondément le refus de ce gouvernement de
se conformer à ces dispositions,

Prenant en considération le programme d'action
adopté par la Conférence internationale d'experts pour
le soutien aux victimes du colonialisme et de l'apartheid
en Afrique australe, qui s'est tenue à Oslo du 9 at~

14 avrJ,! 19732
"

Ayant présente à l'esprit la Déclaration sur les terri
toires sous domination portugaise adoptée par la
Conférence des chefs d'Etat et de gouvernement de
l'Organisation de l'unité africaine à sa dixième session
ordinaire, tenue à Addis-Abeba du 27 au 28 mai 1973,

Condamnant la collaboration qui continue d'exister
entre le Portugal, l'Afrique du Sud et le régime illégal
de la minorité raciste en Rhodésie du Sud, qui vise à
perpétuer la domination colonia1iste et raciale dans la
région, de même que l'intervention persistante de forces

18A/8473.
17 A/922S et Corr.l.
18 Voir Document$ officiels de '·Auem6I1e ginirllle, vingt.

huitième session. Suppliment nO 24 (A/9024).

créé sur la base du rapport du Secrétaire général ta 3113 (XXVIII). Question des territoires
l'Assemblée générale lors de sa .vinst-sixième session16, adminiatrés par le Portugal

Reconnaissant que la persistance de l'occupation illé
gale de la Namibie par l'Afrique du Sud.empêche actuel
lement l'Organisation des Nations Unies de foumit
l'assistance de grande envergure nécessaire dans le
Territoire même,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur
le fonctionnement du Fonds des Nations Unies pour la
Namibie en 197317,

Ayant également examiné les sections du rapport du
Conseil des Nations Unies pour la Namibie relatives au
Fonds1s,

1. Exprime sa satisfaction du rapport du Secrétaire
général sur le fonctionnement du Fonds des Nations
Unies pour la Namibie en 1973;

2. Décide d'affecter au Fonds une somme de 100 000
doHars prélevée sur le budget ordinaire de l'Organisation
des Nations Unies pour l'exercice 1974;

3. Autorise le Secrétaire général et le Conseil des
Nations Unies pour la Namibie à continuer de faire
appel aux gouvemements pour qu'ils versent des con
tributions volontaires au Fonds;

4. Invite les gouvernements à adresser une fois de
plus un appel à leurs organisations et institutions na
tionales pour qu'elles versent des contributions volon
taires au Fonds;

5. Prie instamment le Secrétaire ~énéral, agissant en
coopération avec le Conseil des Nations Unies pour la
Namibie, de commencer à mettre en œuvre les mesures
à long terme et les études décrites dans le rapport qu'il
a présenté à l'Assemblée générale lors de sa vingt
sixième session;

6. Confie au Conseil des Nations Unies pour la
Namibie la garde du Fonds et l'autorise à établir des
directives pour son orientation en consultation avec le
Secrétaire général;

7. Invite tous les Etats Membres à formuler leurs
vues sur l'orientation du Fonds et à les adresser ou ta
les présenter au Conseil des Nations Unies pour la
Namibie;

8. Prie le Haut Commissaire des Nations Unies
pour les réfugiés, les institutions spécialisées et les autres
organismes des Nations Unies d'accorder au Secrétaire
général toute l'assistance dont il aura besoin dans
l'accomplissement des tâches qui lui soot assignées aux
termes de la présente résolution;

9. Décide que, en attendant que le programme géné
ral fonctionne pleinement, les Namibtens continueront
à pouvoir prétendre à l'assistance fournie par l'interm6
diaire du Programme d'enseignement et de formation
des Nations Unies pour l'Afrique sustrale et du Fonds
d'affectation spéciale des NatiODs Uni<, p\)ur l'Afrique
du Sud;

10. Prie le Secrétaire général et le Conseil des
Nations Unies pour la Namjbie de faire rapport à
l'Assemblée générale, lors de sa vingt-neuvi~ session,
sur l'application de la présente résolution.

2198' séance pléni~re

12 décembre 1973
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de police et de forces armées, ainsi que de mercenaires appropriée et en consultation avec l'Organisation de
d'Mrique du Sud et de Rhodésie du Sud, contre les l'unité africaine;
peuples des territoires en question, • 3. Condamne dans les termes les plus énergiques le

Condamnant les actes réitérés d'agression CODl.lDJS refus persistant du Gouvernement portugais de respect~r
par les forces armées du Port~gal contre, des, Etats les dispositions des résolutions pertinentes de l'OrgaDl-
africains indépendants, qui constltuent une vIolatIon de sation des Nations Unies et, en particulier, l'intensifi-
la souveraineté et de l'intégrité territoriale de ces Etats cation de la répression armée par le Portugal d~s
et perturbent gravement la p~x ~t la sécurité intern~- peuples des territoires sous sa domination, y com~ns
tionales dans le continent afncalD, comme le Conseil le massacre brutal de villageois, la destruction maSSIVe
de sécurité l'a réaffirmé dans sa résolution 312 (1972) de villages et de biens et l'utilisation impitoyable du
du 4 février 1972, napalm et de substances chimiques, pour ~touffer les

Condamnant toute tentative du Portugal visant à aspirations légitimes de ces peUiples à la hberté et à
mettre des installations situées dans les territoires sous l'indépendance;
sa domination à la disposition de l'Organisation du 4. Exige que le Gouvernement portugais mette fin
Traité de l'Atlantique nord ou de l'un quelconque de immédiatement à ses guerres coloniales et à tous les
ses membres sur une base bilatérale à des fins mili- actes de répression contre les peuples de l'Angola et
taires, du Mozambique, retire ses forces militaires et autres

Déplorant vivement la politique des Etats, particu- et cesse toutes les pratiques qui violent les droits inalié-
lièrement de certains des ·alliés militaires du Portugal, nables de ces populations, notamment l'expulsion des
qui, faisant fi des demandes réitérées, qui leu~ ont été populations africaines de leurs foyers et leur regroupe-
adressées par l'Organisation des NatIons Umes, con- ment dans des aldeamentos et l'installation d'immigrants
tinuent de fournir au Portugal, à la fois dans le cadre étrangers dans lesdits territoires;
de l'Organisation du Traité de l'Atlantique nord et S. Exige que le Gouvernement portugais ,traite en
bilatéralement, une assistance militaire et autre sans prisonniers de guerre les combattants de la hberté de
laquelle le Port,uga~ ne pourr~it pas po?rsuivre. sa poli- l'Angola et du Mozambique capturés au cours de leur
tique de dommatlOn colomale et d oppressIon des lutte pour la liberté, conformément aux principes de
peuples de l'Angola et du Mozambique, la Convention de Genève relative au traitement des

Profondément inquiète de l'intensifi~ation des a.cti- prisonniers de guerre., du 12 aoilt 194925, et, à cet égard,
vités des intérêts étrangers - écon01llJques. financIers invite le Comité international de la Croix-Rouge à
et autres - qui, contrairement aux résolutions pertinen- continuer de tnaintenir des contacts étroits avec les
tes de l'Assemblée générale, aident le Portug~ d~ns mouvements de libération en tant que parties au conflit,
ses guerres coloniales et font obstacle à la réahsation à fournir des rapports sur les conditions régnant dans
par les peuples des territoires sous domina~ion portu- les camps de prisonniers de guerre et sur le traitement
gaise de leurs aspirations légitimes à la hberté et à des prisonniers de guerre détenus par le Portugal et
l'indépendance, à prendre les dispositions nécessaires pour assurer

Prenant note avec satisfaction des programmes con- l'échange des prisonniers de guerre;
crets d'assistance qu'un certain nombre de gouverne- 6. Fait appel à tous les gouvernements, aux institu-
ments offrent aux mouvements de libération nationale tions spécialisées, aux autres organismes des Nations
des territoires en question, ainsi qut: de ceux q.ue.des Unies et aux organisations non gouvernementales pour
organismes des Nations Vni:s et plu.sIeurs organIsations qu'ils apportent aux pe~pl~s de l'Angol3;, d~ Mozam-
non gouvernementales ont mIS en tram, bique et des autres ternt01res .sous dOmInation .p~rtu-

Notant avec satisfaction les progrès que les mouve- gaise, notamment aux populations des zones hberées
ments de libération nationale de ces territoires aecam- de ces territoires, toute l'aide morale, matérielle et
plissent dans la voie de l'indépendance nationale et de économique dont ils ont besoin pour poursuivre leur
la liberté, tant par leur lutte que par des program!Des lutte en vue de jouir de leur droit inaliénable à la
de reconstruction, partÎcliHèrement dans les zones hb6- liberté et à l'indépendance;
rées de l'Angola et du Mozambique,

C 7. Demande instamment à tous les gouvernements,
Notant également avec satisrac~ion l'int~.tion du 0- notamment à ceux des membres de l'Organisation du

mité spécial d'envoyer une mIssIon de v~slte dans les Traité de l'Atlantique nord q.ui continuent. de prête~
zones libérées de l'Angola et du MozambIque, assistance au Portugal, de retrrer toute assistance qUI

1. Réaffirme le droit inaliénable des peupl7s. de permet au Portugal de' poursuivre la guerre coloniale
l'Angola et du Mozambique et des autre.s t~mtolres en Angola et au Mozambique, et d'empêcher la vente
sous domination portugaise à l'autodétermmation et à ou la fourniture au Portugal de toutes armes et de
l'indépendance, reconnu par l'Asse~?l.ée. ~énérale dans tout matériel militaire, y compris des aéronefs, des
sa résolution 15'14 (XV), et la legttlmlte de la lutte navires et autres moyens de transport civils susceptibles
qu'ils mènent par tous les moyens dont ils disposent d'être utilisés pour le transport de matériel et de per-
pour jouir de ce droit; sonnel militaires, ainsi que de tous approvisionnements,

2. Réaffirme que les mouvements de libération natio- matériel et équipement permettant au Portu.g~l de f~-
nale de l'Angola et du Moz~I!1bique son.t l:s repré- briquer ou d'entretenir des armes .et ~es mumtJo.ns qu tl
sentants authentiques des ventables aspiratIons ~es utilise pour perpétuer sa domlDatlon colomale en
peuples de ces territoires et, en attendant l'acc~sslon Afrique;
de ces territoires à l'indépendance, recommande a tous 8. Fait appel à tous les Etats pour qu'ils s'abstien-
les gouvernements, aux ~stitutio~s s~ci~lis~es et aux Dent de toute collaboration avec le Portugal impliquant
autres organismes des NatIOns .Umes, a!nsl.qu aux orga- l'utilisation à des fins militaires de l'un quelconque des
nes de l'Organisation des Na~lOns VOles ~ntéressés,. de territoires sous sa domination;
veiller, lorsqu'ils auront à tralte~ de. questlO~s relatives
à ces territoires, à ce que ceux-Cl sOIent .representés par
les mouvements de libération en question de manière 25 Nations Unies, Recuf!il des Trailis, vol. 75, nO 972, p. 135.
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9. Demande à tous les Etats de prendre immédiate
ment toutes les mesures possibles pour :

a) Mettre fin à toutes activités qui contribuent à
l'exploitation des territoires sous domination portugaise
et de leurs peuples;

b) Décourager leurs ressortissants et les personnes
morales relevant de leur juridiction de devenir parties
à toutes transactions et à tous arrangements qui con
tribuent à la domination du Portugal sur ces territoires;

c) Empêcher le Portugal de conclure, au nom de
l'Angola et du Mozambique, tous traités ou accords
bilatéraux ou multilatéraux relatifs, en particulier, au
commerce extérieur des produits de ces territoires;

10. Appelle l'attention du Conseil de sécurité, eu
égard à la situation explosive oréée par Ja politique du
Portugal dans les territoires coloniaux sous sa domina
tion et par ses provocations incessantes contre les Etats
africains indépendants limitrophes de ces territoires, et
compte tenu du mépris caractérisé manifesté par le
Portugal pour les résolutions pertinentes de l'Organisa
tion des Nations Unies, particulièrement les résolu
tions 312 (1972) et 322 (1972) du Conseil, sur la
nécessité urgente de prendre en priorité toutes mesures
efficaces en vue d'assurer ,J'application intégrale et rapide
de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale et
des décisions connexes de l'Organisation des Nations
Unies;

Il. Prie le Secrétaire général de suivre l'application
de la présente résolution et de faire rapport à ce sujet
à l'Assemblée générale lors de sa vingt-neuvième ses
sion;

12. Invite le Secrétaire généraI, compte tenu de la
:lécessité urgente de mobiliser l'opinion publique mon
diale contre la guerre criminelle de répression menée
par le Gouvernement portugais contre les peuples des
territoires sous sa domination, à continuer de prendre
des mesures efficaces et concrètes, par tous les moyens
d'information dont il dispose, pour assurer une publicité
générale et suivie à la situation critique régnant dans
ces territoires et à la lutte héroïque de leurs peuples
pour la liberté et l'indépendance;

13. Décide de continuer à examiner en permanence
la situation dans ces territoires et d'inscrire à l'ordre
du jour de sa vingt-neuvième session une question inti
tulée "Question des territoires sous domination portu
gai,e".

2198" séance plénière
12 décembre 1973

3114 (XXVIII). Création de la Commission
d'enquête sur les massacres signalés au
Mozambique

L'A ssemblée générale,
Profondément troublée par la nouvelle des massacres

au Mozambique,
Rappelant le consensus adopté le 20 juillet 1973 par

le ComitG spécial chargé d'étudier la situation en ce
qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux pe"Uples coloniaux26,

dans lequel le Comité spécial soulignait que le Gouver
nement portugais devait permettre qu'une enquête appro
fondie et impartiale s"it faite au sujet des atrocités
~igT1Dlée~,

26 DO('"ments ofJiciels de l'Assemblée générale, vingt-huitième
.Tf'Jsion. Supplément nO 23 (A/9023/Rev.l), chap. IX, par. 27.

Convaincue de la nécessité urgente d'une telle enquête
internationale,

1. Décide de créer une Commission d'enquête sur
les massacres signalés au Mozambique, organe repré
sentatif composé de cinq membres nommés par le Pré
sident de l'Assemblée générale après consultation appro
priée avec les Etats Membres;

2. Charge la Commission d'enquêter sur les atrocités
signalées, de recueillir des renseignements de toutes les
sources pertinentes, de solliciter le concours et l'aide
des mouvements de libération nationale et de rendre
compte de ses conclusions à l'Assemblée générale dès
que possible;

3. Prie.Je Gouvernement portugais de coopérer avec
la Commission d'enquête et de lui accorder toutes les
facilités nécessaires à l'exécution de son mandat.

2198" séance plénière
12 décembre 1973

•• •
Le Président de l'Assemblée générale a informé ultérieure

ment le Secrétaire général27 que, conformément au paragraphe 1
de la résolution ci-dessus, il avait nommé les membres de la
Commission d'enquête sur les massacres signalés au Mozam
bique.

En conséquence, la Commission d'enquête se compose deI
Etats Membres suivants: HONDURAS, MADAGASCAR, NÉPAL,

NORVÈGE et RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE ALLEMANDE.

3115 (XXVIII). Question de la Rhodésie du Sud

L'Assemblée générale,
Ayant étudié la question de la Rhodésie du Sud

(Zimbabwe),

Ayant examiné les chapitres pertinents du rapport
du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce
qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux28,

Ayant entendu les déclarations des représentants de
la Zimbabwe African People's Union et de la Zimbabwe
African National Union29, qui ont participé en qualité
d'observateurs à l'examen de cette question par la
Quatrième Commission conformément à la décision
prise par l'Assemblée générale à sa 213ge séance plé
nière le 3 octobre 197330,

Ayant entendu la déclaration d'un pétitionnairesl,

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décem
bre 1960, qui contient la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, et
sa résolution 2621 (XXV) du 12 octobre 1970, où
figure le programme d'action pour l'application intégrale
de la Déclaration, ainsi que toutes les autres résolutions
relatives à la question de la Rhodésie du Sud (Zim
babwe) adoptées par l'Assemblée générale, le Conseil
de sécurité et le Comité spécial,

27 A/9496.
28 Documents ofJicieis de l'Assemblée générale, vingt-huitième

ression, Supplémellt nO 23 (A/9023/Rev.l), chap. 1 et IV à VII.
29 Ibid., vingt-huitième session. Quatrième Commission.

2038e , 203ge et 2045e séances.
30 Voir "Autres décisions", p. 119.
31 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-huitième

session, Quatrième Commission. 203ge séanc('.
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Prenant en considération le programme d'action
adopté par la Conférence internationale d'experts pour
le soutien des victimes du colonialisme et de l'apartheid
en Afrique australe, tenue à Oslo du 9 au 14 avril
197382,

Ayant présent à l'esprit le fait que le Gouvernement
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord, en sa qualité de Puissance administrante, a la
responsabilité principale et directe de mettre fin à la
situation critique en Rhodésie du Sud (Zimbabwe) qui,
comme le Conseil de sécurité l'a affirmé de façon répé
tée, constitue une menace à la paix et à la sécurité
internationales,

Réaffirmant que toute tentative pour négocier l'avenir
du Zimbabwe avec le régime illégal sur la base de
l'indépendance avant l'instauration d'un gouvernement
par la majorité contreviendrait aux droits inaliénables
du peuple de ce territoire et serait contraire aux disposi
tions de la Charte des Nations Unies et de la résolu
tion 1514 (XV)"

Condamnant l'oppression continue du peuple du
Zimbabwe par le régime illégal de la minorité raciste,
l'emprisonnement et la détention arbitraire de dirigeants
politiques et d'autres ainsi que le déni continu des droits
fondamentaux de la personne humaine, y compris en
particulier les mesures criminelles de châtiment collectif,
ainsi que l'établissement de prétendus "foyers tribaux"
(tribal trust lands) qui feraient de la Rhodésie du Sud
(Zimbabwe) un Etat pratiquant l'apartheid.

Condamnant le maintien de la présence illégale et
le renforcement de l'intervention militaire dans le terri
toire des forces armées sud-africaines qui aident le
régime de la minorité raciste et menacent sérieusement
la souveraineté et l'intégrité territoriale des Etats afri
cains voisins,

Déplorant vivement que le Gouvernement du
Royaume-Uni n'ait pas appliqué les dispositions des réso
lutions pertinentes de l'Assemblée générale et du Comité
spéciél'I, et en particulier qu'il refuse avec persistance de
coopérer avec le Comité spécial dans l'exécution du
mandat qui lui a été confié par l'Assemblée,

Profondément inquiète de l'attitude adoptée par les
autorités du Royaume-Uni à l'égard des activités des
mouvements de libération nationale du Zimbabwe, y
compris le refus de ces autorités de délivrer des passe
ports et des documents de voyage aux membres de ces
mouvements,

1. Réaffirme le droit inaliénable du peuple du Zim
babwe à l'autodétermination, à la liberté et à l'indé
pendance et la légitimité de la lutte qu'il mène, avec
tous les moyens dont il dispose, pour obtenir la jouis
sance de ce droit, ainsi que le prévoit la Charte des
Nations Unies et conformément aux objectifs de la
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale;

2. Réaffirme le principe selon lequel il ne saurait y
avoir d'indépendance avant l'instauration d'un gouver
nement par la majorité du Zimbabwe" et selon lequel
tout règlement relatif à l'avenir du territoire doit être
élaboré avec l'entière participation des véritables diri
geants politiques et des représentants des mouvements
de libération nationale, qui sont les représentants uni
ques et authentiques des aspirations réelles du peuple
du Zimbabwe, et doit être approuvé librement et sans
réserve par le peuple;

3. Demande au Gouvernement du Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, dans l'exercice

82 A/9061, annexe, sect. IV.

de sa responsabilité primordiale de Puissance admi
nistrante, de prendre toutes mesures efficaces pour
.neUre fin au régime illégal de la minorité raciste et
de n'accorder en aucun cas au régime illégal aucun des
pouvoirs ou des attributs de la souveraineté, et lui
demande d'assurer l'accession du pays à l'indépendance
par un système démocratique de gouvernement confor
mément aux aspirations de la majorité de la population;

4. Demande au Gouvernement du Royaume-Uni de
créer Jes conditions nécessaires pour permettre au peuple
du Zimbabwe d'exercer librement et pleinement son
droit à l'autodétermination et à l'indépendance, y com
pris:

a) L'expulsion immédiate de toutes les forces sud
africaines du territoire;

b) La mise en liberté inconditionnelle de tous les
prisonniers et détenus politiques et de toutes les per
sonnes assignées à résidence pour motifs politiques;

c) L'abrQgation de toute législation répressive de
caractère discriminatoire;

d) La levée de toutes les restrictions qui entravent
J'activité politique et l'établissement de la pleine libert6
démocratique et de l'égalité des droits politiques;

e) La réunion, aussitôt que possible, d'une confé
rence constitutionnelle nationale où les représentants
politiques authentiques du peuple du Zimbabwe, y
compris les mouvements de libération nationale, seraient
à même de mettre au point un règlement concernant
J'avenir du territoire qui serait ensuite soumis à l'appro
bation du peuple par des processus aibres et démocra
tiques;

5. Demande en outre au Gouvernement du
Royaume-Uni de veiller à ce que, dans toute opération
visant à déterminer les vœux et les aspirations du
peuple du Zimbabwe quant à son avenir politique, la
procédure à suivre soit conforme au principe du suf
frage universel des adultes par scrutin secret, sur la
base du principe "à chacun une voix" et sans égard à
la race. à la couleur ou à des considérations fondées
sur l'instruction, la fortune ou le revenu;

6. Prie le Gouvernement du Royaume-Uni, compte
tenu de sa responsabilité de Puissance administrante
aux termes du Chapitre XI de la Charte, d'assurer à la
population africaine du Zimbabwe, tant à l'intérieur
qu'à l'extérieur du territoire, la pleine jouissance de
ses droits individuels fondamentaux, un traitement équi
table et la protection nécessaire contre tout abus, en
particulier le droit de se déplacer librement, et de veiller
à la pleine utilisation de toute l'assistance possible, en
coopération, le cas échéant, avec le Haut Commissaire
des Nations Unies pour les réfugiés;

7. Pi ie tous les Etats, directement et par leur action
dans les institutions spécialisées et les autres organismes
des Nations Unies dont ils sont membres, ainsi que les
organisations non gouvernement-ales intéressées et les
divers programmes relevant de l'Organisation des
Nations Unies d'apporter au peuple du Zimbabwe toute
l'assistance morale et matérielle nécessaire dans sa lutte
pour le rétablissement de ses droits inaliénables;

8. Prie le Gouvernement du Royaume-Uni d'écarter
tous obstacles à l'usage effectif par la population afri
caine du Zimbabwe, tant à l'intérieur qu'à l'extérieur
du territoire, des offres de subventions et de facilités
ct·enseignement ou de formation provenant des Etats,
organisations et programmes mentionnés au paragra
phe 7 ci-dessus, et de veiller en même temps à ce que
des ressources adéquates soient fournies en vue de
l'éducation et de la formation du peuple du Zimbabwe;



lOS Assemblée générale - Vinet·huitième .euion

9. Demande une fois de plus au Gouvernement du
Royaume-Uni, conformément aux résolutions pertinen
tes de l'Assemblée générale, de coopérer avec le Comité
spécia'l chargé d'étudier la situation en ce qui concerne
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux dans l'exécution
du mandat que l'Assemblée lui a confié et de participer
aux travaux du Comité spécial lors de l'examen de la
question par ce dernier ainsi que de faire rapport au
Comité spécial et à l'Assemblée, lors de sa vingt
neuvième session, sur J'application de la présente réso
lution;

10. Invite tous les gouvernements, les institutions
spécialisées et les autres organismes des Nations Unies,
les organes de l'Organisation des Nations Unies inté
ressés et les organisations non gouvernementales s'in
téressant particulièrement à la décolonisation, ainsi que
le Secrétaire général, à prendre des mesures, selon qu'il
conviendra, pour assurer" par tous les moyens dont ils
disposent, la diffusion générale et suivie d'informations
sur ,la situation au Zimbabwe et sur les décisions et
actions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies,
en insistant particulièrement sur l'application des sanc
tions contre le régime illégal;

Il. Prie le Comité spécial de continuer à examiner
la situation dans le territoire.

2198e séance plénière
12 décembre 1973

3116 (XXVIII). Question de la Rhodésie du Sud

L'Assemblée générale,
Ayant étudié la situation critique en Rhodésie du

Sud (Zimbabwe) et la détérioration de cette situation,
dont le Conseil de sécurité, dans sa résolution 277
(1970) du 18 mars 1970, a réaffirmé qu'elle constitue
une menace à la paix et à <la sécurité internationales,

Profondément troublée par le f'ait que les mesures
prises jusqu'à présent n'ont pas réussi à mettre fin à la
rébellion en Rhodésie du Sud (Zimbabwe), en raison
principalement de la collaboration continue et croissante
que certains Etats, en particulier l'Afrique du Sud et
le Portugal, en violation de l'Article 25 de ~a Charte
des Nations Unies et des décisions pertinentes de l'Orga
nisation des Nations Unies, maintiennent avec le régime
illégal, empêchant ainsi sérieusement l'application effec
l.Îve des sanctions contre le régime illégal,

Gravement préoccupée par le fait que le Gouverne
ment des Etats-Unis d'Amérique continue à autoriser
l'importation aux Etats-Unis de chrome et de nickel
provenant de Rhodésie du Sud" en violation des dispo
sitions pertinentes des résolutions 253 (1968), 277
(1970), 288 (1970), 314 (1972), 318 (1972) et
320 (1972) du Conseil de sécurité, en date des 29 mai
1968, 18 mars 1970, 17 novembre 1970, 28 février
]972. 28 juillet 1972 et 29 septembre 1972, et au
mépris des résolutions 2765 (XXVI) et 2946 (XXVII)
de l'Assemblée générale, en date des 16 novembre 1971
et 7 décembre 1972,

Prenant en considération le programme d'action
adopté par la Conférence internationale d'experts pour
le soutien des victimes du colonialisme et de l'apartheid
en Afrique australe, qui a eu lieu à Oslo du 9 au
14 avril 197333,

S3 Ibid.

Profondément troublée par les nouvelles récentes fai
sant état de violations nombreuses des sanctions impo
sées par l'Organisation des Nations Unies, y compris
de vols réguliers d'avions sud-rhodésiens acheminant
des marchandises sud-rhodésiennes vers l'Europe, de
participation d'équipes sud-rhodésiennes à diverses ma
nifestations sportives, ainsi que du maintien en activité
des bureaux d'information et des agences de com
pagnies d'aviation du régime illégal à l'extérieur de la
Rhodésie du Sud,

Ayant présentes à l'esprit les vues exprimées par les
représentants de la Zimbabwe African People's Union et
de la Zimbabwe Afrioan National Union, ainsi que par
les pétitionnairess4 ,

Réaffirmant sa conviction que ,les sanctions ne met
tront fin au régime illégal de la minorité raciste que si
elles sont de portée générale, de caractère obligatoire
et efficacement contrôlées, mises en vigueur et appli
quées, notamment par l'Afrique du Sud et le Portugal,

1. Condamne le manquement du Gouvernement du
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord
à prendre des mesures efficaces, conformément aux dé
cisions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies,
pour mettre fin au régime illégal de la minorité raciste
en Rhodésie du Sud (Zimbabwe) et demande à ce
gouvernement de prendre immédiatement toutes mesures
efficaces pour renverser ,le régime minoritaire rebelle;

2. Condamne énergiquement la politique des gouver
nements, en particulier de ceux de l'Afrique du Sud et
du Portuga~, qui, en violation des résolutions pertinentes
de l'Organisation des Nations Unies et contrairement
aux obligations expresses qui leur incombent en vertu
de l'Article 25 de la Charte des Nations Unies, con
tinuent à collaborer avec le régime illégal de la minorité
raciste dans sa domination raciste et répressive du
peuple du Zimbabwe, et demande à ces gouvernements
de cesser immédiatement cette collaboration;

3. Condamne toute violation des sanotions obliga
toir,es imposées par le Conseil de sécurité ainsi que le
manquement de certains Etats Membres à les appliquer
strictement comme étant contraires aux obligations qu'ils
ont assumées en vertu de l'Article 25 de la Charte;

4. Condamne l'importation continue par le Gouver
nement des Etats-Unis d'Amérique de chrome et de
nickel provenant de Rhodésie du Sud (Zimbabwe) en
contravention avec les dispositions des résolutions perti
nentes du Conseil de sécurité et contrairement aux
obligations précises assumées par ce gouvernement aux
termes de l'Article 25 de la Charte, et demande au
Gouvernement des Etats-Unis de cesser immédiatement
toutes ces importations et d'observer fidèlement et sans
exception les dispositions des résolutions pertinentes de
J'Organisation des Nations Unies;

5. Prie tous les gouvernements:
a) De prendre des mesures rigoureuses afin d'assurer

le strict respect, par toutes les personnes physiques ou
morales relevant de leur juridiction, des sanctions
imposées par le Conseil de sécurité et d'assurer la
cessation complète de toute forme de collaboration de
leur part avec le régime illégal;

b) De prendre des mesures efficaces pour empêcher
ou décourager l'émigration en Rhodésie du Sud (Zim
babwe) d'individus ou de groupes d'individus relevant
de leur juridiction;

34 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-huiti~me

session, Quatrième Commission, 203ge et 2060e séances.
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6. Prie en outre tous les gouvernements de s'abstenir
de tout acte susceptible de conférer un semblant de
légitimité au régime illégal de la minorité raciste et,
en particulier, demande au Gouvernement des Etats
Unis de prendre les mesures nécessaires pour mettre
fin au fonctionnement et aux activités aux Etats-Unis
d'Air Rhodesia, de l'Office national de tourisme rho
désien et du -Bureau d'information rhodésien, ainsi qu'à
toutes autres activités contraires aux buts et objectifs
des sanctions imposées par le Conseil de sécurité;

7. Considère que, devant la nouvelle détérioration
de la situation résultant de l'intensification des mesures
de répression prises par le régime illégal de la minorité
raciste contre le peuple du Zimbabwe, et en vue de
mettre fin au régime illégal, la portée des sanctions déci
dées contre le régime illégal doit être élargie. de manière
à inclure toutes les mesures envisagées à l'Article 41
de la Charte, et, en conséquence, invite le Conseil de
sécurité à envisager de prendre les dispositions néces
saires à cet égard et, en particulier, d'inviter tous les
Etats à adopter des mesures efficaces visant notamment:

a) A confisquer sans condition tous les chargements
à destination et en provenance de Rhodésie du Sud
(Zimbabwe) ;

b) A annuler toutes les polices d'assurance couvrant
ces chargements;

c) A invalider les passeports et autres documents
destinés à des voyages en Rhodésie du Sud (Zimbabwe);

8. Attire en outre l'attention du Conseil de sécurité,
compte tenu de leur refus persistant d'appliquer les
décisions obligatoires du Conseil, sur la nécessité d'en
visager en priorité d'imposer des sanctions contre
l'Afrique du Sud et le Portugal;

9. Lance un appel à ceux des membres permanents
du Conseil de sécurité dont le vote négatif sur diverses
propositions relatives à la question a continué d'em
pêcher le Conseil de s'acquitter efficacement et fidèle
ment de ses responsabilités à cet égard, en vertu des
dispositions pertinentes de la Charte, pour qu'ils recon
sidèrent leur attitude négative en vue d'éliminer immé
diatement la mpnace à la paix et à la sécurité interna
tionales découlant de la situation critique en Rhodésie
du Sud (Zimbabwe);

10. Prie le Comité spécial de surveiller l'application
de la présente résolution.

21986 séance plénière
12 décembre 1973

3117 (XXVllI). Activités des intérêts étrangers,
économiques et autres, qui font obstacle à
l'application de la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux en Rhodésie du Sud, en Namibie
et dans les territoires sous domination portu
gaise, ainsi que dans tous les autres terri
toires se trouvant sous domination coloniale,
et aux efforts tendant à éliminer Je colonia
lisme, l'apartheid et la discrimination raciale
en Mrique australe

L'Assemblée générale,
Ayant étudié la question intitulée "Activités des inté

rêts étrangers, économiques et autres, qui font obstacle
à l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux en Rho
désie du Sud, en Namibie et dans les territoires sous
domination portugaise, ainsi que dans tous les autres

territoires se trouvant sous domination coloniale, et aux
efforts tendant à éliminer le colonialisme, l'apartheid
et la discrimination raciale en Afrique australe",

Ayant examiné le chapitre du rapport du Comité
spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux Fays et aux peuples coloniaux relatif à
cette questions ,

Prenant en considération le rapport du Conseil des
Nations Unies pour la Namibie dans la mesure où il a
trait à cette questions6,

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décem
bre 1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux, et sa
résolution 2621 (XXV) du 12 octobre 1970, contenant
le programme d'action pour l'application intégrale de
la Déclaration, ainsi que toutes ,les autres résolutions de
l'Organisation des Nations Unies relatives à la question,

Prenant en considération le programme d'action
adopté par la Conférence internationale d'experts pour
le soutien des victimes du colonialisme et de l'apartheid
en Afrique australe, qui s'est tenue à Oslo du 9 au
14 avril 197387,

Réaffirmant l'obligation solennelle qu'ont les puis
sances administrantes. en vertu de la Charte des Nations
Unies, d'encourager le progrès politique, économique et
social ainsi que le développement de l'instruction des
habitants des territoires qu'elles administrent et de
protéger les ressources humaines et naturelles de ces
territoires contre les abus,

Affirmant que toutes les activités économiques ou
autres qui entravent l'application de la Déclaration et
qui font obstacle aux efforts tendant à éliminer le colo
nialisme, l'apartheid et la discrimination raciale en
Afrique australe et dans les autres territoires coloniaux
violent les droits et les intérêts politiques, économiques
et sociaux des peuples de ces territoires et sont, par
conséquent, incompatibles avec les buts et principes de
la Charte des Nations Unies,

Profondément troublée par l'intensification croissante
dans ces territoires des activités des intérêts étrangers
- économiques, financiers et autres - qui, contraire
ment aux résolutions pertinentes de l'Assemblée géné
rale, aident les Gouvernements portugais et sud-africain,
ainsi que le régime illégal de la minorité raciste en
Rhodésie du Sud, et empêchent les peuples desdits
territoires de réaliser leurs aspirations légitimes à l'auto
détermination et à l'indépendance.

Condamnant vigoureusement la poursuite du projet de
Cabora Bassa au Mozambique et de celui du bassin du
Cunene en Angola, qui ont pour but de renforcer encore
la domination coloniale et raciste dans les territoires
d'Afrique et sont une source de tension internationale,

Condamnant vigoureusement aussi le soutien que
l'occupation illégale de la Namibie par l'Afrique du
Sud continue de recevoir des intérêts étrangers - éco
nomiques, financiers et autres - qui coIlaborent avec
l'Afrique du Sud pour exploiter les ressources du Terri
toire aux dépens du peuple namibien,

Notant avec satisfaction que l'opinion publique se
prononce de plus en plus largement contre le rôle joué
par les intérêts étrangers -économiques, financiers et

85 Ibid., vingt-huiti~me session, Supplément nO 23 (A/90~' 1

Rev.}), chap. IV.
881bid., Supplément nO 24 (A/9024).
87 A/9061, annexe, sect. IV.



38 A/9051 et Add.l à 5, A/9277.
89 Documents officiels de rAssembUe générale, vingt-huitilme

session, Supplément nO 3 (A/9003), chap. XXVI.
40 Ibid., SuppUment nO 23 (A/9023/Rev.l), chap. VI.
4!Ibid., Supplément nO 24 (A/9024).
42 A/9061. annexe, sect. IV.

3118 (XXVDI). Application de la Déelaratlon
sur l'octroi de l'indépendance aux paya et
aux peuples coloniaux par les institutions
spécialisées et les organismes internationaux
associés à l'Organisation des Nations Unies

L'Assemblée générale,
Ayant examiné la question intitulée "Application de

la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux par les institutions spécialisées
et les organismes internationaux associés à l'Organisa
tion des Nations Unies",

Rappelant la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, contenue
dans sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre 1960,
et le programme d'action pour l'application intégrale de
la Déclaration, figurant dans sa résolution 2621 (XXV)
du 12 octobre 1970, ainsi que toutes les autres résolu
tions pertinentes de l'Assemblée générale et du Conseil
de sécurité,

Tenant compte avec gratitude des rapports présentés
sur la question par le Secrétaire général88, le Conseil
économique et social39 et le Comité spécial chargé
d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de
la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniau~o, ainsi que du rapport connexe
présenté par le Conseil des Nations Unies pour la Nami
bie4 ! ,

Prenant en considération le programme d'action
adopté par la Conférence internationale d'experts pour
le soutien des victimes du colonialisme et de l'apartheid
en Afrique australe, qui s'est tenue à Oslo du 9 au
14 avril 197342,

Ayant entendu les déclarations des représentants des
mouvements de libération nationale intéressés, qui ont
participé en qualité d'observateurs à l'examen de la
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autres - dans l'exploitation des ressources naturelles tion et d'appliquer dans chaque territoire un régime
et humaines des territoires coloniaux, notamment en uniforme de salaires à tous les habitants sans discri-
Afrique, mination;

1. Réaffirme le droit inaliénable des peuples des Il. Prie le Secrétaire général de donner la publicité
territoires dépendants à l'autodétermination, à l'indé- la plus large possible aux conséquences néfastes des
pendance et à la jouissance des ressources naturelles activités des intérêts étrangers, économiques et autres,
de leurs territoires, ainsi que leur droit à disposer de en Rhodésie du Sud, en Namibie, dans les territoires
ces ressources au mieux de leurs intérêts; sous domination portugaise et dans tous les autres ter-

2. Réaffirme que les intérêts étrangers - économi- ritoires coloniaux, ainsi qu'aux décisions du Comité
ques, financiers et autres - qui exercent actuellement spécial et de l'Assemblée générale sur cette question;
leurs activités dans les territoires coloniaux de la Rho- 12. Prie tous les gouvernements d'aider le Secrétaire
désie du Sud et de la Namibie, ainsi que dans les terri- général à s'acquitter des tâches qui lui ont été confiées
toires sous domination portugaise, constituent un obsta- au paragraphe Il ci-dessus et, en particulier, de lui
cIe majeur à l'indépendance politique et à la jouissance transmettre, aux fins de rediffusion, toute information
des ressources naturelles de ces territoires par les pertinente concernant les mesures qu'ils ont prises ou
autochtones; qu'ils se proposent de prendre pour appliquer la pré-

3. Approuve le chapitre du rapport du Comité spé- sente résolution;
cial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne 13. Prie le Comité spécial de poursuivre l'étude de
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépen- cette question et de faire rapport à ce sujet à l'Assem-
dance aux pays et aux peuples coloniaux relatif à cette blée générale lors de sa vingt-neuvième session.
question;

4. Déclare que toute puissance administrante qui 2198' séance pléni~re
prive les peuples coloniaux de l'exercice de leurs droits 12 décembre 1973
ou fait passer des intérêts économiques et financiers
étrangers avant les leurs viole les obligations qui lui
incombent en vertu de la Charte des Nations Unies;

5. Condamne la politique des puissances coloniales
et autres Etats qui continuent à soutenir les intérêts
étrangers, économiques et autres, qui exploitent les
ressources naturelles et humaines des territoires, violant
ainsi Jes droits et les intérêts politiques, économiques
et sociaux des peuples autochtones et empêchant l'appli
cation prompte et intégrale de la Déclaration dans ces
territoires;

6. Invite les gouvernements qui n'ont pas encore
empêché leurs ressortissants et les sociétés relevant de
leur juridiction de participer aux projets de Cabora
Bassa et du basin du Cunene à prendre toutes les
mesures voulues pour mettre fin à cette participation
et pour les contraindre à abandonner immédiatement
toute activité liée à ces projets;

7. Demande aux puissances coloniales et aux Etats
intéressés de prendre des mesures législatives, adminis
tratives et autres à l'égard de ceux de leurs ressortissants
qui possèdent et qui exploitent dans les territoires colo
niaux, particulièrement en Afrique, des entreprises pré
judiciables aux intérêts des habitants de ces territoires,
en vue de mettre fin aux activités de ces entreprises et
d'empêcher de nouveaux investissements contraires aux
intérêts des habitants;

8. Prie tous les Etats de prendre des mesures effica
ces pour arrêter l'apport de fonds et d'autres formes.
d'assistance, y compris les fournitures et le matériel mili
taires, aux régimes qui les utilisent pour opprimer les
peuples des territoires coloniaux et réprimer leurs mou
vements de libération nationale;

9. Demande à tous les Etats de mettre fin à toutes
relations économiques, financières ou commerciales avec
l'Afrique du Sud en ce qui concerne la Namibie et de
s'abstenir de nouer avec J'Afrique du Sud, agissant au
nom de la Namibie ou en ce qui la concerne, des rela
tions économiques, financières ou antres qui soient sus
ceptibles de l'encourager à continuer d'occuper le Ter
ritoire;

10. Demande aux puissances administrantes d'abolir
tout régime de salaires discriminatoire et injuste en
vigueur dans les territoires placés sous leur administra-
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question par la Quatrième Commission conformément à
la décision prise par l'Assemblée générale à sa 2139
séance plénière, le 3 octobre 197343, et ayant été pleine
ment informée des derniers faits nouveaux survenus
dans ces territoires et en particulier de la nécessité
urgente et pressante pour les peuples intéressés de rece
voir une assistance concrète des institutions spécialisées
et d'autres organismes associés à l'Organisation des
Nations Unies pour ce qui est de l'administration de
leurs pays et des programmes de reconstruction actuelle
ment entrepris par leurs mouvements de libération
nationale,

Réitérant sa conviction que, compte tenu de la res
ponsabilité qu'ils ont ouvertement acceptée de com
battre la pauvreté, les privations et d'autres souffrances
humaines fondamentales, il appartient aux institutions
spécialisées et à d'autres organismes des Nations Unies
de fournir une assistance compétente en vue de répon
dre aux besoins urgents des peuples dans tous les terri
toires coloniaux, en particulier des populations des zones
libérées de ces territoires et de leurs mouvements de
libération nationale, et convaincue que, dans le cadre
actuel de leurs activités et de leurs domaines de com
pétence respectifs, ces organisations sont effectivement
en mesure de fournir une teUe assistance,

Reconnaissant la nécessité pressante pour toutes les
institutions spécialisées et les autres organismes des
Nations Unies de prendre des mesures nouvelles et plus
efficaces dans leurs domaines de compétence respectifs
en vue d'assurer l'application intégrale et rapide de la
Déclaration et d'autres résolutions pertinentes de
l'Assemblée générale, du Conseil de sécurité et du Co
mité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui
concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, et
soulignant l'importance du rôle que les chefs de secré
tariat et les secrétariats intéressés auront à jouer à cet
égard,

Prenant note avec satisfaction de la décision de l'Or
ganisation des Nations Unies pour l'éducation, la science
et la culture, de l'Organisation internationale du Tra
vail, de l'Union internationale des télécommunications,
de l'Organisation des Nations Unies pour J'alimentation
et l'agriculture et de l'Organisation inter-gouvernemen
tale consultative de la navigation maritime d'accorder
It: statut d'observateur aux mouvements de Hbération
nationale, et e::tprimant l'espoir que les autres insti
tutions et organismes des Nations Unies suivront leur
exemple,

Exprimant ses remerciements au Secrétariat général
de l'Organisation de l'unité africaine pour la coopéra
tion et l'assistance constantes qu'il fournit aux organismes
des Nations Unies en ce qui concerne l'application des
décisions pertinentes de l'Assemblée générale, du Comité
spécial et du Conseil des Nations Unies pour la Nami
bie, et en particulier pour son active participation aux
travaux de la Mission spéciale créée par le Comité sré
cial lors de sa 9120 séance, le 14 mai 197344 ,

Notant de nouveau avec une profonde préoccupation
que, si plusieurs des institutions spécialisées et autres
organismes des Nations Unies ont accordé une assis
tance considérable aux réfugiés des territoires coloniaux
d'Afrique, un grand nombre d'entre eux n'ont pas prêté
leur entier concours à l'Organisation des Nations Unies

'8 Voir "Autres décisions", p. 119.
•• Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-huitième

IUsion, Supplément nO 23 (A/9023/Rev.l), chap. VI, annexe 1.

pour ce qui est de l'application des dispositions des riso
lutions concernant l'octroi d'une as~tance aux mouve
ments de libération nationale et la cessation de toutes
les formes d'appui aux Gouvernement.'! portugais et sud
africain ainsi qu'au régime illégal de la Rhodésie du
Sud,

Consciente de la nécessité de maintenir constamment
à l'étude les activités entreprises par les institutions spé
cialisées et les autres organismes des Nations Unies en
application des diverses décisions de l'Organisation des
Nations Unies relatives à la décolonisation,

1. Approuve le chapitre du rapport du Comité spé
cial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux relatif à la
question45 et exprime sa satisfaction pour le travail
accompli pendant l'année par le Comité spécial, en par
ticulier par le Groupe de travail chargé de suivre l'appli
cation par les institutions spécialisées et les organismes
internationaux associés à l'Organisation des Nations
Unies de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux et d'autres résolu
tions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies,
ainsi que par la Mission spéciale créée par le Comité
spécial lors de sa 9120 séance, le 14 mai 1973;

2. Réaffirme que la reconnaissance, par l'Assemblée
générale, le Conseil de sécurité et d'autres organes de
l'Organisation des Nations Unies, de la légitimité de la
lutte que mènent les peuples coloniaux pour obtenir la
liberté et l'indépendance a pour corollaire l'octroi par
les organismes des Nations Unies de tout l'appui moral
et matériel nécessaire aux peuples des territoires colo
niaux, y compris en particulier les populations des zones
libérées de ces territoires et leurs mouvements de libéra
tion nationale;

3. Exprime à nouveau ses remerciements au Haut
Commissariat des Nations Unies pour ~es réfu~és, à
l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la
science et la culture et aux autres institutions spéciali
sées et organismes des Nations Unies qui ont coopéré
avec l'Organisation des Nations Unies, à des degrés
divers, en vue d'appliquer la Déclar·ation et les autres
résolutions pertinentes de l'Assemblée générale;

4. Prie instamment toutes les institutions spéciali
sées et tous Jes organismes associés à l'OrganisatIon des
Nations Unies, ainsi que tous les Etats, de prêter d'Ur
gence tout l'appui moral et matériel possible aux peu
ples coloniaux d'Afrique qui luttent pour se libérer du
régime coionial et formule en partIculier les recom
mandations suivantes :

a) Les institutions spécialisées et les autres orga
nismes intéressés devraient établir et développer des
relations et une collaboration avec les peuples sus
mentionnés en consultation avec l'Organisation de
l'unité africaine et, en particulier, élaborer et mettre à
exécution, avec l'active coopération de l'Organisation
de l'unité africaine et, par son intermédiaire, avec celle
des mouvements de libération nationale, des program
mes concrets d'assistance aux peuples de l'Angola, du
Mozambique, de la Rhodésie du Sud et de la Namibie,
y compris en particulier les populations des zones libé
rées de ces territoires et leurs mouvements de libération
nationale;

b) L'Organisation de l'unité africaine devrait être
invitée à prendre les mesures voulues pour maintenir

45 Ibid., chap. VI.
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des contacts ~rmanents avec aes gouvernements de
manière à faciliter le parrainage' et la préparation des
programmes d'assistance nécessaires à cet égard;

c) La Banque inLernationale pour lâ reconstruction
et le développement devrait être priée d'examiner, en
consultation avec l'Organisation de. l'unité africaine,
toutes les formes de ~outien que la Banque pourrait
être en mesure d'accorder aux gouvernements intéressés
pour venir en aide à ces peuples;

d) Le Conseil d'administration du Programme des
Nations Unies pour le développement devrait être invité
à étudier [ors de sa dix-septième session, entre autres
possibilités, celle de faire abstraction des obligations
de contrepartie normalement exigées des gouvernements
lorsqu'il s'agit de patronner des projets en faveur des
peuples intéressés;

5. Renouvelle sa demande pressante tendant à ce
que les institutions spécialisées et les autres organismes
des Nations Unies, y compris en particulier le Pro
gramme des Nations Unies pour le développement et la
Banque internationale poux la reconstruction et le dé
veloppement, prennent des mesures, dans leurs domai
nes de compétence respectüs, en vue d'accroître la
portée de leur assistance aux réfugiés des territoires
coloniaux, notamment en prêtant leur concours aux
gouvernements intéressés en vue d'élaborer et d'exé
cuter des projets en faveur de ces réfugiés et, à cet
égard, d'assouplir le plus possible leurs procédures
pertinentes, et, en vue d'accroître rassistance fournie
aux réfugiés, invite les gouvernements des pays d'ac
cueil à accorder une attention particulière, dans la me
sure du possible, aux projets exécutés en coopération
avec les organismes des Nations Unies en faveur des
peuples intéressés, ainsi qu'à accorder aux réfugiés des
territoires coloniaux le statut juridique prévu dans ies
instruments internationaux pertinents;

6. Prie à nouveau instamment les institutions spé
cialisées et les autres organismes des Nations Unies de
prendre, conformément aux résolutions pertinentes de
l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité, toutes
les mesures nécessaires pour cesser toute assistance
financière, économique, technique ou autre aux Gou
vernements portugais et sud-africain et au régime illégal
de la Rhodésie du Sud, de mettre fin à toutes ,les fonnes
d'appui qu'ils pourraient leur fournir jusqu'à ce qu'ils
renoncent à leur politique de discrimination raciale et
d'oppression coloniale et de s'abstenir de prendre toute
mesure pouvant être interprétée comme une reconnais
sance de ,la légitimité de la domination coloniale et
étrangère de ces régimes sur les territoires intéressés;

7. Prie les institutions spécialisées et les autres or
ganismes des Nations Unies, agissant en consultation
avec l'Organisation de l'unité africaine et le Comité
spécial, de prendre toutes les mesures nécessaires pour
faire en sorte que les peuples des territoires coloniaux
d'Afrique soient représentés par leurs mouvements de
libération nationale, à un titre approprié, lorsqu'ils
traitent de questions relatives à ces territoires;

8. Recommande que tous les gouvernements inten
sifient leurs efforts au sein des institutions spécialisées
et des autres organismes des Nations Unies dont ils
sont membres afin d'assurer l'application intégrale et
effective de la Déclaration et des autres résolutions
pertinentes de l'Organisation des Nations Unies et, à
cet égard, qu'ils accordent la priori!é à la question de
l'octroi d'une assistance, à titre d'urgence, aux peuples
des territoires coloniaux et à 1eurs mouvements de libé
ration nationale;

9. Prie instamment les chefs· de secrétariat des ins
titutions spécialisées et des autres organismes des Na
tions Unies, afin de faciliter l'application du paragraphe 8
ci-dessus, de formuler et de soumettre à leurs organes
directeurs ou délibérants respectifs, en tant que ques
tion prioritaire et avec ~a coopération active de l'Or
ganisation de l'unité africaine, des propositions concrètes
en vue d'appliquer pleinement les décisions per
tinentes de rOrganisation des Nations Unies, en parti
culier des programmes précis de toute l'assistance qu'il
est possible d'accorder aux peuples des territoires c0
loniaux et à leurs mouvements de ilibération nationale,
ainsi que de présenter une analyse complète des pro
blèmes qui pourraient se poser, le cas échéant, à ces
institutions et à ces organismes;

10. Prie le Secrétaire général :
a) D'établir à rintention des organes compétents

qui s'occupent d'aspects connexes de la présente ques
tion, avec l'assistance des institutions spécialisées et dos
a~tres organismes des Nations Unies, un rapport dé
cnvant les mesures prises depuis la publication de son
précédent rapport en application des résolutions perti
nentes de l'Organisation des Nations Unies, y compris
la présente résolution;

b) De continuer à aider les institutions spécialis6es
et les autres organismes des Nations Unies à mettre au
point des mesures appropriées pour l'application de la
présente résolution et de présenter un rapport à ce sujet
à l'Assemblée générale lors de sa vingt-neuvième ses
sion;

11. Appelle l'attention du Conseil économique et
social sur la présente résolution ainsi que sur les dia
eussions qui ont eu lieu à ce sujet au Comité spécial
et sur la documentation relative à la question, en par
ticulier les rapports présentés par le Groupe de travail
chargé de suivre l'application par les institutions spé
cialisées et les organismes internationaux associés à
l'Organisation des Nations Unies de ~a Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux et d'autres résolutions pertinentes de l'Orga
nisation des Nations Unies et par la Mission spéciale
créée par le Comité spécial [ors de sa 912- séance, Œe
14 mai 1973;

12. Prie le Conseil économique et social de conti
nuer à envisager, en consultation avec le Comité spé
cial, des mesures appropriées tendant à coordonner les
politiques et les activités des institutions spécialis6es et
des autres organismes des Nations Unies en wc de
l'application des résolutions pertinentes de l'Assemblée
générale;

13. Prie le Comité spécial de poursuivre l'examen
de cette question et de présenter un rapport à ce sujet
à l'Assemblée générale lors de sa vingt-neuvième
session.

2198" séance plénière
12 décembre 1973

3119 (XXVIII). Programme d'enseignement et
de formation des Nations Unies pour
l'Afrique australe

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions relatives au Programme
d'enseignement et de fonnation des Nations Unies pour
l'Afrique australe, en particulier la résolution 2981
(XXVII) du 14 décembre 1972, dans laquelle ene a
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exprimé sa ferme conviction qu'il est plus que jamais
essentiol de fournir une assistance en vue de donner
un enseignement et une formation aux habitants des
territoires considérés et qu'il faudrait non seulement la
poursuivre mais aussi l'amplifier,

Prenant acte du rapport du Secrétaire général sur le
Programme pour 1972/7346,

Prenant note avec satisfaction du nouvel accroisse
ment des contributions au Programme et de l'augmen
tation correspondante de rassistance accordée, sous
forme de subventions individuelles, à des personnes ve
nant des territoires considérés afin qu'elles poursuivent
leurs études,

Reco1U'tJ1isstJnt toutefois que des fonds supplémen
taires sont nécessaires pour que ie Programme continue
à fonctionner et puisse être étendu,

1. Adresse ses remerciements à tous ceux qui ont
versé des contributions volontaires au Programme d'en
seignement et de formation des Nations Unies pour
l'Afrique austMle;

2. Lance une fois de plw un appel pressant à tous
les Etats, aux organisations et aux particuliers pour
qu'ils contribuent généreusement au Programme;

3. Félicite le Secrétaire général et le Comité con
sultatif du Programme d'enseignement et de formation
des Nations Unies pour l'Afrique australe, créé en
application du paragraphe 2 de la résolution 2431
(XXIII) de l'Assemblée générale, en date du 18 dé
cembre 1968, pour le travail qu'ils ont accompli pen
dant la période considérée en ce qui concerne le Pro
gramme;

4. Prend note avec satisfaction des nouveaux efforts
déployés afin de renforcer Ja coopération entre le Pro
gramme et le Haut Commissariat des Nations Unies
pour les réfugiés, les institutions spécialisées, .J'~rga

nisation de l'unité africaine et les autres orgamsmes
qui accordent une aide aux personnes venant d'Afrique
australe, et espère que ces efforts seront poursuivis en
vue d'assurer la coordination de leurs activités dans
le domaine de l'enseignement et de la formation des
personnes venant des territoires considérés;

5. Décide que, à titre de nouvelle mesure provi
soire, un crédit de 100 000 dollars sera ouvert au
budget ordinaire de l'Organisation des Nations Unies
pour l'exercice 1974, afin d'assurer la continuité du
Programme, en attendant que des contributions volon
taires d'un montant suffisant aient été reçues;

6. Prie le Secrétaire général de faire rapport à
l'Assemblée générale, lors de sa vingt-neuvième session,
sur le fonctionnnement et la mise en œuvre du Pro
gramme.

3120 (XXVIn). Moyens d'étude et de formation
offerts par des Etats Membres aux habitants
des territoires non autonomes

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 2982 (XXVII) du 14 dé

cembre 1972,
Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur

les moyens d'étude et de formation offerts par des Etats

UA/9240.

Membres aux habitants des territoires non autonomesf'l',
établi en application de la résolution 845 (IX) de
l'Assemblée généra!le, en date du 22 novembre 1954,

Ayant présente à l'esprit la nécessité de fournir aux
habitants des territoires non autonomes des moyens
d'enseignement et de formation accrus à tous les ni
veaux,

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général;
2. Remercie les Etats Membres qui ont mis des

bourses à la disposition des habitants des ,territoires
non autonomes;

3. 1nvite tous Jes Etats à offrir ou à continuer
d'offrir généreusement des moyens d'étude et de for
mation aux habitants des territoires non autonomes;

4. Prie les Etats qui offrent des bourses d'études de
donner au Secrétaire général des renseignements dé
taillés sur les bourses offertes et les bourses octroyées
au titre de ce programme et, chaque fois que cela est
possible, de fournir des fonds pour les frais de voyage
des boursiers;

5. Prie les puissances administrantes intéressées
d'intensifier, dans les territoires qu'elles administrent,
la diffusion générale et suivie d'informations sur les
moyens d'étude et de formation offerts par des Etats
et d'accorder toutes les facilités nécessaires aux étu
diants qui voudront profiter des moyens offerts;

6. Prie le Secrétaire général de faire rapport à
l'Assemblée générale, Jors de sa vingt-neuvième ses
sion, sur l'application de la présente résolution;

7. Appelle l'attention du Comité spécial chargé
d'étudier la situation en ce qui concerne l'application
de la Déclaration sur roctroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux sur la présente résolu
tion.

2198e séance plénière
12 décembre 1973

3155 (XXVIII). Question de Nioué

L'Assemblée générale,
Ayant étudié Ja question de Nioué,
Ayant examiné les chapitres pertinents du rapport

du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce
qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux'8,

Ayant entendu la déclaration du Chef de gouverne
ment de Nioué'~

Rappelant sa résolution 1514" (XV) du 14 décem
bre 1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'in
dépendance aux pays et aux peuples coloniaux,

Rappelant ses résolutions 2868 (XXVI) du 20 dé
cembre 1971 et 2986 (XXVII) du 14 décembre 1972,

Rappelant le rapport de la Mission de visite des Na
tions Unies à Nioué en 197250,

Notant avec satisfaction les résultats des entretiens
constitutionnels entre la Puissance administrante et une

'1 A/9241 et Add.l.
'8 Documents officiels de rAssembUe générale, vingt-huiti~me

session, Supplément nO 23 (A/9023/Rev.l), chap. III et XVI.
49 Ibid., vingt-huitième ses.vion, Quatri~me Commission,

2067e séance.
M Ibid., vingt-septième session, Supplément nO 23 (A/S7231

Rev.!), chap. XVI, annexe 1.
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délégation du Gouvernement. de Nioué, qui ont. été
consignés dans un communlqué commun, publié à
Wellington ~e 2 mars 1973u ,

Notant en outre qu'un calendrier a été établi en vue
de mener à bien en 1974 les dernières étapes qui per
mettront à Nioué d'accéder à l'autonomie,

Consciente de la responsabilité qu'a l'Organisation
des Nations Unies d'appuyer au maximum les efforts
du peuple de Nioué pOU1" décider <librement de son
propre avenir,

1. Réaffirme le droit inaliénable du peuple de Ni<;,ué
à Œ'autodétermination, conformément à la résolutlOn
1514 (XV) de l'Assemblée générale;

2. Approuve ~e chapitre du rapport du Comité spé
cial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne
l'application de la Déclaration SU1" l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux relatif à
Nioué52 et fait siennes les conclusions et recommanda
tions du Comité spécial sur la question;

3. Note avec approbation que, durant la période
écou~ée depuis que la Mission des Nations Unies s'est
rendue à Nioué en juin 1972, le Gouvernement et le
peuple de Nioué ont résolu d'accéder à l'autonomie en
1974 et qu'un accord a été réalisé avec le Gouverne
ment de la Nouvelle-Zélande, en sa qualité de Puis
sance administrante, sur un calendrier précis en vue
du libre exercice par la population de Nioué de son
droit à l'autodétermination;

4. Accueille avec satisfaction ,l'invitation adressée
par la Puissance administrante aU Secrétaire général
tendant à ce que l'Organisation des Nations Unies
observe l'acte d'autodétermination à Niouéen 1974;

5. Prie le Comité spécia1, agissant en consultation
avec la Puiss-ance administrante et le Gouvernement de
Nioué, de désigner une mission spéciale, qui se rendra
à Nioué en 1974 afin d'observer la procédure relative
à l'acte d'autodétermination par le peuple de Nioué, et
de faire rapport à l'Assemblée générale lors de sa
vingt-neuvième session;

6. Prie la Puissance administrante et le Gouver
nement de Nioué, ainsi que ~e Secrétaire général, de
fournir toute l'assistance et toutes les facilités néces
saires à la mission spéciale dans l'accomplissement de
sa tâche;

7. Prie ~e Comité spécial de faire rapport sur la
question à l'Assemblée générale lors de sa vingt
neuvième session.

2202" séance plénière
14décembre 1973

3156 (XXVIII). Question de Guam, des îles
Gilbert et Ellice, des îles Salomon, des Nou
velles-Hébrides, de Pitcairn, de Sainte
Hélène, des Samoa américaines et des
Seychelles

L'Assemblée générale,
Ayant étudié la question des territoires suivants:

Guam, îles Gilbert et Ellice, îles Salomon, Nouvelles
Hébrides, Pitcairn, Sainte-Hélène, Samoa américaines
et Seychelles,

151 Ibid., vingt-huitième session, Supplément nO 23 (A/9023/
Rev.t), chap. XVI, annexe, par. 19.

152 Ibid., chap. XVI.

Ayant examiné les chapitres pertinents du rapport
du Comité spéciai chargé d'étudIer la situation en ce
qui concerne l'application de la Déclaration sur l'oc
troi de l'indépendance aux pays et aux peuples colo
niaux153,

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décem
bre 1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, et
sa résolution 2621 (XXV) du 12 octobre 1970, con
tenant le programme d'action pour l'application inté
grale de la Déclaration,

Rappelant également ses résolutions précédentes
concernant les territoires susmentionnés, en particu
lier la résolution 2984 (XXVII) du 14 décembre
1972,

Notant avec préoccupation que de nombreuses dis
positions des résolutions pertinentes de ~'Assemblée

générale ainsi que les recommandations connexes du
Comité ~pécial restent en grande partie inappliquées
en ce qUI concerne ces territoires, en particulier quant
à. l'établissement d'un ca!lendrier précis pour fexer
clce par les peuples desdits territoires de leur droit à
l'autodétermination et à l'indépendance,

Déplorant le refus persistant des Gouvernements de
la France et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord, en violation des dispositions des
résolutions pertinentes de l'Assemblée générale, de
coopérer avec le Comité spécial à l'examen par celui
ci des territoires qu'ils administrent,

Déplorant profondément la politique des puissances
administrantes qui continuent à maintenir des bases
militaires dans certains des territoires qu'elles admi
nistrent, en violation des résolutions pertinentes de
rAssemblée générale,

Préoccupée par le fait que l'économie des territoires
susmentionnés repose principalement soit sur un seul
produit marchand, tel que le coprah ou les phos
phates, soit sur des activités militaires,

Déplorant profondément l'attitude des puissances
administrantes intéressées qui persistent à refuser
d'autoriser des missions de l'Organisation des Nations
t:nies à se rendre dans les territoires qu'elles admi
O1strent,

Ayant présent à l'esprit le fait que les récentes
missions de visite dans les petits territoires ont dé
montré leur utilité, et réitérant sa conviction que
l'envoi de missions de visite dans les territoires sus
mentionnés est indispensable pour obtenir directement
des renseignements adéquats sur ,la situation politique,
économique et sociale des territoires, ainsi que sur les
vues, les vœux et les aspirations de leurs populations,

Profondément préoccupée par les effets fâcheux des
essais nucléaires dans l'atmosphère poursuivis dans le
Pacifique sud sur la vie, le bien-être et 'l'environne
ment des populations des territoires non autonomes
qui y sont situés, et réaffirmant que ces populations
ont 'le droit d'être exemptes des risques que de tels
essais causent à leur vie, à leur bien-être et à leur
environnement,

Sachant que, dans les territoires susvisés, l'attention
et l'assistance soutenues de l'Organisation des Nations
Unies sont nécessaires pour que leurs populations
atteignent aes objectifs énoncés dans la Charte des
Nations Unies et dans la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux,

1>3 Ibid., chap. III, V, X, XV, XVIl et XVllI.
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Consciente da la situation géographique et des con
ditions économiques particulières de ces territoires,

1. Approuve les chapitres du rapport du Comité
spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux relatifs aux
territoires suivants: Guam, îles Gilbert et Ellice, îles Sa
lomon, Nouvelles-Hébrides, Pitcairn, Saint-Hélène,
Samoa américaines et Seychelles54 ;

2. Réaffirme le droit inaliénable des peuples de ces
territoires à l'autodétermination et à l'indépendance,
conformément à la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux;

3. Demande aux puissances administrantes intéres
sées de prenclxe sans plus de retard, en ce qui con
cerne ces territoires, toutes les mesures nécessaires en
vue d'assurer la réa:lisation complète et rapide des objec
tifs énoncés dans la Déclaration et, à cet égard, d'éta
blir, en consultation avec les représentants Hbrement
élus de la population, un calendrier précis pour le
libre exercice par les peuples de ces territoires de leur
droit à l'autodétermination et à ~'indépendance;

4. Réaffirme sa conviction que les questions de su
perficie, d'isolement géographique et de ressources
limitées ne doivent retarder en aucune façon l'appli
cation de la Déclaration aux territoires intéressés;

5. Désapprouve fortement toute tentative visant à
détruire partiellement ou totalement l'unité nationale et
l'intégrité territoriale des territoires coloniaux et à éta
blir des bases et installations militaires dans ces terri
toires comme incompatibles avec les buts et ,les prin
cipes de la Charte des Nations Unies et la résolution
1514 (XV) de l'Assemblée générale;

6. Demande aux Gouvernements des Etats-Unis
d'Amérique, de la France et du Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, en tant que
Puissances administrantes intéressées, de reconsidérer
leur attitude concernant l'accueil de missions de visite
de l'Organisation des Nations Unies dans les territoires
susvisés et de permettre à ces missions l'accès aux ter
ritoires qu'i'ls administrent;

7. Demande aux Gouvernements de la France et du
Royaume-Uni, en tant que Puissances administrantes,
de participer aux travaux pertinents du Comité spécial
concernant les territoires qu'ils administrent et, en par
ticulier, de faire rapport au Comité spécial sur l'appli
cation de la présente résolution;

8. Demande aux puissances administrantes intéres
sées de prendre toutes les mesures possibles en vue de
diversifier l'économie des territoires susmentionnés;

9. Prie instamment les puissances administrantes de
sauvegarder le droit inaliénable des peuples de ces
territoires de jouir de leurs ressources naturelles, en
prenant des mesures efficaces qui garantissent le droit
de ces peuples à disposer, en toute propriété, de ces
ressources naturelles et à devenir et rester à l'avenir
maîtres de leur mise en valeur;

10. Demande instamment au Royaume-Uni, en tant
que Puissance administrante intéressée, de consulter
officieBement, en présence d'une mission de l'Organi
sation des Nations Unies, -la population de Pitcairn
quant à ses vues sur les arrangements constitutionnels
actuels et le statut futur du territoire;

54 Ibid., chap. X, XV, XVII et XVIII.

Il. Demande à la Puissance administrante intéres
sée, vu ses responsabilités en ce qui concerne le bien
être des populations des territoires non autonomes de
la région, de s'abstenir de tous autres essais nu
cléaires dans l'atmosphère dans la zone du Pacifique
sud, afin de ne pas mettre en danger la vie et l'envi
ronnement des populations des territoires intéressés;

12. Prie les organismes des Nations Unies d'aider
à accélérer le progrès dans tous les secteurs de la vie
nationale des territoires susmentionnés;

13. Invite le Secrétaire général, eu égard au man
dat que l'Assemblée générale lui a confié dans sa réso
lution 3164 (XXVIII) du 14 décembre 1973, à tenir
compte tout particulièrement de la nécessité de donner
une plus large diffusion aux informations sur le pro
cessus de décolonisation en ce qui concerne les terri
toires susvisés et, en particulier, d'envisager d'intensi
fier les activités des centres d'information interessés;

14. Prie le Comité spécial de continuer à accorder
toute son attention à cette question, notamment à l'en
voi de missions de visite dans ces territoires, et de
faire rapport à l'Assemblée générale, lors de sa vingt
neuvième session, sur l'application de la présente réso
lution.

2202- séance plénière
14 décembre 1973

3157 (XXVUI). Question des Bermudes, des iles
Caïmanes, des îles Turques et Caïques, des
îles Vierges américaines, des îles Vierge8
britanniques et de Montserrat

L'Assemblée générale,
Ayant étudM la question des Bermudes, des îles Caï

manes, des îles Turques et Caïques, des îles Vierges
américaines, des îles Vierges britanniques et de Mont
serrat,

Ayant examiné les chapitres pertinents du rapport
du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce
qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux51l,

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre
1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux, et sa réso
lution 2621 (XXV) du 12 octobre 1970, contenant le
programme d'action pour l'application intégrale de la
Déclaration,

Rappelant également ses résolutions précédentes con
cernant les territoires susmentionnés, en particulier la
résolution 2984 (XXVII) du 14 décembre 1972,

Notant avec préoccupation que de nombreuses dis
positions des résolutions pertinentes de J'Assemblée
générale ainsi que les recommandations connexes du
Comité spécial restent inappliquées en ce qui concerne
ces territoires, en particulier quant à l'établissement
d'un calendrier précis pour l'exercice par les peuples
desdits territoires de leur droit à l'autodétermination
et à l'indépendance,

Déplorant le refus persistant du Gouvernement du
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlaode du
Nord, en violatiou des dispoSitions des résulutions per
tinentes de l'Assemblée générale, de coopérer avec le
Comité spécial à l'examen par celui-ci des territoires
que ce gouvernement administre,

55 Ibid., chap. II et XXIIl à XXV.
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3158 (XXVIII). Question dea Seychelles

L'Assemblée générale,
Ayant étudié la question des Seychelles,
Ayant examiné les chapitres pertinents du rapport

du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce
qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux5T,

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décem
bre 1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, et
sa résolution 2621 (XXV) du 12 octobre 1970, con
tenant Ile programme d'action pour l'applicatioJl inté
grale de la Déclaration,

Rappelant également sa résolution 2985 (XXVII)
du 14 décembre 1972 sur la question,

Réaffirmant que 1es Seychelles doivent accéder à
l'indépendance sans préjudice de leur intégrité terri
toriale,

Déplorant qu'il n'ait pas été possible, comme ~'en

visageait la résolution 2866 (XXVI) de l'Assemblée
générale, en date du 20 décembre 1971, d'envoyer une
mission spéci8ile de l'Organisation des Nations Unies
dans le territoire,

1. Réaffirme le droit inaliénable du peuple des
SeycheHes à l'autodétermination et à l'indépendance,
conformément à la résolution 1514 (XV) de l'As
semblée générale, et invite le Gouvernement du
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord, en sa qualité de Puissance administrante, à pren
dre toutes les mesures voulues pour lui permettre
d'exercer ce droit sans autre délai;

2. Prie la Puissance administrante, conformément
aux dispositions des résolutions pertinentes de l'As
semblée générale, d'accueillir la mission spéciale de
l'Organisation des Nations Unies envisagée dans la
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Déplorant profondément l'attitude des puissances 8. Prie instamment les puissances administran.tes do
administrantes intéressées qui persistent à refuser d'au- sauvegarder le droit inaliénable des peuples de ces ter-
toriser des missions de l'Organisation des Nations Unies ritoires de jouir de leurs ressources naturelles, en pre-
à se rendre dans les territoires qu'elles administrent, nant des mesures efficaces qui garantissent le droit do

Préoccupée par ,le fait que l'économie de ces terri- ces peuples à disposer, en toute propriété, de ces res-
toires repose principalement sur des activités aussi sources naturelles et à devenir et rester à ~'avenir
instables que le tourisme et les transactions foncières maîtres de leur mise en valeur;
et celles qui découlent d'un régime fiscal privilégié, 9. Prie les organismes des Nations Unies d'aider

Ayant présent à l'esprit le fait que les récentes mis- à accélérer le progrès dans tous les secteurs de la vie
sions de visite dans les petits territoires ont démontré nationale de ces territoires;
leur utilité, et r';itérant sa conviction que l'envoi de 10. Invite le Secrétaire général, eu égard au mandat
missions de visite dans ,les territoires susmentionnés est que l'Assemblée générale lui a confié dans sa résolution
indispensable pour obtenir directement des renseigne- 3164 (XXVIII) du 14 décembre 1973, à tenir
ments adéquats sur la situation politique, économique compte tout particulièrement de la nécessité de donner
et sociale des territoires, ainsi que sur les vues, les une plus large diffusion aux informations sur le pro-
vœux et [es aspirations de leurs populations, cessus de décolonisation en ce qui concerne les terri-

Sachant que, dans les territoires susvisés, l'attention toires susvisés et en particulier d'envisager d'intensifier
et l'assistance soutenues de l'Organisation des Nations les activités des centres d'information intéressés;
Unies sont nécessaires pour que leurs populations 11. Prie le Comité spécial de continuer à accorder
atteignent les objectifs énoncés dans ,la Charte des Na- toute son attention à cette question, notamment à l'en-
tions Unies et dans la Déclaration sur l'octroi de l'in- voi de missions de visite dans ces territoires, et de
dépendance aux pays et aux peuples coloniaux, faire rapport à rAssemblée générale, lors de sa vingt-

Consciente de la situation géographique et des con- neuvième session, sur l'application de la présente réso-
ditions économiques ·particulières de ces territoires, lution.

1. Approuve les chapitres du rapport du Comité
spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé-
pendance aux pays et aux peuples coloniaux relatifs
aux territoires des Bermudes, des îles Caïmanes, des
îles Turques et Caïques, des îles Vierges américaines,
des îles Vierges britanniques et de Montserrat58

;

2. Réaffirme le droit inaliénable des peuples de ces
territoires à l'autodétermination et à J'indépendance,
conformément à la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux;

3. Demande aux puissances administrantes intéres
sées de prendre sans plus de retard, en ce qui con
cerne ces territoires, toutes les mesures nécessaires en
vue d'assurer la réalisation complète et rapide des
objectifs énoncés dans la Déclaration et, à cet égard,
d'établir, en consultation avec les représentants libre
ment élus de la population, un calendrier précis pour
le libre exercice par les peuples de ces territoires de
leur droit à l'autodétermination et à l'indépendance;

4. Réaffirme sa conviction que les questions de su
perficie, d'isolement géographique et de ressources
limitées ne doivent retarder en aucune façon fapplica
tion de ~a Déclaration aux territoires intéressés;

5. Demande aux Gouvernements des Etats-Unis
d'Amérique et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord, en tant que Puissances adminis
trantes intéressées, de reconsidérer leur attitude con
cernant l'accueil de missions de visite de l'Organisation
des Nations Unies dans lesdits territoires et de per
mettre à ces missions l'accès aux territoires qu'ils admi
nistrent;

6. Demande au Gouvernement du Royaume-Uni,
en sa qualité de Puissance administrante, de participer
aux travaux pertin~nts du Comité spécial côncernant
les territoires qu'il administre et, en particulier, de faire
.rapport -au Comité spécia,l sur ~'application de ~a pré
sente résolution;

7. Demande aux puissances administrantes intéres
sées de prendre toutes les mesures possibles en vue de
diversifier l'économie des territoires susmentionnés;

581bid.• chap. XXIII à XXV. 57 Ibid., chap. m, v ct X.
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L'Assemblée générale,
Ayant étudié la question des îles Falkland (Mal

vinas),
Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre

1960, contenant la Déclaration sur l'octroi del'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux,

Rappelant également sa résolution 2065 (XX) du
16 décembre 1965, dans laquelle elle a invité les
Gouvernements de l'Argentine et du Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord à poursuivre sans
~etard les négociations recommandées par le Comité
spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne
l'l\pplication de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux en vue de
trouver une solution pacifique au problème des îles
Falkland (Malvinas), en tenant dllment compte des
dispositions et des objectifs de la Charte des Nations
Unies et de la résolution 1514 (XV), ainsi que des
intérêts de la population des îles Falkland (Malvinas),

Gravement préoccupée par le fait que huit années se
sont écoulées depuis l'adoption de la résolution 2065
(XX) sans que des progrès substantiels se soient pro
duits dans les négociations,

. Consciente du fuit que la résolution 2065 (XX) in
dIque que la façon de mettre fin à cette situation colo
niale est de trouver une solution pacifique au conflit de
souveraineté entre les Gouvernements de l'Argentine et
du Royaume-Uni à .l'égard desdites îles,

Exprimant sa reconnaissance au Gouvernement de
l'Argentine pour les efforts qu'il n'a cessé de déployer,
conformément aux résolutions pertinentes de l'Assem
blée générale, pour faciliter le processus de décolonisa
tion et promouvoir le bien-être de la population des îles,

1. Approuve les chapitres du rapport du Comité
spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne
l'application de la Déolaration sur l'octroi de l'indé
r,endance aux pays et aux peuples coloniaux relatifs aux
Il~ Falkland (Malvinas)110 et, en particulier, la réso
lution adoptée par le Comité spécial le 21 aollt 1973
concernant ce territoirell1 ;

2. Déclare nécessaire d'accélérer les négociations
prévues dans la résolution 2065 (XX) de l'Assemblée
générale entre les Gouvernements de l'Argentine et du
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord
pour arriver à une solution pacifique du conflit de
souveraineté existant entre les deux gouvernements au
sujet des îles Falkland (Malvinas);

3. Prie instamment en conséquence les Gouverne
ments de 'l'Argentine et du Royaume-Uni de pour
suivre sans retard les négociations en vue de mettre un
terme à la situation coloniale, conformément aux dis
positions des résolutions pertinentes de l'Assemblée
générale;

4. Demande aux deux gouvernements d'informer le
Secr~taire général et l'Assemblée générale dès que
posSIble, et 'au plus tard à la vingt-neuvième session
des résultats des négociations recommandées. '

3159 (XXVllI). Question du Brunéi

L'Assemblée générale,

Ayant étudié la question du Brunéi,

A>!ant examiné les chapitres pertinents du rapport du
ComIté spécial chargé d'étudier la situation en ce qui
concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniauxll8,

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre
1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance 'aux pays et aux peuples coloniaux, et sa
résolution 2621 (XXV) du 12 octobre 1970, contenant
le programme d'action pour l'application intégrale de
la Déclaration,

Rappelant en outre sa résolution 2978 (XXVII) du
14 décembre 1972, dans laquelle eUe a réaffirmé no
tamment que, en l'absence d'une décision de l'Assem
blée générale eUe-même établissant qu'un tenitoire non
autonome s'administre complètement lui-même selon
les termes du Chapitre XI de la Charte des Nations
Unies, la Puissance administrante intéressée devrait
continuer de communiquer des renseignements en vertu
de l'alinéa e de rArticle 73 de la Charte en ce qui
concerne ce territoire,

1. Réaffirme le droit inaliénable du peuple du Bru
néi à l'autodétermination conformément à la résolution
1514 (XV) de l'Assemblée générale;

2. Approuve le chapitre du rapport du Comité spé
cial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux relatif au
Brunéill8 ;

3. Prie la Puissanceadministrante, conformément à
la recommandation du Comité spécial, de fournir les
renseignements dont peut avoir besoin Je Comité spé
cial et, en particulier, de participer, conformément aux
dispositions des résolutions appropriées de l'Assemblée
générale, aux travaux pertinents du Comité spécial et
d'accueillir dans le territoire une mission de visite de
l'Organisation des Nations Unies composée de membres
du Comité spécial;

4.. Prie le ,Comité spécial de faire rapport sur cette
question à 1Assemblée générale lors de sa vingt
neuvième session.
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résolution 2866 (XXVI) et de prendre les dispositions 3160 (XXVIII). Question des îles Falkland
voulues, en consultation avec la mission spéciale, pour (Malvinas)
organiser dès que possible un référendum sur le statut
futur du territoire;

3. Prie le Comité spécial chargé d'étudier la situa
tion en ce qui concerne l'application de la Déolar,ation
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et auX peuples
coloniaux de continuer à examiner ta question, notam
ment en ce qui concerne l'envoi de la mission spéciale
susmentionnée, et de faire rapport à ce sujet à l'Assem
blée générale lors de sa vingt-neuvième session.
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1181bid., chap. ID et XXI.
181bid., chap. XXI.

GO Ibid., chap. III et XXVII.
11llbid.• chap. XXVII, par.12.
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3161 (XXVill). Quet!ltion de l'arehJpel
des Comores

L'Assemblée générale,
Ayant étudié la question de l'archipel des Comores,
Ayant entendu la déclaration de la Puissance adminis-

trante62,

Ayant entendu également la déclaration du représen
tant du Mouvement de libération nationale des Como
res83,

Prenant note de la Déclaration commune sur l'accès à
l'indépendance de l'archipel des Comores, contenant le
texte d'un accord conclu le 15 juin 1973 entre le
Ministre des départements et territoires d'outre-mer du
Gouvernement français et le Président du Conseil de
gouvernement de l'archipel des Comores64,

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre
1960 contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indé·
pend~nce aux pays et aux peuples coloniaux, et sa
résolution 2621 (XXV) du 12 octobre 1970, conte
nant le programme d'action pour l'application intégrale
de I-a Déclaration,

Convaincue de l'importance capitale d'envoyer une
mission de visite dans le territoire en tant que moyen
d'obtenir de première main des renseignements adéquats
sur ,la situation politique, économique et sociale de
celui-ci,

Notant avec regret que la Puissanceadministrante n'a
pas participé aux travaux pertinents du Comité spécial
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'appli
cation de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux,

Consciente de la responsabilité qu'a l'Organisation
des Nations Unies de prêter toute :l'aide nécessaire au
peuple de l'archipel des Comores dans les efforts qu'il
déploie pour décider librement de son propre avenir,

1. Réaffirme le droit inaliénable du peuple de l'archi
pel des Comores à l'autodétermination et à l'indépen
dance conformément à la résolution 1514 (XV) de
l'Assemblée générale;

2. Approuve le chapitre du rapport du Comité spé
cial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux relatif à
la question611 ;

3. Prend note avec intérêt de lIa déclaration du
représentant de la France selon laquelle le Gouverne
ment français affirme "la vocation des Comores à l'indé
pendance" et "son intention de répondre avec loyauté
aux aspirations" du peuple comorien, et qu'à tout
moment le Gouvernement comorien peut demander
l'indépendance du territoire66 ;

4. Affirme l'unité et l'intégrité territoriale de l'archi
pel des Comores;

5, Prie le Gouvernement français, en sa qualité de
Puissance ladministrante, de faire en sorte que l'unité
et l'intégrité territoriale de l'archipel des Comores soient
respectées;

62 Ibid., vingt-huitième session, Quatrième Commission,
2064- séance.

63 Ibid.• 20650 séance.
64 Ibid.• vingt-huitième session, Supplément nO 23 (A/9023/

Rev.]), chap. XI, annexe, appendice Il.
65 Ibid., chap. XI.
681bid., vingt-huitième session, Quatrième Commission,

2064- séance, par. 22 et 27.

6. Demande à la Puissanceadministrante de prendre
toutes les mesures nécessaires pour faire en sorte que
le peuple du 1erritoire accède complètement et rapide
ment à l,a liberté et à l'indépendance, sur la base des
vœux qu'il aura librement exprimés, conformément aux
objectifs énoncés dans la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux et
en conformité avec les dispositions pertinentes de la
Charte des Nations Unies;

7. Prie la Puissance administrante d'accorder sa
coopération au Comité spécial dans l'accomplissement
des tâches que l'Assemblée générale lui a confiées en
ce qui concerne le territoire, conformément aux résolu
tions pertinentes de :l'Organisation des Nations Unies, en
particulier en permettant au Comité spécial d'y envoyer
une mission de visite afin d'obtenir de première main
des renseignements adéquats sur la situation régnant
dans le territoire ainsi que sur les vœux et aspirations de
son peuple touchant son statut futur;

8. Invite tous les Etats à prêter toute l'aide néces
saire au peuple du territoire dans les efforts qu'il dé
ploie pour réaliser les objectifs de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux;

9. Prie le Comité spécial de maintenir continuelle
ment à l'étude la situatIon dans le territoire et de faire
rapport à ce sujet à l'Assemblée générale lors de sa
vingt-neuvième session.
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3162(XXVIII). Question du Sahara espagnol

L'Assemblée générale,
Ayant examiné les chapitres du rapport du Comité

spécial chargé d'étudier la situation en ce qui con
cerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux rela
tifs au territoire du Sahara sous domination espagnole&T.

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre
1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux,

Rappelant également ~es dispositions pertinentes de
sa résolution 2621 (XXV) du 12 octobre 1970, où
figure le programme d'action pour l'application inté
grale de la Déclaration,

Prenant en considération les résolutions pertinentes
adoptées par la Conférence des chefs d'Etat et de gou
vernement de .l'Organisation de l'unité africaine à sa
dixième session ordinaire, tenue à Addis-Abeba du 27
au 29 mai 1973, et par la quatrième Conférence des
chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non alignés,
réunie à Alger du 5 au 9 septembre 197368,

Tenant compte des décisions des deux conf~rences

au sommet tenues par les chefs d'Etat des pays inté
ressés consacrées au Sahara sous administration espa
gnole,

Prenant note de la déclaration du représentant de
l'Espagne devant la Quatrième Commission69, déclara
tion dans laquelle il a renouvelé l'engagement de son
gouvernement de respecter le droit à l'autodétermination
du peuple du Sahara,

67 Ibid., vingt-huitième session, Supplément nO 23 (A/9023/
Rev.l ), chap. IV et XII.

68 A19330. p. 58.
89 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-huitidme

session, Quatrième Commission, 2066- séance.
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Déplorant ,toutefois le fait que la mission spéciale
prévue par les résolutions antérieures sur le Sahara dit
espagnol n'ait pas encore été en mesure de se rendre
dans le territoire, en vue de s'acquitter de la tâche qui
lui est confiée,

Réaffirmant en outre ses résolutions antérieures rela
tives au Sahara dit espagnol,

1. Déclare que la persistance de la situation colo
niale dans le territoire compromet la stabilité et l'har
monie dans la région du nord-ouest de l'Afrique;

2. Réaffirme la ~égitimité de la lutte des peuples
coloniaux et exprime son entière solidarité avec les
populations du SahlU"a sous administration espagnole;

3. Réaffirme son attachement au principe de l'auto
détermination et son souci de voir appliquer ce prin
cipe dans un cadre qui garantisse aux habitants du
Sahara sous domination espagnole l'expression libre
et authentique de ,leur volonté, conformément aux réso
lutions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies
dans ce domaine;

4. Réitère son invitation à la Puissance adminis
trante à arrêter, en consultation ,avec les Gouverne
ments du Maroc et de la Mauritanie et toute autre
partie intéressée, les modalités de l'organisation d'un
référendum sous les auspices de l'Organisation des Na
tions Unies pour permettre à la population autochtone
du Sahara d'exercer librement son droit à l'autodé
termination et, à cette fin, invite le Gouvernement
espagnol:

a) A créer un climat politique favorable pour que
le référendum se déroule sur des bases entièrement
libres, démocratiques et impartiales, en permettant
notamment le retour des exilés politiques dans le terri
toire;

b) A prendre toutes les mesures nécessaires pour
que seuls les habitants autochtones exercent, en vue
de la décolonisation du territoire, leur droit à l'autodé
termination et à l'indépendance;

c) A recevoir une mission de J'Organisation des
Nations Unies et à lui fournir ,toutes les facilités néces-

saires, afin qu'eHe puisse participer abtivement à la
mise en œuvre des mesures permettant de mettre fin à
la situation coloniale dans le territoire;

5. Invite tous les Etats à respecter les résolutions de
l'Assemblée générale sur 1es activités des intérêts
étrangers, économiques et financiers, et à s'abstenir
d'aider par des investissements au maintien de la situa
tion coloniale dans le territoire;

6. Réaffirme la responsabilité de l'Organisation des
Nations Unies dans toutes les consultations devant
aboutir à l'expression libre de la volonté des popula
tions;

7. Demande instamment à la Puissance adminis
trante de respecter et de mettre en œuvre scrupuleuse
ment, sous J'égide et la garantie de l'Organisation des
Nations Unies, les dispositions des résolutions perti
nentes de l'Assemblée générale relatives à la décoloni
sation du Sahara dit espagnol;

8. Prie le Secrétaire générai, agissant en consulta
tion avec la Puissance ·administrante et le Comité
spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne
l'application de la Déclaration sur l'octroi de J'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux, de nom
mer la mission spéciale préV'Ue au paragraphe 5 de la
résolution 2229 (XXI) de l'Assemblée générale, en date
du 20 décembre 1966, et de hâter son envoi au Sahara
en vue de recommander des mesures pratiques pour
l'application intégrale des résolutions per.tinentes et,
notamment, de confirmer la participation de l'Organisa
tion des Nations Unies à la préparation et la surveillance
du référendum et de présenter un rapport au Secrétaire
général qui le transmettra à l'Assemblée lors de sa
vingt-neuvième session;

9. Demande au Comité spéci,al de poursuivre l'exa
men de la situation dans le territoire et de faire rapport
à ce sujet à l'Assemblée générale lors de sa vingt
neuvième session.
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Autres décisions

Application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux

(Point 23)

A sa 213ge séance plénière, le 3 octobre 1973, l'Assemblée générale sur
recommandation de la Quatrième Commission70, a décidé d'inviter les dirig~ants
des mouvements dc libération nationale des territoires coloniaux d'Afrique qui
sont reconnus par rOrganisation de l'unité africaine à continuer de participer en
tant qu'observateurs aux débats de la 'Commission sur leurs pays respectifs.

A sa 22ü2e séance plénière, le 14 décembre 1973, l'Assemblée générale, sur
recommandation de la Quatrième Commission71 , a adopté le texte ci-après, qui
exprimait le consensus des membres de l'Assemblée sur la question des îles
Cocos (Keeling) et la question des îles Tokélaou ;

"L'Assemblée générale, ayant examiné les chapitres du rapport du
Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'application
de .]a Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples

70 Ibid., vingt-huitième session, Annexes, point 23 de l'ordre du jour, document A19174,
par. 3.

71 Ibid., document A19417, par. 39.
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coloniaux relatifs .à la question des ûes Cocos (Keeling), administrées
par l'Australie, et à la question des mes Tokélaou, administrées. par la
Nouvelle-UlandeT2, et ayant entendu les déclarationsTs des représentants
des Puissances administrantes relatives à l'lIIpplication, en ce qui con
conce ces territoires, de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux, contenue dans sa résolution 1514 (XV)
du 14 décembr~ 1960, note avec satisfaction ia participation active des repré
sentants des deux gouvernements, en tant que Puissances administrantes, aux
travaux du Comité spécial consacrés à ces questions, et le fait que ces gouver
nements se montrent toujours disposés à recevoir des missions de visite des
Nations Unies dans les territoires. L'Assemblée générale prie le Comité spécial
de continuer à rechercher les meilleurs moyens d'assurer l'application intégrale
de la Déolaration à l'égard de ces territoires, en envoyant notamment des
missions de visite le cas échéant, et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée
lors de sa vingt-neuvième session."
A la même séance, l'Assemblée générale, sur recommandation de la Qua

trième CommissionTl, a adopté le texte ci-après, qui exprimait le consensus des
membres de l'Assemblée sur la question de Gibraltar:

"1. L'Assemblée générale, ayant examiné ie chapitre relatif à GibraItar'l'·
du rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux et ayant entendu les déclarations faites à la Quatrième
Commission par les représentants de l'Espagne et du Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord concernant la question de GibraItarT5, ayant
églll1ement présentes à l'esprit ses résolutions 1514 (XV) du 14 décembre
1960 et 2429 (XXIII) du 18 décembre 1968, exprime à nouveau l'espoir
que les gouvernements du Royaume-Uni et de l'Espagne rouvriront sans
retard les négociations visant à résoudre définitivement ce problème, compte
tenu des résolutions susmentionnées et dans l'esprit de la Charte des Nations
Unies.

"2. L'Assemblée générale, profondément préoccupée des effets défa
vorables que la persistance de ce problème risque d'avoir sur les relations
entre deux Etats Membres et extrêmement consciente de la nécessité d'éli
miner la cause du désaccord existant entre eux, invite instamment les deux
Etats à n'épargner aucun effort pour aboutir à une solution conforme aux
principes de la Charte et à faire rapport au Secrétaire général et à l'Assem
blée, lors de sa vingt-neuvième session, sur le résultat de ces négocialtions."

A cette séance également, l'Assemblée générale, sur recommandation de la
Quatrième CommissionT8, a décidé de renvoyer à sa vingt-neuvième session l'exa
men de la question de BelizeTT , de la question de la Côte française des Somalis et
de la question d'Antigua, de la Dominique, de la Grenade, de Saint-Christophe-et
Nièves et Anguilla, de Sainte-Lucie et de Saint-Vincent.

T21bid., vingt-huitième session, SuppUment nO 23 (A/9023/Rev.l), chap. II, III, XVI
et XIX.

Ta Ibid., vingt-huitième session, Quatrième Commission, 20660 et 20670 séances.
T.lbid., vingt-huitième session, SuppUment 110 23 (A/9023/Rev.l), chap. XIII.
T51bid., vingt-huitième session, Quatrième Commission, 2066e séance.
T8Ibid., vingt-h/litième session. Annex~s, point 23 de l'ordre du jour, document A/9417,

par. 40.
TT Ibid., vingt-huitième sessioll, SuppUment nO 23 (A/9023/Rev.1), cbap. XXVIII, annexe

par. 10 et 11. '
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3052 (XXVllI). Nominations aux postes devenus
vacants au Comité consultatif pour les ques
tions administratives et budgétaires

A

L'Assemblée générale
Nomme membre du Comité consultatif pour les ques

tions administratives et budgétaires, pour la période
allant de la date de la présente résolution au 31 dé
cembre 1974 :

M. Satoru Takabashi.
2139' séance pléni~re

:1 octobre 1973

B

L'Assemblée générale
Nomme membres du Comité consultatif pour les

qUe'>tions administratives et budgétaires, pour une pé
riode de trois ans à compter du 1er janvier 1974 :

M. Paulo Lopes Corrêa,
M. C. S. M. Mselle.
M. Louis-Dominique Ouédraogo,
M. Stanislaw Raczkowski.

2156' séance pléni~re
22 octobre 1973

C
L'Assemblée générale

No.mme me~~re ~u Comité consultatif pour les
qu~stlOns admlmstratlV~s et budgétaires, pour une
pénode allant du 1er Janvier 1974 au 31 décembre
1974 :

M. Hou Tung.
2196' a/ance pl/ni~re

11 décembre 1973

•
• •
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Par suite des nominations ci-dessus, le Comité consultatif
pour les questions administratives et budgétaires se composera
des membres suivants: M. Paulo LOPES CORRfiA (Brésil) •••,
M. Mohsen S. ESFANDIARY (Iran)·, M. Lucio GARcfA DEL
SoUR (Argentine)··, M. Anatoly V. GRODSKY (Union des
Républiques socialistes soviétiques) **, M. Hou Tung
(Chine)-, M. Mario MAJOLI (Italie)··, M. C. S. M. MsJlU.B
(République-Unie de Tanzanie)-", M. André NAVDY
(France)·. M. Louis-Dominique OUÉDRAOGO (Haute-Vol
ta)···. M. Stanislaw RACZKOWSKI (Pologne)·.·, M. John
I. M. RHODES (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord)·, M. David L. STOTTLEMYER (Etats-Unis cfAmé
rique)" et M. Satoru TAKAHASHI (Japon)·.

• Mandat expirant le 31 décembre 1974.
•• Mandat expirant le 31 décembre 1975.

••• Mandat expirant le 31 décembre 1976.

3053 (XXVm). Rapports financiers et comptes
pour l'exercice 1972 et rapports du Comité
des commissaires aux comptes

A

ORGANISATION DES NATIONS UNIES

L'Assemblée générale
1. Accepte le rapport financier et les comptes de

l'Organisation des Nations Unies, pour l'exercice ter
miné le 31 décembre 1972, ainsi que l'opinion du
Comité des commissaires aux compteSi ;

2. S'asSOCie aux observations que le Comité consui
tatif pour les questions administratives et budgétaires a
formulées dans son rapport2 ;

3. Prie le Secrétaire général de prendre les mesures
correctives qui s'imposeraient eu égard aux observations
faites par le Comité des commissaires aux comptes.

2155e séance pléni~re

17 octobre 1973

B

PROGRAMME DES NATIONS UNIES
POUR LB DÉVELOPPEMENT

L'Assemblée générale
1. Accepte le rapport financier et les comptes du

Programme des Nations Unies pour le développement,
pour l'exercice terminé le 31 décembre 1972, ainsi que
l'opinion du Comité des commissaires aux comptes8 ;

2. Prend octe des observations que le Comité con
sultatif pour les questions administratives et budgétaires
a formulées dans son rapport";

3. Prie ,l'Administrateur du Programme des Na
tions Unies pour Je développement de prendre ~es

mesures correctives qui s'imposeraient eu égard aux
observations faites par le Comité des commissaires aux
comptes.

2155' séance pléni~re

17 octobre 1973

1 Documents officiel, d, rAssemblée générale, vingt-huitlime
ftuion. Supplément nO 7A (A/9007).

2 A/9153, par. 3 à 13.
aDocuments officle13 de l'Assemblée ,inhale. vingt-huldim.

usslon, Supplément nO 7A (A/9007/Add.l).
<1 A/9153, par. 14 à 16.

C

FONDS DES NATIONS UNIES POUR L'ENFANCE

L'Assemblée générale
1. Accepte le rapport financier et les comptes du

Fonds des Nations Unies pour l'enfance pour l'exer
cice 1972, ainsi que les opinions du Comité des com
missaires aux comptesll ;

2. Prend acte des observations que le Comité consul
tatif pour les questions administratives et budgétaires 8
formulées dans son rapportS;

3. Prie le Directeur général du Fonds des Naltions
Unies pour l'enfance de prendre les mesures correctives
qui s'imposeraient eu égard aux observations faites par
le Comité des commissaires aux comptes.

2155' séance pléni~re

17 octobre 1973

D

OFFICE DE SECOURS ET DE TRAVAUX DES NATIONS
UNIES POUR LES RÉFUGIÉS DE PALESTINE DANS LE
PROCHE-ORIENT

L'Assemblée générale
1. Accepte les comptes de l'Office de secours et de

travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine
dans le Proche-Orient, pour l'exercice terminé le 31 dé
cembre 1972, ainsi que l'opinion du Comité des
commissaires aux comptes7;

2. Prend octe du rapport du Comité consultatif pour
les questions administratives et budg6taires8;

3. Prie le Commissaire général de l'Office de secours
et de travaux des Nations Unies pl,"': les r6fugiés de
Palestine dans le Proche-Orient de prendre ~es mesures
correctives qui s'imposeraient eu égard aux observations
faites par le Comité des commissaires aux comptes.

2155' séance pléni~re

17 octobre 1973

E
INSTITUT DES NATIONS UNŒS POUR LA FORMATION

ET LA RECHERCHE

L'Assemblée générale
1. Accepte le rapport financier et les comptes de

l'Institut des Nations Unies pour la formation et la
recherche, pour l'exercice terminé le 31 décembre 1972,
ainsi que l'opinion du Comité des commissaires aux
comptesll;

2. Prend octe des observations que le Comité con
sultatü pour les questions adminimatives et budgétaires
a formulées dans son rapport10;

3. Prie le Directeur général de l'Institut des Nations
Unies pour la formation et la recherche de prendre les
mesures correctives qui s'imposeraient eu égard aux
observations faites par le Comité des commissaires aux
comptes.

2155' séance pléni~re

17 octobre 1973

Il Documents officiels de rAssemblée génirale, vingt-huitiime
session, Supplément nO 7B (A/9007/Add.2).

li A/9153. par. 17 à 24.
7 Documents oliciels de rAsftmblé. lénirale, vlngt-huldme

session, Supplément n' 7C (A/9007/Ad .3).
8 A/9153, par. 25.
Il Documents of/icle13 de rAuemblée. Il,,Iral., 'VI",t-huldim~

seuion, Supplément nO 7D (A/9007/Add.4).
10 A/9153, par. 26 à 29.
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3062 (XXVIll). Barème des quotes-parts pour
la répartition des dépenses de l'Organisation
des Nations Unies

11 Documents ot/iciels de rA.ssembUe glnlrale, vingt-huitiime
lession, Supplément nO 7E (A/9007/Add.5 et Corr.I).

12 A/9153, par. 30 à 33.
18 Documents ot/icle1.s de l'A.ssembUe glnlrale, vingt.huitiime

.session, Supplément no 11 (A/9011 et Corr.l) et Al9011/
Add.1.

L'Assemblée générale,

PreTfLlnt acte avec satisfaction du rapport du Comité
des contributions18,

Décide ce qui suit:

a) Le barème des quotes-parts pour le calcul des
contributions des Etats Membres au budget de J'Orga
nisation des Nations Unies pour les exercices 1974,
1975 et 1976 sera le suivant:

Etats Membres Pourcentagu
Congo 0,02
Costa Rica . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,02
Côte d'Ivoire . . . . . . . . . . . . . . . . 0,02
Cuba 0,11
Dahomey . . . . . . . . . . . . . . 0,02
Danemark 0,63
Egypte 0,12
El Salvad01" 0,02
Emirats arabes unis , . . . . . . . . . . . 0,02
Equateur 0,02
Espagne 0,99
Etats-Unis d'Amérique 25,00
E~!?pie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,02
FIdJI 0,02
Finlande 0,42
France 5,86
Gabon 0,02
Gambie ' ,................... 0,02
Ghana. 0,04
Grèce ' . . . . . .. . 0,32
Guatemala 0,03
Guinée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,02
Guinée équatoriale 0,02
Guyane . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,02
Haïti 0,02
Haute-Volta. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,02
Honduras .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,02
Hongrie 0,33
Inde. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,20
Indonésie 0,19
Irak 0,05
Iran 0,20
Irlande . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,15
Islande 0,02
Israël 0,21
Italie 3,60
Jamaïque 0,02
Japon. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7,15
Jordanie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,02

~~~~t g:g~
Laos 0,02
Lesotho 0,02
Liban 0,03
Libéria 0,02
Luxembourg . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,04
Madagascar 0,02
Malaisie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,07
Malawi . . . . . . . . . . 0,02
Maldives ,.... 0,02
Mali 0,02
Malte. . . . . . . . . .. . . 0,02
Maroc. . . 0,06
Maurice 0,02
Mauritanie 0,02
Mexique. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,86
Mongolie 0,02
Népal. . . . . .. . . . . . . . . . . . 0,02
Nicaragua . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,02
Niger 0,02
Nigéria .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,10
Norvège '. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,43
Nouvelle-Zélande . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,28
Oman........................... 0,02
Ouganda 0,02
Pakistan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,14
Panama 0,02
Paraguay 0,02
Pays-Bas . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,24

Pourcentagel

0,02
0,50
0,02
0,08
7,10
0,06
0,83
1,44
0,56
0,02
0,02
0,02
1,05
0,02
0,03
0,02
0,02
0,77
0,14
0,02
3,18
0,14
5,50
0,02
0,16

Etats Membres

Afghanistan '" .
Afrique du Sud .
Albanie .
Algérie .
Allemagne, République fédérale d' .
Arabie Saoudite . . . .
Argentine .
Australie .
Autriche .
Bahamas , .
Bahrein .
Barbade .
Belgique .
Bhoutan .
Birmanie .
Bolivie .
Botswana .
Brésil .
Bulgarie , .
Burundi .
Canada .
Chili .
Chine .
Chypre .
Colombie .

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES GÉRÉES PAR LE HAUT
COMMISSAIRE DES NATIONS UNŒS POUR LES RÉ
FUGIÉS

L'Assemblée générale
1. Accepte les comptes relatifs aux contributions

volontaires gérées par le Haut Commissaire des Nations
Unies pour les réfugiés, pour l'exercice terminé le 31 d6
cembre 1972, ainsi que l'opinion du Comité des
commissaires aux comptesll ;

,2. Prend aote des observations que le Comité con
swetatif pour les questions administratives et budgétaires
a formulées dans son rapportl2 ;

3. Prie Je Haut Commissaire des Nations Unies
pour les réfugiés de prendre les mesures correctives
qui s'imposeraient eu égard aux observations faites par
le Comité des commissaires ,aux comptes.

2155' séance plénière
17 octobre 1973
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100,00

h) Sous réserve de l'article 162* du règlement inté
rieur de l'Assemblée générale, le barème des quotes
parts qui figure à l'alinéa a ci-dessus sera revu en 1976
par Je Comité des contributions et un rapport à ce
sujet sera soumis pour examen à l'Assemblée générale
lors de sa trente et unième session;

c) Nonobstant les dispositions de }'lUticle 5.5 du
règlement financier de l'Organisation des Nations Unies,
le Secrétaire général pourra accepter, à sa discrétion et
après avoir consulté le Président du Oomité des con
tributions, qu'une partie des contributions des Etats
Membres pour les exercices 1974, 1975 et 1976 soit
versée dans des monnaies autres que le dollar des Etats
Unis;

d) Pour J'exercice 1973, les Bahamas, la République
démocratique allemande et ~a République fédérale
d'Allemagne, qui sont devenues Membres de l'Organi
sation des Nations Unies le 18 septembre 1973, verse
ront un montant représentant le tiers de 0,02 p. 100,

* Désormais art. 160. Voir r6801uûon 3191 (XXVln).

Pourcentagel

0,10
0,02
0,02
0,11
0,06

EtaU Membres
Pérou .
Philippines .
Pologne ..
Portugal .
Qatar , ..
République arabe libyenne .
République arabe syrienne .
République centrafricaine .
République démocratique allemande .,
République Dominicaine .
République khmère .
République socialiste soviétique de

Biélorussie .
République socialiste soviétique

d'Ukraine .
République-Unie de Tanzanie .
République-Unie du Cameroun .
Roumanie '" .. , .
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Idande du Nord .
Rwanda .
Sénégal .
Sierra ~one .
Singapour ,
Somalie .
Souaziland .
Soudan .
Sri Lanka. . . . . .
Suède .
Tchad '" , .
Tchécoslovaquie .
Thailande ..
Togo .
Trin!t~-et-Tobago .
Tumsle .
Turquie .
Union des Républiques socialistes

soviétiques .
Uruguay .
Venezuela ,
yémen .
Yémen démocratique .
Yougoslavie .
zaïre .
Zambie .

Pourcentagel
0,07
0,18
1,26
0,15
0,02
0,11
0,02
0,02
1,22
0,02
0,02

0,46

1,71
0,02
0,02
0,30

5,31
0,02
0,02
0,02
0,04
0,02
0,02
0,02
0,03
1,30
0,02
0,89
0,11
0,02
0,02
0,02
0,29

12,97
0,06
0,32
0,02
0,02
0,34
0,02
0,02

de 1,22 p. 100 et de 7,10 p. 100, respectivement, ces
taux s'appliquant à la somme mise en recouvrement
pour 1973 auprès des autres Etats Membres;

e) Nonobstant les dispositions de l'alinéa d de la
résolution 2654 (XXV) de l'Assemblée générale, en
date du 4 décembre 1970, la contribution que la Ré
publique fédérale d'Allemagne est appelée à verser et
qui représente sa part du coftt, en 1973, des activités
de ,l'Organisation des Nations Unies auxquelles elle a
participé avant de devenir Membre de l'Organisation
sera réduite d'un tiers;

f) Sous réserve de l'article 162* du règlement inté
rieur de l'Assemblée générale, les Etats qui ne sont pas
membres de l'Organisation des Nations Unies, mais qui
participent à certaines de ses activités, seront appelés
à verser des contributions représentant leur part du
coût de ces activités en 1974, 1975 et 1976, selon le
barème suivant :

Etats non membres

Bangladesh ....
Liechtenstein ..
Monaco. . . .
République de Corée .
République du Viet-Nam .
République populaire démocratique

de Corée . . . . . . . 0,07
Saint-Marin . . . . . . .. 0,02
Saint-Siège . . . . . . . . . . . . . . 0,02
Suisse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,82

étant entendu que les Etats énumérés ci-après seront
appelés à contribuer :

i) A la Cour internationale de Justice :
Liechtenstein,
Saint-Marin,
Suisse;

ii) Au contrôle international des stupéfiants :
Liechtenstein,
Monaco,
République de Corée,
République du Viet-Nam,
Suisse;

iii) A la Commission économique pOUr l'Asie et
l'Extrême-Orient :
Bangladesh,
République de Corée,
République du Viet-Nam;

iv) A la Commission économique pour l'Europe :
Suisse;

v) A la Conférence des Nations Unies sur le com
merce et le développement :
Bangladesh,
Liechtenstein,
Monaco,
République de Corée,
République du Viet-Nam,
République populaire démocratique de Corée,
Saint-Marin,
Saint-Siège,
Suisse;

vi) A l'Organisation des Nations Unies pour le dé
veloppement industriel:
Bangladesh,
Liechtenstein,
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Commission économique
pour l'Asie et l'Extrê-
me-Orient 19 avril 1973 % de 0,15

h) La République démocratique allemande, qui est
devenue membre de ~a Commission économique pour
l'Europe le 4 janvier 1973 et participe à la Conférence

Monaco,
République de Corée,
République du Viet-Nam,
Saint-Siège,
Suisse;

g) Le Bangladesh sera appelé à verser une contri
bution représentant sa part du coftt, en 1973, des acti
vités de l'Organisation des Nations Unies auxquelles il
a participé depuis les dates indiquées ci-dessous, cette
contribution étant calculée aux taux suivants:

Date du dlbut Pourcentage
de la participation pour 1973

Conférence des Nations
Unies sur le commerce
et le développement .

Organisation des Nations
Unies pour le dévelop
pement industriel . . . .

21 mai 1972

Il décem
bre 1972

0,15

0,15

des Nations Unies sur le commerce et le développement
depuis le 22 février 1973, sera appelée à verser une
contribution représentant sa part du coût de ces acti
vités en 1973, calculée au taux de 1,40 p. 100, mais
le montant ainsi calculé sera réduit de la fraction d'un
tiers qui a été fixée pour la contribution qu'elle doit
verser au budget de l'Organisation des Nations Unies
pour 1973 en sa qualité de Membre de l'Organisation,
en vertu de l'alinéa d de la présente résolution;

i) La République populaire démocratique de Corée,
qui est devenue membre de la Conférence des Nations
Unies sur le commerce et le développement le 23 juillet
1973, sera appelée à verser une contribution repré
sentant sa part des dépenses de la Conférence en 1973,
calculée à un taux correspondant à la moitié de
0,07 p. 100;

j) Nonobstant les dispositions de l'alinéa a de la
résolution 2654 (XXV) de l'Assemblée générale, la
contribution du Pakistan pour 1973 sera réduite des
montants que le Bangladesh sera appelé à verser et qui
représentent sa part du coût, en 1973, des activités de
l'Organisation des Nations Unies auxquelles il participe,
comme il est prévu à l'alinéa g de la présente résolu
tion.

2164" séance plénière
9 novembre 1973

3094 (XXVllI). Budget additionnel de l'exercice 1973

A

OUVERTURE DE CRÉDITS POur. L'EXERCICE 1973

L'AssembUe génhale
Décide que, pour l'exercice 1973 :
1. Le crédit de 225920420 dollars des Etats-Unis qu'elle a ouvert par sa résolution 3044 A (XXVII) du

19 décembre 1972 est augmenté de 7899954 dollars, cette augmentation se répartissant comme suit :

Chapitres
TITRE PREMIER. - Sessions de l'Assemblée génirale,

de8 conseils, commissions et comités,' réunions et
conférences spéciales

1er• Frais de voyage et autres frais des représentants et des
me~b~ des commissions, comités et autres organes
SUbSIdiaIres .

2. Réunions et conférences spéciales .

TOTAL, TITRE PREMIER

nTRE II. - Dépenses de personMI et dépenses
connexes

3. Traitements et salaires .......................•
4. Dépenses communes de personnel .
S. F~ de voyage du personnel .
6. Versements prévus aux paragraphes 2 et 5 de l'an-

nexe 1 du Statut du personnel; dépenses de repré-
sentation .

TOTAL, TITRE II

CrUits ouverts
par la

résolution
3044 A (XXVll)

1519570
1922600

3442170

99989500
23441300

2646350

150000

126227150

Augmentations
ou

(diminutions)

Dol/ars des Etats-Unis

49100
215300

264400

2500100
(18300)
350800

10000

2842600

Crédits
révisés

1568670
2137900

3706570

102489600
23423000
2997150

160000

129069750
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Crédits ouverts
par la

résolution
3044 A (XXVII)

Augmentations
ou

(diminutions)
Crédits
révisés

Chapitres

TITRE III. - Travaux de constrnction, transformation
et amélioration des locaux et gros travaux d'entre
tien

7. Travaux de construction, transformation et amélio
ration des locaux et gros travaux d'entretien ....

TOTAL, TITRE III

Dollars des Etats-Unis

Il 649 400 8 500 Il 657900

Il 649400 8500 11 657900

TITRE IV. - Matériel, fournitures et services
8. Matériel et installations .
9. Entretien, utilisation et location des locaux '"

10. Frais généraux .
Il. Imprimerie............ . .

TOTAL, TITRE IV

TITRE V. - Programmes techniques

12. Services consultatifs régionaux et sous-régionaux
13. Développement économique, développement social et

administration publique; services consultatifs dans
le domaine des droits de l'hoIIlI!le; contrôle des
stupéfiants .

14. Développement industriel .

TOTAL, TITRE V

TITRE VI. - Conférence des Nations Unie:, sur le
commerce et le développement

15. Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
développement .

TOTAL, TITRE VI

TITRE VII. - Organisation des Nations Unies pour
le développement industriel

16. Organisation des Nations Unies pour le développe-
ment industriel .

TOTAL, TITRE VII

TITRE VIII. - Missions spéciales
17. Missions spéciales

TOTAL, TITRE VIII

TITRE IX. - Haut Commissariat des Nations Unies
pour les réfugiés

18. Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés

TOTAL, TITRE IX

TITRE X. - Cour internationale de Justice
19. Cour internationale de Justice .

TOTAL, TITRE X

1246800
7850200
6318900
3 155200

18571 100

1825 000

5408 000
1 500000

8733 000

13252600

13252600

14634700

14634700

8959100

8959100

5925900

5925900

1 714900

1 714900

21000
434800
915000

1 370800

(306000)

(907000)

(l 213 000)

1306300

1306300

2189900

2 189900

365500

365500

730000

730000

247500

247500

1267800
8285000
7233900
3 155200

19941900

1519000

4501000
1500000

7520000

14558900

14558900

16824600

16824600

9324600

9324600

6655900

6655900

1962400

1962400
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Crédits ouverts
par la Augmeniation$

résolution ou Crédits
3044 A (XXVII) (diminutions) révisés

Chapitres Dol/ars des Etats-Unis

TITRE XI. - Dépenses spéciales

20. Dépenses spéciales . . . . . . . . . . . 10 810400 202 S'OO 11012900

TOTAL, TITRE XI 10810400 202 SOO Il 012900

TITRE XII. - Programme des Nations Unies pour
['environnement

21. Programme des Nations Unies pour l'environnement 2000 000 (160000) 1840000

TOTAL, TITRE XII 2000 000 (160000) 1840000

TOTAL, TITRES 1er À XII 225920420 8 155000 234075420

A déduire:

Solde inutilisé des crédits révisés de l'exercice 1972 que
J'Assemblée générale a ouverts par sa résolution 2947
A (XXVII)

TOTAL GÉNÉRAL 225920420

(255046)

7899954

(255046)

233820374

2. Le Secrétaire général est autorisé à virer des crédits d'un chapitre à un autre du budget, avec l'assentiment
du Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires;

3. Les crédits ouverts au titre V pour les programmes d'assistance technique seront gérés conformément
au règlement financier de l'Organisation des Nations Unies, si ce n'est que, pour la définition des engagements et
et leur période de validité, il y aura lieu d'appliquer les procédures suivantes :

a) Les engagements concernant le ,louage de services contractés pendant l'exercice en cours demeurent va
lables pendant l'exerdce suivant, à condition que la nomination des experts intéressés soit effectuée avant la fin de
l'exercice en cours et que la durée totale de la période sur laquelle portent les engagements imputés à cette fin
sur les ressources de J'exercice en cours ne dépasse pas douze mois de travail d'expert;

b) Les engagements concernant les bourses de perfectionnement contractés pendant l'exercice en cours de
meurent valables jusqu'à ce qu'ils soient réglés, à condition que le boursier intéressé ait été désigné par le gou
vernement qui demande la bourse et accepté par l'Organisation et qu'une lettre officielle d'attribution de bourse
ait été adressée audit gouvernement;

c) Les engagements concernant les marchés ou les commandes de fournitures ou de matériel comptabilisés
pendant l'exercice en cours demeurent valables jusqu'à ce que le montant en ait été payé au titulaire du marché
ou au vendeur, à moins qu'ils ne soient annulés;

4. Les crédits, d'un montant total de 438 300 dollars, ouverts aux chapitres 1er, 3, 5 et Il pour l'Organe inter
national de contrôle des stupéfiants seront gérés conune un tout;

5. Outre ks crédits ouverts au paragraphe 1 ci-dessus, un prélèvement de 19000 dollars sur le revenu
aocumulé du Fonds de dotation de la bibliotèque est autorisé pour l'achat de livres, de périodiques, de cartes et
de matériel de bibliothèque, ainsi que pour les autres dépenses de la Bibliothèque du Palais des Nations faites
conformément à l'objet du Fonds de dotation et aux dispositions qui le régissent.

2196" séance plénière
11 décembre 1973

B

PRÉVISIONS DE RECETTES POUR L'EXERCICE 1973

L'Assemblée générale

Décide que, pour l'exercice 1973 :

1. Les prévisions de recettes qu'elle a approuvées par sa résolution 3044 B (XXVII) du 19 décembre 1972
seront augmentées de 2 073 252 dollars, cette augmentation se répartissant comme suit:
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Montants
estimatifs

approuvés dans Augmentations
la résolution ou Montant8

3044 B (XXVII) (diminutions) révisés

Chapitres de8 recettes Dollars des Etats-Unis

TITRE PREMIER. - Recettes provenant des contribu-
tions du personnel

1-. Recettes provenant des contributions du personnel .. 27383000 1467 000 28850000

TOTAL, TITRE PREMIER 27383000 1467000 28850000

TITRE II. - Autres recettes

2. Recettes provenant de fonds extra-budgétaires 734000 (46 000) 688 000
3. Recettes générales ... . . . . . . . .. ........... 4934000 146500 5 080 500
4. Activités productrices de recettes ........... 2907800 75500 2983300

TOTAL, TITRE II 8575800 176000 8751800

TOTAL, TITRES 1er ET II 35958800 1643 000 37601 800

A. ajouter:

Excédent des recettes par rapport aux prévisions ré-
visées de l'exercice 1972 que l'Assemblée générale a
approuvées par sa résolution 2947 B (XXVII) .... 430252 430252

TOTAL GÉNÉRAL 35958800 2073252 38032052

2. Les recettes provenant des contributions du personnel seront créditées au Fonds de péréquation des im
pôts, conformément aux dispositions de la résolution 973 (X) de l'Assemblée générale, en date du 15 décembre
1955;

3. Les dépenses directement imputables à l'Administration postale de l'Organisation des Nations Unies,
aux services destinés aux visiteurs, aux restaurants et services annexes, aux services de télévision et à la vente
des publications, pour lesquelles il n'est pas ouvert de crédits budgétaires, seront imputées sur les recettes pro
venant de ces activités.

2196"séancepUnrere
11 décembre 1973

3095 (XXVDI). Nominations aux postes devenus
vacants au Comité des contributions

L'Assemblée générale
Nomme membres du Comité des contributions, pour

une période de trois ans à compter du 1er janvier 1974 :
M. Richard V. Hennes,
M. Takesbi Naito,
M. J6zsef Tardos.

2196" séance plénière
11 décembre 1973... ..

Par suite des nominations ci-dessus, le Comité des contri
butions se composera des membres suivants: M. Amjad Au
(Pakistan) ..... M. Joseph Quao CLELAND (Ghana)-, M. Ri
chard V. HENNES (Etats-Unis d'Amérique)U-, M. Angus J.
MAnŒSON (Canada)-, M. Santiago MEYER Plc6N (Mexi
que)", M. Takeshi NAJTO (Japon)--·, M. Hussein Nua
Euu (Somalie)-, M. Michel ROUGÉ (France)·-, M. Vassily
S. 8APRoNTCHo~ (Union des Républiques socialistes sovié
tiques).·. M. David SILVEIRA DA MOTA (Bdsil)". M. J6zsef
TABDOS (Hongrie) - _•• M. WANG Wei-tsai (Chine)· - et Mlle
Kathleen WH.\LU!Y (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
tllrûuule du Nord)-,

.. Mandat expirant le 31 décembre 1974.
•• Mandat expirant le 31 décembre 1975.

••• Mandat expirant le 31 décembre 1976.

3096 (XXVDI). Nomination à un poste devenu
vacant au Comité des commissaires aux
comptes

L'Assemblée génértie
Nomme l'Auditeur général du Canada membre du

Comité des commissaires aux comptes pour une pé
riode de trois ans à compter du 1er juillet 1974.

2196' séance plénière
11 décembre 1973

•
• •

Par suite de la nomination ci-dessus, le Comité des com·
missaires aux comptes se composera des membres suivants :
l'Auditeur général du CANADA _... le Vérificateue général des
comptes de la COLOMBIE· et le V6rificateur général des comp
tes du PAXISTAN·-.

3097 (XXVID). Confirmation des nomination.
faites par le Secrétaire général aux postee
devenus vacants au Comité des placements

L'Assemblée générale
Confirme la nomination par le Secrétaire général

des personnes suivantes comme membres du Comité

- Mandat expirant le 30 juin 1975.
.. - Mandat expirant le 30 juin 1976•

..- Mandat expirant le 30 juin 1977.
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des placements pour une période de trois ans, à compter
du 1er janvier 1974 :

M, George A. Murphy,
M. B. K. Nehru.

2196" séance plénière
11 décembre 1973

•• •
Par suite des nominations ci-dessus, le Comité des place

ments se composera des membres suivants : M. Eugene
BLACK·, M. R. Manning BROWN.... M, Jean GUYOT··, l'ho
norable David MONTAûU*. M. George A. MuRPHY*** et
M. B. K. NEHRu***.

• Mandat expirant le 31 décembre 1974.
•• Mandat expirant le 31 décembre 1975.

••• Mandat expirant le 31 décembre 1976.

3098 (XXVIn). Nominations aux postes devenus
vacants au Tribunal administratif des
Nations Unies

L'Assemblée générale
Nomme membres du Tribunal administratif des

Nations Unies, pour une période de trois ans à compter
du 1er janvier 1974:

MIDO Paul Bastid,
M. Mutuale Tshikantshe,
M. R. Venkataraman.

2196" séance plénière
11 décembre 1973

•
• •

Par suite des nominations ci-dessus, le Tribunal administratif
des Nations Unies se composera des membres suivants :
Mme Paul BASTlD (France) ** *, M. Francisco FORTEZA (Uru
guay)", M. MUTUALE TSHIKANTSHE (Zaïre)"·, M. Francis
T. P. PUMPTON (Etats-Unis d'Amérique)·. M. Zenon ROSSJ
DES (Chypre)", sir Roger Bentham STEVENS (Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord) * et M. R. VENKA

TARAMAN (Inde)*".

* Mandat expirant le 31 décembre 1974.
•• Mandat expirant le 31 décembre 1975.

••• Mandat expirant le 31 décembre 1976.

3099 (XXVllI). Nominations aux postes devenus
vacants au Comité des pensions du personnel
de l'Organisation des Nations Unies

L'Assemblée générale
1. Nomme membres du Comi,té des pensions du

personnel de l'Organisation des Nations Unies, pour une
période de trois ans à compter du 1er janvier 1974 :

M. Sol Kuttner,
M. Guillermo J, McGough,
M. Rudolf Schmidt;
2. Nomme membres suppléants du Comité des pen

sions du personnel de l'Organisation des Nations Unies,
pour une période de trois ans à compter du 1er janvier
1974 :

M. Harry L. Morris,
M. Svenn Refshal,
Mlle Kathleen Whalley.

2196· siance plénière
11 décembre 1973

•
• •

Par suite des nominations ci-dessus, les membre, et mem
bres suppléants du groupe élu par l'Assemblée glnlrale au
Comité des pensions du personnel de l'Organisation deI
Nations Unies, dont le mandat expire le 31 décembre 1976.
seront les suivants:

Membres

M. Sol KUTTNER (Etats-Unis d'Amérique).
M. Guillermo J. MCGOUGH (Argentine).
M. Rudolf SCHMIDT (République fédérale d'Allemagne).

Membres suppléants

M. Harry L. MORRIS (Libéria) ,
M. Svenn REF5HAL (NoTl'ège) ,
Mlle Kathleen WHALLEY (Royaume-Uni de Grande-Bretagne

et d'Irlande du Nord) .

3100 (XXVIII). Rapport du Comité mixte de la
Caisse commune des pensions du personnel
des Nations Unies

L'Assemblée générale,

Ayant examiné le rapport du Comité mixte de la
Caisse commune des pensions du personnel des Nations
Unies à l'Assemblée générale et aux organisations
affiliées à la Caisse commune pour 197314, ainsi que le
rapport connexe du Comité consultatif pour les ques
tions adIIÙnistratives et budgétaires16,

l

AJUSTEMENT DES PENSIONS POUR TENIll COMPTE
DES VARIATIONS DU COÛT DE LA VIE

1. Décide que le système d'ajustements supplémen
taires en 1973, 1974 et 1975, prévu à ~'a1inéa d de
la section 1 de la résolution 2944 (XXVII) de l'Assem
blée générale en date du 4 décembre 1972, ainsi que
toutes les dispositions relatives au paiement desdits
ajustements qui sont énoncées dans cette résolution,
seront remplacés par le versement en 1973 d'un ajuste
ment transitoire représentant un pourcentage des pres
tations de base et de l'ajustement apportéauxdites pres
tations du fait de l'application de l'indice d'ajustement
des pensions conformément aux dispositions de la réso
lution 2122 (XX) de l'Assemblée, en date du 21 dé
cembre 1965. telle qu'elle a été modifiée parla résolution
2887 (XXVI) du 21 décembre 1971 et les alinéas a.
h, et c de la section l de la résolution 2944 (XXVII),
le pourcentage susmentionné étant le suivant:

a) 30 p. 100 des prestations et des ajustements
connexes dont le montant annuel total ne dépasse pas
4000 dollars ainsi que de la première tranche de 4000
dollars dans le cas des prestations dont le montant
annuel ajusté est plus élevé, 'lorsque la cessation de
service a eu lieu avant le 1er janvier 1973;

b) 22,5 p, 100 de ce montant lorsque ,la cessation
de service a eu lieu entre le 1er janvier et le 31 mars
1973;

c) 15 p. 100 de ce montant lorsque la cessation de
service a eu lieu entre le 10r avril et le 30 juin 1973;

d) 7,5 p. 100 de ce montant lorsque la cessation de
service a eu lieu entre le 1er juillet et ~e 30 septembre
1973;

14 Ibid., Supplément nQ 9 (A/9009 et Corr, 1 et 2)
1~ A/9274.
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2. Décide en outre que, pendant une période de

trois ans à compter du 1er janvier 1974, l'indice d'ajus
tement des pensions utilisé aux fins de l'ajustement des
prestations sera remplacé par un indice révisé d'ajuste
ment des pensions qui sera calculé pour le 1er janvier
1974 de la manière indiquée au paragraphe 16 du
rapport du Comité consultatif pour les questions ad
ministratives et budgétaires15 et sera par la suite ajus.té
et appliqué conformément aux recommandations figu
rant dans la section B de l'annexe V du rapport du
Comité mixte de la Caisse COmmune des pensions du
personnel des Nations Unies14, sous réserve des modi
fications pouvant résulter de l'introduction de l'indice
révisé le 1er janvier 1974;

II

DÉPENSES D'ADMINISTRATION

Approuve l'engagement, pour l'administration de la
Caisse commune des pensions du personnel des Nations
Unies, de dépenses, directement à la charge de ,la Caisse,
d'un montant ,total net de 1664300 doUars pour 1974
et de dépenses additionnelles d'un montant total net de
149000 dollars pour 1973, conformément à l'état esti
matif qui figure à l'annexe III du rapport du Comité
mixte de la Caisse commune des pensions du personnel
des Nations Unies 14;

III

ETUDE DE DIVERSES MÉTHODES D'AJUSTEMENT
DES PENSIONS

1. Prend note de la décision du Comité mixte de la
Caisse commune des pensions du personnel des Nations
Unies de poursuivre l'étude de diverses méthodes
d'ajustement des pensions, en particulier du point de
vue de la sélectivité;

2. Prie le Comité mixte de procéder à une étude
approfondie sur différents systèmes sélectifs destinés à
compenser les fluctuations monétaires et les mouvements
inflationnistes dans les pays de résidence des pension
nés et d'en préciser les conséquences administratives et
financières;

3. Prie le Comité mixte de faire rapport sur cette
question à l'Assemblée générale lors de sa vingt-neu
vième session.

2196' séance plénière
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3101 (XXVIII). Financement de la Force
d'urgence des Nations Unies

L'Assemblée générale,
Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur

les prévisions de dépenses de la Force d'urgence des
Nations Unies constituée en application de la résolution
340 ( 1973) du Conseil de sécurité, en date du
25 octobre 1973, pour la période allant du 25 octobre
1973 au 24 avri!1 197418 et le rapport y relatif du
Comité consultatif pour les questions administratives
et budgétaires17,

Réaffirmant ses décisions antérieures concernant le
fait que, pour couvrir les dépenses résultant d'opérations
de cette nature, il convient d'appliquer une procédure

l·A/928S.
17 A/93I4.

différente de celle qui est utilisée pour couvrir les dé
penses inscrites au budget ordinaire de l'Organisation
des Nations Unies,

Tenant compte du fait que les pays économique
ment développés sont en mesure de verser des con
tributions relativement plus importantes et que les
pays économiquement peu développés ont une capacité
relativement limitée de contribuer au financement des
opérations de maintien de la paix qui entraînent de
lourdes dépenses,

Tenant compte également des responsabilités spé
ciales qui incombent aux Etats membres permanents
du Conseil de sécurité touchant le financement des
opérations de cette nature, comme il est indiqué dans
la résolution 1874 (S-IV) du 27 juin 1963 et dans
d'autres résolutions de l'Assemblée générale,

1. Décide d'ouvrir un crédit de 30 millions de dol
lars pour les opérations de la Force d'urgence des
Nations Unies pour la période allant du 25 octobre
1913 au 24 avril 1974 inclus, et prie le Secrétaire
général d'établir un compte spécial pour la Force;

2. Décide, à titre d'arrangement spécial et sans
préjudice de la position de principe que des Etats
Membres pourront prendre lors de l'examen éventuel,
par l'Assemblée générale, d'arrangements relatifs au
financement des opérations de maintien de la paix :

a) De répartir un montant de 18 945 000 dollars
pour la période de six mois susmentionnée entre les
Etats membres permanents du Conseil de sécurité, selon
les proportions fixées par le barème des quotes-parts
pour 1974-197618;

b) De répartir un montant de 10434000 doUars
pour la période de six mois susmentionnée entre les
Etats Membres économiquement développés qui ne sont
pas membres permanents du Conseil de sécurité, selon
les proportions fixées par le barème des quotes-parts
pour 1974-1976;

c) De répartir un montant de 606000 dollars pour
la période de six mois susmentionnée entre les Etats
Membr~s économiquement peu développés, selon les
proportions fixées par le barème des quotes-parts pour
1974-1976;

d) De répartir un montant de 15000 doUars
pour la période de six mois susmentionnée entre les
pays suivants, parmi les Etats Membres économique
ment peu développés, selon les proportions fixées par
1e barème des quotes-parts pour 1974-1976: Afghanis
tan, Bhoutan, Botswana, Burundi, Dahomey, Ethiopie,
Guinée, Haïti, Haute-Volta, Laos, Lesotho, Malawi,
Maldives, Mali, Népal, Niger, Ouganda, République
Unie de Tanzanie, Rwanda, Sénégal, Somalie Soudan,
Tchad, Yémen et Yémen démocratique; ,

3. Décide qu'aux fins de la présente résolution
l'expression "Etats Membres économiquement peu dé
veloppés", à J'alinéa c du paragraphe 2 ci-dessus,
s'appliquera à tous les Etats Membres, à l'exception des
Etats suivants: Afrique du Sud, Allemagne (Répu
blique fédérale d'), Australie, Autriche, Belgique, Ca
nada, Danemark, Finlande, Irlande, Islande, Italie,
Japon, Luxembourg, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pays
Bas, Pologne, Portugal, République démocratique alle
mande, République socialiste soviétique de Biélorussie,
République socialiste soviétique d'Ukraine, Suède,
Tchécoslovaquie et Etats Membres visés aux alinéas
a et d du paragraphe 2 ci-dessus;

18 Voir résolution 3062 (XXVllI).
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4. Autorise le Secrétaire général à engager des dé
penses pour la Force d'urgence des Nations Unies à
raison de 5 millions de dollars au maximum par mois
pour la période allant du 25 avril au 31 octobre 1974
inclus, au cas où le Conseil de sécurité déciderait de
maintenir la Force au-delà de la période initiale de six
mois. ledit montant devant être réparti en.tre les Etats
Membres conformément au plan énoncé dans la pré
sente résolution;

5. Demande que des contributions volontaires soient
versées à la Force d'urgence des Nations Unies, tant en
espèces que sous forme de services et de fournitures
pouvant être acceptés par le Secrétaire général.
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3188 (XXVIII). Octroi de privilèges et immunités
aux membres du Corps commun d'inspection
et au Président du Comité consultatif pour
les questions administratives et budgétaires

L'Assemblée générale,
Ayant examini les propositions du Secrétaire géné

ral19 selon lesquelles, conformément à ]a section 17 de
l'article V de la Convention sur les privilèges et immuni
tés des Nations Unies20, adoptée par l'Assemblée géné
rale le 13 février 1946, les catégories de fonctionnaires
auxquels s'appliqueront les dispositions des articles V
et VII de la Convention devraient comprendre les
membres du Corps commun d'inspection et le Prési
dent du Comité consultatif pour les questions adminis
tratives et budgétaires,

Approuve l'octroi des privilèges et immunités men
tionnés aux articles V et VII de la Convention sur les
privilèges et immunités des Nations Unies 'aux membres
du Corps commun d'inspection et au Président du
Comité consultatif pour les questions administratives
et budgétaires.
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3189 (XXVIII). Inclusion du chinois parmi les
langues de travail de l'Assemblée générale
et du Conseil de sécurité

L'Assemblée générale,
Reconnaissant que le chinois est l'une des cinq

langues officielles de l'Organisation des Nations Unies,
Notant que quatre des cinq langues officielles ont

déjà été désignées comme ,langues de travaiJ de l'Assem
blée générale et du ConseH de sécurité, et affirmant
que, dans l'intérêt de l'efficacité du travail de l'Organi
sation des Nations Unies, le chinois devrait bénéficier du
même statut que les quatre autres langues officielles,

1. Décide d'inclure le chinois parmi les langues de
travail de l'Assemblée générale et de modifier en consé
quence les dispositions pertinentes du règlement inté
rieur de l'Assemblée2l ;

2. Considère qu'il est souhaitable d'inclure le chi
nois parmi les langues de travail du Conseil de sécurité;

3. Prie Je Secrétaire général de communiquér la
présente résolution au Président du Conseil de sécurité.
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19 Voir A/C.5/1584/Rev.l et Rev.l/Corr.!.
20 R6so1utioD 22 A (l), annexe.
21 Voir r~lution 3191 (XXVW).

3190 (XXVIII). Inclusion de l'arabe parmi lee
langues officielles et les langues de travan
de l'Assemblée générale et de 8es grandes
commissioDs22

L'Assemblée générale,

Reconnaissant le rôle important que joue la langue
arabe pour préserver et diffuser la civilisation et la cul
ture de l'homme,

Reconnaissant en outre que l'arabe est la langue de
dix-neuf Membres de l'Organisation des Nations Unies
et est une langue de travail dans des institutions spéciali
sées comme l'Organisation des Nations Unies pour
l'éducation, la science et la culture, l'Organisation des
Nations Unies pour ralimentation et l'agriculture, l'Or
ganisation mondiale de la santé et l'Organisation inter
nationale du Travail, ainsi qu'une langue officielle et
une langue de travail de l'Organisation de l'unité afri
caine,

Consciente de la nécessité de réaliser une plus grande
coopération internationale et de promouvoir l'harmoni
sation des efforts des nations, comme le prévoit la
Charte des Nations Unies,

Notant avec gmtitude que les Etats arabes Membres
de l'Organisation des Nations Unies ont donné l'assu
rance qu'ils couvriront collectivement, pendant les trois
premières années, les dépenses découlant de l'applica
tion de la présente résolution,

Décide d'inclure l'arabe parmi les langues officielles
et les langues de travail de l'Assemblée générale et de
ses grandes commissions et de modifier en conséquence
les dispositions pertinentes du règlement intérieur de
l'Assemblée21 •

2206" séance plénière
18 décembre 1973

3192 (XXVIII). Dispositions adminislratives con
cernant le Fonds du Programme des NatioDa
Unies pour l'environnement

L'Assemblée générale

1. Décide que les fonds d'affectation spéciale cons
titués par le Conseil d'administration du Programme
des Nations Unies pour l'environnement seront gérés
conformément aux règles de gestion financière du Fonds
du Programme des Nations Unies pour l'environne
ment23 ;

2. Décide également que, nonobstant les articles
11.1 et 11.4 du règlement financier de l'Organisation
des Nations Unies, le Directeur exécutif du Programme
des Nations Unies pour l'environnement tiendra la
comptabilité du Fonds du Programme des Nations
Unies pour l'environnement et aura la responsablliti
de présenter les comptes y relatifs au Comité des com
missai,res aux comptes, au plus tard le 31 mars suivant
la fin de l'exercice, et de soumettre les l'apports finan
ciers au Conseil d'administration du Programme et à
l'Assemblée générale.
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22 Voir également "Autres décisions", p. 147.
21 A/C.S/lS0S/Rev.l. annexe.
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3193 (XXVIII). Régime dee peneione et émolu
mente dee Membree de la Cour internationale
de Juetice

B
EMOLUMENTS

L'Assemblée générale,
Ayant examiné le rapport du Secrétaire général24 et

le rapport y relatif du Comité consultatif pour les ques
tions administratives et budgétaires25,

Décide que, à compter du 1er janvier 1974, les émo
luments des membres de la Cour internationale de
Justice seront les suivants:

A
RÉGIME DES PENSIONS

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 1562 (XV) du 18 dé

cembre 1960, 1925 (XVIII) du 11 décembre 1963,
2367 (XXII) du 19 décembre 1967 et 2890 A
(XXVI) du 22 décembre 1971, relatives au régime
des pensions des membres de la Cour internationale
de Justice,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général24

et le rapport y relatif du Comité consultatif pour les
questions administratives et budgétaires25,

Décide que, à compter du 1er janvier 1974 et non
obstant toute dispositIon contraire du règlement con
cernant le régime des pensions des membres de la
Cour internationale de Justice, la valeur annuelle de
toutes les pensions servies au 31 décembre 1973, y
compris les pensions de tous ~es membres de la Cour
qui auront pris leur retraite à cette date ou avant cette
date, sera augmenté de 28,57 p. 100, et que le montant
maximum de la pension d'enfant payable en vertu de
l'alinéa a du paragraphe 1 de ~'article IV du règle
ment sera porté de 600 dollars à 770 dollars par an.
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3194 (XXVIII). Barème des traitements dee ad
ministrateurs et des fonctionnaires de rang
supérieur

32540 dollars jusqu'à 38 840
dollars, par augmentations pé
riodiques de 1 050 dollars

Administrateurs

Administrateur
général

(En dollars des Etats-Unis)

Directeurs et administrateurs généraux

Directeur 39 030 dollars jusqu'à 42 360
dollars, par augmentations pé
riodiques de 1 110 dollars

L'Assemblée générale,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général'll,
ainsi que le rapport du Comité consultatif pour les
questions administratives et budgétaires27,

Décide que:
a) A compter du 1er janvier 1974, les paragraphes

1, 3 et 9 de l'annexe 1 du Statut du personnel de
l'Organisation des Nations Unies seront modifiés comme
suit:

"Annexe 1
"1. L'Administrateur du Programme des Nations

Unies pour le développement, ayant un statut équi
valant à celui de chef du secrétariat d'une grande
institution spécialisée, reçoit un traitement de 69 800
dollars des Etats-Unis par an; les Secrétaires géné
raux adjoints reçoivent un traitement de 55 150
dollars des Etats-Unis par an et les Sous-Secrétaires
généraux reçoivent un traitement de 49 500 dollars
des Etats-Unis par an - sous réserve du barème des
contributions du personnel figurant à l'article 3.3 du
Statut du personnel et, le cas échéant, des ajuste
ments (indelnDités de poste ou déductions). S'ils
remplissent par ailleurs les conditions requises, ils
reçoivent les indelnDités dont les fonctionnaires bé
néficient d'une manière générale."

"3. Sous réserve des dispositions du paragraphe 6
de la présente annexe, le barème des traitements
des fonctionnaires de la catégorie des directeurs et
des administrateurs généraux et de la catégorie des
administrateurs est le suivant - sous réserve du ba
rème des contributions du personnel figurant à l'ar
ticle 3.3 du Statut et, le cas échéant, des ajustements
(indemnités de poste ou déductions) :

6800

45000

45000
11000

Dol/ars
des Etats-Uni!

Président:
Traitement annuel
Indemnité spéciale

Vice-président:
Traitement annuel . . . . . . . . . .
Indemnité de 68 dollars pour chaque

jour où le vice-président remplit les
fonctions de président, jusqu'à con
currence d'un maximum annuel de

45000
A utres membres:

Traitement annuel .

luges ad hoc visés à l'Article 31 du
Statut de la Cour:
Honoraires de 80 dollars pour cbaque

jour où les juges ad hoc exercent
leurs fonctions, plus, le cas échéant,
une indemnité journalière de sub
sistance de 43 dollars.
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Administrateur
bors classe

Administrateur
de 1re classe

Administrateur
de 2- classe

28 530 dollars jusqu'à 35 730
dollars, par augmentations pé
riodiques de 800 dollars

22 680 dollars jusqu'à 30490
dollars, par augmentations pé
riodiques de 710 dollars

18410 dollars jusqu'à 25610
dollars, par augmentations pé
riodiques de 600 dollars

24 A/C.S/1516.
211 Documents of/icteb de l'Anemblle g~n~rQle, Yill,t-hultlime

session, Suppllment nO BA (A/9008/Add.l à 34), document
A/9008/Add.3.

26 A/C.S/lS17 et Corr.I.
27 Documents officiels de l'AssembUe ginhale, vingt.1Jllitilme

session, Supplément nO BA (A/9008/Add.l à 34), document
A/9008/Add.7.
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Administrateur
adjoint
de 2- classe •

(En dol/ars des Etat.r-Unis)

Administrateur
adjoint
de 1" classe. 14780 dollars jusqu'à 19880

dollars, par augmentations pé
riodiques de 510 dollars

11 260 dollars jusqu'à 15400
dollars, par augmentations pé
riodiques de 460 dollars."

"9. Pour que les fonctionnaires bénéficient de
niveaux de vie équivalents dans les différents bu
reaux, le Secrétaire général peut ajuster les traite
ments de base fixés aux paragraphes 1 et 3 de la
présente annexe par le jeu d'ajustements (indem
nités de poste ou déductions) n'ouvrant pas droit à
pension, dont le montant sera déterminé en fonction
du co(1t de la vie et des niveaux de vie relatifs, ainsi
que des facteurs connexes, au lieu d'affectation in
téressé, par rapport à New York. Ces ajustements
ne seront pas soumis aux retenues prévues par le
barème des contributions du personnel et leur mon-

tant variera suivant la classe des fonctionnaires se
lon ce que l'Assemblée générale décidera de temps
à autre.";
b) Aux fins de l'application du paragraphe 9 de

l'annexe 1 du Statut du personnel:
i) Chaque fois que le coût de la vie augmente ou

diminue de 5 p. 100 par rapport à la nouvelle
base, les montants de l'ajustement (indemnités
de poste ou déductions) sont, dans toutes les
régions où se trouve un siège principal et, en
règle générale, dans tous les autres bureaux,
ceux que le Secrétaire général a indiqués dans
l'annexe B de son rapport;

ii) La base du système des ajustements (indemni
tés de poste ou déductions) sera désormais
New York = 100 en décembre 1969, au lieu de
Genève = 100 en janvier 1969 et, du fait de
l'incorporation aux traitements de base du mon
tant correspondant à cinq classes de l'indemnité
de poste, les indices des ajustements dans tous
les lieux d'affectation seront ajustés de 100/125
à compter du 1er janvier 1974.
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3195 (XXVIII). Budget-programme pour la période biennale 1974-1975

A

OUVERTURE DE CRÉDITS POUR LA PÉRIODE BIENNALE 1974-1975

L'AssembUe ,~nérale

Décide que, pour la période biennale 1974-1975 :
1. Un crédit de 540473 000 doUars des Etats-Unis est ouvert pour ~es objets suivants :

Chapitres
TITRE PREMIER. - Politiques, direction et coordination d'ensemble

1er• Organes directeurs (l'Assemblée générale et ses organes subsidiaires)
2. Services relevant directement du Secrétaire général. '" . . . . . . . . . . . . . . .

TOTAL, TITRE PREMIER

TITRE n. - Activités politiques et maintien de la paix
3. Organes directeurs (activités politiques et maintien de la paix)
4. Département des affaires politiques et des affaires du Conseil de sécurité
S. Missions spéciales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

TOTAL, TITRE n
TITRE III. - Activités économiques et sociale.r

6. Organes directeurs (activités économiques et sociales). .. . .
7. Département des affaires économiques et sociales .
8. Commission économique pour l'Europe " .
9. Commission économique pour l'Asie et l'Extrême-Orient .

10. Commisdon économique pour l'Amérique latine .
Il. Commission économique pour l'Afrique ...
12. Commission économique pour l'Asie occidentale .
13. Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés .
14. Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement .
15. Organisation des Nations Unies pour Ie développement industriel
16. Programme des Nations Unies pour l'environnement .
17. Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour les secours en cas de

catastrophe . . . . . . . . . . .. .. . . . . .

Dol/ars des Elals-Unu

7835000
7068000

14903000

4705000
6070000

22409000

33 184000

1883000
32983000
10113000
11 066000
12677000
13602000
2422000

la 904 000
28135000
30798000
6090000

1018000
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TOTAL, TITRE X

TOTAL, TITRE VI
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Dollars des Etats-Unis
2704000

17966000

182361000

4102000

4102000

466000
2922000

997000

4385000

4172 000

4172 000

1 128000
5138000

6266000

23529000
85370000
63474000
7121000

179494000

17313000
592000

17905000

20606000

20606 000

76949000

76949000
-----~...._'.

544327000
-----_._._-~-------_.-+

(3854000)
--_.._-_.
540 473 000

TOTAL, TITRE IX

TITRE IX. - Dépenses spéciales
Obligations émises par l'Organisation des Nation~ Unies
Dépenses diverses .

TOTAL, TITRE VIII

TITRE VIII. - Services communs

Service de l'information
Administration, gestion et services généraux
Services de conférence
Bibliothèques

TITRE X. - Locaux

33. Travaux de construction, transformation et amélioration des locaux et gros
travaux d'entretien .

TITRE XI. - Contributions du personnel

34. Contributions du personnel

Imprimerie: économies réalisées grâce à la reproduction de certaines publications
par les soins du Secrétariat . . .

TOTAL, TITRE XI

TOTAL, TITRES 1er À XI

31.
32.

TITRE VII. - Activités juridiques

25. Commissions, comités et conférences juridiques . .
26. Service juridique ' .

TOTAL, TITRE VII

TITRE VI. - Justice internationale

24. Cour internationale de Justice

TITRE V. - Affaires politiques, tutelle et décolonisation

21. Organes directeurs (affaires politiques, tutelle et décolonisation)
22. Département des affaires politiques, de la tutelle et de la décolonisation
23. Conseil et Commissaire des Nations Unies pour la NaInibie .

TOTAL, TITRE V

27.
28.
29.
30.

TOTAL, TITRE III

TOTAL, TITRE IV

TITRE IV. - Droits de l'homme

20. Droits de l'homme

Chapitres
18. Contrôle international des stupéfiants .
19. Programme ordinaire d'assistance technique .

2. Le Secrétaire général est autorisé à virer des crédits d'un chapitre à un autre du budget, avec l'assen
timent du Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires;

3. Les crédits d'un montant total net de 7620000 dollars ouverts aux divers chapitres du budget pour les
travaux contractuels d'imprimerie seront gérés comme un tout sous la direction du Comité des publications de
l'Organisation des Nations Unies;
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4. Les orédits ouverts au chapitre 19 pour les programmes d'assistance technique ·seront gérés conform~
ment au règlement financier de l'Organisation des Naûons Unies, si ce n'est que, pour ~a définition des engagements
et leur période de validité, il y aura ~eu d'appliquer les procédures suivantes :

a) Les engagements concernant le louage de services contractés pendant la période biennale en cours de
meurent valables pendant la p6riode biennale suivante, à condition que la nomination des experts intéressés soit
effectuée avant la fin de la période. biennale en cours et que la durée totale de la période sur laquelle portent
les engagements imputés à cette fin sur les ressources de Ja période biennale en cours ne dépasse pas 24 mois de
travail d'expert;

b) Les engagements concernant les bourses de perfecûonnement contractés pendant la période biennale en
cours demeurent valables jusqu'à ce qu'ils soient régI6s, à condition que le boursier intéressé ait été désigné par
le gouvernement qui demande ·la bourse et accepté par l'Organisation et qu'une lettre officielle d'attribution de
bourse ait été adressée audit gouvernement;

c) Les engagements concernant les marchés ou les commandes de fourniture ou de matériel comptabilisés
pendant la période biennale en cours demeurent valables jusqu'à ce que le montant en ait été payé au titulaire
du marché ou au vendeur, à moins qu'ils ne soient annulés;

5. Outre les crédits ouverts au paragraphe 1 ci-dessus, des prélèwments de 29 000 dollars et 19 000 dollars
sur le revenu accumulé du Fonds de dotation de la Bibliothèque sont autorisés pour 1974 et 1975, respectivement,
pour l'achat de livres, de périodiques, de cartes et de matériel de bibliothèque, et pour les autres dépenses de
la Bibliothèque du Palais des Nations faites conformément à l'objet du Fonds de dotation et aux dispositions
qui le régissent.

B
PRÉVISIONS DE RECETTES POUR LA P~RIODE BIENNALE 1974-1975

L'Assemblée générale
Décide que, pour la période biennale 1974-1975 :
1. Les recettes prévues, autres que les contributions des Etats Membres, se chiffrent à 92 646 000 dollars,

qui se décomposent comme suit:

Chapitres des recettes

TITRE PREMIER. - Recettes provenant des contributions du personnel
1er. Recettes provenant des contributions du personnel .. . . .. . .

TOTAL, TITRE PREMIER

TITRE Il. - Autres recettu
2. Recettes générales .
3. Activités productrices de recettes .

TOTAL. TITRE Il

TOTAL G~NÉRAL

Dollars des EtaU-Unis

78210000

78210000

7893000
6543000

14436000

92646000

2. Les recettes provenant des contributions du personnel seront créditées au Fonds de péréquation des
impôts, conformément aux dispositions de la résolution 973 (X) de l'Assemblée générale, en date du 15 dé
cembre 1955;

3. Les dépenses directement imputables à l'Administration postale de l'Organisation des Nations Unies, aux
services destinés aux visiteurs, aux restaurants et semees annexes, aux services de télévision et à la vente des
publications, pour lesquelles il n'est pas ouvert de cr&lits budgétaires, seront imputées sur les recettes provenant
de ces activités.
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C

ExÉCUTION DU BUDGET POUR L'ANN~E 1974

L'Assemblée générole
Décide que, pour l'année 1974:
1. Les dépenses de 270 236 500 doUm des Etats-Unis prévues au budget, représentant la moitié des crédits

ouverts pour la période biennale 1974-1975 par la résolution A ci-dessus, ainsi que les dépenses additionnelles
de l'exercice 1973, s'élevant au total à 7 899954 dollal'l des Etats-Unis28, seront couvertes comme suit, conformé
ment aux articles 5.1 et 5.2 du r~glement financier de l'Organisation des Nations Unies:

28 Voir résolution 3094 (XXVID).
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a) Jusqu'à concurrence de 7218000 dollars, pu la moitié des recettes, autres que ce~les qui proviennent
des contributions du personnel, prévues pour la période biennale 1974-1975 dans la résolution B cl-dessus;

b) Jusqu'à concurrence de 176 000 dollars, par le montant révis6 des recettes, autres que celles qui pro
viennent des contributions du personnel, pour 1973;

c) Jusqu'à concurrence de 1 209677 dollars, par Je solde de l'excédent budgétaire;
d) Jusqu'à concurrence de 5211062 dollars, pu les contributions des nouveaux Etats Membres pour

l'exercice 1973;
e) Jusqu'à concurrence de 264321 715 dollars, par les contributions dues par les Etats Membres en appli

cation de la résolution 3062 (XXVIII) de l'Assemblée générale, en date du 9 novembre 1973, relative au
barème des quotes-parts pour les années 1974, 1975 et 1976;

2. Il sera déduit des contributions dues par les Etats Membres, conformément aux dispositions de la réso
lution 973 (X) de l'Assemblée générale, en date du 15 décembre 1955, leurs soldes créditeurs respectifs au
Fonds de péréquation des impôts, soit un montant total de 41 401 931 dollars des Etats-Unis, à savoir:

a) 39 105 000 dollars, soit la moitié du montant estimatif des recettes provenant des contributions du
personnel qui a été approuvé pour la période biennale 1974-1975 par la résolution B ci-dessus;

b) 1 467 000 dollars, soit l'augmentation du montant estimatif révisé des recettes provenant des contribu
tions du personnel pour 1973;

c) 829931 doUars, montant de l'excédent des recettes effectives par rapport aux prévisions de recettes
pour 1972.

2206- séance plénière
18 décembre 1973

3196 (XXVIII). Dépenses imprévues et extra
ordinaire!! de la période biennale 1974-1975

L'Assemblée générale
1. Autorise le Secrétaire général, avec l'assentiment

préalable du Comité consultatif pour les questions ad
ministratives et budgétaires et sous réserve des dispo
sitions du règlement financier de ['Organisation des
Nations Unies et des dispositions du paragraphe 3 ci
après, à engager des dépenses au titre des dépenses
imprévues et extraordinaires de la période biennale
1974-1975, étant entendu que l'assentiment du Comité
consultatif ne sera pas nécessaire pour :

a) Les engagements, jusqu'à concurrence de 2 mil
lions de dollars des Etats-Unis, pour l'une quelconque
des deux années de la période biennale 1974-1975,
qui, suivant l'attestation du Secrétaire général, ont trait
au maintien de la paix et de la sécurité;

b) Les engagements qui, suivant l'attestation du
Président de la Cour internationale de Justice, ont trait
aux dépenses relatives :

i) A la désignation de juges ad hoc (Article 31 du
Statut de ]a Cour), jusqu'à concurrence de
80000 dollars (pendant la période biennale
1974-1975) ;

ü) A la désignation d'assesseurs (Artiole 30 du
Statut) ou à la citation de témoins et à la dési
gnation d'experts (Article 50 du Statut), jusqu'à
concurrence de 50000 dollars (pendant la pé
riode biennale 1974-1975);

iü) Aux sessions de la Cour tenues hors de La Haye
(Article 22 du Statut), jusqu'à concurrence
de 150000 dollars (pendant .la période biennale
1974-1975) ;

c) Les dépenses engagées conformément au para
graphe 1 de la résolution 3152 (XXVIII) de l'Assem
blée générale, en date du 14 décembre 1973, jusqu'à
concurrence de 105000 dollars pour la période biennaJe
1974-1975, qui, suivant l'attestation du Secrétaire géné
ral, ont trait à l'assistance fournie aux gouvernements,

sur leur demande, pour l'élaboration de plans nationaux
de secours en cas de catastrophe naturelle;

2. Décide que le Secrétaire général présentera au
Comité consultatif pour les questions administratives
et budgétaires et à l'Assemblée générale, lors de ses
vingt-neuvième et trentième sessions, un rapport sur
toutes les dépenses faites en vertu de la présente réso
lution et sur les conditions de leur engagement et sou
mettra à l'Assemblée des demandes de crédits addi
tionnels concernant ces engagements;

3. Décide que, au cas où il faudrait, comme suite à
une décision du Conseil de sécurité, engager, pour le
maintien de la paix et de la sécurité, des dépenses dont
le total estimatif dépasserait 10 millions de dollars avant
la vingt-neuvième ou la trentième session de l'Assem
blée générale, l'Assemblée sera, par les soins du Secré
taire général, convoquée en session extraordinaire pour
examiner la question.
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3197 (XXVIII). Fonds de roulement
pour la période biennale 1974-1975

L'AssembUe générale

Décide ce qui suit :

1. Le Fonds de roulement est fixé à 40 millions de
doUars des Etats-Unis pour la période biennale 1974
1975;

2. Les Etats Membres feront des avances au Fonds
de roulement conformément au barème adopté par
l'Assemblée générale pour les contributions des Etats
Membres au budget de la période biennale 1974-1975;

3. Viendront en déduction de ces avances:

a) Les crédits. d'un montant total de 1 079 158 dol
lars, revenant aux Etats Membres en raison du vire
ment d'excédents budgétaires au Fonds de roulement
en 1959 et 1960;
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b) Les avances en espèces que les Etats Membres
auront versées au Fonds de roulement pour l'exercice
1973 en application de la résolution 3046 (XXVII)
de l'Assemblée générale, en date du 19 décembre 1972;

4. Au cas où le montant des crédits revenant à un
Etat Membre et de ses avances au Fonds de roulement
pour 1973 excéderait le montant de l'avance qu'il doit
verser en application du paragraphe 2 ci-dessus, l'excé
dent viendra en déduction du montant des contributions
dues par cet Etat Membre pour la période biennale
1974-1975;

5. Le Secrétaire général est autorisé à avancer, par
prélèvement sur le Fonds de roulement:

a) Les sommes qui pourront être nécessaires pour
l'exécution du budget en attendant le recouvrement des
contributions, étant entendu que les sommes ainsi
avancées devront être remboursées aussitôt que l'on
disposera à cette fin de recettes provenant des contri
butions;

b) Les sommes qui pourront être nécessaires pour
faire face aux engagements de dépenses dûment auto
risés conformément aux résolutions adoptées par l'As
semblée générale, en particulier la résolution 3196
(XXVIII) du 18 décembre 1973, relative aux dépenses
imprévues et extraordinaires, étant entendu que le Se
crétaire général demandera, dans le projet de budget,
des crédits pour rembourser le Fonds de roulement;

c) Des sommes qui, jointes aux montants nets avan
cés pour le même objet, ne dépassent pas 150 000
dollars, afin de continuer d'alimenter le fonds d'avances
remboursables destiné à financer divers achats et opé
rations amortissables, étant entendu que des avances en
sus du total de 150 000 dollars pourront être accordées
avec l'assentiment préalable du Comité consultatif pour
les questions administratives et budgétaires;

d) Avec l'assentiment préalable du Comité consul
tatif pour les questions administratives et budgétaires,
les sommes qui pourront être nécessaires pour couvrir
le versement anticipé de primes d'assurance si la pé
riode d'assurance se prolonge au-delà de la période
biennale au cours de laquelle le versement est effectué,
étant entendu que le Secrétaire général demandera dans
le projet de budget de chaque période biennale des
crédits à cet effet pendant toute la durée des polices,
afin de couvrir les sommes dues au titre de la période
biennale;

e) Les sommes qui pourront être nécessaires au
Fonds de péréquation des impôts pour faire face à ses
obligations courantes en attendant qu'il soit crédité des
sommes qui doivent venir l'alimenter, étant entendu
que les avances ainsi faites seront remboursées dès que
le Fonds de péréquation des impôts sera crédité des
sommes suffisantes;

6. Au cas où la somme prévue au paragraphe 1
ci-dessus ne suffirait pas à faire face aux besoins de
trésorerie qui sont normalement couverts par le Fonds
de roulement, le Secrétaire général est autorisé à utiliser
pendant la période biennale 1974-1975 des sommes
qu'il prélèvera sur les fonds et comptes spéciaux com
mis à sa garde. aux conditions que l'Assemblée géné
rale a approuvées dans sa résolution 1341 (XIII) du
13 décembre 1958, ou sur le produit d'emprunts au
torisé:- par l'Assemblée.
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3198 (XXVIII). Conditions applicables aux
voyages autorisés des fonctionnaires de
l'Organisation des Nations Unies

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 3048 (XXVII) du 19 dé

cembre 1972,
Tenant compte de la situation financière actuelle de

l'Organisation des Nations Unies,
Ayant présente à l'esprit la nécessité de réaliser des

économies sur le plan administratif, lorsque cela est
possible, afin de consacrer le maximum de ressources
aux programmes, en particulier à ceux qui visent à
aider les pays en voie de développement,

Ayant examiné le rapport du Corps commun d'ins
pection de juillet 19722~ et le rapport y relatif du Secré
taire générapü, où figurent des renseignements sur
l'utilisation des fonds prévus pour les frais de voyage
à l'Organisation des Nations Unies,

1. Décide que le paiement par l'Organisation des
Nations Unies des frais de voyage des fonctionnaires se
limitera au coût du voyage en classe économique, par
avion, ou, dans des conditions équivalentes, par un moyen
de transport publie reconnu et suivant l'itinéraire le plus
court et le plus direct, sauf dans .Je cas du Secrétaire
général, des secrétaires généraux adjoints et des sous
secrétaires généraux, étant entendu que, si des circons
tances particulières l'exigent, le Secrétaire général peut,
s'il le juge à propos, autoriser le voyage en première
classe;

2. Prie le Secrétaire général de faire rapport chaque
année à l'Assemblée générale sur l'application de la
présente résolution.
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3199 (XXVIII). Formulation, examen
et approbation des programmes ct des budgets

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 3043 (XXVII) du 19 dé

cembre 1972, par laquelle eHe a approuvé, à titre expé
rimental, le nouveau mode de présentation du budget
de l'Organisation des Nations Unies et l'institution d'un
cycle budgétaire biennal,

Ayant examiné le projet de budget-programme pour
la période biennale 1974-197531 ct le plan à moyen
terme pour la période 1974-1977.12, établis par le Se
crétaire général,

Tenant compte des vues exprimées par le Comité du
programme et de la coordination dans son rapport sur
sa quatorzième session33,

Prennnt note de la résolution 1801 (LV) du Conseil
économique et social, en date du 7 août 1973, et des
observations et propositions formulées dans la section A
du chapitre XXV du rapport du Conseil sur les tra
vaux de ses cinquante-quatrième et cinquante-cinquième
sessions34 ,

2H Transmis par une note du Secrétaire général (A/8900).
30 A/C.5/1554.
31 Documents officiels de l'AssemblJe générale, vingt-huitième

session, Supplément nO 6 (A/9006 et Corr.I).
32 Ibid., Supplément nO 6A (A/9006/Add. 1 et Corr.t).
33 Documents officiels du Conseil économique et social, cin

quante-cinquième session, Supplément nO 12 (E/5364).
34 Documents ofjiciels de l'Assemblée générale, vingt-huitième

session, Supplément nO 3 (A/9003).
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Rappelant la résolution 1768 (UV) du Conseil éco
nomique et social, en date du 18 mai 1973, et ayant
présent à l'esprit le fait que le Conseil envisage de
rationaliser ses méthodes, ses travaux et sa structure, et
rappelant également la résolution 3172 (XXVIII) de
l'Assemblée générale, en date du 17 décembre 1973,
concernant la convocation d'une session extraordinaire
de l'Assemblée consacrée au développement et à la co
opération économique internationale,

Prenant note également des vues que le Comité con
sultatif pour les questions administratives et budgétaires
a exprimées dans son premier rapport35 sur le projet
de budget-programme pour la période biennale 1974
1975 et selon lesquelles, en particulier, il faudrait ré
examiner le mécanisme actuel des organes intergouver
nementaux et des organes d'experts chargés de formu
ler, d'examiner et d'approuver les programmes et les
budgets,

Considérant que le mode de présentation du budget
adopté pour la première fois pour 1974-1975 était
essentiellement conçu pour permettre l'évaluation ana
lytique et intégrée du coût, du contenu, de la portée et
de l'ordre de priorité de chaque programme,

Rappelant sa résolution 2748 (XXV) du 17 dé
cembre 1970, relative à l'harmonisation et à l'expansion
des programmes et des budgets des organismes des
Nations Unies,

1. Prie le Secrétaire général d'appliquer le pro
gramme de travail prévu dans le budget-programme
pour 1974-1975 et de faire rapport à l'Assemblée gé
nérale, lors de sa vingt-neuvième session, sur tous
obstacles qui, selon ses prévisions, l'empêcheraient
d'achever les travaux programmés pendant la période
biennale dans les limites des crédits ouverts;

2. Prie le Secrétaire général d'informer le Conseil
économique et social de tous changements qu'il con
viendrait d'apporter aux objectifs des programmes et
éléments de programme, dans les limites du budget
programme approuvé pour 1974-1975, dans les do
maines économique et social et dans celui des droits
de l'homme;

3. Prie le Secrétaire général, lorsqu'il établira le
plan à moyen terme pour 1976-1979 et ·les projets de
budget-programme pour cette période, de continuer à
évaluer l'efficacité des programmes, répartissant les res
sources différemment au besoin, et de veiller à ce que
les programmes importants comportent réellement un
élément substantiel d'expansion;

35 Ibid., Supplément nO 8 (A/900S et Corr.!), par. 9 à 22.

4. Prie le Conseil économique et social d'indiquer
clairement l'ordre de priorité, dans les domaines éco
nomique et social et dans celui des droits de l'homme,
dont le Secrétcire général devra tenir compte lorsqu'il
établira le plan à moyen terme pour 1976-1979 et le
projet de budget-programme pour 1976-1977;

5. Prie le Secrétaire général d'accorder à l'avenir
une importance particulière à l'établissement du plan
à moyen terme, qui devrait servir de cadre au budget
programme biennal, et de veiller à ce que ce plan soit
présenté par programme plutôt que par service de façon
à donner une idée claire et intégrée de chaque pro
gramme;

6. Prie le Secrétaire général, agissant en consulta
tion avec les divers organismes des Nations Unies, dans
leurs domaines de compétence respectifs, d'intensifier
et d'harmoniser davantage les activités des Nations
Unies dans tous les secteurs, y compris la mise en
œuvre de la Stratégie internationale du développement
pour la deuxième Décennie des Nations Unies pour le
développement311, de façon que les efforts des orga
nismes des Nations Unies produisent le maximum de
résultats;

7. Prie le Secrétaire général, lorsqu'il établira le
projet de budget-programme pour 1976-1977, de tenir
compte des vues de la Cinquième Commission et des
autres organes compétents sur les moyens d'améliorer
le mode de présentation, la teneur et la structure du
budget-programme et, en particulier:

a) D'assurer la coordination des programmes entre
les principaux services;

b) De fournir des renseignements sur la répartition
des dépenses indirectes selon les programmes qu'elles
concernent;

c) De fournir des renseignements sur les ressources
extra-budgétaires selon l'origine des fonds;

d) D'indiquer en pourcentage l'importance respec
tive des programmes et éléments de programme les
uns par rapport aux autres;

8. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de
sa vingt-neuvième session une question intitulée "Exa
men du mécanisme des organes intergouvernementaux
et des organes d'experts chargés de formuler, d'exami
ner ct d'approuver les programmes et les budgets".
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:16 Résolution 2626 (XXV).

'"
'" '"

Autr(!s décisions

Rapport du Conseil économique et social

(Point 12)

A sa 2206° séance plénière, le 18 décembre 1973, l'Assemblée générale, sur
recommandation de la Cinquième Commission';'. a pris acte des parties pertinentes
du rapport du Conseil économique ct sociaP8 indiquées dans la note du Secrétaire
généraJ:l9.

37 DOCl/ments officiels de l'Assemblée générale, vingt-huitième session, Annexes, point 12
de l'ordre du jour, document A19454, par. 5.

38 Ibid., vingt-huitième session, Supplément nO 3 (AI9003).
89 AIC.S/15S2.
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Organisation des Nations Unies ponr le développement industriel

(Point 48)

A sa 2192e séance plénière, le 6 décembre 1973, l'Assemblée générale, sur
recommandation de la Cinquième Commission40 :

a) A décidé de prier le Secrétaire général d'établir un rapport sur les ques
tions ayant trait à la préparation et à la présentation d'un budget-programme
distinct pour l'Organisation des Nations Unies pour le développement industriel
et à l'autonomie administrative de cette organisation, questions qui font l'objet,
respectivement, des paragraphes 1 et 3 de la décision II (VII) du Conseil du
développement industriel en date du 14 mai 197341 , et de présenter ce rapport à
l'Assemblée générale lors de sa vingt-neuvième session;

b) A souscrit aux observations figurant au paragraphe 7 du rapport pertinent
du Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires sur le projet
de budget-programme pour la période biennale 1974-197542 •

Activités opérationnelles pour le développement

(Point 49)

A sa 219ge séance plénière, le 13 décembre 1973, l'Assemblée générale, sur
recommandation de la Cinquième Commission43 , a pris acte de la note du Secré
taire général relative aux frais généraux des organisations, à la formation de
personnel par l'Institut des Nations Unies pour la formation et la recherche et à
l'immeuble de la United Nations Development Corporation".

Université des Nations Unies

(Point 52)

A sa 2192e séance plénière, le 6 décembre 1973, l'Assemblée générale,
sur recommandation de la Cinquième Commission45 :

a) A approuvé les paragraphes 4 et 6 de l'article VIII et l'article IX de la
charte de l'Université des Nations Unies46 ;

b) A fait siennes les intel}lrétations données par le Comité consultatif pour
les questions administratives et budgétaires aux paragraphes 4, 6 et 8 de son
rapport47 •

Rapports financiers et comptes pour l'exercice 1972 et rapports
du Comité des commissaires aux comptes

(Point 77)

A sa 2155e séance plénière, ~e 17 octobre 1973, l'Assemblée générale, sur
recommandation de la Cinquième Commission48 , a pris acte du rapport du Secré
taire général sur l'exécution du budget de l'Organisation des Nations Unies pour
l'exercice 197249 .

Projel de budget-programme pour la période biennale 1974-1975
et plan à moyen terme pour la période 1974-1977

(Point 79)

A sa 2206e séance plénière, le 18 décembre 1973, rAssemblée générale, sur
la recommandation de la Cinquième Commission figurant au paragraphe 120 de
la première partie de son rapport50 :

40 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-huitième session, Annexes, point 48
de l'ordre du jour, document A/9385, par. Il.

41 ibid., vingt-huitième session, Supplément nO 16 (A/9016) annexe II.
42 ibid., Supplément nO 8A (A/9008/Add.1 à 34), docum'ent A/9008/Add.19.
43 ibid., vingt-huitième session, Annexes, point 49 de l'ordre du jour, docum~nt A/9443,

par. 4.
44 A/C.5/1565.
45 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-huitième session Annexes point 52

de l'ordre du jour, document A/9384, par. 6. "
46 A/9149/Add.2.
47 A/9368.

,48 Docum.ents officiels de l'Assemblée générale, vingt-huitième session, Annexes, point 77
de 1ordre du Jour, document A/9223, par. Il.

49 A/9138 et Corr.1.
~o Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-huitième session Annexes point 79

de l'ordre du jour, document A/9450. ' ,
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a) A décidé de prier le Comité consultatif pour les questions administratives
et budgétaires de faire une étude approfondie sur le rôle, l'organisation et le
fonctionnement du Comité des commissaires aux comptes en vue d'assurer l'effi
cacité et l'économie maximales compatibles avec une vérification pleinement efficace
des comptes relatifs aux activités de l'Organisation des Nations Unies; le Comité
consultatif devrait tenir compte, entre autres, des modalités à prévoir pour
assurer un roulement des membres, sur une base géographique, et présenter un
rapport sur cette étude à l'Assemblée générale lors de sa vingt-neuvième session,
apres que les membres du Comité des commissaires aux comptes et le Secrétaire
général auront été dûment consultés;

b) Consciente de l'importance que les Etats Membres attachent à la deuxième
Conférence générale de l'Organisation des Nations Unies pour le développement
industriel, qui est la plus haute instance internationale en matière d'industrialisation,
a décidé de prier le Secrétaire général de prendre toutes les mesures nécessaires,
y compris la présentation d'une demande de crédits additionnels, afin d'assurer
la préparation et la tenue efficaces de la Conférence;

c) A approuvé les dispositions concernant le personnel proposées aux para
graphes 10 et 11 de la note du Secrétaire général51 relative aux dispositions
administratives concernant le Fonds du Programme des Nations Unies pour
l'environnement, créé en vertu de la résolution 2997 (XXVII) de l'Assemblée
générale, en date du 15 décembre 1972, et a pris acte des paragraphes 7 et 14 de
ladite note;

d) i) A approuvé les recommandations du Comité consultatif pour les
questions administratives et budgétaires formulées aux paragraphes
17.13 à 17.15 de son rapport52 proposant de réduire de 201 000
dollars les prévisions faites par le Secrétaire général au chapitre 17
du projet de budget-programme pour la période biennale 1974
197553 et a prié le Secrétaire général de faire rapport à l'Assemblée
générale lors de sa vingt-neuvième session pour indiquer si, à son
avis, la réduction ainsi opérée porte atteinte à l'efficacité du Bureau
du Coordonnateur des Nations Unies pour les secours en cas de
catastrophe;

ii) A décidé de modifier la recommandation du Comité consultatif pour
les questions administratives et budgétaires figurant au paragraphe
17.11 de son rapport52 de façon à maintenir au budget ordinaire le
montant de 400000 dollars proposé par le Secrétaire général au
paragraphe 17.16 du projet de budget-programme pour la période
biennale 1974-197558, étant entendu que ce crédit est ouvert à titre
expérimental et que le Secrétaire général, compte tenu des points
de vue exprimés à la Cinquième Commission, soumettra à l'Assem
blée générale, lors de sa vir.gt-neuvième session, un rapport sur les
autres méthodes de financement de l'aide d'urgence aux gouverne
ments en cas de catastrophe naturelle;

e) A décidé que:
i) L'actuel titre V (Egalité des droits et autodétermination des peu

pIes) du projet de budget-programme pour la période biennale
1974-197553 s'intitulera désormais "Affaires politiques, tuteIle et
décolonisation" ;

ii) Pour rassembler toutes les questions politiques dans un ordre logique,
,le titre V deviendra le titre III et les titres suivants seront renumérotés
en conséquence;

f) A décidé, afin d'avoir une meilleure vue d'ensemble des crédits ouverts
pour les activités relatives à la décolonisation, de prier le Secrétaire général,
lorsqu'il soumettra le projet de budget-programme pour les périodes biennales à
venir, de présenter dans le titre du budget relatif aux affaires politiques, à la
tutelle et à la décolonisation les prévisions de dépenses concernant les activités
suivantes, qui cette année ont été présentées dans les chapitres 3 et 4 :

Comité spécial de l'apartheid (chapitre 3),
Section des questions africaines (chapitre 4),
Programme d'enseignement et de formation des Nations Unies pour l'Afrique

australe (chapitre 4),
étant entendu que cette décision est prise sans préjudice de la présente répartition
des fonctions entre les services actuels du Secrétariat;

111 A/C's1l505/Rev.1.
112 Documents officiels de rAssemblée générale, vingt-huitième session, Supplément nO B

(A/900S et Corr.1).
58 Ibid., Supplément nO 6 (A/9006 et Corr.l).
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g) A pris acte du rapport du Secrétaire général sur les locaux à usage de
bureaux à New York, à Genève et dans d'autres localités54 et a prié le Secrétaire
général d'appliquer rapidement la décision que l'Assemblée générale a prise à sa
21l6e séance plénière, le 19 décembre 1972, de transférer la Division des droits
de l'homme à Genève;

h) A décidé:
i) De prier le Corps commun d'inspection d'étudier ]a question de

l'utilisation des locaux à usage de bureaux des organismes des
Nations Unies et de présenter ses recommandations à J'Assemblée
générale lors de sa trentième session;

ii) De prier le Secrétaire général de présenter à l'Assemblée générale,
lors de sa vingt-neuvième session, un rapport sur les mesures prises
pour améliorer l'utilisation des locaux du Secrétariat de l'Organisation
des Nations Unies à Genève;

i) i) A pris acte avec satisfaction du rapport du Corps commun d'inspec-
tion sur les locaux à usage de bureaux destinés aux fonctionnaires
des Nations Unies à Genève~lI;

ii) A pris acte des observations du Secrétaire général sur cette question58
;

iii) A approuvé les observations formulées par le Comité consultatif
pour les questions administratives et bugétaires aux paragraphes 18
à 27 de son rapport~7;

j) i) A pris acte des rapports du Secrétaire général publiés sous les cotes
A/C.5/1510, A/C.5/1511 et Add.1 à 3, A/C.5/1512 et A/C.5/
1518 et Corr.1 et 2;

ü) A approuvé les observations y relatives formulées par le Comité
consultatif pour les questions administratives et budgétaires dans son
rapportll7;

k) A pris acte du rapport du Secrétaire général sur la question d'une loterie
mondiale des Nations Unies58 et approuvé la conclusion à laquelle le Secrétaire
général a abouti au paragraphe 7 dudit rapport;

1) A approuvé les recommandations que le Comité consultatif pour les ques
tions administratives et budgétaires a formulées au paragraphe 19 de son rapport
sur les fonds d'affectation spéciale de l'Organisation des Nations Unies59 et décidé
de modifier le libellé de la recommandation formulée à l'alinéa a du paragraphe 19
dudit rapport pour qu'elle se lise comme suit: "Prendre acte avec satisfaction du
rapport de M. Macy ...";

m) i) A pris acte du rapport du Comité consultatif pour les questions
administratives et budgétaires sur l'incorporation au traitement de
base des administrateurs et fonctionnaires de rang supérieur du mon
tant correspondant à cinq classes de l'indemnité de posteOO ;

ii) A approuvé les recommandations formulées aux paragraphes 10 et
15 du rapport du Secrétaire général sur cette question61 ;

iii) A décidé que sa décision d'incorporer au traitement de base des
administrateurs ct des fonctionnaires de rang supérieur le montant
correspondant à cinq classes de l'indemnité de poste s'applique aussi
au Secrétaire général;

n) A approuvé les observations et recommandations que le Comité consul
tatif pour les questions administratives et budgétaires a formulées dans son rapport
sur le traitement électronique de l'information et les systèmes informatiques dans
les organismes des Nations UniesG2 ;

0) i) A pris acte du rapport du Secrétaire général sur l'état d'avancement
de l'étude de l'utilisation des effectifs du Secrétariat faite par le
Service de gestion administrative63 ;

114 A/C.S / 1511.
55 A/9164.
56 A/9164/Add.l.
57 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-huitième session Supplément nO 804

(A/9008/Add.1 à 34), document A/9008/Add.2. '
58 A/C.S/1S09 et Add.1 et 2.
119 A/8840/Add.2.
60 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-huitième session Supplém~nt nO 804

(A/9008/Add.1 à 34), document A/900S/Add.7. '
61 A/C.5/l517 et Corr.1.
62 Documents officiels de ['Assemblée générale, vingt-huitième s~ssion SuppIém~nt nO 804

(A/9008/Add.l à 34), document A/9008/Add.1. '
fl3 A/C.S/1S0S.
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ü) A fait siennes les observations et conclusions que le Com~té

consultàtif pour les questions administratives et budgétaires a for
mulées dans S(:>n rapport sur cette question6';

üi) A prié le Secrétaire général de veiller à 1'application de celles des
recommandations du Service de gestion administrative qu'il,a approu
vées et de 'faire rapport à l'Assemblée générale, lors de sa vingt
neuvième session, sur l'état d'avancement de l'étude de contrôle
faite par le Service de gestion administrative.

A la même séance, l'Assemblée générale, sur la recommandation de la
Cinquième Commission figurant au paragraphe 90 de la deuxième partie de son
rapport65 :

a) A fait siennes les recommandations figurant au paragraphe 13 du rap
port du Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires con
cernant les politiques et activités dans le domaine de l'information66 ;

b) A décidé de transférer le secrétariat du Comité scientifique des Nations
Unies pour l'étude des effets ùes rayonnements ionisants de New York à Vienne à
compter du 1er janvier 1974; en prenant cette décision, l'Assemblée générale a
souligné l'importance qu'elle attache à l'indépendance du Comité scientifique
en tant qu'organe de l'Organisation des Nations Unies, ainsi qu'à l'objectivité de
ses rapports d'experts à l'Assemblée;

c) A décidé de prier le Secrétaire général de revoir les arrangements adminis
tratifs et la répartition des fonctions mentionnés au paragraphe 15 de son rapport
sur l'organisation du Département des affaires économiques et sociales61 en vue de
renforcer encore les moyens dont le Département dispose pour s'acquitter de ses
fonctions dans le domaine des finances publiques et des institutions financières, et
de faire rapport au Conseil économique et social lors de sa cinquante-sixième
session; le rapport du Secrétaire général ainsi que les vues et recommandations du
Conseil s'y rapportant devraient ensuite être présentés à l'Assemblée générale, pour
examen, lors de sa vingt-neuvième session;

d) A décidé de créer un Groupe de travail de l'instabilité monétaire, com
posé de treize représentants d'Etats Membres nommés par le Président de l'Assem
blée générale, qui étudiera les diverses solutions possibles aux difficultés dues aux
effets de l'instabilité monétaire persistante et de l'inflation sur les budgets des
organismes des Nations Unies; le Groupe de travail examinera notamment les
recommandations et propositions figurant dans les documents A/9008/Add.1668

et A/C.S/L.1146/Rev.l U9, ainsi que la discussion qui a eu lieu à la Cinquième
Commission pendant la vingt-huitième session, et fera rapport à l'Assemblée lors
de sa vingt-neuvième session;

e) A pris acte du rapport du Secrétaire général sur la réorganisation de
l'échelon le plus élevé du Secrétariat70 et fait siennes les conclusions formulées
par le Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires au
paragraphe IOde son rapport71 ;

f) A approuvé les révisions recommandées par le Secrétaire général dans son
rapport sur la révision du règlement financier de l'Organisation des Nations Unies72,

telles qu'elles ont été modifiées par le Comité consultatif pour les questions adminis
tratives et budgétaires dans son rapport73 ;

g) A décidé de renvoyer à sa vingt-neuvième session l'examen du rapport
du Corps commun d'inspection sur l'emploi d'experts et de consultants à l'Organi
sation des Nations Unies74 et de l'examiner à cette session en tant que question
prioritaire;

64 Documents officiels de l'Assemblù Rénérale, vingt-huitième session, Supplément nO 811.
(A/9008/Add.! à 34), document A/9008/AddA.

65 Ibid., vingt-huitième session, Annex~s, point 79 de l'ordre du iour, document A/9450/
Add.!.

66 Ibid., vingt-huitième session, Supplément nO 811. (A/9008/ Add.l à 34). document
A/9008/Add.24.

67 A/C.5/150G.
68 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-huitième session, Surplément nO 811.

(A/9008/Add.1 à 34).
69 Ibid., l'ingt·huitième session, Annexes. point 79 de l'ordre du jour, document A/9450/

Add.l, par. 43.
70 A/C.5/1537.
71 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-huitième session, Supplément nO 811.

(A/9008/Add.! à 34), document A/9008/Add.!2.
72 A/C.5/1539.
73 Documents officiels de l'Assemblée Rénérale, vingt-huitième session, Supplément nO 811..

(A/9008/Add.! à 34), document A/9008/Add.28.
74 A/9112.
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h) A pris acte du rapport du Secrétaire général sur la situation financière de
l'Organisation 'des Nations UniesT~ et fait sienne la suggestion contenue au para
graphe 7 de ce rappo~.

A cette séance également, l'Assemblée générale a pris acte de la décision de
la Cinquième Commission, figurant au paragraphe 61 de la deuxième partie de son
rapportTo, concernant la distribution de documents de cette commission.

•
• •

A Ja 2206" séance plénière, le 18 décembre 1973, le Président de l'Assemblée générale
a annoncé que, conformément à la décision énoncée à l'alinéa d ci-dessus, il avait nommé
les membres du Groupe de travail de l'instabilité monétaire.

En conséquence, le Groupe de travail se compose des Etats Membres suivants: ALLE

MAGNE (RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D'), BULGARIE, CHINE, CUBA, ETATS-UNIS D'AMéRIQUE.

FRANCE, GHANA, INDE, JAPON, KENYA, ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE

DU NORD, UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES et VENEZUELA.

Projet de budget-programme pour la période bieunale 1974-1975
et plan à moyen terme pour la période 1974-1977

(Point 79)

Désarmement général et complet

(Point 33)

A sa 2205" séance plénière, le 18 décembre 1973, l'Assemblée générale a
approuvé la recommandation de ]a Cinquième Commission, figurant au paragraphe 9
de son rapportT7 , tendant à ce que le coût des services et de l'aide que le Secré
taire général est prié de fournir pour la conférence d'examen prévue dans le Traité
sur la non-prolifération des armes nucléaires et sa préparation, dont le montant
est indiqué aux paragraphes 7 et 8 du rapport du Comité consultatif pour les
questions administratives et budgétaires78 , soit à la charge des Etats participant à
ladite conférence et soit remboursé à l'Organisation des Nations Unies suivant
des modalités appropriées.

Projet de budget-programme pour la période biennale 1974-1975
et plan à moyen terme pour la période 1974-1977

(Point 79)

Affectation à des fins exchll~ivementpacifiques du fond des mers et des océans
ainsi que de leur sous-sol, en haute mer, au-delà des limites de la juri
diction nationale actuelle et exploitation de leurs ressources dans
l'intérêt de l'humanité, et convocation d'une conférence sur le droit
de la mer

(Point 40)

A sa 2169" séance plénière, le 16 novembre 1973, rAssemblée générale,
sur recommandation de la Cinquième CommissionT9, a décidé que les Etats non
membres de l'Organisation des Nations Unies invités à participer à la troisième
Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer seront priés d'envisager de
contribuer aux dépenses de la Conférence sur la base des taux établis à cette fin
par l'Assemblée.

Coordination administrative et budgétaire entre l'Organisation des Nations
Unies et les institutions spécialisées ainsi que l'Ageuce internationale
de l'énergie atomique

(Point 80)

A sa 2196~ séance plénière, le 11 décembre 1973, l'Assemblée générale, sur
recommandation de la Cinquième Commissionso, a décidé de renvoyer à sa vingt
neuvième session l'examen de la question intitulée "Coordination administrative

T5 A/9444.
TO Docurn;ents officiels de l'Assemblée générale, vingt-huitième session, Annexes, point 79

de "ordre du Jour, document A/94501Add.l.
T7 Ibid., document A/9382.
T8lbid., vingt-huitième session, Supplément nO 8A (A/9008/Add.1 à 34), document

A/900S/Aùd.26.
'Il/Ibid., vingt-huitième session, Annexes, point 79 de l'ordre du jour, document A/9319.

par. 16.
80 Ibid., point 80 de "ordre du jour, document A/9426, par. 3.



Résolutions adoptées SUl' les rapports de la Cinquième Commillllion

et budgétaire entre l'Organisation des Nations Unies et les institutions spécialisées
ainsi que l'Agence internationale de l'énergie atomique".

Corps commun d'inspection

(Point 81)

A sa 2196- séance plénière, le 11 décembre 1973, l'Assemblée générale, sur
recommandation de la Cinquième Commission!>l :

a) A pris acte du rapport du Secrétaire général sur l'application des recom
mandations du Corps commun d'inspection82 , ainsi que du rapport du Corps
commun d'inspection sur ses activités pendant la période du l or juillet 1972 au
30 juin 197383 ;

b) A approuvé les observations et suggestions formulées par le Comité con
sultatif pour les questions administratives et budgétaires au paragraphe 4, dans
la première phrase du paragraphe 5 et aux pa,ragraphes 6 et 7 de son rapport84

;

c) A décidé de prier le Secrétaire général d'informer le Corps commun
d'inspection de la décision ci-dessus.

Plan des conférences

(Point 82)

A sa 2196" séance plénière, le Il décembre 1973, l'AsseItlblée générale, sur
recommandation de la Cinquième Commission8.fl:

a) A approuvé le calendrier des conférences et des réunions pour 1974 tel
qu'il figure dans le rapport du Secrétaire généralR6 ;

b) A souscrit aux observations et recommandations figurant dans le rapport
du Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires87

.

Publications et documentation de l'Organisation des Nations Unies

(Point 83)

A sa 2206" séance plénière, le 18 décembre 1973, l'Assemblée générale, sur
recommandation de la Cinquième Commission88 , a décidé de renvoyer à sa vingt
neuvième session l'examen de la question intitulée "Publications et documentation
de l'Organisation des Nations Unies".

Barème des quotes-parts pour la répartition des dépenses
de l'Organisation des Nations Unies

(PoinI84)

A sa 2164" séance plénière, le 9 novembre 1973, l'Assemblée générale a fait
sienne la décision de la Cinquième Commission, figurant au paragraphe 17 de
son rapport8\), par laquelle, Se référant au paragraphe 35 du rapport du Comité
des contributions90, elle priait le Comité de réexaminer la question du principe de
la contribution maximum par habitant et de présenter ses conclusions et ses recom
mandations y relatives à l'Assemblée lors de sa vingt-neuvième session.

A la même séance, l'Assemblée générale, sur recommandation de la Cin
quième Commission91 , a décidé d'éliminer du mandat du Comité des contributions
la disposition concernant la désorganisation temporaire des économies nationales
provoquée par la seconde guerre mondiale.

81 Ibid., point 81 de l'ordre du jour, document A/9356, par. 6.
82 A/C.511507.
83 A/C.5/I5I5.
84 A/9216.
85 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-huitième session, Annexes, point 82

de l'ordre du jour, document A/9427, par. 7.
~6A!9214, annexe 1; voir également A!9214/Add.l et Corr.1.
87 A/9345.
88 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-huitième session, Annexes, point 83

de l'ordre du jour, document A/9399, par. 4.
89 Ibid., point 84 de l'ordre du jour, document A/9292.
90 Ibid., vingt-huitième session, Supplément n° Il (A!9011 et C{JIT.I).
91 Ibid., vingt-huitième session, Annexes, point 84 de l'ordre du jOl1r, document A/9292,

par. 19.
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Nominations aux postes devenus vacants au Comité des placements

(Point 85, d)

A sa 2196e séance plénière, le 11 décembre 1973, l'Assemblée générale, sur
recommandation de la Cinquième CommissionH~, a pris acte des dispositions que
le Secrétaire général se propose de prendre alln d'avoir l'avis de spécialistes sur
la politique en matière de placements en 1974.

Questions relatives au personnel

(Point 86)

A sa 2206e séance plénière, le 18 décembre 1973, l'Assemblée générale, sur
recommandation de la Cinquième CommissionH3 :

a) A décidé de reporter à sa vingt-neuvième session l'examen du rapport du
Secrétaire général sur la composition du Secrétariat94 et de prier le Secrétaire
général de mettre son rapport à jour compte tenu du nouveau barème des quotes
parts qui entrera en vigueur le 1er janvier 1974 et de toutes autres décisions perti
nentes prises par l'Assemblée générale;

b) A décidé de reporter à sa vingt-neuvième session ['examen du rapport du
Secrétaire général relatif au rapport du Corps commun d'inspection sur les pro
blèmes de personnel à l'Organisation des Nations Unies et aux princifaIes recom
mandations du Service dc gestion administrative!l5;

c) A pris acte des modifications au Règlement du personnel dont le Secré
taire général a rendu comptc911

;

d) A pris acte du rapport du Secrétaire général sur les inégalités de traite
ment fondées sur le sexe, découlant de l'application des dispositions du Statut du
personnel et du Règlement du personnel97 , étant entendu que des mesures précises
à ce sujet seront proposées à l'Assemblée générale lors de sa vingt-neuvième
session;

e) A pris acte du rapport du Secrétaire général sur la proposition concernant
une formation éventueJ.le du personnel international par l'Institut des Nations
Unies pour la formation et la recherche08 et fait siennes les observations et con
clusions formulées par le Comité cOl1"ultatif pour les questions administratives
et budgétaires dans son rapport y relatif99.

Régime des traitements des Nations Unies

(Point 87)

A sa 2206" séance plénière, le 18 décembre 1973, J'Assemblée générale, sur
recommandation de la Cinquième Comm.ission10o :

a) Consciente de l'importance que présente pour les organismes des Nations
Unies la constitution d'une commission de la fonction publique internationale, a
jugé nécessaire de donner aux gouvernements des Etats Membres davantage de
temps pour leur permettre d'étudier à fond cette question et de se prononcer à
son sujet; j'Assemblée générale a décidé en conséquence de différer l'étude de
cette question jusqu'à sa vingt-neuvième session et prié le Secrétaire général de
communiquer entre-temps aux gouvernements le texte du projet de statut de la
commission, pour observations, et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée lors
de sa vingt-neuvième session;

b) A décidé de ne pas invoquer les dispositions du paragraphe 2 de sa réso
lution 2742 (XXV) du 17 décembre 1970 et de prier le Comité consultatif de
[a fonction publique internationale de présenter à l'Assemblée générale lors de
sa vingt-neuvième session, à titre prioritaire, un rapport contenant des recom
mandations concernant les traitements des administrateurs et des fonctionnaires
de rang supérieur et les indemnités du personnel dans le cadre du régime commun
des Nations Unies, avec effet au 1er janvier 1975.

92 Ibid., point 85 de J'ordre du jour, document A 19t 84, par. 6.
93 Ibid .. point 86 de l'ordre du jour, document A/9462, par. to.
94 A/9120 et Corr.t et 2.
95 A/C5/ J522.
96 A/C5/l514.
97 A/C5/1519.
9R A/CS/t548.
99 Documents officiels de l'Assemblée générale. vingt-huitième session, Supplément n° SA

(A/9008/ Add.! à 34), document A/9008/ Add.2t.
100 Ibid.• vingt-huitième session. Annexes, point 87 de l'ordre du jour, document A/9463,

par. 46.
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Rapport ,lu Comité mixte de la Caisse commune des pensions
du personnel des Nations Unies

(Point 88)

A sa 2196" séance plénière, le Il décembre 19 73, l'Assemblée générale a fait
sienne la décision de la Cinquième Commission, figurant au paragraphe 22 de la
première partie de son rapport101• par laquelle elle demandait au Comité mixte
de la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies d'indiquer
à l'avenir dans ses rapports la nationalité des membres et des membres suppléants
dudit Comité.

A la même séance, l'Assemblée générale, sur recommandation de la Cinquième
Commission102, a fait siennes les observations et les conclusions figurant aux
paragraphes 42, 43 et 47 du rapport du Comité consultatif pour les questions
administratives et budgétaires1011 ayant trait aux dispositions relatives à la vérifica
tion des comptes, à la composit;on du Comité d'actuaires, au taux des cotisations
à la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies et aux disposi
tions relatives au remboursement des cotisations.

A cette séanoe également, l'Assemblée générale, sur recommandation de la
Cinquième Commission104 , a décidé de renvoyer au Comité des relations avec le
pays hôte, pour examen, le projet de résolution présenté par l'Arabe Saoudite105

.

Inclusion de l'arabe parmi les langues officielles et les langues de travail
de l'Assemblée ~énérale et de ses grandes commissions10o

(Point 104)

A sa 2206" séance plénière, le 18 décembre 1973, l'Assemblée générale, sur
recommandation de la Cinquième Commission107 :

a) A approuvé le paragraphe 9 du rapport du Comité consultatif pour les
questions administratives et budgétaires108 ;

b) A approuvé l'arrangement envisagé au paragraphe 10 du rapport du
Comité consultatif108 .

Financement de la Force d'urgence de!! Nations Unies constituée
en application de la résolution 340 (1973) du Conseil de sécurité

(Point 109)

A sa 2196e séance plénière, le Il décembre 1973, l'Assemblée générale a fait
sienne la décision de la Cinquième Commission, figurant au paragraphe 42 de son
rapport sur Je financement de la Force d'urgence des Nations Unies109, par laquelle
la Commission prenait note des observations formulées par le Comité consultatif
pour les questions administratives et budgétaires dans son rapportllO et, en ce qui
concerne le remboursement dr;s dépenses supplémentaires et extraordinaires aux
gouvernements, priait le Secretaire général d'étudier la possibilité d'adopter des
coûts uniformes et de déterminer un plafond, à l'issue de consultations appropriées,
en vue de réduire les différences notables, et de faire rapport sur cette question
à l'Assemblée lors de sa vingt-neuvième session.

101 Ibid., point R8 de l'ordre du jour, document A/9386.
102 Ibid., par. 24.
103 A/9274.
104 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-huitième session, Annexes, point 88

de l'ordre du jour, document A/9386/Add.l, par. 5.
1O~ Ibid., par. 2, projet de résolution A.
100 Voir également résolution 3190 (XXVIII).
107 Doclimenis officiels de ['Assemblée générale, vingt-huitième session, A nnc.Xt's, point 104

de l'ordre du jour, document A/9464, par. 6.
108Ioid.. vingt-huitième session, Supplément n° 8A (A/9008/Add.l à 34), document

Al9008/Add.29.
109 Ibid., vingt.huitième session, Annexes, point 109 de J'ordre du jour, document A!9428.
110 A/9314.
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3071 (XXVOI). Rapport de la Commission
du droit international

L'Assemblée générale,
Ayant examiné le rapport de la Commission du droit

international sur les travaux de sa vingt-cinquième
session!,

Soulignant la nécessité de poursuivre la codification
et le développement progressif du droit international
pour en faire un moyen plus efficace d'atteindre les
buts et d'appliquer les principes énoncés aux Articles 1
et 2 de la Charte des Nations Unies et dans la Décla-

1 Documents officiels de l'Assemblée /?énérale, vingt-huitième
Jession, Supplément n° 10 (A/901O/Rev.1 J.

ration relative aux principes du droit international
touchant les relations amicales et la coopération entre
les Etats2, et pour donner plus d'importance au rôle
du droit international dans les relations entre Etats,

Prenant acte des projets d'articles établis par la
Commission du droit international sur la responsabilité
des Etats, la succession d'Etats dans les matières autres
que les traités et la clause de la nation la plus favo
risée3 ,

Se félicitant de la décision de la Commission du
droit international d'examiner en priorité à sa vingt-

2 Résolution 2625 (XXV), annexe,
3 Documents offiCiels de l'Assemblée /?énérale, vin/?t-huitième

session. Supplément n° 10 (A/9010/Rev,I), chap, Il, sect. B;
chap. III, sect. B; chap. IV, sect. B.
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sixième session la succession d'Etats en matière de
traités et la responsabilité des Etats,

Se félicitant de la décision de la Commission du droit
international d'examiner plus avant les propositions et
suggestions formulées à l'occasion de l'examen du pro
gramme de travail à long terme de la Commission sur
la base de l' "Examen d'ensemble du droit interna
tional" préparé par le Secrétaire général4,

Notant avec satisfaction que, au paragraphe 175 de
son rapport, la Commission du droit international a
signalé que l'on avait accordé une attention spéciale
à la nécessité de prendre une décision formel1e con
cernant. le commencement des travaux sur la question
du drOit relatif aux utilisations des voies d'eau inter
na,tionales à d;s fins autres que la navigation, confor
mement aux resolutions 2669 (XXV), 2780 (XXVI)
et 2?26. (XXVII) de l'Assemblée générale. en date
des 8 decembre 1970, 3 décembre 1971 et 28 novem
bre 1972,

1. Prend acte du rapport de la Commission du droit
inte~ational sur les travaux de sa vingt-cinquième
seSSIOn;

2. Exprime sa reconnaissanc:! à la Commission du
droit international pour l'œuvre qu'elle a accomplie au
cours de ladite session;

3. Recommande à la Commission du droit interna
tional :

a?, D'achever, lors de sa vingt-sixième session, à la
lumlere des observations reçues des Etats Membres, la
deuxième lecture du projet d'articles sur la succession
d'E~ats en matière de traités adopté à sa vingt-quatrième
sessIOn;

b) De poursuivre en priorité, lors de sa vingt
sixième session, ses travaux sur la responsabilité des
Etats, en tenant compte des vues et considérations
indiquées dans les résolutions 1765 (XVII), 1902
(XVIII), 2400 (XXIII) et 2926 (XXVII) de l'Assem
blée générale, en date des 20 novembre 1962, 18 no
vembre 1963, Il décembre 1968 et 28 novembre 1972,
en vue de préparer une première série de projets
d'articles sur la responsabilité des Etats pour faits
internationalement illicites;

c) D'entreprendre séparément en temps voulu une
étude de la question de la responsabilité internationale
pour les conséquences préjudiciables découlant de
l'accomplissement d'autres activités;

d) De poursuivre la préparation de projets d'articles
sur la succession d'Etats dans les matières autres que
les traités, en tenant compte des vues et considérations
indiquées dans les résolutions pertinentes de l'Assem
blée générale;

e) De poursuivre la préparation de projets d'articles
sur la clause de la nation la plus favorisée;

f) De poursuivre son étude de la question des traités
c.onclus entre des Etats et des organisations interna
tIOnales ou entre deux on plusieurs organisations inter
nationales;

4. Recommande également à la Commission du
droi~ international de commencer, à sa vingt-sixième
seSSIOn, ses travaux sur le droit relatif aux utilisations
des .voi~s d'eau internationales à des fins autres que la
navIgatIOn, notamment en adoptant les mesures prélimi
naires prévues à l'article 16 de son statut;

4 Annuaire de la Commission du droit international, 1971
vol. II, deuxième partie, [publication des Nations Unies, nu:
méro de vente: F.72.V.6 (Part II)], document A/CN.4/245.

5. Approuve le programme de travail envisagé par
la Commission du droit international pour 1974 et
une session de douze semaines pour cette année;

6. Prie le Secrétaire général d'achever le rapport
supplémentaire sur les problèmes juridiques relatifs
aux utilisations des voies d'eau internationales à des
fins autres que la navigation, demandé par l'Assemblée
générale dans sa résolution 2669 (XXV), en temps
utile pour qu'il puisse être présenté à la Commission
du droit international avant le début de sa vingt-sixième
session;

7. Exprime le vœu que, à l'occasion des futures
sessions de la Commission. du droit international,
d'autres séminaires soient organisés" auxquels la parti
cipation d'un nombre croissant de juristes de pays en
vole de développement devrait continuer d'être as~,lIréc;

8. Prie le Secrétaire général de communiquer à la
Commission du droit international les comptes rendus
des débats que l'Assemblée générale a consacrés, lors
de sa vingt-huitième session, au rapport de la Com
mission.

2186" séance plénière
30 novembre 1973

3072 (XXVIII). Conférence des Nations Unies
sur la représentation des Etats dans leurs
relations avec les organisations interna·
tionales

L'Assemblée générale,
Rappelant qu'elle a décldé, dans sa résolution 2966

(XXVII) du 14 décembre 1972, qu'une conférence
internationale de plénipotentiaires serait convoquée dès
que possible pour examiner le projet d'articles sur la
représentation des Etats dans leurs relations avec les
organisations internationales adopté par la Commission
du droit international à sa vingt-troisième session5 et
pour consacrer le résultat de ses travaux dans une con
vention internationale et dans tels autres instruments
qu'elle jugerait appropriés,

Rappelant en outre que, dans sa résolution 2780
(XXVI) du 3 décembre 1971, elle a exprimé sa recon
naissance à la Commission du droit international pour
l'œuvre de valeur qu'elle avait accomplie sur la question
de la représentation des Etats dans leurs relations avec
les organisations internationales et au Rapporteur
spécial sur cette question pour la contribution qu'il
avait apportée à cette œuvre,

Ayant examiné le mémoire sur les méthodes de
travail de la conférence6 , présenté par le Secrétaire
général conformément à la résolution 2966 (XXVII),

Notant que le Gouvernement autrichien a invité la
C0nférence sur la représentation des Etats dans leurs
relations avec les organisations internationales à se tenir
à Vienne.

1. Dc'cide que la Conférence des Nations Unies sur
la représentation des Etats dans leurs relations avec
les organisations internationales, envisagée dans la réso
lution 2966 (XXVII) de l'Assemblée générale, aura
lieu au début de 1975, à Vienne;

2. Invite les institutions spécialisées, l'Agence inter
n.atlOn~le de l'énergie atomique et les autres organisa
tIons mtergouvernementales intéressées à envoyer des
observateurs à la Conférence;

5 Documents officiels de l'Assemblée générale vingt·sixièm~
session, Supplément n° 10 (A/8410/Rev.1). chap: 11. sect. D.

6 A/9167.
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3. Soumet à l'examen de la Conférence, en tant que
proposition de base, le projet d'articles sur la repré
sentation des Etats dans leurs relations avec les organi
sations internationales adopté par la Commission du
droit international à sa vingt-troisième session;

4. Invite. les Etats et les organisations intergouver
nementales qui ne l'ont pas encore fait à adresser au
Secrétaire général, le 1er septembre 1974 au plus tard,
pour qu'ils soient communiqués aux participant~ à la
Conférence, leurs commentair'es et observations con
cernant le projet d'articles sur la représentation des
Etats dans leurs relations avec les organisations interna
tionales adopté par la Commission du -droit international
à sa vingt-troisième session;

5. Prie le Secrétaire général de prendre les disposi
tions nécessaires pour que le Rapporteur spécial de la
Commission du droit international sur la question des
relations entre les Etats et les organisations interna
tionales participe à la Conférence en tant qu'expert;

6. Prie le Secrétaire général de présenter à la Con
férence toute la documentation pertinente et des recom
mandations relatives aux méthodes de travail et aux
procédures à suivre et de mettre à sa disposition le
personnel, les facilités et services nécessaires, en pré
voyant notamment l'établissement de comptes rendus
analytiques;

7. Décide de régler à sa vingt-neuvième session la
question de la participation à la Conférence des Nations
Unies sur la représentation des Etats dans leurs relations
avec les organisations internationale$, qui se tiendra en
1975, et d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de
ladite session une question intitulée "Participation à la
Conférence des Nations Unies sur la représentation des
Etats dans leurs relations avec les organisations inter
nationales, qui se tiendra en 1975".

21866 séance plénière
30 novembre 1973

3102 (XXVITI). Respect des droits de l'homme
en période de conflit armé

L'Assemblée générale,

Réaffirmant que seuls le respect intégral de la Charte
des Nations Unies et le désarmement général et complet
sous un contrôle international efficace peuvent fournir
des garanties complètes contre les conflits armés et les
souffrances causér's par ces conflits, et résolue à pour
suivre tous les efforts entrepris à ces fins,

Consciente du fait que les conflits armés continuent
de causer des souffrances humaines indicibles et des
destructions matérielles,

Convaincue que, dans tous ces conflits, il est néces
saire d'avoir des règles ayant pour but de réduire autant
que possible les souffrances et d'accroître la protection
des non-combattants et des biens de caractère civil,

Réaffirmant la nécessité urgente d'assurer une appli
cation complète et effective par toutes les parties à des
conflits armés des règles juridiques en vigueur con
cernant ces conflits, en particulier des Conventions de
La Haye de 1899 et de 19077 , du Protocole de Genève
de 19258 et des Conventions de Genève de 19499 , et

7 Dotation Carnegie pour la paix internationale, Les conven·
tions et déclarations de La Haye de 1899 et 1907, New York
Oxford University Press, 1918.

8 Société des Nations, Recueil des Trairés, vol. XCIV,
nO 2138, p. 65.

9 Nations Unies, Recueil des Trairés, vol. 75, nOI 970 à 973.

de compléter celles-ci par de nou','elles règles qui tien
nent compte de l'évolution moderne d~s méthodes et
moyens de guerre et qui soient applicables dans la
protique,

Accueillant avec satisfaction le fait que le Conseil
fédéral suisse a convoqué à Genève, du 20 février au
29 mars 1974, la première session de la Conférence
diplomatique sur la réaffirmation et le développement
du droit international humanitaire applicable dans les
conflits armés, qui pourrait être suivie d'une deuxième
,cs~iion en 1975,

Accueillant avec satisfaction, comme une base ex
cellente pour les débats de la Conférence, les projets
de protocoles additionnels aux Conventions de Genève
de 1949 établis par le Comité international de la
Croix-Rouge à la suite de consultations approfondies
avec des experts gouvernementaux, particulièrement
pendant les conférences tenues à Genève en 1971 et
en 1972,

Rappelant les résolutions suc<::essives adoptées les
années précédentes par l'Organisation des Nations Unies
au sujet des droits de l'homme en période de conflit
armé, en particulier les résolutions 2852 (XXVI),
2853 (XXVI) et 3032 (XXVII) de l'Assemblée géné
rale, en date des 20 décembre 1971 et 18 décem
bre 1972,

Prenant note de la résolution XIII adoptée par la
vingt et unième Conférence internationale de la Croix
Rouge, tenue à Istanbul en 196910, et de la résolution
concernant la réaffirmation et le développement du droit
international humanitaire adoptée par la vingt-deuxième
Conférence internationale de la Croix-Rouge, tenue à
Téhéran en 1973 11 ,

Prenant note avec satisfaction du rapport du Secré
taire général sur le respect des droits de l'homme en
période de conflit armé12,

Rappelant la résolution 3058 (XXVIII) du 2 novem
bre 1973, dans l'aquelle l'Assemblée générale a invité
la Conférence diplomatique à présenter ses commen
taires et suggestions au sujet du projet d'articles sur
la protection des journalistes en mission périlleuse dans
les zones de conflit armé,

Rappelant sa résolution 3076 (XXVIII) du 6 dé
cembre 1973 sur le napalm et les autres armes incen
diaires et tous les aspects de leur emploi éventuel ainsi
que la ré501ution sur l'interdiction ou la limitation de
l'emploi de certaines armes adoptée par la vingt
deuxième Conférence internationale de la Croix-Rouge,
tenue à Téhéran en 197313 , invitant la Conférence
diplomatique à examiner la question des règles con
cernant l'interdiction ou la limitation de l'emploi de
certaines armes classiques qui peuvent causer des souf
frances inutiles ou dont les effets ne sont pas sélectifs,

Se félicitant, à cet égard, de l'étude établie par le
Secrétariat sur les règles en vigueur du droit inter
national relatives à l'interdiction ou à la restriction de
l'emploi de certaines armes 14 ,

1. Exprime sa reconnaissance au Conseil fédéral
suisse pour avoir convoqué en 1974 la Conférence
diplomatique sur la réaffirmation et le déveloPDement
du droit international humanitaire applicable dam les
conflits armés et au Comité international de la Croix
Rougt' pour la tâche importante qu'il a accomplie en

10 Voir Al7nO, anneXe J, sect. D.
Il A/9123/Add.2, annexe. sect. IV.
12 A/9123 et Corr. 1 et Add. 1 et 2.
13 A/9123/Add. 2, annexe, sect. IlL
14 A/9215.
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préparant les projets de protocoles additionnels aux
Conventions de Genève de 1949;

2. Demande instamment que les mouvements de
libération nationale reconnus par les différentes organi
sations intergouvernementales régionales intéressées
soient invités à participer à la Conférence diplomatique
en qualité d'observateurs conformément à la pratique
de l'Organisation des Nations Unies;

3. Demande instamment à tous les participants à
la Conférence diplomatique de faire tous leurs efforts
pour parvenir à un aceord sur des règles supplémen
taires qui puissent contribuer à soulager les souffrances
causées par les conflits armés et à protéger, dans ces
conflits, les non-combattants et les biens de caractère
civil;

4. Demande à toutes les parties à des conflits armés
de reconnaître et d'exécuter les obligations qui sont
les leurs en vertu des instruments humanitaires et de
respecter les règles internationales humanitaires qui sont
applicables, en particulier les Conventions de la Haye
de 1899 et de 1907, le Protocole de Genève de 1925
ct les Conventions de Genève de 1949;

5. Demande instamment que les forces armées soient
instruites de ces règles et que les civils en soient
partout informés, afin d'en assurer une stricte obser
vation;

6. Prie à nouveau le Secrétaire général d'encourager
l'étude et l'enseignement des principes des règles inter
nationales humanitaires applicables en période de con
flit armé;

7. Prie le Secrétaire général de faire rapport à
l'Assemblée générale, lors de sa vingt-neuvième session,
sur les faits nouveaux pertinents concernant les droits
de l'homme en période de conflit armé, en particulier
sur les débats et les conclusions de la session de 1974
de la Conférence diplomatique;

8. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire
de sa vingt-neuvième session la question intitulée
"Respect des droits de l'homme en période de conflit
armé".

2197" séance plénière
12 décembre 1973

3103 (XXVIII). Principes de base concernant Je
statut juridique des combattants qui Juttent
contre la domination coloniale et étrangère
et les régimes racistes

L'Assemblée générale,
Rappelant que la Charte des Nations Unies réaffirme

la foi dans la dignité et la valeur de la personne
humaine,

Rappelant la résolution 2444 (XXIII) du 19 dé
cembre 1968, dans laquelle l'Assemblée générale a
reconnu notamment la nécessité d'appliquer les prin
cipes humanitaires fondamentaux dans tous les conflits
armés,

Reconnaissant en outre qu'il importe de respecter
la Convention de La Haye de 19071~, le Protocole de
Genève de 192516, les Conventions de Genève de

15 Dotation Carnegie pour la paix internationale Les con
ventions et déclarations de La Haye de 1899 et 1907 New
York, Oxford University Press, 1918. '

16 Société des Nations, Recueil des Traités. vol. XCIV
no 2138, p. 65. '

194917 et les autres normes universellement reconnues
du droit international moderne ayant trait à la pro
tection des droits de l'homme en période de conflit
armé,

Réaffirmant que la persistance du colonialisme sous
toutes ses formes et dans toutes ses manifestations,
comme l'a indiqué l'Assemblée générale dans sa réso
lution 2621 (XXV) du 12 octobre 1970, représente
un crime et que les peuples coloniaux ont le droit
inhérent de lutter par tous les moyens nécessaires
dont ils disposent contre les puissances coloniales et
la domination étrangère dans leur exercice du droit à
l'autodétermination reconnu par la Charte des Nations
Unies et la Déclaration relative aux principes du droit
international touchant les relations amicales et la coopé
ration entre les Etats conformément à la Charte des
Nations Unies1s,

Soulignant que la politique d'apartheid et d'oppres
sion raciale a été condamnée par tous les pays et les
peuples et que la poursuite d'une telle politique a été
reconnue comme un crime international,

Réaffirmant les déclarations faites dans les résolu
tions 2548 (XXIV) et 2708 (XXV) de l'Assemblée
générale, en date des 11 décembre 1969 et 14 dé
cembre 1970, selon lesquelles la pratique consistant à
utiliser des mercenaires contre les mouvements de
libération nationale dans les territoires coloniaux est
un acte criminel,

Rappelant les nombreux appels adressés par l'Assem
blée générale aux puissances coloniales et aux puis
sances qui occupent des territoires étrangers ainsi qu'aux
régimes racistes et figurant, entre autres, dans les réso
lutions 2383 (XXllI) du 7 novembre 1968, 2508
(XXIV) du 21 novembre 1969, 2547 (XXIV) du
Il décembre 1969,2652 (XXV) du 3 décembre 1970.
2678 (XXV) du 9 décembre 1970, 2707 (XXV) du
14 décembre 1970, 2795 (XXVI) et 2796 (XXVI)
du lO décembre 1971 et 2871 (XXVI) du 20 décem
bre 1971, pour assurer aux combattants qui luttent
pour la liberté et l'autodétermination l'application des
dispositions dc la Convention de Genève relative au
traitement des prisonniers de guerre, du 12 août 1949 19

I:'t de la Convention de Genève relative à la protection
des flersonncs civiles en temps de guerre, du t 2 "oût
19492°,

Profondément préoccupée par le fait qu'en dépit des
nombreux appels lancés par l'Assemblée générale l'appli
cation des dispositions desdites Conventions n'a pas
encore été assurée,

Notant que le traitement des combattants faits pri
sonniers au cours de leur lutte contre la domination
coloniale et étrangère et contre les régimes racistes
reste encore inhumain,

Rappelant ses résolutions 2674 (XXV) du 9 dé
cembre 1970 et 2852 (XXVI) du 20 décembre 197 l,
dans lesquelles elle a souligné la nécessité d'élaborer
des instruments et des normes internationaux supplé
mentaires visant notamment à renforcer la protection
des personnes qui luttent pour la liberté contre la
domination coloniale et étrangère et les régimes ra
cistes,

Proclame solennellement les principes de base suivants
concernant le statut juridique des combattants qui
luttent contre la domination coloniale et étrangère et

17 Nations Unies, Recueil de$ Traités, vol. 75, nO' 970 à 973.
18 Résolution 2625 (XXV), annexe. .
19 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, n° 972, p. 135.
20 Ibid., n° 973, p. 287.
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les régimes racistes, sans préjudice de leur élaboration
future dans le cadre du développement du dtoit inter
national s'appliquant à la protection des droits de
l'homme en période de conflit armé :

1. La lutte des peuples soumis à la domination
coloniale et étrangère et à des régimes racistes pour
la réalisation de leur droit à l'autodétermination et
à l'indépendance est légitime et entièrement conforme
aux principes du droit international.

2. Toute tentative visant à réprimer la lutte contre
la domination coloniale et étrangère et les régimes
racistes est incompatible avec la Charte des Nations
Unies, la Déclaration relative aux principes du droit
international touchant les relations amicales et la
coopération entre les Etats conformément à la Charte
des Nations Unies, la Déclaration universelle des
droits de l'homme et la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux21

et constitue une menace contre la paix et la sécurité
internationales.

3. Les conflits armés où il y a lutte de peuples
contre la domination coloniale et étrangère et les
régimes racistes doivent être considérés comme des
conflits armés internationaux au sens des Conventions
de Genève de 1949, et le statut juridique prévu pour
les combattants dans les Conventions de Genève
de 1949 et les autres instruments internationaux doit
s'appliquer aux personnes engagées dans une lutte
armée contre la domination coloniale et étrangère et
les régimes racistes.

4. Les combattants faits prisonniers au cours
de leur lutte contre 'la domination coloniale et
étrangère et les régimes racistes doivent se voir
accorder le statut de prisOnnier de guerre et leur
traitement doit être conforme aux dispositions de
la Convention 'de Genève relative .au traitement des
prisonniers de guerre, du 12 aoÔt 1949. .

5. L'emploi de mercenaires par les régimes colo
niaux et racistes contre les mouvements de libération
nationale luttant pour leur liberté et leur indépendance
du joug ducoloni,alisme et de la domination étran
gère es't considéré comme un acte criminel et les
mercenaires doivent en conséquence être punis
comme criminels.

6. La violation du statut juridique des combat
tants qui luttent contre la domination coloniale et
étrangère et les régimes racistes au cours de conflits
armés engage la pleine responsabilité de celui qui
la commet" conformément aux normes du droit inter
national.
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3104 (XXVnl). Conférence des Nationll Unies
snr la prescription en matière de vente inter
nationale d'objets mobiliers corporels

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 2929 (XXVII) du 28 no

vembre 1972, par laquelle elle a décidé de convoquer
une conférence internationale de plénipotentiaires en
1974, aux fins d'examiner la question de la prescription
en matière de vente internationale d'objets mobiliers
corporels et de faire figurer les résultats de ses travaux
dans une convention internationale et dans tous autres
instruments qu'elle pourra juger appropriés,

21 Résolution lS14 (XV).

Rappelant en outre que, dans la résolution susmen
tionnée, elle a renvoyé à la conférence,' comme base
de travaux, le projet de convention sur la prescrietion
en matière' de vente internationale d'objets mobiliers
corporels qui figure au chapitre U du rapport de la
Commission des Nations Unies pour le droit com
mercial international sur les travaux de sa cinquième
session22, ainsi que le commentaire y relatif et les
observations et propositions qui pourraient être pré
sentées par les gouvernements et les organisations inter
nationales intéressés,

Réaffirmant la conviction., déjà exprimée dans la
résolution susmentionnée, que l'harmonisation et l'uni
fication des règles nationales concernant la prescriJ?tion
en matière de vente Î!Jltemationale d'objets mobiliers
corporels contribueraient à l'élimination des obstacles
au développement du commerce international,

Prit le Secrétaire général :

a) De convoquer la Conférence des Nations Unies
sur la prescription en matière de vente intemationale
d'objets mobiliers corporels au Siège de l'Organisation
des Nations Unies, à New York, du 20 mai au
14 juin 1974;

b) De faire établir des comptes rendus analytiques
des séances plénières de la Conférence et des séances
des comités pléniers que la Conférence pourrait créer;

c) D'inviter à· participer à la Conférence, en pleine
conformité avec la résolution 2758 (XXVI) de l'Assem
blée générale, .en date du 25 octobre 1971, les Etats
Membres de l'Organisation des Nations Unies ou mem
bre~ d'institutions ~ia1i~s· ou ~e . l'Agence inter
nationale de l'énergte atomique, amSi· que ·I.es Etats
,parties au Statut de la Cour. intemationale de Justice
et la République démocratique du Viet-Nam;

d) D'inviter les institutions spécialisées et les orga
nisations intemationales intéressées ainsi que le Conseil
des' Nations Unies pour la Namibie à participer à la
Conférence en qualité d'observateurs;

e) D'appeler l'attention des EWt8 et autres partici
pants désignés aux alinéas c et d ci-dessus sur l'opportu
nité de choisir comme représentants des personnes
ayant des compétences particulières dans le domaine
à examiner;

f) De mettre à la disposition de la Conférence toute
documentation et toutes recommandations pertinentes
concernant les méthodes de travail et les procédures
à suivre, et de prévoir le personnel et les services
appropriés pour la Conférence;

g) De présenter un rapport sur les résultats de la
Conférence à l'Assemblée générale lors de sa vingt
neuvième session.
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3105 (XXVID). Rapport du Comf~ spécial
pour la question de la définition de l'aKt"es.ion

L'Assemblée générale,
Ayant examiné le rapport du Comité spécial pour la

question de la définition de l'agression sur les travaux
de sa sixième session2l, tenue à Genève du 25 avril au
30 mai 1973,

22 Docum~nts of/iciels de rAss~mblie ,lnJrale, vin,t-up,iime
s~ssion. Supplimertt n- 17 (A/S717), par. 21 et 22.

21 Ibid., vlngt-huitiime session, Suppllmen, ,.- 19 (AI9019).
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Prenant note des progrès que le Comité spécial a
accomplis jusqu'ici dans son examen de la question de
la définition de l'agression et en ce qui concerne le
projet de définition, ainsi qu'il ressort de son rapport,

Estimant que, grâce à ces pr~grès, le Comité spécial
sera pratiquement en mesure d'élabor,er à sa prochaine
session un projet de définition de l'agression générale
ment acceptable,

Considérant qu'il n'a pas été possible au Comité spé
cial d'achever sa tâche à sa sixième session,

Considérant que, dans ses résolutions 2330 (XXII)
du 18 décembre 1967, 2420 (XXIII) du 18 décembre
1968, 2549 (XXIV) du 12 décembre 1969, 2644
(XXV) du 25 novembre 1970, 2781 (XXVI) du
3 décembre 1971 et 2967 (XXVII) du 14 décembre
1972, l'Assemblée générale a reconnu qu'il existait une
conviction largement répandue en faveur de la nécessité
d'accélérer l'élaboration d'une définition de l'agression,

Considérant qu'il est urgent de mener les travaux du
Comité spécial à bonne fin et qu'il est souhaitable
d'élaborer une définition de J'agression le plus tôt pos
sible,

Notant également la volonté commune des membres
du Comité spécial de poursuivre leurs travaux à partir
des résultats déjà acquis et d'arriver dans des délais
suffisamment brefs à un projet de définition, en faisant
preuve d'un esprit de compréhension et d'accommode
ment mutuels,

1. Décide que le Comité spécial pour la question de
la définition de l'agression reprendra ses travaux, con
formément à la résolution 2330 (XXII) de l'Assemblée
générale, au début de 1974 à New York, en we
d'achever sa tâche et de soumettre à l'Assemblée, lors
de sa vingt-neuvième session, un projet de définition
de l'agression;

2. Prie le Secrétaire général de fournir au Comité
spécial les facilités et services nécessaires;

3. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de
sa vingt-neuvième session la question intitulée "Rapport
du Comité spécial pour la question de la définition de
l'agression".
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3106 (XXVID). Programme d'assistance des Na
tions Unies aux fins de l'enseignement, de
l'étude, de la diffusion et d'une compréhen
sion plus large du droit international

L'Assemblée générale,
Prenant acte avec satisfaction du rapport du Secré

taire général sur l'exécution du Programme d'assistance
des Nations Unies aux fins de l'enseignement, de l'étude,
de la diffusion et d'une compréhension plus large du
droit international24 et des recommandations faites au
Secrétaire général par le Comité consultatif pour le
Programme d'assistance des Nations Unies aux fins de
l'enseignement, de l'étude, de la diffusion et d'une
compréhension plus large du droit international, qui
figurent dans ce rapport,

Considérant que le droit international doit occuper
la place qui lui revient dans l'enseignement des discipli
nes juridiques de toutes les universités,

24 A/9242 et Carro 1.

Notant avec satisfaction les .efforts que les Etats
déploient sur le plan bilatéral pour apporter leur con
cours dans le domaine de l'enseignement et de 1'6tude
du droit international,

Convaincue néanmoins qu'il faudrait encourager les
Etats, les organisations internationales et les institutions
à accorder un soutien accru au Programme et à inten
sifier leurs activités tendant à promouvoir l'enseign~

ment, l'étude, la diffusion et une compréhension plus
large du droit international, notamment ceDes qui sont
d'un intérêt particulier pour des ressortissants de pays
en voie de développement,

Rappelant que, à l'occasion de l'ex«ution du Pro
gramme, il est souhaitable d'utiliser, dans toute la mesure
possible, les ressources et les moyens fournis par les
Etats Membres, les organisations internationales et
autres intéressés,

1. Autorise le Secrétaire général à exécuter en
1974 et 1975 les activités spécifiées dans son rapport,
et notamment à prendre les dispositions ci-après :

a) Octroi de quinze bourses de perfectionnement au
minimum en 1974 et 1975 à la demande de gouverne
ments de pays en voie de développement,

b) Octroi d'une assistance sous forme d'une indem
nité pour frais de voyage d'un participant de chacun
des pays en voie de d6veloppement invités aux activit6s
régionales qui doivent être organisées en 1974 et 1975,
en utilisant à cet effet des crédits ouverts au budget
ordinaire ainsi que les contributions financières volon
taires qui seraient reçues comme suite aux demandes
formulées dans les paragraphes 6 et 7 ci-après;

2. Exprime ses remerciements au Secr6taire g6néral
pour les efforts constructifs qu'il a déployés en vue de
promouvoir la formation et l'assistance en matière do
droit international dans le cadre du Programme d'assis
tance des Nations Unies aux fins de l'enseignement, de
l'étude, de la diffusion et d'une compr6hension plus
large du droit international en 1972 et 1973;

3. Exprime ses remerciements à l'Organisation des
Nations Unies pour l'6ducation, la science et la culture
pour sa participation au Programme, notamment en ce
qui concerne les efforts qu'elle a déployés pour d6ve
lopper l'enseignement du droit international;

4. Exprime ses remerciements à l'Institut des
Nations Unies pour la formation et la recherche pour
sa participation au Programme, notamment en ce qui
concerne l'organisation de réunions r6gionales et l'ex6
cution du programme de bourses dans le domaine du
droit international, organisé conjointement par l'Organi
sation des Nations Unies et par l'Institut;

5. Prie instamment tous les gouvernements d'encou
rager l'inclusion de cours de droit international dans les
programmes d'études juridiques offerts dans les 6tablis
sements d'enseignement supérieur;

6. Prie le Secrétaire g6néral de continuer à faire
connaître le Programme en invitant périodiquement les
Etats. Membres, les universités, les fondations philan
thropiques et les autres institutions et organisations
nationales et internationales int6ressées, ainsi que Ica
particuliers, à verser des contributions volontaires en
we du financement du Programme ou à contribuer de
toute autre manière à son ex6cution et, si possible, à
son élargissement;

7. Demande à nouveau aux Etats Membres, ainsi
qu'aux organisations et aux particuliers int6ressés, do
verser des contributions volontaires en vue du finance-
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ment du Programme et exprime ses remerciements aux
Etats Membres qui ont versé des contributions vo]on
taires à cette fin;

8. Prie le Secrétaire général de faire rapport à
l'Assemblée générale, lors de sa trentième session, sur
la mise en œuvre du Programme en 1974 et 1975 et,
après avoir consulté le Comité consultatü, de présenter
des recommandations concernant l'exécution du Pro
gramme pendant les années ultérieures;

9. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de
sa trentième session la question intitulée "Programme
d'assistance des Nations Unies aux fins de l'enseigne
ment, de l'étude, de la diffusion et d'une compréhension
plus large du droit international".
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3107 (XXVIII). Rapport du Comité
des relations avec le pays hôte

L'Assemblée générale,
Ayant examiné le rapport du Comité des relations

avec le pays hôte2G,

Appelant l'attention sur ses résolutions 2747 (XXV)
du 17 décembre 1970,2819 (XXVI) du 15 décembre
1971 et 3033 (XXVII) du 18 décembre 1972, dans
lesquelles elle priait instamment le gouvernement du pays
hôte de veiller à ce que les mesures prises pour assurer
la protection et la sécurité des missions permanentes
auprès de l'Organisation des Nations Unies et de leur
personnel soient adéquates et permettent à ces missions
d'accomplir comme il convient les tâches qui leur sont
confiées par leur gouvernement,

Rappelant les responsabilités qui incombent au gou
vernement du pays hôte en ce qui concerne l'Organisa
tion des Nations Unies et les missions accréditées auprès
d'elle, les membres de leur personnel et leur correspon
dance en vertu de l'Accord entre l'Organisation des
Nations Unies et les Etats-Unis d'Amérique relatif au
Siège de l'Organisation des Nations Unies28, de la Con
vention sur les privilèges et les immunités des Nations
Unies27 et du droit international général,

Rappelant que les missions accréditées auprès de
l'Organisation des Nations Unies et leur personnel sont
tenus de respecter les lois et règlements du pays hôte,

Considérant que les problèmes ayant trait aux privi
lèges et aux immunités de l'Organisation des Nations
Unies et au statut des missions accréditées auprès d'elle
présentent un intérêt commun pour les Etats Membres,
y compris le pays hôte, ainsi que pour le Secrétaire
général,

Prenant acte du rapport du Comité des relations avec
le pays hôte,

1. Affirme sa profonde préoccupation devant les
attaques violentes dirigées contre les locaux de missions
accréditées auprès de l'Organisation des Nations Unies
ainsi que devant les menaces, le harcèlement et les actes
hostiles dirigés contre le personnel de ces missions;

2. Condamne vigoureusement tous ces actes de vio
lence et les autres actes criminels dirigés contre les
locaux des missions et leur personnel comme étant fon-

2G Documents officiels de rAssembMe ginrale, vingt·huiti~me
session, Supplément nO 26 (A/9026).

28 Voir résolution 169 (II).
27 Voir résolution 22 A (1).

damentalement incompatibles avec le statut de ces mis
sions et de leur personnel en vertu du droit interna
tional;

3. Demande instamment au pays hôte de mettre
effectivement en application la nouvelle législation féd6
raIe, notamment en prenant des mesures efficaces con
tre l'organisation de manifestations et de piquets de
manifestants lorsqu'il y a lieu de croire qu'ils peuvent
s'accompagner de violences ou empêcher les missions
accréditées auprès de l'Organisation des Nations Unies
de s'acquitter de leurs tâches normales;

4. Demande instamment au pays hÔte de prendre
toutes les mesures nécessaires pour appréhender, pour
suivre et châtier les individus coupables d'actes crimi
nels contre les missions et leur personnel;

5. Note les difficultés que rencontre le personnel
diplomatique des missions permanentes en ce qui con
cerne le stationnement des automobiles et appelle l'atten
tion du pays hôte et de la communauté diplomatique
sur les recommandations 9, 10 et 11 figurant au para
graphe 46 du rapport du Comité des relations avec le
pays hôte;

6. Fait appel au pays hôte pour qu'il réexamine les
mesures récemment adoptées au sujet du stationnement
des véhicules diplomatiques, particulièrement en we de
mettre fin, sans préjudice de toute action ultérieure, à
la pratique consistant à infliger des contraventions aux
diplomates et à enlever leurs véhicules, afin de répon
dre plus adéquatement aux besoins de la communauté
diplomatique;

7. Se félicite de ce que la communauté diplomatique
est disposée à coopérer pleinement avec les autorités
locales afin de résoudre les problèmes de circulation;

8. Prie tous les membres de la communauté diplo
matique de respecter les lois et règlements du pays
hôte;

9. Estime que le pays hôte, le Secrétariat, la com
munauté diplomatique et les organisations intéressées
doivent activement chercher à améliorer les relations et
à promouvoir la compréhension mutuelle entre la com
munauté diplomatique et la population locale, afin
d'assurer l'existence de conditions favorables au fonc
tionnement efficace de l'Organisation des Nations Unies
et des missions accréditées auprès d'elle;

10. Accueille avec satisfaction les efforts déployés
par le pays hôte, la communauté de la ville de New
York et la Commission de la ville de New York pour
les Nations Unies et pour le corps consulaire en vue de
répondre aux besoins, aux intérêts et aux préoccupa
tions de la communauté diplomatique et de lui fournir
des facilités d'accueil;

11. Décide que le Comité des relations avec le pays
hôte poursuivra ses travaux en 1974, conformément à
la résolution 2819 (XXVI) de l'Assemblée générale,
en vue d'examiner de manière plus régulière toutes les
questions entrant dans le cadre de son mandat;

12. Prie le Secrétaire général de fournir au Comité
des relations avec le pays hôte toute l'assistance néces
saire et de porter à son attention les questions présen
tant un intérêt commun relatives à l'application de
l'Accord entre l'Organisation des Nations Unies et les
Etats-Unis d'Amérique relatif au Siège de l'Organisa
tion des Nations Unies et de la Convention sur les pri
vilèges et les immunités des Nations Unies;

13. Prie le Comité des relations avec le pays hÔte
de présenter à l'Assemblée générale, lors de sa vingt-
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neuvième session, un rapport sur l'état d'avancement
de ses travaux et de faire, s'il le juge nécessaire, des
recommandations appropriées;

14. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de
sa vingt-neuvième session la question intitulée "Rapport
du Comité des relations avec le pays hôte".
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:n08 (XXVllI). Rapport de la Commission des
Nations Vnies pour le droit commercial
international

L'Assemblée générale,

Ayant examiné le rapport de la Commission des
Natiom Unies pour le droit commercial international
sur les travaux de sa sixième session28,

Rappelant sa résolution 2205 (XXI) du 17 décem
bre 1966, par laquelle elle a créé la Commission des
Nations Unies pour le droit commercial international et
défini son objet et son mandat,

Rappelant également ses résolutions 2421 (XXIII)
du 18 décembre 1968, 2502 (XXIV) du 12 novembre
1969, 2635 (XXV) du 12 novembre 1970, 2766
(XXVI) du 17 novembre 1971 et 2928 (XXVII) du
28 novembre 1972, relatives aux rapports de la Com
mission des Nations Unies pour le droit commercial
international sur les travaux de ses première, deuxième,
troisième, quatrième et cinquième sessions,

Réaffirmant sa conviction que l'harmonisation et l'uni
fication progressives du droit commercial international,
en réduisant ou en supprimant ·les obstacles juridiques
au courant des échanges internationaux, en particulier
ceux auxquels se heurtent les pays en voie de dévelop
pement, contribueraient de façon appréciable à l'éta
blissement d'une coopération économique universelle
entre tous les Etats sur la base de l'égalité et à l'élimi
nation de la discrimination dans le commerce interna
tional et, partant, au bien-être de tous les peuples,

Persuodée qu'une plus large participation des Etats
aux travaux de la Commission des Nations Unies pour
le droit commercial international favoriserait le progrès
de ces travaux,

Tenant compte du fait que le Conseil du commerce
et du développement, à sa treizième session, a pris note
avec satisfaction29 du rapport de la Commission des
Nations Unies pour le droit commercial international,

1. Prend acte avec satisfaction du rapport de la
Commission des Nations Unies pour le droit commercial
international sur les travaux de sa sixième session;

2. Félicite la Commission des Nations Unies pour
le droit commercial international des progrès qu'elle a
réalisés dans ses travaux et des efforts qu'elle a déployés
en we d'améliorer l'efficacité de ses méthodes de
travail;

3. Prie la Commission des Nations Unies pour le
droit commercial international d'incorporer, chaque fois
qu'elle le jugera approprié, les rapports ou les résumés
des rapports de ses groupes de travail dans les rapports
sur les travaux de ses futures sessions;

IlDocuments officiels de l'ÂssembUe générale, vingt-huitième
lU&ion, Supplément n° 17 (A/9017 et Corr.l).

29/bid., Supplément nO 15 (A/9015/Rev.l), troisième partie,
par. 558.

4. Note avec satisfaction la décision prise par la
Commission des Nations Unies pour le droit commer
cial international d'organiser, à l'occasion de sa hui
tième session, un colloque international sur le rÔle des
universités et des centres de recherche aux fins de l'en
seignement, de la diffusion et d'une compréhension plus
large du droit commercial international, et de chercher
à obtenir des contributions volontaires de gouverne
ments, d'organisations internationales et de fondations
pour couvrir les frais de voyage et de subsistance des
participants de pays en voie de développement;

5. Invite les Etats qui n'ont pas encore ratifié la
Convention pour la reconnaissance et l'exécution des
sentences arbitrales étrangèresSO, de 1958, ou qui n'y
ont pas encore adhéré, d'envisager la possibilité de le
faire;

6. Recommande à la Commission des Nations Unies
pour le droit commercial international :

a) De continuer à consacrer une attention particu
lière, dans ses travaux, aux sujets auxquels elle a décidé
de donner la priorité, à sayoir la vente internationale
des objets mobiliers corporels, les paiements interna
tionaux, l'arbitrage commercial international et la régle
mentation internationale des transports maritimes;

b) De c0!1tinuer à examiner les problèmes juridiques
posés par différentes catégories de sociétés multinatio
nales, confol'IIlément à la décision adoptée à ce sujet
par la Commission à sa sixième session;

c) D'activer ses travaux sur la formation et l'assis
tance en matière de droit commercial international,
n~tamment en ce qui concerne la promotion et l'en
seIgnement du droit commercial international dans les
universités, en tenant compte des intérêts particuliers
des pays en voie de développement;

. d) D.e continuer de collaborer avec les organisations
mternationales qui s'occupent du droit commercial inter
national;

., e) De ~ontifluer d'accorder une attention particu
liere aux mtérets des pays en voie de développement
et de. tenir compte des problèmes propres aux pays
sans lIttoral;

f) De maintenir à l'étude son programme et ses
méthodes de travail dans le but d'accroître l'efficacité de
ses travaux;

7. Invite la Comnùssion des Nations Unies pour
le droit commercial international à examiner l'oppor
tunité d'établir des règles uniformes sur la responsa
bilité civile du producteur en cas de dommages causés
par des produits destinés à la vente ou à la distribution
internationale ou entrant dans ces circuits de vente ou
de distribution, en déterminant si une telle mesure est
réalisable et quelle serait pour cela l'époque la plus
appropriée compte tenu des autres questions inscrites
à son programme de travail;

8. Décide de porter de vingt-neuf à trente-six le
nombre des membres de la Commission des Nations
Unies pour le droit commercial international confor
mément aux règles suivantes :

a) Les sept membres additionnels de la Commission
seront élus par l'Assemblée générale pour une période
de six ans, sous réserve des dispositions de l'alinéa c
ci-après;

80 Nations Unies, Recueil des Traitis, vol. 330, n° 4739,
p.38.
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ANNEXE

u REsolution 2625 (XXV), annexe.

CoDveDlion SlU' 1. préventioD et 1. réprellioa dei lafr_
lionl contre lei perSODnes joui...at d'uDe proteeliOD
iatemalionale. y compris les .,eDta diplom.tiqael

Les Etats parties à la présente Convention,

Ayant présents à i'esprit les buts et principes de la Charte
des Nations Unies concernant le maintien de la paix intema·
~onale et la promotion des relations amicales et de la coopEra.
tlon entre les Etats.

Considérant que les infractions commises contre les agents
diplomatiques et autres personnes jouissant d'une protection
internationale, en compromettant la sécurité de ces peI'80nnes,
crEent une menace sErieuse au maintien des relations interna
tionales normales qui sont nécessaires pour la coop6ration entre
les Etats,

Estimant que la perpétration de ces infractions est un motif
de grave inquiEtude pour la communauté internationale,

Convaincus de la nEcessité d'adopter d'urgence des mesures
appropri6es et efficaces pour la prévention et la répression
de ces infractions,

Sont convenus de ce qui suit:

3166 (XXVOI). Convention sur la prévention et
la réprealon des infractions contre les per
sonnes Jouluant d'une protection interna
tionale, y compris les ..ents diplomatiques81

L'Assemblée ,énérale,
Considérant que la codification et le développement

progressif du droit international contribuent à la réali
sation des buts et à l'application des principes énoncés
aux Articles 1 et 2 de la Charte des Nations Unies,

Rappelant que, en réponse à la demande formulée
dans la résolution 2780 (XXVI) de l'Assemblée géné
rale, en date du 3 décembre 1971, la Commission du
droit international. lors de sa vingt-quatrième session.
a étudié la question de la protection et de l'inviolabilité
des agents diplomatiques et autres personnes ayant
droit à une protection spéciale en vertu du droit inter
national et a préparé un projet d'articles811 sur la pré
vention et la répression des infractions commises contre
ces personnes,

Ayant examiné le projet d'articles ainsi que les com
mentaires et les observations s'y rapportant présentés
par les Etats et par les institutions spécialisées et autres
organisations intergollVernementales88 en réponse à
l·invitation formulée par l'Assemblée générale dans sa
résolution 2926 (XXVII) du 28 novembre 1972,

Il Voir "Autra dkisions", p. 160.
Il Voir Document' officiel, de rAllembUe Ilnlrale, lIi",t

.,tlime ,.ulon, SlIppliment ,.0 10 (A/87l0/R.ev.l) c:hap. m
1eCt. B. ' •

as A/9l27 et Add.l.

b) Pour 61ire les membres additionnels de la Com- Convaincue qu'il est important de parvenir à un
misaion, l'Aucmbl6e g6D6rale respectera la r6partitioo accord intemational sur des mesures appropri6es et
suivante des si~ges : efficaces visant à assurer la prévention et la r6pression

i) Deux pour les Etats d'Afrique; des infractions commises contre les agents diplomati-
ü) Deux pour les Etats d'Asie; ques et autres personnes ayant droit à une protection

intemationale en raison de la grave menace que la per-
m) Un pour les Etats d'Europe orientale; pétration de ces infractions fait peser sur le maintien et
iv) Un pour les Etats d'Amérique latine; la promotion de relations amicales et de la coopération
v) Un pour les Etats d'Europe occidentale et autres entre les Etats,

Etats:• Ayant élaboré à cette fin les dispositions figurant dans
c) Le maodat de trois des membres additionnels la Convention jointe en annexe,

61us lors de la premi~re élection, qui aura lieu pendant 1. Adopte la Convention sur la prévention et la
la présente session de l'Assemblée générale, prendra
ftn à l'expiration d'une période de trois ans, étant répression des infractions contre les personnes jouissant
entendu que le Président de l'Assemblée généœIe d'une protection intemationale, y compris les agents
d6signera ces membres par tirage au sort comme suit: diplomatiques, jointe en annexe à la présente résolution;

i) Un membre pour les Etats d'Afrique; 2. Souligne à nouveau la grande importance que
ü) Un membre pour les Etats d'Asie; revêtent les règles du droit intemational relatives à

l'inviolabilité et à la protection spéciale à accorder aux
ili) Un membre pour les autres régions; personnes ayant droit à une protection intemationale
d) Les membres additionnels élus lors de la pre- et aux obligations des Etats à cet égard;

mi~re élection CDtreront en fonctions le 1- janvier 1974; 3. Considère que la Convention jointe en annexe
e) Les dispositions des paragraphes 3 à S de la tt E d' . 1 ffi d

IClCtion II de la résolution 220S (XXI) de l'Assemblée perme ra aux tats e s acqUItter p us e cacement e
leurs obligations;

générale s'appliqueront également aux membres addi-
tionnels; 4. Reconnaît également que les dispositions de la

9. Prie le Secrétaire général de communiquer à la Convention jointe en annexe ne pourront en aucun cas
Commission des Nations Unies pour le droit com- porter préjudice à l'exercice du droit légitime à l'auto-
mercial international les comptes rendus des débats détermination et à l'indépendance, conformément aux
que l'Assemblée générale a consacrés, lors de sa vingt- buts et principes de la Charte des Nations Unies et de
huiti~me session, au rapport de la Commission sur les la Déclaration relative aux principes du droit intema-
travaux de 18 sixième session. tionaI touchant les relations amicales et la coopération

2197- séance pléni~re entre les Etats conformément à la Charte des Nations
12 décembre 1973 Unies8

" par les peuples luttant contre le colonialisme
la. d?mi~ation ~trangère, l'occupation étrangère, ]a dis~
crnnmatIon raCIale et l'apartheid;

. .S. Invite les Etats à devenir parties à la Convention
Jomte en annexe;

6. Décide que la présente résolution, dont les dis
positions sont en relation avec la Convention jointe en
annexe, sera toujours publiée avec elle.

2202- séance pléni~re

14 décembre 1973
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Article premier

Aux fins de la pr6sente Convention:

1. L'expression "personne jouissant d'une protection inter
nationale" s'entend :

a) De tout chef d'Etat, y compris chaque me~bI! d'un
orpne coll~gial remplissant en vertu de la constitution de
l'Etat consid~ré les fonctions de chef d'Etat; de tout chef de
gouvernement ou de tout ministre des affaires étrang!res,
lorsqu'une telle personne se uouve dans un Etat ~trangel', ainsi
que des membres de sa famille qui raccompagnent;

. b) De tout représentant, fonctionnaire ou personnalité offi·
cielle d'un Etat et de tout fonctionnaire, personnalit~ officielle
ou autre agent d'une organisation intergouvemementale. qui,
à la date et au lieu où une infraction est commise contre sa
personne, ses locaux officiels, son domicile privé ou ses moyens
de transport, a droit conform~ment au droit international à
une protection spéciale contre toute atteinte à sa personne, sa
liberté ou sa digni~, ainsi que des membres de sa famille qui
font partie de son m~nage;

2. L'expression "auteur pr~sum~ de l'infraction" s'entend de
toute personne contre qui il y a des ~léments de preuve suffi·
eants pour établir de prime abord qu'elle a commis une ou
plusieurs des infractions pr~vues à l'article 2 ou qu'elle y a
partici~.

Article 2

1. Le fait intentionnel :

a) De commettre un meurtre, un enl!vement ou une autre
attaque contre la personne ou la liberté d'une personne jouissant
d'une protection internationale,

b) De commettre, en recourant à la violence, contre les
locaux officiels, le domicile priv~ ou les moyens de transport
d'une personne jouissant d'une protection internationale une
attaque de nature à mettre sa personne ou sa liberté en danger,

c) De menacer de commettre une telle attaque,

d) De teDter de commettce une telle attaque ou

e) De participer en tant que complice à une telle attaque

est consid~ré par tout Etat partie comme constituant une
infraction au regard de sa législation interne.

2. Tout Etat partie rend ces infractions passibles de peines
appropriées qui prennent en consid~ration leur gravit~,

3, Les paragraphes 1 et 2 du présent ar,ticle ne portent
en rien atteinte aux obligations qui, en vertu du droit inter
national, incombent aux Etats parties de prendre toutes me·
sures appropriées pour prévenir d'autres atteintes à la pero
sonne, la liberté ou la dignité d'une personne jouissant d'une
protection internationale.

Article 3

1. Tout Etat partie prend Jes mesures n~cessaires pouc
établir sa compétence aux fins de connaître des infractions
pr~vues à l'article 2 dans les cas ci-après:

a) Lorsque l'infraction est commise sur le territoire dudit
Etat ou à bord d'un navire ou d'un aéronef immatriculé dans
ledit Etat;

b) Lorsque l'auteur présumé de l'infraction a la nationalité
dudit Etat;

c) Lorsque l'infraction est commise contre une personne
jouissant d'une protection internationale au sens de l'article
premier, qui jouit de ce statut en vertu même des fonctions
qu'elle exerce au nom dudit Etat.

2. Tout Etat partie prend également les mesures nécessaires
pour établir sa compétence aux fins de connaître de ces in·
fractions dans le cas où l'auteur présumé de l'infraction se
trouve sur son territoire et où il ne l'extrade pas, conformément
à l'article 8, vers l'un quelconque des Etats visés au paragra·
phe 1 du présent article.

3. La présente Convention n'exclut pas une comp~tence

pénale exercée en vertu de la législation interne.

Article 4

Les Etats parties collaborent à la prévention des intractlona
pr~vues à l'aHicle 2, notamment:

a) En prenant toutes les mesures possibles afin de pr6venlr
la pr~paration, sur leurs territoires respectifs, de ces infrac
tions destinées à être commises à l'int~rieur ou en dehors de
leur territoire;

b) En échangeant des renseignements et en coordonnant les
mesures administratives et autres à prendre, le cas 6chéant,
afin de pr~venir la perp6tration de ces infractions,

Article 5

1. L'Etat partie sur le territoire duquel ont ét6 commises
une ou plusieurs des infractions prévues à l'article 2, s'il a de.
raisons de croire qu'un auteur présum6 de l'infraction s'est
enfui de son territoire, communique à tous les autrel Elatl
int6cess~s, directement ou par ,l'entremise du Secr~taire g6n~ra1

de l'Organisation des Nations Unies, tous les faits pertinentl
concernant l'infraction commise et tous les renseignements
dont il dispose touchant l'identité de l'auteur praum6 de
l'infraction,

2. Lorsqu'une ou plusieurs des infractions pr~vues l l'ar
ticle 2 ont été commises contre une personne jouissant d'une
protection internationale, tout Etat pll{"tie qui dispose de ren
seignements concernant tant la victime que les circonstances
de l'infraction s'efforce de les communiquer, dans les condi
tions pr~vues par sa législation interne, en temps utile et sous
forme complète, à l'Etat partie au nom duquel ladite personne
exerçait ses fonctions.

Article 6

1. S'il estime que les circonstances le justifient, l'Etat partie
SUf' le territoire duquel se trouve l'auteur présum~ de l'infrac
tion prend les mesures appropriées conform6ment à sa l~liI

lation interne pour assurer la présence dudit auteur présum6
de l'infraction aux fins de la poursuite ou de l'extradition, Ces
mesures sont notifiées sans .retard directement ou par l'entre·
mise du Secrétaire général de l'Organisation des Nations
Unies:

a) A l'Etat où l'infraction a été commise;
b) A l'Etat ou aux Etats dont l'auteur pr~sum6 de l'infrac

tion a la nationalité ou, si celui-ci est apatride, à l'Etat sur
le territoire duquel il réside en permanence;

c) A l'Etat ou aux Etats dont la personne jouissant d'une
protection internationale a Ja nMionalit~ ou au nom duquel
ou desquels elle exerçait ses fonctions;

d) A tous les autres Etats intéressés; et
e) A l'organisation intergouvernementale dont la personne

jouissant d'une protection internationale est un fonctionnaire,
une personnalité officielle ou un agent.

2. Toute personne à l'égard de laquelle sont prises les me
sures visées au paragraphe 1 du présent article est en droit:

a) De communiquer sans retard avec Je représentant corn
p~tent le plus proche de l'Etat dont elle a la na,tionalit~ ou qui
est autrement habilité à protéger ses droits ou, s'il s'agit d'une
personne apatride, qui est disposé, sur sa demande, à pro~ger

ses droits; et
b) De recevoir la visite d'un représentant de cet Etat.

Article 7

L'Etat partie sur le territoire duquel se trouve l'auteW" pr~

sumé de l'infraction, s'il n'ex.trade pas ce dernier, soumet
l'affaire, sans aucune exception et sans retard injustifié, à ses
autorités compétentes pour l'exercice de l'action pénale, selon
une procédure conforme à la législation de cet Etat.

Article 8

I. Pour autant que les infractions prévues à l'article 2 ne
figurent pas sur la liste de cas d'extradition dans un trait6
d'extradition en vigueur entre les Etats parties, elles sont con
sidérées comme y étant comprises. Les Etats parties s'engagent
à comPJ"endre ces infractions comme cas d'extradition danI
tout traité d'extradition à conclure entre eux,
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85Voir résolution 3189 (XXVIII).

Article 19

Le Secrétaire g6néral de l'Organisation des Nations Unies
notifie A tous les Etats, entre autres:

a) Les signatures apposées A la prisente Convention et le
dépôt des instruments de ratification ou d'adh6sion confor
mément aux articles 14, 15 et 16, ainsi que les notifications
faites en vertu de l'article. 18;

b) .La date à laqueMe la pr6sente Convention entrera en
vipeur, conformément à l'article 17.

3191 (XXVID). Inclusion du chinois parmi les
langues de travail de l'Assemblée générale,
de ses' commissions et de ses sousoCommi..
sions et inclusion de l'arabe parmi les lan
gues officielles et les langue8 de travail de
l'Auemblée générale et de ses grandes com
missions : amendements aux articles 51 à 59
du règlement intérieur de l'Assemblée

L'Assemblée générale,

Tenant compte de sa décision d'inclure le chinois
parmi les langues de travail de l'Assemblée générale et
de modifier en conséquence les dispositions pertinentes
du règlement intérieur de rAssemblée35,

Temmt compte de sa décision d'inclure l'arabe parmi
les langues officielles et les langues de travail de
l'Assemblée générale et de ses grandes commissions et

Article 18

1. Tout Etat partie peut d6noncer la pr6sente Convention
par voi~ de notification 6crite adress6e au secrétaire g6n6ral
de l'Organisation des Nations Unies.

2. La d6nonciation prendra effet six mois apr~s la date A
laquelle la notification aura 6t6 reçue par le Secrétaire g6n6ral
de l'Organisation des Nations Unies.

Artlcl. 16

La présente Convention restera ouverte à l'adhésion de
tout Etat. Les instruments d'adhésion seront d6pos6s aupr"
du secrétaire g6néral de l'Organisation des Nations Unies.

Artlcl. 20

L'original de la présente Convention, dont les textes anglais,
chinois, ·espagnol, français et russe foDt 6galement foi, sera
déposé auprès du Secrétaire g6n6ral de l'Organisation des
Nations Unies, qui en fera tenir copie certifiée conforme à
tous les Etats.

EN FOI DB QUOI les BOussign6s, dOment autorisés par leurs
gouvernements respectifs, ont sign6 la pr6sente Convention,
ouver,te à la signature à New York le 14 décembre 1973.

Article 17

1. La pr6sente Convention entrera en vigueur le trentième
jour qui suivra la date de dépôt auPl'" du Secdtaire g6néral
de l'Organisation des Nations Unies du vingt-deuxi~me instru
ment de ratification ou d'adhésion.

2. Pour chacun des Etats qui ratifieront la Convention ou
y adh6reront apr~s le dépôt du vingt-deuxi~me instrument de .
ratification ou d'adhésion, la Convention entrera en vigueur
le trenti~me jour après le d6pôt par cet Etat de son Instrument
de ratification ou d'adhésion.

Article 14

La pr6sente Convention sera ouverte à la signature de tous
les Etats, jusqu'au 31 d6cembre 1974, au Si~ge de l'Organi
sation des Nations Unies. à New York.

Artich 13

1. Tout différend entre deux ou plusieurs Etats parties
concernaDt l'interprétation ou l'application de la pr6sente
Convention qui n'est pas régl6 par voie de négociation est
soumis à l'arbitrage, à la demande de l'un d'entre eux. Si,
dans les six mois qui suivent la date de la demande d'arbi
trage, les parties ne parviennent pas à se mettre d'accord sur
l'organisation de l'arbItrage, l'une quelconque d'entre elles
peut soumettre le différend à la Cour internationale de Jus
tice, en déposant iUle requête conform6ment au Statut de la
Cour.

2. Tout Etat partie pourra, au moment où il signera la
pr6sente Convention, la ratifiera ou y adhérera, déclarer qu'il
ne se consid~re pas lié par les dispositions du paragraphe 1
du pr6sent article. Les autres Etats parties ne seront pas
li6s par lesdites dispositions envers un Etat partie qui aura
formulé une telle c6serve.

3. Tout Etat partie qui aura formulé une r6serve confor
mément aux dispositions du paragraphe 2 du présent article
pourra à tout moment lever cette réserve par une notification
adress6e au Secr6taire g6néral de l'Organisation des NatioDl
Unies.

Article 9

Toute personne contre laquelle une procédure est engag6e
en raison d'une des infractions prévues à l'article 2 jouit de
la garantie d'un traitement 6quitable à tous les stades de la
proc6dure.

Article 10

1. Les Etats parties s'accordent J'entraide judiciaire la plus
large possible dans toute proc6dure p6nale relative aux infrac
tions privues à rarticle 2, y compris en ce qui concerne la
communication de tous les él6ments de preuve dont ils dis
posent et qui sont nécessaires aux fins de la procédure.

2. Les dispositions du paragraphe 1· du présent article n'af
fecteDt pas les obligations relatives à l'entraide judiciaire sti·
pulées dans tout autre trait6.

Article 11

L'Etat partie dans lequel une action pénale a 6t6 engag6e
contre rauteur pr6sum6 de l'infraction en communique le
résultat d6finttif au Secritaire g6n6ral de J'Organisation des
Nations Unies, qui en informe les autres Etats parties.

Article 12

Les dispositions de la pr6sente Convention n'affecteront pas
rapplication des trait6s'sur l'asile, en vigueur à la date d'adop
tion de ladite Convention, en ce qui concerne les Etats qui
IOnt parties à ces traités; mais un Etat partie à la présente
Convention ne pourra invoquer ces traités à l'égard d'un
autre Etat partie à la pr6sente Convention qui n'est pas partie
à ces trait6&.

2. Si un Etat partie qui subordonne l'extradition l rexia- ArticI. IS
tcnc:o d'un tralt6 est saisi d'une demande d'extradition par un La &dIente Conwndon aera ratifl6e. Lee instruments de
autre Etat partie avec lequel il n'est pas lié par un traité ratification seront dépos6s aup~ du Secrétaire g6n6ral de
d'extradition, il peut, s'il décide d'extrader, considérer la pr6- rOrganisation des Nations Unies.
sente Convention comme constituant la base juridique de
l'extradttion à r6gard de ces infractions. L'extradition est BOU
mise aux riglea de procédure et aux autres conditions pr6vues
par le droit de rEtat requis.

3. Les Etats parties qui ne subordonnent pas rextradition
à l'existence d'un traité· reconnaissent ces infractions comme
constituant entre eux des cas d'extradition soumis aux r~g1es

de procédure et aux autres conditions pr6vues par le droit de
rEtat requis.

4. Entre Etats parties, ces infractions sont considér6es aux
fins d'extradition comme ayant ét6 commises tant au lieu de
leur perp6tration que sur le territoire des Etats tenus d'6tablir
leur comp6tence en ver,tu du paragraphe 1 de l'article 3.
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"Article 54

2206- séance plénibe
18 décembre 1973

"Des comptes rendus in extenso ou des comptes
rendus analytiques sont établis aussitbt que possiblo
dans les langues de l'Assemblée générale, lesdits
comptes rendus n'étant établis en arabe que pour
les séances plénières de l'Assemblée et les séances
des grandes commissions.

"Langues à utiliser pour le Journal des Nations Unies

"Article 55

"Pendant les sessions de l'Assemblée générale,
le Journal des Nations Unies est publié dans les
langues de l'Assemblée.

"lAngues à utiliser pour les résolutions et autres
documents

"Article 56

"Toutes les résolutions et autres documents sont
publiés dans les langues de l'Assemblée générale, la
publication desdits documents en arabe étant fimitée
à ceux de l'Assemblée et de ses grandes commissions.

"Publications en langues autres que les langues de
l'Assemblée générale

"Article 57

"Les documents de l'Assemblée gén6rale, de ses
commissions et de ses sous-commissions sont publiEs.
si l'Assemblée en .d6cide ainsi, dans toute lanfle
autre que celles de l'Assemblée ou de la COmmiSSion

. int6ress6e"; .

b) De renuméroter en conséquence les articles
suivants.

"VIII. - LANGUES

"Langues ofJù:ielles et langues de travail
"Article 51

"L'anglais. ~e chinois. l'espagnol, le français et le
russe sont à la fois les langues officielles et les
langues de travail de l'Assemblée générale. de ses
commissions et de ses sous-commissions. L'arabe est
à la fois une langue officielle et une langue de tra
vail de l'Assemblée générale et de ses grandes
commissions.

"1nterprétation
"Article 52

"Les discours prononcés dans l'une quelconque des
six langues de l'Assemblée générale sont interprét6s
dans les cinq autres langues, l'interprétation à partir
de l'arabe et en arabe n'étant faite qu'à l'Assemblée
et dans ses grandes commissions.

"Article 53
"Tout représentant peut prendre ia .parole dans

une langue au·tre que les langues de l'Assemblée
générale. Dans· ce cas; il assure .l'interprétation dans
l'une des langues de l'Assemblée générale ou de la
commission intéressée. Les interprètes du Secrétariat
peuvent prendre pour base de leur interprétation dàns

'les autres langues de 'l'Assemblée générale ou de
la commission intéressée celle q1Û aura été faite dans
la première de ces .langues. .

III Voir r~solution 3190 (XXVm)..1 A/C.6/L961 et A/C.6/L.976.

de modifier en conséquence les dispositions pertinentes "Langues d utiliser pour les comptes rendus in exteDso
du règlement intérieur de l'Assembléelll, et les comptes rendus analytiques

Ayant examiné les notes du Secrétaire péraln ,
Décide, avec effet au 1er janvier 1974 :
a) De remplacer les articles SI à S9 du règlemeot

intérieur de l'Assemblée générale par les articles
suivants :

•• •
Autre. déchio,...

Convention sur la prévention et la répreulon des infraction. contre les
personnes joulsunt d'une protection Internationale, y compris les
agente diplomadquee38 "

(Point 90)

A sa 2202e séance plénière, le 14 d6cembre 1973, l'Assemblée générale, sur
recommandation de la Sixième Commission-, a adopté le texte ci-après en tant
qu'accord entre les membres de l'Assemblée :

"Aux termes de ses dispositions. la Convention sur la prévention et
la répression des infractions cootre les personnes jouissant d'une protection
internationale, y compris les agents diplomatiques, sera ouverte à la par
ticipation de tous les Etats et le Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies en sera le dépositaire. Il est entendu que ,le Secrétaire général,
en s'acquittant de ses fonctions de dépositaire d'une convention contenant la
clause "tous les Etats", suivra la pratique de l'Assemblée générale dans
l'application de cette clause et que, chaque fois que cela sera opportun, il
sollicitera l'avis de l'Assemblée avant de recevoir une signature ou un instru
ment de ratification ou d'adhésion."

as Voir ~galement r~solution 3166 (xxvm).
18 Documents officiels de l'Asumblle glnlrale, vin,t·huiti~me session, Annexes, point 90

de l'ordre du jour, document A/9407, par. 158.



R&oludona adoptéeB Bur la ..apportl de la Sixième Comml..loD

Meaurel viaant à prévenir le terrorilme intemational qui met en danser
ou anéantit d'innocentel viee humaines, ou compromet lee libertél
fondamentalel, et étude dei caUBel lOue-jacentea des formes de terro
rilme et d'aetel de violence qui ont leur oriline danl la millère, lei
déceptionl, lei griefl et le délelpoir et qui pouNent certaine. pe...
BOnnel à lBerifier dee viel humainee, y compril la leur, pour tenter
d'apporter dei changementl radieaux

(Point 94)

A sa 2197· séance plénière, le 12 décembre 1973, l'AlSCmblée générale, sur
recommandation de la Sixième Commission"o, a décidé d'inscrire à l'ordre du
jour provisoire de sa vingt-neuvième session la question intitulée "Mesures visant
à prévenir le terrorisme international qui met en danger ou anéantit d'innocentes
vies humaines, ou compromet [es libertés fondamentales, et étude des causes sous
jacentes des formes de terrorisme et d'actes de violence qui ont leur origine dans
la misère, les déceptions, les griefs et le désespoir et qui poussent certaines per
sonnes à sacrifier oes vies humaines, y compris la leur, pour tenter d'apporter des
changements radicaux".

Examen du rôle de la Cour internationale de Justiee

(Point 97)

A sa 2197· séance plénière, le 12 décembre 1973, l'Assemblée générale, sur
recommandation de la Sixième Commission"\ a décidé d'inscrire à l'ordre du
jour provisoire de sa vingt-neuvième session la question intitulée "Examen du rôle
de la Cour internationale de Justice".

.cl Ibid., point 94 de l'ordre du jour, document A/9410, par. 4.
fol Ibid., point 97 de l'ordre du jour, document A/9413, par. 3.

...
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COMPOSITION DES ORGANES

La présente liste permet de retrouver la composition du Conseil de s~curit~.
du Conseil économique et social, du Conseil de tutelle et de la Cour internationale
de Justice, ainsi que d'organes créés par l'Assemblée générale. A cet effet, il
suffit de se reporter au volume des résolutions de la session indiquée en chiffres
romains et à la page dudit volume mentionnée dans la colonne de droite.

S•.IIUJfI' Pa/J-.

xxvm 22

X 35

X SS

XXIV 76,
note 18

XXVI 148

xxvm 123
IX S
xxvm 129

xxvm 129

xxvm 130

xxvm 130

xxvm 12

xxvm 21

XXVI 39

xxvm 51

X 5

XXI 65

XXIV 57,
note 12

XXVIII 11

XXV 39

Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'appli
cation de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendanèe aux pays
et aux peuples coloniaux , .

Comité spécial de l'apartheidll ...........•...•......•...•.•....•.

Comité spécial de la répartition des fonds libérés par la réduction des
budgets militaires·

Orf1(J1f,~S

Comité ad hoc pour la Conférence mondiale du désarmement
Comité chargé des demandes de réformation de jugements du Tribunal

administratifa . .
Comité chargé des dispositions touchant une conférence aux fins d'une

révision de la Charte .
Comité consultatif du Programme d'enseignement et de formation des

Nations Unies pour l'Afrique australe .

Comité consultatif pour le Programme d'assistance des Nations Unies
aux fins de l'enseignement, de l'étude, de la diffusion et d'une
compréhension plus large du droit international ...

Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires ..
Comité consultatif scientifique des Nations Uniesb .

Comité des commissaires aux comptes . .

Comité des contributions ' .

Comité des pensions du personnel de l'Organisation des Nations Unies
(membres nommés par l'Assemblée générale)

Comité des placements . . . .. . .

Comité des relations avec le pays hÔte .

Comité des utilisations pacifiques de l'espace extra-atmospbérique .

Comité des utilisations pacifiques du fond des mers et des océans au-dell
des limites de la juridiction nationale .

Comité préparatoire de la Conférence-Exposition des Nations Unies sur
les établissements humains .

Comité scientifique des Nations Unies pour ,l'étude des effets des rayon-
nements ionisantsc .

Comité spécial chargé de choisir les lauréats du Prix des droits de
l'homme des Nations Unies .

Comité spécial chargé d'enquêter sur les pratiques israéliennes affectant
les droits de l'homme de la population des territoires occupés ....

• Composé des Etats Membres représentés au Bureau de l'Assembl& générale pour la
vingt-huitième session. Voir p. xiii.

b Le Comité a reçu sa présente appellation en vertu de la résolution 1344 (XIU) de
l'Assemblée générale.

c Aux termes du paragraphe 1 de sa résolution 3154 C (XXVllI), l'Assembl& générale
a décidé d'élargir la composition du Comité scientifique. A la 2202- séance plénière, le 14 dé
cembre 1973, le Président de l'Assemblée générale a déclaré qu'il ferait connaitre ultérîeuro
ment la nouvelle composition du Comité.

Il Par une lettre en date du 24 novembre 1972, qui a été port& à l'attention de l'Aseem
blée générale par une note du Secrétaire général (A/8988), le représentant permanent du
Guatemala a informé le Président du Comité spécial que son gouvernement avait décidé de
se retirer du Comité à partir de l'année 1973. Le Président de l'Assemblée générale a informé
ultérieurement le Secrétaire général (A/8994) qu'il avait DOmmé le Pérou membre du Comité
spécial.

e Créé en vertu du paragraJilhe 4 de la résolution 3093 A (XXYlU) de l'Assemblée
générale. A la 2194e séance plémère, le 7 décembre 1973, le Président de l'Assemblée géné
rale a déclaré qu'il ferait connaître ultérieurement la composition du Comité spécial.

- - - - ,.."
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Comité spécial de l'océan Indien .

Comité spécial des opérations de maintien de la paix .

Comité sp6cial du terrorisme international .

Comité spécial pour la question de la définition de l'apaaioa .

Commission consultative de l'Office de secours et de travaux ciel Nations
Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche.()rient (mem-
bres nommés par l'Assemblée générale) .

Commission de conciliation des Nations Unies pour la Palestine .

Commission d'enquête sur les massacres signalés au Mozambique .

Commission des Nations Unies pour le droit commercial international ..

Commission des Nations Unies pour l'unification et le relbement de
la Coréet .............................•...................

Commission d'observation pour la paix .

Commission du désarmement .

Commission du droit international __ . _ _ .

Conférence du Comité du désarmement _ .

Conseil d'administration du Fonds d'affectation spéciale des Nations
Unies pour l'Afrique du Sud .

Conseil d'administration du Programme des Nations UniCi pour l'envi·
ronnement .

Conseil de sécurité .. . .

Conseil des Nations Unies pour la Namibie . .

Conseil de tutell~ .

Conseil du développement industriel .

Conseil économique et social .. _ .

Cour internationale de Justice .

Groupe de travail chargé d'étudier le financement de l'Office de ICcoure
et de travaux des Nations Unies pour les réfuaiés de PaleatJno
dans le Proche-Orient . .

Groupe de travail de l'instabilité monétaire .

Tribunal administratif des Nations Unies .

S.IIÏMU P"'I

XXVII 23

XXIV 27

XXVII 128

XXII (vol, II) 9

XXVU 33

m (ln partie) 25

XXVIII 106

XXVUI xvi

V 10

XXVIII Il

XIV ..
XXVI xiv
XXIV 1"

XX 18

xxvm XV

XXVUI *ill
XXVII 97

XXII (vol. 1) 53

XXVIII xiv

XXVIII xiv
XXVII xiv

XXV 35

XXVIII 1....

XXVIU 130

t Par des lettres en date du 14 novembre 1970 (A/8168) et du 21 novembre 1972, lei
représentants permanents du Chili et du Pakistan ont worm' le Secrftaire .én6ral que leun
gouvernements respectifs avaient décidé de se retirer de la Commission. A sa 2181. Hanœ
plénière, le 28 novembre 1973, l'Assemblée générale a d6cidé de dissoudre la Commlaicm.

S Il convient de supprimer de la liste dei membm du ConICÜ le LiWria, qui • CIII6
d'en être membre le 31 décembre 1968.
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CONVENTIONS ET DECLARATIONS

La présente liste permet de retrouver les conventions et déclarations ainsi
que les accords, pactes et traités dont le texte est reproduit dans les volumes des
résolutions.

Titr,,,

Accord entre l'Organisation des Nations Unies et la Fondation Carnegie
concernant l'usage des locaux du Palais de la Paix à La Haye et
Accord supplémentaire . . {

Accord entre l'Organisation des Nations Unies et les Etats-Unis d'Amérique
relatif au Siège de l'Organisation des Nations Unies

Accord sur le sauvetage des astronautes, le retour des astronautes et la
restitution des objets lancés dans l'espace extra-atmosphérique ....

Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes de discri
mination raciale

Convention internationale sur l'élimination et la répression du crime
d'apartheid

Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide

Convention pour la répression et l'abolition de la traite des êtres humains
et de l'exploitation de la prostitution d'autrui

Convention relative au droit international de rectification

Convention sur la nationalité de la femme mariée

Convention sur la prévention et la répression des infractions contre les
personnes jouissant d'une protection internationale, y compris les agents
diplomatiques

Convention sur la responsabilité internationale pour les dommages caus&
par des objets spaciaux

Convention sur le consentement au mariage, l'âge minimum du mariage et
l'enregistrement des mariages

Convention sur les droits pol.itiques de la femme

Convention sur les missions spéciales et Protocole de signature facultative
concernant le règlement obligatoire des différends

Convention sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées

Convention sur les privilèges et les immunités des Nations Unies

Convention sur l'imprescriptibilité des crimes de guerre et des crimes
contre l'humanité _..

Convention sur l'interdiction de la mise au point, de la fabrication et du
stockage des armes bactériologiques (biologiques) ou à toxines et sur
leur destruction . .

Déclaration à l'occasion du vingt-cinquième anniversaire de l'Organisation
des Nations Unies .

Déclaration concernant la promotion parmi les jeunes des idéaux de paix,
de respect mutuel et de compréhension entre les peuples

Déclaration des droits de l'enfant .

Déclaration des droits du déficient mental

Déclaration des Nations Unies sur l'élimination de toutes les formes de
discrimination raciale .

Déclaration des principes juridiques régissant les activités des Etats en
matière d'exploration et d'utilisation de l'espace extra-atmosphérique

Déclaration des principes régissant le fond des mers et des océans, ainsi
que leur sous-sol, au-delà des limites de la juridiction nationale

Déclaration relative aux principes du droit international touchant les
relations amicales et la coopération entre les Etats conformément il
la Charte des Nations Unies . . . . . . . . . .

Déclaration sur l'asile territorial .

Déclaration sur l'élimination de la discrimination il l'égard des femmes

165

N ..",#rO$
du

,..1.loltdiDflI

84 (1)
2902 (XXVI)

169 (II)

2345 (XXII)

2106 A (XX)

3068 (XXVIII)

260 A (III)

317 (IV)

630 (VII)

1040 (XI)

3166 (XXVIII)

2777 (XXVI)

1763 A (XVII)

640 (VII)

2530 (XXIV)

179 (II)

22 A (1)

2391 (XXIII)

2826 (XXVI)

2627 (XXV)

2037 (XX)

1386 (XIV)

2856 (XXVI)

1904 (XVIII)

1962 (XVIII)

2749 (XXV)

2625 (XXV)

2312 (XXII)

2263 (XXII)
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Tit...

Déclaration sur le progrès et le développement dans le domaine social

Déc]aration sur le renforcement de ]a sécurité internationale .

Déclaration sur l'inadmissibilité de l'intervention dans les aflaires intérieures
des Etats et la protection de leur indépendance et de leur souveraineté

Déclaration sur l'interdiction de l'emploi des armes nucléaires et thermo-
nucléaires _..

Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux

Déclaration universelle des droits de l'homme

Pacte international relatif aux droits civils et politiques et Protocole
facultatif _ .

Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels ..

Traité i·nterdisant de placer des armes nucléaires et d'autres armes de
destruction massive sur ]e fond des mers et des océans ainsi que dans
leur sous-sol . .

Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires

Traité sur les principes régissant les activ.ités des Etats en matière d'explo
ration et d'utilisation de l'espace extra-atmosphérique, y compris ]a
Lune et les autres corps célestes _

N.m.l.o.
du

.1.0/..1."".
2542 (XXIV)

2734 (XXV)

2131 (XX)

1653 (XVI)

1514 (XV)

217 A (III)

2200 A (XXI)

2200 A (XXI)

2660 (XXV)

2373 (XXII)

2222 (XXI)
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INDEX DES RESOLUTIONS ET DECISIONS

Le présent index permet de retrouver. par points de l'ordre du jour, les
résolutions et autres décisions adoptées par l'Assemblée générale au cours de sa
vingt-huitième session, du 18 septembre au 18 décembre 1973.

Poi,'"
d.I'ordr.
d.. j""r

1. Ouverture de la session par le chef de la d61égation
polonaise

2. Minute de silence consacrée à la prj~re ou à la méditation
3. Pouvoirs des représentants à la vingt-huitième session de

l'Assemblée générale
a) Constitution de la Commission de vérification des

pouvoirs .

b) Rapport de la Commission de vérification des pouvoirs{

4. Election du Président .
5. Constitution des grandes commissions et élection de leurs

bureaux .
6. Election des vice-présidents .
7. Communication faite par le Secrétaire g6néral en vertu du

paragraphe 2 de l'Article 12 de la Charte des Nations
Unies .

8. Adoption de l'ordre du jour .
9. Discussion générale

10. Rapport du Secrétaire général sur l'activité de l'Orga-
nisation .

Il. Rapport du Conseil de sécurité . . . . . . . . . . . . . . .. . ....

12. Rapport du Conseil économique et social .

13. Rapport du Conseil de tutelle .

14. Rapport de la Cour internationale de Justice ..

IS. Rapport de l'Agence internationale de l'énergie atomique

16. Election de cinq membres non permanents du Conseil
de sécurité . .

17. Election de membres du Conseil économique et social .

18. Election de quinze membres du Conseil du développement
industriel .

19. Election de dix-neuf membres du Conseil d'administration
du Programme des Nations Unies pour l'environnement

20. Election de quinze membres de la Commission des Nations
Unies pour le droit commercial international .

21. Election du Haut Commissaire des Nations Unies pour
les réfugiés . . .

'22. La situation au Moyen-Orient .

167

Résolution 3181 (XXVIII)
Décision

Décision
Décisions

Décision
Résolution 3186 (XXVIll)

Résolution 3118 (XXVIII)
Résolution 3144 (XXVIII)
Résolution 3145 (XXVIII)
Résolution 3146 (XXVIII)
Résolution 3147 (XXVIII)
Résolution 3167 (XXVIII)
Résolution 3168 (XXVIII)
Résolution 3169 (XXVIII)
Résolution 3170 (XXVIII)
Résolution 3171 (XXVIII)
Résolution 3172 (XXVIII)
Résolution 3173 (XXVIII)
Résolution 3174 (XXVIII)
Résolution 3175 (XXVIII)
Décisions

Résolution 3109 (XXVIII)

Décision

Résolution 3056 (XXVIII)

Décision

PallU

xiii

9
10

xiii

xiii
xiii

10
10

Il
9

116
92
93
93
93
53
54
54
55
55
56
56
57
58

11,72.
139

99
11

2

xiii
xiv

xiv

xv

xvi

xvi

11
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Poi..t,
d, "ordrr
d.. ;o"r

23. Application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux
a) Rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situa

tion en ce qui concerne l'application de la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux

b) Rapport du Secrétaire gén&al

Résolution 3109 (XXVIII)
Résolution 3155 (XXVIII)
Résolution 3156 (XXVIII)
Résolution 3157 (XXVIII)
Résolution 3158 (XXVIII)
Résolution 3159 (XXVIII)
Résolution 3160 (XXVIlI)
Résolution 3161 (XXVIII)
Résolution 3162 (XXVIII)
Résolution 3163 (XXVIII)
Résolution 3164 (XXVIII)
Résolution 3165 (XXVIII)
Décisions
Nomination à un siège de

venu vacant au Comité
spécial

PtJ(J••

99
113
114
]15
116
117
117
Il8
118

6
7
9

119

Il

25.

24.

31.

29.

18

21

19

17

4

16

3

2
2

21

21

14

19

22

22
144

11

3Résolution 3065 (XXVIII)

Résolution 3066 (XXVIII)

Résolution 3050 (XXVIII)
Résolution 3051 (XXVIII)

Résolution 3075 (XXVIII)

Résolution 3182 (XXVIII)
Nomination de membres

additionnels du Comité
des utilisations pacifi·
ques de l'espace extra
atmosphérique

Résolution 3182 (XXVIII)
Nomination de membres

additionnels du Comité
des utilisations pacifi
ques de l'espace extra
atmosphérique

Résolution 3183 (XXVIII)
Nomination des membres

du Comité ad hoc pour
la Conférence mondiale
du désarmement

Résolution 3073 (XXVIII)

Décision

Résolution 3077 (XXVIII)

Résolution 3076 (XXVnI)

Résolution 3184 (XXVllI)
Décision

Résolution 3078 (XXVIII)

Résolution 3079 (XXVm)

26.

30.

28.

33.

32.

34.

35.

Travaux scientifiques de recherches sur la paix: rapport
du Secrétaire général . . .. . .
Raffermissement du rôle de l'Organisation des Nations
Unies en ce qui concerne le maintien et la consolidation
de la paix et de la sécurité internationales, le dévelop
pement de la coopération entre toutes les nations et la
promotion des normes du droit international dans les
relations entre les Etats: rapport du Secrétaire général
Coopération entre l'Organisation des Nations Unies et
l'Organisation de l'unité africaine: rapport du Secrétaire
général .

27. Admission de nouveaux Membres à l'Orpo.isation des
Nations Unies {

Nomination des membres de la Commission d'observa-
tion pour la paix .
Conséquences économiques et sociales de la course aux
armements et ses effets profondément nuisibles sur la
paix et la sécurité dans le monde .
Coopération internationale touchant les utilisations paci
fiques de l'espace extra-atmosphérique: rapport du CO_{

~~Sp~~~q::U~s~~~ns ..~~c.~~~~ ..d~ ..l~~sp.a~.. ~~tr~~

Elaboration d'une convention internationale sur les prin·
cipes régissant l'utilisation par les Etats de satellites
artificiels de la Terre aux fins de la tél6viJion directe :{

::~:U::Sp~é;f~~d~s .~~~i~~~~.~~~~~~.~.l:~p.a~~

Conférence mondiale du désarmement: rapport du Co- r
mité spécial pour la Conféronce mondiale du délar·m<moa' t
Désarmement général et complet: rapport do la Confé·
rence du Comité du désarmement {

Le napalm et les autres armes incendiaires et tous les
aspects de leur emploi éventuel: rapport du Secrétaire
général .

Armes chimiques et bactériologiques (bioIOlÏques) : rap.
port de la Conférence du Comité du désarmement .

36. Nécessité de suspendre d'urgence les essais nucléaires et
thermonucléaJres .
a) Rapport de la Conférence du Comité du désarmement
b) Rapport du Secrétaire général

37. Application de la résolution 2935 (XXVU) de l'Assem
blée générale relative à la signature et à la ratification
du Protocole additionnel II au Traité visant l'interdiction
des armes nucléaires en Amérique latine (Trait6 de
TIatelolco) : rapport du Secrétaire ,éa6ral .



30

31

21

l'

.8

27
32

23
2A

"61
70
71

4'
47
50

4'

42

oU

'"140

4'...
'0140

47

tades des l'éIol.tlou el ........

,,-..
.r_4~-/-31. D6:1aration faisant œ l'odan Indien une ZODe de pais.:

rapport du Comité 1~cla1 de l'oc6an IndIen JlélolutJoa 3010 (XXVDI)

39. Mise en œuvre de la D6c1aration sur le reaforcemeat do
la IIicurité Internationale: rapport du Secritai.ro pD6ral{ Jlâolutioll 3115 (XXVDI)

D6d1iOD

40. Affectation à des fini exclusivement pacifiques da food da
men et des oc6ana ainsi que de leur sous-sol, en baute
mer, au-delà des limites de la juridiction nationale actuelle
et exploitation de leurs ressources dau l'int6r6t dl
l'humanité, et convocation d'uDe conféreoce sur le droit
de la mer: rapport du Comité des utilisations pacifiques
du .fo~~ ~es mer~ et des océans au-delà des limites cI'{ RaoIutioD 3067 (XXVIU) 13
la Jundictlon nationale Dkilioas 24, 144

41. Question de CoRe D6c:isioD 2$
a) Rapport de la Commission dei Natioui Unies pour

l'unification et le relèvement de la Corée
6) Création de conditions favorables pour accél6rer la

riunification indépendante et pacifique de la on.
Pol' . d' h U d Go d af'''--'- { Jlâolutioll 3055 (XXVDl)42. ltique apart e... u uvememeDt 'U· IIWIUI.... R6s01 tioa 3151 (XXVDI)
a) Rapports du Comit6 ~ial d. l'aptlrllJeId u
b) Jlapports du Secntaire afnéral

43. Office de secours et de travaux des Nations UIÙa pour
les réfuliés de Palestine dans le Proche-OrieDt .....•.. ....utioD 308' (XXVDI)
Il) Rapport du Commissaire afn6ral
b) Rapport da Groupe de travail charp d'6tudier le

ftnancement de l'Oftice de secours et de travau dei
Nations Unies pour les dfuaiés de Palestine clanlie
Procb~nt ......•••. ~adoa 3090 (~)

c) Rapport de la Commission de concUiatiou de. Natioal
Unies pour la Palestine

d) Rapports du Seaétaire afnéral
44. Etude d'ensemble de toule la question des opâatiolll de

maintien de la pa.ix lOas tous leurs aspects: rapport du
Comité spécial des op&ations de mamtien de la paix ., . Ilaolution 3091 (XXVIU)

45. Rapport du Comité spécial charp d'eaquater 1\11' 1.
pratiques israélicODCS affectant les droits de l'homme cie
la population des territoires occupés Ilâolution 3092 (xxvm)

<Mi. Baamen et évaluation des objectif. et dei politiqua de
la Stratéaie ÏDterDationale du cWveloppement pour la

==:n~.~~~.~~.~~~~.~~.~~~.~~~{ 5~~ !:~ ~5n
~utiOD ,." (xxvm)

47. Inatitut des Nations Unies pour la formatioa et la
l'C4:berche : rapport du Directeur afn&al 1l6lOIution 3064 (XXVDJ)
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